
16 DECEMBRE 2015

VENTE

PAR LA SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE
 36DU 

AU PROFIT DE LA   



100212009
FM/SL/

VAN DEUX MILLE QUINZE,
LE SEIZE DÉCEMBRE
A PARIS 7*m, 34 bis rue de ‘Université, dans les locaux de Maitre François CARRE, 
Maître Français MILLER, Notaire, titulaire d’un Office Notarial à PARIS gème 
arrondissement.

Avec la participation de Maître François CARRE, notaire à PARIS, assistant le VENDEUR.

ici présent

A REÇU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties cl-après identifiées.

Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité foncière, 
néanmoins ‘ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat indissociable et unique.
La première partie dite « partie normalisée » constitue le document hypothécaire normalisé 

et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la publication au fichier immobilier qu’à 
la détermination de l’assiette et au contrôle du calcul de tous impôts, droits et taxes.
La seconde partie dite « partie développée » comporte des informations, dispositions et 
conventions sans incidence sur le fichier immobilier.

PARTIE NORMALISEE

1. IDENTIFICATION DES PARTIES

A. VENDEUR

 36, société civileLa Société dénommée SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DU  
au capital de 1524,49 €, dont le siège est à PARIS 2ÈME ARRONDISSEMENT (75002), 38 rue du 
Caire, identifiée au SIREN sous le numéro 327490587 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de PARIS.

Ci-après dénommé "le VENDEUR".
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B. ACQUEREUR

 VIVIENNE, société civile au cpital de 2500 €, dont leLa Société dénommée  
siège est à PARIS 4ÈME ARRONDISSEMENT (75004), 48 Bis rue de Rivoli, Identifiée au SIREN 
sous le numéro 813339702 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PARIS.

Ci-après dénommé "‘ACQUEREUR".

2. INTERVENANT

La LANDESBAUSPARKASSE SAAR, en tant que division de la LANDESBANK SAAR, 
Établissement financier, dont le siège est à SAARBRÜCKEN (République Fédérale 
d’Allemagne), Ursulinenstrasse 2

Ci-après dénommé "le PRETEUR".

3. CAUTION

, expert en art, demeurant à PARIS 4ÈME Monsieur  
ARRONDISSEMENT (75004) 48 Bis rue de Rivoli.

.Né à RUEIL-MALMAISON (92500) le 
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Ci-après dénommé "la CAUTION".

4. QUOTITES ACQUISES

 VIVIENNE acquiert la pleine propriété des BIENS objets de la vente.

5. DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut limiter leur 
capacité pour l’exécution des engagements qu’elles prennent aux présentes, et elles 
déclarent notamment :
- qu’elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou liquidation 
judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises,
-qu’elles ne sont concernées par aucune demande en nullité ou dissolution,
- que les éléments caractéristiques énoncés ci-dessus les concernant tels que : capital, siège, 
numéro d'immatriculation, dénomination, sont exacts.

L'ACQUEREUR déclare ne pas être, soit à titre personnel, soit en tant qu’associé ou 
mandataire social, soumis à ‘interdiction d’acquérir prévue par l’article 225-19 5 bis du Code 
pénal.

6. PRESENCE - REPRESENTATION

 36 est- La Société dénommée SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DU  
, co-gérante de la société, en vertu desreprésentée à l’acte par Madame Pascale  

pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes de l’assemblée générale des associés en date du 
2 décembre 2015, dont le procès-verbal demeure annexé à la promesse de vente reçue par le 
notaire soussigné le 27 mars 2015.
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 VIVIENNE est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-- La Société dénommée  
, gérant de la société, en vertu des pouvoirs qui lul ont été conférés auxJean  

termes de l’assemblée générale des associés en date du 20 novembre 2015 dont une copie 
certifiée conforme du procès-verbal est demeurée ci-jointe et annexée après mention.

- La LANDESBAUSPARKASSE SAAR est représentée à l’acte par Madame Sarah LALOUM- 
SZTERNBERG, clerc du Notaire soussigné, agissant en vertu d’une subdélégation de pouvoirs 
sous seings privés de Madame Claudine KLEIN, en date à FORBACH (Moselle), du 15 
décembre 2015, Mme KLEIN agissant elle-même en vertu d’une procuration sous seings 
privés en date à SARREBRUCK (Allemagne), du 6 octobre 2015, lesquelles demeurent 
annexées aux actes de prêts reçus ce jour par le Notaire soussigné.

7. TERMINOLOGIE

Le vocable employé au présent acte est le suivant :
- te mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En cas de pluralité, 
les vendeurs contracteront les obligations mises à leur charge aux termes des présentes 
solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 
- Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou représentés. En cas de 
pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations mises à leur charge aux termes des 
présentes solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit nécessairement rappelée à 
chaque fois.

, ci-dessous désigné- Le mot "CAUTION" désigne Monsieur Pierre-lean 
- Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et ‘‘ACQUEREUR.
- Le mot « ENSEMBLE IMMOBILIER » désigne l’immeuble dont dépendent les BIENS objet des 
présentes.
- Les mots "BIENS" ou "BIEN" ou "LOTS" désigneront indifféremment le ou les lots de 
copropriété objet des présentes.
- Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s’il en existe, les 
meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les lots de copropriété et vendus avec 
ceux-cl.
- le mot « PRETEUR » désigne le ou les établissements bancaires prêteurs de fonds 
permettant le financement de tout ou partie de l’acquisition.
- le mot « EMPRUNTEUR » désigne ‘emprunteur de fonds auprès du « PRETEUR » tel que 
définit ci-dessus.

8. IDENTIFICATION DU BIEN

Le VENDEUR vend à l1 ACQUEREUR qui accepte le BIEN dont la désignation suit :

A. DESIGNATION

Un ensemble immobilier situé à PARIS 2èME ARRONDISSEMENT 75002 34-36 et 38-38 bis rue
Vivienne :

Cadastré :
Section N’ LTeudit Surface
AG 63 11 Galerie Feydeau 00 ha 33 a 15 ca

B. Désignation des BIENS:

Lot numéro deux cent quarante-quatre (244) :

Dans l'immeuble 2, un appartement au premier étage. Pièces, dépendances et balconnet à 
l’entresol.
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Et les mille neuf cent trente-cinq /vingt-cinq mille huit cent quatre-vingt-dix-septièmes (1935 
/25897 èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales.

Lot numéro deux cent quarante-cinq (245) :

Dans l’immeuble 2, une cave n‘27 au premier cous-sol.

Et les quarante-cinq /vingt-cinq mille huit cent quatre-vingt-dix-septièmes (45 /25897 èmes) 
de la propriété du sol et des parties communes générales.

Teis que lesdits BIENS existent, se poursuivent et comportent avec tous immeubles par 
destination pouvant en dépendre, sans aucune exception ni réserve.

Observation étant ici faite que les lots numéros 244 et 245 sont issus de la division de 
l’ancien lot numéro 43 aux termes d’un modificatif au règlement de copropriété en date du 
30 mai 2012.

En outre, la désignation actuelle du lot numéro 244 est aujourd’hui la suivante :

Dans l’immeuble 2, un local à usage de bureaux constitué de :
- Au premier niveau : deux accès sur le palier, entrée, vestiaire, sept bureaux, un bloc 

sanitaires, couloir, dégagement et un local technique
- A l’entresol, deux bureaux, un sanitaire, dégagement, une saile de douche, un hammam et 

une sortie de secours.

Par suite de travaux réalisés par un précédent propriétaire, les deux niveaux de l’appartement 
sont reliés par un escalier en colimaçon.

Le VENDEUR déclare et garantit :

• Qu’il n’a pas effectué ou fait effectuer et qu’à sa connaissance aucun précédent 
propriétaire n’a effectué ou fait effectuer dans lesdits BIENS :

. de travaux en infraction aux dispositions du règlement de copropriété, notamment 
par une annexion, une atteinte ou une utilisation Irrégulière privative des parties 
communes, telle qu’une suppression totale ou partielle d’un mur porteur,
. de travaux qui auraient nécessité la souscription d’une police d'assurance 
dommage-ouvrages et/ou l’obtention d’une autorisation préalable de l’assemblée 
générale des copropriétaires et/ou l’obtention d’une autorisation administrative tels 
que permis de construire ou déclarations de travaux,
, de travaux ayant occasionné de nouvelles ouvertures ou une modification de la 
façade de l’ENSEMBLE IMMOBILIER ou crée de nouvelles surfaces.

• Qu’il n’existe pas de sani-broyeur et qu’à sa connaissance l’ensemble des tuyaux 
d’évacuation des eaux de la saile de douche et des sanitaires est rellé conformément aux 
réseaux des eaux de la copropriété.

Une copie du plan des caves tel qu’annexé au modificatif au règlement de copropriété du 30 
mai 2012 est demeurée ci-annexée après mention.
Le plan de l'appartement (lot 244) objet des présentes ne figure pas dans ledit modificatif au 
règlement de copropriété ainsi qu’il résulte d’un courriel ci-après annexé de l’Etude de Maître 
SCHIES, notaire à ALFORTVILLE, détenteur de la minute.
Le plan de l’ancien lot 43 dont sont issus les lots 244 et 245 objet des présentes n’a pas été 
annexé au règlement de copropriété du 18 mai 1955, ainsi qu’il résulte d’un courriel de 
l’Office notarial MILLET-HULEUX, détenteur de la minute.

Annexe : PLAN DES CAVES

Annexe : JUSTIFICATIF o’ABSENCE DE PLAN De L’APPARTEMENT
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Superficie de la partie privative

La superficie de la partie privative des BIENS soumis aux dispositions de l’article 46 de la loi du 
10 Juillet 1965 est de:

- 505,13 M’pour le lot numéro DEUX CENT QUARANTE-QUATRE (244)

Le tout ainsi qu’il est développé à la suite de la partie normalisée.

9. ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION-REGLEMENT DE COPROPRIETE

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l’objet d’un état descriptif de division et règlement 
de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par Maître VINCENT, notaire à PARIS, le 18 
mai 1955 publié au service de la publicité foncière de PARIS 12EME, le 31 mai 1955 volume 
2554 numéro 4.

L’état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié :
- aux termes d’un acte reçu par Maître APAIRE, notaire à PARIS le 17 mai 1968, publié au 
service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 14 novembre 1968, volume 7478, numéro 
15.

- aux termes d’un acte reçu par Maître LESGUILLIER, notaire à PARIS le 4 février 1974, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 27 mars 1974, volume 1180, numéro 15.

- aux termes d’un acte reçu par Maître REGENT, notaire à PARIS le 28 juin 1974, publié au 
service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 10 février 1975, volume 1445, numéro 1.

- aux termes d’un acte reçu par Maître REGENT, notaire à PARIS le 27 décembre 1974, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 10 février 1976, volume 1445, numéro 2.

- aux termes d’un acte reçu par Maître EL MOUCHNINO, notaire à PARIS le 5 mai 1977, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 28 juin 1977, volume 2243, numéro 8.

- aux termes d’un acte reçu par Maître SOLUS, notaire à PARIS le 21 juin 1979, publié au 
service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 19 octobre 1979, volume 3107, numéro 9.
Suivi d’un acte rectificatif établi par ledit notaire à PARIS le 15 octobre 1979, publié au service 
de la publicité foncière de PARIS 12EME le 19 octobre 1979, volume 3190, numéro 17.

- aux termes d’un acte reçu par Maître ARSOUZE, notaire à PARIS le 17 décembre 1982, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 4 mai 1983, volume 4592, numéro 15.
Suivi d’un acte rectificatif établi par ledit notaire le 15 mars 1983, publié au service de la 
publicité foncière le 4 mai 1983 volume 4592 numéro 16.

- aux termes d’un acte reçu par Maître GODET, notaire à PARIS le 12 décembre 1986, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 4 février 1987, volume 1987P, numéro 
752.

- aux termes d'un acte reçu par Maître MOUILLET, notaire à MONTLOUIS SUR LOIRE le 19 
octobre 1987, publié au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 24 décembre 1987, 
volume 1987P, numéro 7015.
Une attestation rectificative a été établie par ledit notaire le 22 décembre 1987 et publiée au 
service de la publicité foncière le 24 décembre 1987 volume 1987P numéro 8384.

- aux termes d’un acte reçu par Maître WARGNY, notaire à RUEIL MALMAISON le 29 janvier 
1997, publié au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 7 mars 1997, volume 
1997P, numéro 744.



6

• aux termes d’un acte reçu par Maître LELEIVRE, notaire à ROUEN le 28 novembre 2002, 
publié au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 27 février 2003, volume 20O3P, 
numéro 496.

- aux termes d’un acte reçu par Maître ALTMANN, notaire à PARIS le 19 janvier 2004, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 11 février 2004, volume 2004P, numéro 
290.

- aux termes d’un acte reçu par Maître LEROY, notaire à PARIS le 18 février 2005, publié au 
service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 29 mars 2005, volume 2005P, numéro 702.

- aux termes d'un acte reçu par Maître CARVAIS, notaire à PARIS le 27 avril 2005, publié au 
service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 15 septembre 2005, volume 2O05P, 
numéro 2266.

- aux termes d’un acte reçu par Maîtr HUMBERT, notaire à PARIS le 2 février 2006, publié au 
service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 29 mars 2006, volume 2006P, numéro 836.

- aux termes d’un acte reçu par Maitre ROBINEAU, notaire à PARIS le 14 février 2008, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 20 mars 2008, volume 2008P, numéro 
606.
Une attestation rectificative a été établie par ledit notaire le 16 avril 2008 et publiée au 
service de la publicité foncière le 18 avril 2008 volume 2008P numéro 798.

• aux termes d’un acte reçu par Maitre PRUD'HOMME, notaire à PARIS le 15 février 2008, 
publié au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 21 mars 2008, volume 2008P, 
numéro 620.
Une attestation rectificative a été établie par ledit notaire le 31 mars 2008 et publiée au 
service de la publicité foncière le 2 avril 2008 volume 2008P numéro 691.

- aux termes d’un acte reçu par Maître LODIER, notaire à VANVES le 27 juillet 2010, publié au 
service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 17 septembre 2010, volume 2010P, 
numéro 1936.
Une attestation rectificative a été établie par ledit notaire le 28 octobre 2010 et publlée au 
service de la publicité foncière le 4 novembre 2010 volume 2010P numéro 2288.

■ aux termes d'un acte reçu par Maître DUBEE, notaire à PARIS le 21 décembre 2011, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 17 janvier 2012, volume 2012P, numéro 
191.
Une attestation rectificative a été établie par ledit notaire le 16 février 2012 et publiée au 
service de la publicité foncière le 22 février 2012 volume 2012P numéro 702.

- aux termes d'un acte reçu par Maître L’HERMINIER, notaire à PANTIN le 18 avril 2012, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 11 mai 2012, volume 2012P, numéro 
1279.

- aux termes d’un acte reçu par Maître SCHlES, notaire à ALFORTVILLE te 30 mai 2012, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 15 juin 2012, volume 2012P, numéro 
1536.

- aux termes d’un acte reçu par Maître SCHIES, notaire à ALFORTVILLE le S septembre 2013, 
publié au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 11 septembre 2013, volume 
2013P, numéro 1537.
Une attestation rectificative a été établie par ledit notaire le 27 septembre 2013 et publiée au 
service de la publicité foncière le 1er octobre 2013 volume 2013P numéro 1657.
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- aux termes d’un acte reçu par Maïtre SCHIES, notaire à ALFORTVILLE le 25 avril 2014, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 16 mai 2014, volume 2014P, numéro 
914.

- aux termes d’un acte reçu par Maître DAURAT, notaire à TUCHAN le 30 juillet 2014, publié 
au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 29 août 2014, volume 2014P, numéro 

1594.
Une attestation rectificative a été établie par le notaire le 30 juillet 2014 et publiée au service 
de la publicité foncière le 12 novembre 2014 volume 2014P numéro 2003.

10. IDENTIFICATION DES MEUBLES

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets mobiliers.

11. USAGE DES BIENS

Au regard de l'Urbanisme :

Les biens immobiliers ci-dessus désignés sont à usage autre que d’habitation ainsi qu’il résulte 
de ia copie de la déclaration faite le 16 septembre 1970 par les propriétaires de ces lots, en 
application de la loi n" 68-108 du 2 février 1968, en vue de la révision des évaluations servant 
de base à certains impôts directs locaux, dont copie est demeurée ci-annexée après mention.

Le VENDEUR déclare en outre que jamais depuis le 19 octobre 1970, ces lots n’ont été rendus 
à l’habitation et que les biens n’ont pas été proposés en compensation dans le cadre d’un 
changement d’usage depuis 1970, ainsi qu’il résulte d’un courrier de la Mairie de Paris en date 
du 16 février 2015, dont copie est demeurée cl-annexée après mention.

L'ACQUEREUR déclare qu’il entend les utiliser au même usage.

Au regard de la copropriété :

Le VENDEUR déclare que le lot 244 était à usage professionnel dès avant la mise en 
copropriété de l’immeuble, soit il y a plus de 30 ans, ainsi qu’il résulte de l’acte d’achat des 

 reçu par Maîtreparts de la Société venderesse par Monsieur et Madame  
CARRE, Notaire à PARIS le 24 juillet 2009, auquel ont été annexées diverses pièces en 
justifiant.

Précision étant ici faite que l’article 18 du règlement de copropriété déposé au rang des 
minutes de Maître VINCENT, Notaire à PARIS, le 18 mai 1955, précise ce qui suit littéralement 
rapporté :

« Charges communes à chaque bâtiment» :

« PARTICULARITES »
« a) Les locaux privés situés dans l'immeuble 36, Rue Vivienne, au 1er étage, formant le lot 
N‘43, auront à leur charge exclusive toutes les dépenses de quelque nature que ce soit, 
concernant : »
« 1* - L'ascenseur installé entre le rez-de-chaussée et le premier étage de l'immeuble, cet 
ascenseur étant propriété privée. »
« Il est précisé que cet ascenseur a été installé par le locataire. En conséquence, le 
propriétaire du local desservi par cet ascenseur aura à faire son affaire personnelle avec le 
locataire dudit local, de l’existence de l’usage de cet ascenseur et des frais qui seront 
nécessités par son entretien, réparations, etc... »
«2‘- L’installation de chauffage urbain dont ces locaux privés sont pourvus.»
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« b) Les locaux privés situés dans l’immeuble, 36 rue Vivienne, formant le lot N‘30, auront à 
leur charge exclusive les dépenses de quelque nature que ce soit concernant ‘installation (e 
chauffage urbain dont ces locaux privés sont pourvus. »
« c) Les propriétaires des lots 30 et 43, bénéficiant du chauffage urbain, auront à leur charge 
commune l’entretien et les réparations des canalisations de ce chauffage hors de leurs locaux 
privés et ce dans la proportion de 1/3 pour le premier et de 2/3 pour le second. »
« Au cas où ces canalisations traverseraient des locaux appartenant à d’autres propriétaires, 
ceux-ci devraient souffrir ce passage. »

Le VENDEUR déclare que ‘installation de chauffage urbain n’existe plus à ce jour et que le lot 
numéro 43 comprend un chauffage électrique au sol et des convecteurs.

S’agissant de l’ascenseur, le VENDEUR a proposé de céder pour 1 euro symbolique la 
propriété de l’ascenseur au syndicat des copropriétaires de l’immeuble. Cette proposition a 
été adoptée par l’Assemblée générale du 25 novembre 2010 (27 résolution) dont le procès- 
verbal demeure annexé aux présentes.

Le VENDEUR déclare qu’à sa connaissance, il n’a pas été établi d’acte constatant ce transfert 
de propriété.

12. NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS

La vente porte sur la totalité de la pleine propriété des BIENS.
Ces BIENS appartiennent au VENDEUR ainsi qu’il sera expliqué.

13. EFFET RELATIF

Acquisition suivant acte reçu par Maître VINCENT notaire à PARIS le 1er juillet 1983, publié au 
service de la publicité foncier de PARIS 12EME le 16 août 1983, volume 4716, numéro 4.

14. CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L'IMPOT

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie développée de 
l’acte.
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la charge exclusive 
de l’ACQUEREUR qui s‘y oblige.

15. PROPRIETE JOUISSANCE

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour.
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, ies parties 
déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou occupation.

16. PRIX

ta présente vente est conclue moyennant le prix de QUATRE MILLONS CINQ CENT MILLE 
EUROS (4 500 000,00 EUR).
Le paiement de ce prix a lieu de la manière indiquée ci-après.

17. PAIEMENT DU PRIX

A. PARTIE PAYEE COMPTANT

La somme de TROIS MILLIONS CENT VINGT-CINQ MILLE EUROS (3 125 000,00 EUR) formant 
partie du prix de la présente vente a été payée comptant par l'ACQUEREUR au VENDEUR qui 
le reconnaît et lui en consent bonne et valable quittance.

DONT QUITTANCE D'AUTANT
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Ce paiement a eu lieu à l’instant même, ainsi qu’il résulte de la comptabilité du notaire 
soussigné et participant.

B. PARTIE PAYABLE A TERME

Quant au solde du prix soit la somme de UN MILLION TROIS CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE 
EUROS (1375 000,00 EUR), l’ACQUEREUR s'oblige à le payer au VENDEUR ou pour lui à son 
mandataire, porteur de la copie exécutoire des présentes, ou à ses créanciers inscrits au profit 
desquels il est fait toutes délégations et indications de paiement nécessaires,

• au plus tard le 16 septembre 2016, à concurrence de la somme de SIX CENT QUATRE 
VINGT SEPT MILLE CINQ CENTS EUROS (687.500 €) et les intérêts y afférant calculés au 
taux de 1,50% l’an,

• et au plus tard le 16 juin 2017 pour le surplus soit la somme de SIX CENT QUATRE VINGT 
SEPT MILLE CINQ CENT EUROS (687.500 €) et les intérêts y afférant calculés au taux de 
1,50% l'an.

Tableau d'amortissement du paiement à terme :

Intérêts 1,50 % l’an

Echéances 16 septembre 2016 16 juin 2017
Amortissement 687 500 € 687 500C
Intérêts 15 469 € 7734€
Total 702 969 € 695 234 €

Cependant, en cas de non-paiement à l’échéance, cette somme sera productive d’un intérêt 
au taux de 6 pour cent (6,00 %) l’an, sans préjudice des indemnités ci-après stipulées et du 
droit du VENDEUR de poursuivre le recouvrement de sa créance par tous moyens de droit.
Dans la suite de l’acte, les intérêts dont il est parlé s’entendent de ceux éventuellement dus 
en cas de non-paiement à l’échéance.

Les autres conditions relatives au paiement ce solde de prix figurent en deuxième partie.

18. DECLARATION D'ORIGINE DES FONDS

L'ACQUEREUR déclare que la somme ci-dessus payée, provient de fonds empruntés à cet 
effet suivant acte reçu par le notaire soussigné ce jour.

Auprès de U LANDESBAUSPARKASSE SAAR, en tant que division de ta LANDESBANK SAAR, 
Établissement financier, dont le siège est à SAARBRÜCKEN (République Fédérale 
d’Allemagne), Ursul linenstrasse 2,

Savoir :

(i) PRÊT DE PRÉFINANCEMENT

MONTANT : DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE EUROS (2.500.000,00 €)

TAUX D'INTÉRÊTS : 2,30 % l'an. Ce taux est stipulé fixe.
MISE A DISPOSITION DES FONDS : à hauteur de 100 % du capital
INTÉRÊTS DE MISE A DISPOSITION : 3,00 % l’an sur les sommes non débloquées à compter du 
30 avril 2016.
TAUX EFFECTIF GLOBAL : 2,790 % l’an pour la pérlode d’ouverture du crédit (hors frais du 
présent acte d’affectation hypothécaire)
REMBOURSEMENT (132 mensualités)
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- paiement des intérêts ; mensuellement avec un montant actuel de 4.791,67 €.
+ versement d’une prime d’épargne : mensuellement avec un montant de 8.458,33 €.
Le premier versement en intérêt est prévu le 31 janvier 2016
Le dernier versement est prévu le 31 décembre 2026.

- remboursement du capital : en une seule fois lors de l’échéance du contrat d’épargne, au 
moyen des fonds épargnés et du prêt épargne-logement attribué.

(il) PRÊT EPARGNE-CONSTRUCTION

MONTANT : UN MILLION QUATRE CENT SOIXANTE HUIT MILLE QUATRE CENT SOIXANTE CINQ 
EUROS ET SOIXANTE DIX CENTS (1.468.465,70 €)

TAUX D'INTÉRÊT : 2,85 % l’an. Ce taux est stipulé fixe.
TAUX EFFECTIF GLOBAL : 2,850 % l'an
REMBOURSEMENT : par mensualités (129) d’un montant de 13.250,00 €, comprenant les 
intérêts et l'amortissement du capital.
Le premier remboursement est prévu le 31 janvier 2027
Le dernier remboursement est prévu le 30 septembre 2037

DURÉE TOTALE DU CONCOURS FINANCIER : soit DATE EXTRÊME D'EXIGIBILITÉ DU CONCOURS 
FINANCIER GLOBAL : 30 septembre 2037.

19. GARANTIES

I- Garantie au profit du PRETEUR

A/ Affectation hypothécaire

A la sûreté et garantie de toutes les sommes qui pourront être dues au PRETEUR à raison du 
prêt dont il s’agit, ainsi que de l’exécution de toutes les obligations résultant dudit acte, 
"EMPRUNTEUR affecte et hypothèque spécialement au profit du PRETEUR, ce qui est accepté 
par son représentant ès-qualité, l’ensemble, sans aucune exception ni réserve, du BIEN objet 
de la présente acquisition.

L’inscription sera requise pour une durée qui cessera d’avoir effet faute d’avoir êté 
renouvelée en temps utile, à l’expiration d’un délai d’une année à partir de la date de la 
dernière échéance de ‘obligation garantie, soit le 30 septembre 2038.

Observation étant ici faite qu’une Inscription d’hypothèque complémentaire au profit du 
préteur sera prise sur le bien ci-après désigné en vertu d’un acte reçu ce jour par le Notaire 
soussigné.

B/ Renonciation par le VENDEUR à l’action résolutoire

le VENDEUR déclare expressément renoncer à l’action résolutoire prévue par l’article 1654 
du Code civil sur l’immeuble présentement vendu.

Il- Garanties au profit du VENDEUR

A/ Inscription du privilège de vendeur

te paiement du solde du prix sera garanti par le privilège de vendeur prévu par ‘article 2103- 
1” du Code Civil.
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B/ Affectation hypothécaire complémentaire

A la sûreté et garantie du paiement du solde du prix de la présente vente en principal, 
intérêts et accessoires, ‘ACQUEREUR affecte et hypothèque spécialement au profit du 
VENDEUR, ce qui est accepté par son représentant es-qualité, l’ensemble, sans aucune 
exception ni réserve, les BIENS ci-après désignés,

L’inscription sera requise pour une durée qui cessera d’avoir effet faute d’avoir été 
renouvelée en temps utile, à l’expiration d’un délai d’une année à partir de la date de la 
dernière échéance de ‘obligation garantie.

DESIGNATION

Un ensemble immobilier situé a PARIS 4ÈME ARRONDISSEMENT 75004 48 Bis Rue de Rivoli.

Cadastré :
Section N" Lleudit Surface
AJ 153 48 bis rue de Rivoli 00 ha 03 a 31 ca

Désignation des BIENS :

Lot numéro quatre (4) :

Dans le bâtiment unique, au deuxième étage, sur la rue de Rivoli, la cour et la courette par le 

grand escalier "A", porte face à droite et par l'ascenseur, porte à gauche sur le palier et par 
l’escaller de service "B", porte face sur le palier, un appartement comprenant : entrée, cinq 
dégagements dont un avec placard, deux water-closets dont un avec placard sous la fenêtre, 
cuisine avec placard sous la fenêtre, et balcon sur la rue de Rivoli.

Et les mille deux cent quatre-vingt-dix-sept /dix millièmes (1297 /10000 èmes) de la propriété 
du sol et des parties communes générales.

Lot numéro trente-neuf (39) :

Dans le bâtiment unique, au deuxième sous-sol, par les escaliers "Al" et "A2", une cave 
portant le numéro 21.

Et les douze /dix millièmes (12 /10000 èmes) de la propriété du sol et des parties communes 
générales.

Lot numéro quarante (40) :

Dans le bâtiment unique, au deuxième sous-sol, par les escaliers "A1" et "A2", une cave porte 
numéro 22.

Et les huit /dix millièmes (8 /10000 èmes) de la propriété du sol et des parties communes 
générales.

DUREE DES INSCRIPTIONS

Les inscriptions d'hypothèques conventionnelles seront requises avec effet jusqu’au 16 juin 
2018.
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EFFET RELATIF

Acquisition suivant acte reçu par Maître MARECHAL notaire à PARIS le 30 septembre 2004, 
publié au service de la publicité fonclère de PARIS 12EME le 9 novembre 2004, volume 2004P, 
numéro 2534

REGLEMENT DE COPROPRIETE

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l’objet d’un état descriptif de division et règlement 
de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par Maître MARECHAL notaire à PARIS le 9 
décembre 2003 publié au service de la publicité foncière de PARIS le 13 janvier 2004, volume 
2004P, numéro 52.

C/ Cautionnement personnel et solidaire

 susnommé, déclare se porter caution personnel etMonsieur  
 et s’obliger avec ce dernier à payer le solde du prix et toutsolidaire de la  

ce qui pourrait être dû par lui au VENDEUR en principal et intérêts.

Le montant global du cautionnement est limité à la somme maximum de UN MILLION SIX 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS (1.650.000,00 EUR) incluant le principal et les intérêts.

Ce cautionnement est solidaire, c’est-à-dire qu’il entraîne pour la CAUTION une renonciation 
aux bénéfices de division et de discussion.

La CAUTION déclare stipuler qu’en cas de décès, il y aura solidarité et indivisibilité entre ses 
héritiers ou ayant-droits, lesquels sont tenus dans les mêmes conditions que la CAUTION. En 

conséquence, le VENDEUR pourra réclamer la totalité des sommes couvertes par le présent 
cautionnement à n’importe laquelle de ces personnes, sans que puissent être imposée au 
VENDEUR une division de ses recours.

La CAUTION sera tenue de s’exécuter dès que les obligations du cautionné à l’égard du 
VENDEUR deviendront exigibles, fut-ce par anticipation pour quelque cause que ce soit. En 
conséquence, la CAUTION s’engage à payer au VENDEUR, le montant intégral des sommes qui 
lai sont dues, sur la demande formulée par le VENDEUR par lettre recommandée.

La CAUTION sera tenue de ses obligations sur la totalité de ses biens meubles et immeubles.

La CAUTION déclare qu’elle entend suivre personnellement la situation de l’ACQUEREUR et 
dispense le VENDEUR de tout avis de prorogation ou de non-paiement. Le VENDEUR ne sera 
pas tenu d’informer la CAUTION des événements qui pourraient affecter la situation 
financière et juridique de ('ACQUEREUR, tel que sa dissolution.

La CAUTION reconnaît que l’adresse ci-dessus mentionnée est son domicile personnel et 
s’engage expressément à informer immédiatement le VENDEUR de tout changement de 
domicile.

ia CAUTION s’engage à retirer toutes lettres recommandées qui pourront lui être adressées 
par le VENDEUR.

D/ Constitution d'un gage portant sur des objets mobiliers

À la sûreté du paiement du solde du prix, en principal, intérêts, frais et accessoires 
l’ACQUEREUR constitue à titre de gage au profit du VENDEUR, qui accepte, dans les termes 
des articles 2071 et suivants du Code civil, des objets mobiliers.

Les modalités de ce gage figurent en deuxième partie de l’acte.
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III -Convention relative aux privilèges et hypothèques

Le VENDEUR et le PRETEUR ont tout d’abord constaté que les sommes en capital, intérêts et 
accessoires dues par l’ACQUEREUR, tant en vertu des actes de prêts susvisés qu’en vertu des 
présentes, sont garanties :

- Sur les biens vendus: par une hypothèque conventionnelle au profit du 
PRETEUR d’un montant de 2.500.000 Euros, en principal, et par le privilège 
institué par l’article 2103-1* du code civil au profit du VENDEUR.

- Sur les biens sis à PARIS 4"e, 48 bis rue de Rivoli ci-dessus désignés : par deux 
hypothèques conventionnelles respectives au profit du VENDEUR d’une part et 
du PRETEUR, d’un montant de 1.100.000 Euros, en principal, pour ce dernier, 
d’autre part.

Le VENDEUR et le PRETEUR conviennent que leurs privilèges et hypothèques s’exerceront 
dans l’ordre suivant :

- Sur les biens vendus : en premier lieu viendra l’hypothèque conventionnelle au 
profit du PRETEUR et en second lieu le privilège que l’article 2103-1* du Code 
civil confère au VENDEUR

- Sur les biens sis à PARIS 46, 48 bis rue de Rivoli : en premier lieu viendra 
‘hypothèque au profit du PRETEUR et en second lieu ‘hypothèque au profit du 

VENDEUR

Cette situation sera opposable à tous ceux qui seront ultérieurement aux droits du 
bénéficiaire de chaque garantie et privilège ; elle devra être respectée dans tous les ordres ou 
distributions ayant pour objet le prix de l’immeuble formant le gage commun ou les 
indemnités afférentes à cet immeuble.

Chaque titulaire de privilège et hypothèque disposera seul de "‘inscription prise à son profit, 
sans le concours ou la présence du bénéficiaire de l’autre privilège ou hypothèque. Toute 
décharge et dès maintenant donnée au conservateur des hypothèque qui aura publié un acte 
de disposition ou procédé à une radiation, en vertu d’un acte signé du titulaire de ‘inscription 
ou de ses ayants droit.

20. PUBLICITE FONCIERE

L’acte sera soumis à la formalité de publicité foncière au service de la publicité foncière de 
PARIS 12EME.

21. DECLARATIONS FISCALES

A. IMPOT SUR LA PLUS-VALUE

Le représentant de la société venderesse déclare sous sa responsabilité :
- Qu’elle est fiscalement transparente,
- Qu’elle dépend pour ses déclarations de résultats du centre des finances publiques de : SIE 
du 2E BONNE NOUVELLE - Centre des Finances Publiques - 13 rue de la Banque - 75111 Paris 
cedex 02,
- Qu’ll a connaissance que s’il y a impôt sur la plus-value, la déclaration de plus-values doit 
être déposée lors de la publication du présent acte au fichier immobilier accompagnée du 
montant de l’impôt exigible.

L’impôt sur la plus-value sera payé par la société venderesse et non par les associés qui 
resteront toutefois les redevables réels de l’impôt sur le revenu afférent à la plus-value. A cet 
égard le représentant de la société donne au notaire soussigné l'autorisation de prélever sur 
le prix lui revenant la somme nécessaire au paiement de l’impôt.
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L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR :

Acquisition suivant acte reçu par Maître VINCENT, notaire à PARIS le 1er juillet 1983 pour une 
valeur de UN MILLION DE FRANCS (1.000.000,00 FR)

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de PARIS 12EME, le 16 août 1983 
volume 4716, numéro 4.

I est précisé que les associés de la société venderesse sont les suivants, avec pour chacun 
d’eux leurs droits sociaux ;

, titulaire de 50 parts sociales numérotées de 27 à 76.• Monsieur Jean Miguel  
Cet associé est soumis au régime des plus-values immobilières des particuliers.

, titulaire de 50 parts sociales épouse - Madame Pascale Rose  
numérotées de 1 à 26 et 77 à 100. Cet associé est soumis au régime des plus-values 
immobilières des particuliers.

Le VENDEUR bénéficie de l'exonération de plus-values compte tenu de la durée de détention 
de l’immeuble dans son patrimoine et du mode de calcul fixé par Yarticle 150 VC 1 du Code 
général des impôts.

Le notaire soussigné est dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-SD, le bien étant détenu 
depuis plus de trente ans.

B. DOMICILE FISCAL

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare que la société qu’il représente a 
effectivement son siège à "adresse sus-indiquée, et s’engage à signaler tout changement 
d’adresse.

Les associés déclarent :

 demeurer à MAISONS-LAFFITTE (78600), 47 - Monsieur Jean Miguel 
 et dépendre du centre des finances publiques de ST GERMAIN EN LAYE NORD, 22 BD DE 

LA PAIX - 78106 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX

, demeurer à LE VESINET (78110),  épouse - Madame Pascale Rose 
 et dépendre du centre des finances publiques de ST GERMAIN EN LAYE 

EST, 22 BD DE LA PAIX - 78106 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX

C. IMPOT SUR LA MUTATION

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR déclarent ne pas être assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée 
au sens de l’article 256 A du Code général des impôts.

Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière immobilière tel que prévu 
par l’article 1594D du Code général des impôts.

L’assiette des draits est constituée par le prix de la présente vente soit QUATRE MILLIONS 
CINQ CENT Ml LLE EUROS (4 500 000,00 EUR).
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22. DROITS

Mt à paver

, Taxe départementale
4 500 000,00 X 3,80 % * 171000,00
Taxe communale
4 500000,00 x 1,20% B 54 000,00

Frais d'assiette
171 000,00 x 2,37 % • 4 053,00

TOTAL 229053,00

23. CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la contribution de 
sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que fixée par rarticle 879 du 
Code général des impôts s'élève à la somme :

FIN DE PARTIE NORMALISEE

Type de contribution Assiette Taux Montant
Contribution proportionnelle taux plein 4500 000,00 0,10% 4 500,00 euros
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PARTIE DEVELOPPEE

EXPOSE

24. ABSENCE DE FACULTE DE RETRACTATION

Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de cette vente, une promesse de vente aux 
termes d’un acte reçu par le Notaire soussigné à PARIS le 27 mars 2015, en y précisant que les 
conditions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de ‘habitation instituant un délai 
de rétractation au profit de l’ACQUEREUR ne sont pas applicables.

Pour autant, conformément aux dispositions de la loi n‘2014-366 du 24 mars 2014, 
‘ACQUEREUR reconnaît qu’il lui a été remis par les soins de Maître François MILLIER, Notaire 

soussigné, les documents exigés par l’article L721-2 du Code de la construction et de 
l'habitation.

25. EXERCICE DE LA FACULTE DE SUBSTITUTION

Les conditions des présentes ont été originairement arrêtées entre le VENDEUR et Monsieur 
 suivant acte reçu par le Notaire soussigné le 27 mars 2015. Cet acte  

prévoyait notamment une faculté de substitution. Usant de cette dernière. Monsieur Pierre- 
 a substitué dans tous ses droits ('ACQUEREUR aux présentes aux termesJean  

d’un acte sous seing privé en date du 15 octobre 2015, dont un original est ci-annexé aux 
présentes.
L'ACQUEREUR déclare, sous sa seule responsabilité, que cette substitution ne concerne pas 
des personnes qui, d’une manière habituelle, se livrent ou prêtent leur concours, même à 
titre accessoire, aux opérations portant sur les biens d’autrui relatives notamment à l’achat 
ou à la vente d’immeubles bâtis ou non bâtis.
I est précisé que toute somme versée à titre d’indemnité d’immobilisation ou de dépôt de 

 lors du contrat originaire a fait l’objet d’un garantie par Monsieur  
règlement direct entre les parties, ainsi déclaré.

Annexe SUBSTITUTION

26. CONSTITUTION D’UN GAGE AU PROFIT DU VENDEUR

À la sûreté du paiement du solde du prix, en principal, intérêts, frais et accessoires 
('ACQUEREUR constitue à titre de gage au profit du VENDEUR, qui accepte, dans les termes 
des articles 2071 et suivants du Code civil, les objets mobiliers suivants, afin que le VENDEUR 
exerce sur ces objets, les droits et privilèges que lui confère, en vertu de la loi, sa qualité de 
créancier gagiste :

1) un codicille du testament olographe de Napoléon ler, en original, déclaré en valeur 
d'assurance à UN MILLION QUATRE CENT MILLE EUROS (1.400.000,00 €),
2) le sceau de Napoléon ler saisi par les Prussiens à Waterloo, déclaré en valeur 
d'assurance à CINQ CENT MILLE EUROS (500.000 €),

L'ACQUEREUR déclare à ce sujet qu’en l’état du marché, la valeur vénale totale desdits objets 
n'excède pas UN MILLION D'EUROS (1.000.000,00 EUR).

Intervention d'un tiers convenu :
Aux présentes est à l’instant intervenue Mademoiselle Marie LINANT de BELLEFONDS, notaire 
assistant représentant la SELARL François CARRE, Notaire participant qui accepte de détenir 
pour le compte du VENDEUR les objets qui vont être constitués en gage au profit de ce 
dernier.
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Préalablement aux présentes, l’ACQUEREUR a déposé lesdits objets à la SELARL François 
CARRE, 34 bis rue de ‘Université, contre un reçu-valeur, ce que Mademoiselle Marie LINANT 
de BELLEFONDS reconnaît, à charge par elle de les détenir pour le compte de l'ACQUEREUR, 
ce à quoi elle s’engage à l’égard de ce dernier, qui l’accepte.

Dorénavant, ces objets seront donc détenus par la SELARL Françols CARRE, pour le compte de 
l'ACQUEREUR, à charge pour lui de conserver ces objets sous sa responsabilité et les 
représenter à tout moment et notamment lors de l’attribution ou de la vente que le 

VENDEUR fera ordonner en justice, et n’en faire aucun usage.

Mademoiselle Marie LINANT de BELLEFONDS déclare pour le compte de la SELARL François 
CARRE que les objets dudit gage seront conservés au coffre ouvert au nom de la SELARL 
François CARRE auprès de la Banque Société Générale 106 Rue Saint-Dominique, 75007 Paris.

Il accepte cette obligation moyennant le versement par l'ACQUEREUR, des émoluments et 
frais prévus à cet effet.

Toutefois, Maître François CARRE pourra se libérer de cette obligation moyennant préavis de 
un mois avant l’expiration duquel le VENDEUR devra faire reprendre les objets remis.

À défaut de paiement à l’échéance de toute somme due en vertu de la présente obligation, le 
VENDEUR, se prévalant de la clause d’exigibilité anticipée qui précède, pourra faire ordonner 
en justice, en application de l’article 2078 du Code civil, que les objets à lui remis ci-dessus lui 
demeureront en paiement et jusqu’à due concurrence, d’après une estimation faite par 
experts, ou qu’ils seront vendus aux enchères afin d’être, sur le produit de ladite vente, payé 
par privilège et préférence à tous autres, malgré oppositions, de ce qui lui sera dû en vertu 
des présentes.

La SELARL François CARRE devra restituer les objets qui lui ont été remis à l’ACQUEREUR ou 
ses ayants-droits sur demande de sa part accompagnée du quitus du VENDEUR.

En tout état de cause, la SELARL François CARRE, représentée par son gérant. Maître François 
CARRE ne pourra remettre les objets à l’ACQUEREUR que du consentement de toutes les 
PARTIES ou en exécution d’une décision judiciaire devenue définitive.

La SELARL François CARRE sera déchargé de sa mission de tiers convenu par la remise des 
objets dans les conditions sus-indiquées.

Enregistrement
Le présent acte sera soumis à la formalité de l'enregistrement en raison du contrat de gage 
qu’il contient

27. CONDITIONS DU PAIEMENT DU SOLDE DU PRIX

En ce qui concerne le solde du prix ci-dessus stipulé payable a terme, II est expressément 
convenu ce qui suit :

1) Lieu et modalités de paiement :
Tous paiements en principal et Intérêts auront lieu au domicile du VENDEUR.
Tous paiements en principal et Intérêt devront être effectués par virement sur le compte du 
VENDEUR, n‘00023383501 auprès de la Banque Transatlantique, 26 avenue Franklin D. 
Roosevelt à Paris 8‘ms, lequel pourra fournir toute information modificative.

2) Remboursement anticipé :
L'ACQUEREUR pourra se libérer par anticipation, en totalité ou par fractions non inférieures à 
CINQUANTE MILLE EUROS (50.000,00 EUR), sans préavis ni indemnité.
Tous paiements par anticipation s’imputeront sur la dernière fraction à échoir du prix).
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3) Anatocisme :
En cas de retard dans le paiement des intérêts échus, ceux-ci produiront eux-mêmes de 
nouveaux intérêts, ainsi que le permettent les dispositions de l'article 1184 du Code civil et 
ceci, au même taux que le principal, de plein droit, à compter du jour où ils seront dus pour 
une année entière, sans qu'il soit besoin de mise en demeure ni demande en justice et sans 
préjudicier à l'exigibilité; ces nouveaux intérêts seront payables aux mêmes lieu et époque 
que ceux qui les auront produits.

4) Cas d'exigibilité anticipée :
Le solde du prix deviendra immédiatement et de plein droit exigible, si bon semble au 
VENDEUR, sans qu'il soit besoin de remplir aucune formalité judiciaire :

a) à défaut de paiement à son échéance exacte, d'un seul terme d'intérêt ou du capital 
et, quinze Jours après un simple commandement de payer contenant déclaration par 
le vendeur de son intention d'user du bénéfice de cette clause et resté infructueux, 
malgré toute offre de paiement ultérieure;

b) en cas d'aliénation, en tout ou partie et, sous quelque forme que ce soit ou de saisie 
de l’immeuble vendu ou de l’immeuble sis à PARIS 46, 48 bis rue de Rivoli, ci-dessus 
désigné, à concurrence du solde du prix disponible après remboursement des 
sommes dues à la banque au titre de l'inscription hypothécaire en premier rang lui 
bénéficiant ;

c) en cas d'inexécution d'une seule des conditions de la présente vente ou de non- 
respect par l'acquéreur des engagements pris par lui ci-dessous;

d) en cas de dégradation ou de détérioration dudit immeuble, pour quelque cause que 
ce soit et, en général, en cas de survenance d'un fait quelconque de nature à 
diminuer la valeur de l’immeuble vendu ;

e) en cas de changement dans la capacité juridique de l'acquéreur;
f) en cas d'incendie total de l'Immeuble vendu.

Dans tous les cas, si le vendeur exige le paiement avant terme, il pourra se faire remettre, 
sans délai et, sur sa simple décharge, par tous dépositaires, à due concurrence de ce qui lui 
sera alors dû, les fonds pouvant provenir des opérations ci-dessus énoncées.

5) Solidarité et indivisibilité en cas de décès
En cas de dissolution de l’ACQUEREUR, avant complète libération, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre tous ses ayants-droits, associés et représentants, pour le paiement de 
toutes les sommes dues et les frais des significations prescrites par l'article 877 du Code civil 
seront à la charge exclusive de ceux à qui elles seront faites.

6) Indemnité en cas de paiement à un endroit autre que celui prévu ou de production 
à un autre ordre

Au cas où, pour un motif quelconque, le paiement du solde du prix se ferait ailleurs qu'au lieu 
ci-dessus fixé pour les paiements, comme aussi au cas où le vendeur serait obligé de produire 
à un ordre amiable ou judiciaire, il lui sera alloué une indemnité forfaitaire de 0,10% sur le 
capital dû, pour le couvrir de tous frais de voyage, transfert de fonds, productions, 
procurations, décharges, conseils, intermédiaires ou autres

7) Consignation
En cas de consignation, pour une cause quelconque, de tout ou partie du capital restant dû, 
les intérêts continueront à être comptés au VENDEUR au taux ci-dessus prévu, jusqu'à parfait 
paiement, quel que soit l’intérêt servi par la Caisse des dépôts et consignations et le temps 
pendant lequel elle ne paie d'intérêts.

8) Transport de créance lors de l’exigibilité
Lors de l'exigibilité du capital, soit par l'arrivée du terme, soit pour l'une des causes de 
déchéance du terme ci-dessus prévues, si ('ACQUEREUR ne s'est pas libéré de la totalité de la 
dette exigible, le VENDEUR aura le droit de transporter sa créance aux frais de L'ACQUEREUR.
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9) Engagements pris par l’ACQUEREUR
L'ACQUEREUR s’oblige tant qu’il sera débiteur de tout ou partie du solde du prix ci-dessus :
a) à ne rien faire qui puisse altérer la valeur de l’immeuble et à ne pas changer sa destination;
b) à ne consentir aucun bail pour plus de neuf ans ou moyennant un loyer inférieur à celui 
qu’il serait normal d’attendre d’un Immeuble de la même catégorie que celui présentement 
vendu;
c) à ne consentir aucune quittance ou cession de loyers non échus, même si la durée de 
jouissance ne dépasse pas trois années, à moins qu’il ne s’agisse de loyers payés d’avance, 
selon l'usage, par imputation sur les six ou trois derniers mois de jouissance;
d) à n’établir ou laisser prendre sur l’immeuble aucun privilège pour constructions ou 
réparations;
e) à signaler immédiatement :
- toute dégradation ou détérioration de l’immeuble, quelle qu’en soit la cause ou la nature et, 
notamment, tout Incendie total ou partiel ou tout fait quelconque de nature à diminuer la 
valeur de l’immeuble;
• toute aliénation totale ou partielle sous quelque forme et à quelque titre que ce soit;
- et toute expropriation pour cause d’utilité publique.

10) Taux effectif global
En application de l’article L 313-2 du Code de la consommation, les parties déclarent qu’au 
taux de 1,50% l’an dont est productif le solde du prix ci-dessus Indiqué, il convient d’ajouter, 
pour la détermination du taux effectif global, au sens de cet article les frais occasionnés par 
les présentes, dus à raison de ce solde du prix, soit :

- Coût de la caution et du gage : 5.086 euros
- Coût de l’affectation hypothécaire sur les biens de la rue de Rivoli : 12.390 euros
- Coût du privilège du VENDEUR : 810 euros

De sorte que le taux effectif global ressort à 3,90 % l’an. L’acquéreur déclare que les éléments 
ci-dessus sont les seuls débours qu’il y a lieu d’ajouter pour la détermination du taux effectif 
global, précisant en outre, qu’il n’a versé aucune commission ou rémunération à l’occasion 
des présentes qui serait relative à ce solde de prix.

11) Formalités
Pour assurer le rang du privilège de vendeur à la sûreté du paiement du solde du prix, en 
principal, intérêt, frais et accessoires et de l’exécution des conditions de la vente, inscription 
sera prise dans le délai de deux mois de ce jour, conformément aux dispositions de l’article 
2108 du Code civil, par les soins du notaire soussigné.

De convention expresse, cette inscription sera prise pour une durée expirant le 16 juin 2018, 
sauf à être renouvelé si nécessaire.

12) Déclaration des intérêts
Le montant des intérêts perçus par le VENDEUR sur la partie du prix payable à termes sera 
déclaré chaque année aux services fiscaux au titre de l’impt sur le revenu des associés de la 
société venderesse, cette dernière étant fiscalement transparente.

28. ASSURANCE INCENDIE

Les BIENS vendus sont assurés contre l’incendie auprès de AXA ENTREPRISES représenté par 
le Cabinet DEBERNE 23 rue des Cloÿs 75018 Paris suivant police numéro 5671856604.

Les biens et droits immobiliers dépendant de l’immeuble situé 48 bis rue de Rivoli sont 
assurés auprès de AXA FRANCE, représenté par le Cabinet Rambaud Labrosse, 91 rue Saint 
Lazare, 75009 Paris, suivant police numéro 4887918904.
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L'ACQUEREUR s’oblige à continuer et renouveler s’il y a lieu cette assurance jusqu’au 
paiement intégral du solde du prix de la présente vente, à en acquitter exactement jusque-là 
et à leurs échéances, les primes et cotisations annuelles, et à justifier du tout au VENDEUR à 
toute réquisition.
Faute de quoi, le solde du prix de la présente vente ou ce qui en restera dû, deviendra 
immédiatement et de plein droit exigible.
Notification des présentes avec opposition au palement de l’indemnité sera faite à ladite 
compagnie, à la diligence du notaire soussigné, en vue d’assurer au VENDEUR, en cas de 
sinistre total ou partiel desdits BIENS avant le paiement intégral du solde du prix de la 
présente vente, le bénéfice des dispositions de l’article 37 de la Loi du 13 Juillet 1930.

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES

29. CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES

A. GARANTIE DE POSSESSION

te VENDEUR garantit l’ACQUEREUR contre le risque d’éviction conformément aux 
dispositions de l’article 1626 du Code civil.

A ce sujet le VENDEUR déclare :

• qu’il n’existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété,

• qu’il n’y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin,
• que le BIEN ne fait l’objet d’aucune injonction de travaux,
• que le BIEN n’a pas fait de sa part l’objet de travaux modifiant l’aspect extérieur 

de l’immeuble ou les parties communes, travaux qui n’auraient pas été 
régulièrement autorisés par l’assemblée des copropriétaires,

• qu’ll n’a pas modifié la destination du BIEN en contravention tant des 
dispositions du règlement de copropriété que des dispositions légales,

• que le BIEN n’a pas été modifié de son fait par une annexion ou une utilisation 
irrégulière privative de parties communes,

• qu’il n’a conféré à personne d’autre que l’ACQUEREUR un droit quelconque sur 
le BIEN pouvant empêcher la vente,

• subroger l’ACQUEREUR dans tous ses droits et actions.

B. GARANTIE DE JOUISSANCE

Le VENDEUR déclare que le BIEN n’a pas fait l’objet d’un congé pour vendre ni d’un congé 
pour reprise, et était loué à la S.AS. MARCEL (anciennement dénommée PUBLICIS NET) 
suivant bail commercial sous seing privé du 27 mai 1997 et avenant du 27 mai 1977.
Le locataire a depuis quitté les lieux ainsi qu’il résulte d’un congé donné par le locataire en 
date du 15 octobre 2014 dont copie est demeurée ci-annexée après mention.

Annexe : CONGE DU LOCATAIRE

C. SITUATION HYPOTHECAIRE

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, à régler 
l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à ses frais les certificats 
de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de l’ACQUEREUR.

Un état hypothécaire délivré le 21 octobre 2015 et certifié à la date du 20 octobre 2015 ne 
révèle aucune inscription.

Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce jour et n’est 
susceptible d’aucun changement.
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D. SERVITUDES

L'ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes s’il en existe.

Le VENDEUR déclare:
• n’avoir créé ni laissé créer de servitude,
• qu’à sa connaissance, il n’en existe pas d’autres que celles énoncées au 

règlement de copropriété et de ses modificatifs et que celle énoncées dans une 
note récapitulant les autres servitudes susceptibles de grever les biens objet de 
la présente promesse de vente et annexée aux présentes.

Il existe un traité de cour commune reçu par Maître MAHOT DE LA QUE R ANTON NAIS, notaire 
à PARIS et Maître LACOURTE, également notaire à PARIS, les 7 et 26 janvier 1953, transcrit au 
premier bureau des hypothèques de PARIS, le 10 février 1953, volume 2064 n‘45.

E. ETAT ou BIEN

L'ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée en jouissance, sans 
recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit notamment en raison :

• des vices apparents,
• des vices cachés.

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie ne s’applique pas :
• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l’immobilier ou de la 

construction, ou s’il est réputé ou s'est comporté comme tel,
• s’il est prouvé par l'ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices cachés 

étaient en réalité connus du VENDEUR.

F. CONTENANCE DU TERRAIN D’ASSIETTE

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain d’assiette de l’ensemble 
immobilier.

G. IMPOTS ET TAXES

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts locaux. 
L'ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et contributions.
La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par l’occupant au 
premier jour du mois de Janvier.
La taxe foncière, la taxe sur les bureaux ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères sl elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR en fonction du 
temps pendant lequel chacun aura été proprlétaire au cours de cette année.

L'ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, directement et en dehors de la 
comptabilité de l’Office notarial, le prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les parties sur le 
montant de la dernière imposition.
Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette l’une vis-à-vis de 
l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la taxe foncière pour l’année 
en cours.

H. AVANTAGE FISCAL LIE A UN ENGAGEMENT DE LOCATION

Le VENDEUR déclare ne pas avoir souscrit à lun des régimes fiscaux lui permettant de 
bénéficier de la déduction des amortissements en échange de l’obligation de louer à certaines 
conditions.
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0. CONTRAT DE FOURNITURES

L'ACQUEREUR fait son affaire de la continuation à ses frais de tous contrats de fourniture de 
fluides, il est subrogé dans les droits et obligations du VENDEUR à l’égard du ou des 
fournisseurs d’énergie.
Le VENDEUR déclare être à jour des factures liées à ces contrats.
Il appartient aux parties, dans le cas de services collectifs avec comptage individuel de 
procéder aux relevés nécessaires, et d’effectuer les comptes directement entre elles.

J. ASSURANCE

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, de la continuation ou de la résiliation des polices 
d’assurance souscrites par le VENDEUR, et ce conformément aux dispositions de l’article L 
121-10 du Code des assurances.
L’ensemble immobilier dans lequel se trouve le BIEN étant assuré par une police souscrite par 
le syndicat des copropriétaires, "‘ACQUEREUR doit se conformer à toutes les décisions du 
syndicat la concernant.

DISPOSITIONS RELATIVES A L'URBANISME

30. URBANISME

Les documents d’urbanisme sont demeurés annexés.
L'ACQUEREUR s’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations administratives au 
drait de propriété mentionnées sur les documents annexés.
Il reconnaît avoir reçu du notaire soussigné toutes explications et éclaircissements sur la 
portée, l’étendue et les effets de ces charges, prescriptions et limitations.

Observation étant ici faite que les renseignements d’urbanisme ont révélé des interdictions 
d’habiter. Celles-ci ne concernent pas les lots objet de la vente ainsi qu’il résulte des deux 
arrêtés préféctoraux en date des 8 août 2006 et 2 juillet 2008 dont copie est ci-après annexée 
après mention.

Annexe : PIECES D'URBANISME

31. INSCRIPTION A L'INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

La partie cl-après indiquée de ‘ENSEMBLE IMMOBILIER dont il s’agit figure actuellement à 
‘inventaire supplémentaire des monuments historiques aux termes d’un arrêté émanant du 
Préfet de la Région ile de France en date du 26 novembre 2012, portant modification de 
l’arrété du 7 juillet 1974, publié au service de la publicité foncière de PARIS 12EME le 2 avril 
2013 volume 2013P numéro 568
Identification de la partie inscrite : "Passages et galeries situés à PARIS 02 cadastrés AD49?
AD118, AD 119, AF 12, AG 63, AG 62, AE 44, AE 72
L'ACQUEREUR déclare avoir connaissance que toute réparation, restauration, 
agrandissement, démolition, construction sur la partie inscrite devront être soumises à 
l'autorisation préalable du service compétent des affaires culturelles.
Le VENDEUR déclare n’avoir jamais effectués de travaux sur la partie inscrite sans 
autorisation préalable. Il déclare également n’avoir jamais été sommé par le service 
compétent des affaires culturelles d’effectuer des travaux sur ladite partie.
Une ampliation de l’arrêté a été remise ce jour par le VENDEUR à ('ACQUEREUR.
La présente cession sera notifiée sous quinzaine, par les soins du notaire soussigné, aux 
services préfectoraux compétents.
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION

32. PURGE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Les BIENS sont situés dans le champ d'application territorial du droit de préemption urbain, la 
déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L213-2 du Code de l’urbanisme a été 
notifiée au bénéficiaire du droit de préemption le 2 novembre 2015.
Par lettre en date du 14 décembre 2015 le titulaire du droit de préemption a fait connaître sa 
décision de ne pas l’exercer.
Une copie de la déclaration d'intention d'aliéner avec la réponse sus visée, sont annexées.

Annexe : PURGE ou DROI DE PREEMPTION URBAIN

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION

33. ABSENCE D'OPERATION DE CONSTRUCTION DEPUIS DIX ANS

Le VENDEUR déclare:
- Qu'aucune construction ou rénovation n'a été effectuée sur cet immeuble dans les dix 
dernières années ou depuis son acquisition si elle est plus récente.
- Qu'aucun élément constitutif d'ouvrage ou équipement indissociable de l’ouvrage au sens 
de l’article 1792 du Code civil n'a été réalisé sur cet immeuble dans ce délai.

DIAGNOSTICS TECHNIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX

34. DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES

Pour l'information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de diagnostics 
techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la construction et de 
l'habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques immobiliers obligatoires en cas 
de vente selon le type d'immeuble en cause, selon sa destination ou sa nature, bâti ou non 
bâti.

Objet Bien concerné Element à contrôler Validité

Plomb
$1 Immeuble d'habitation (permit de 
construire antérieur au 1er Janvier 

1949)
Peintures

Imitée ou un an si 
constat positif

Amiante
51 immeuble (permis de construire 

antérieur au 1er juillet 1997)

Parois verticales Intérieures, 
enduits, planchers, plafonds, 

faux-plafonds, conduits, 
canalisations, toiture, bardage, 
façade en plaques ou ardoises

illimitée sauf si présence 
d’amiante détectée 

nouveau contrôle dans les 
3 ans

Termiles Si Immeuble situé dans une zone 
délimitée par le préfet

Immeuble MU ou non 6mols

Gat
Si immeuble d'habitation ayant une 

installation de plus de IS ans
Etat des appareils fixes et des 

tuyauteries
Sans

Risques
Si Immeuble situé dans une zone 

couverte par un plan de prévention 
des risques

Immeuble MU au non 6 mob

Performance énergétique $1 immeuble équipé d'une 
installation de chauffage

Consommation et émission de 
gaz à effet de serre 10 ans

Electrkcité
Si immeuble d'habitation ayant une 

installation de plus de 15 ans

Installation Intérieure : de 
l’appareil de commande aux 

bornes d’alimentation
3 ans

Assainissement
Si Immeuble d’habltation non 

raccordé au réseau public de collecte 
des eaux usées

Contrôle de l’installation 
existante

Sens

Mérules

S Immeuble d’habitation dans une 
zone prévue par l'article 1133-8 du 

Code de la construction et de 
l'habitation

Immeuble hn émois

Il est fait observer :
- que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les immeubles ou 
parties d'immeubles à usage d’habitation ;
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• que le propriétaire des lieux, ou l’occupant s’il ne s’agit pas de la même personne, doit 
permettre au diagnostiqueur d’accéder à tous les endroits nécessaires au bon 
accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire des lieux pourra être considéré 
comme responsable des conséquences dommageables dues au non-respect de cette 
obligation ;
- qu’en l’absence de l’un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la signature de 

l’acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés par leurs réglementations 
particulières, le vendeur ne pourra s’exonérer de la garantie des vices cachés correspondante.

Conformément aux dispositions de l’article L 271-6 du Code de la construction et de 
l’habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par un diagnostiqueur immobilier 
certifié par un organisme spécialisé accrédité dans les domaines relatés aux présentes. A cet 
effet, le diagnostiqueur a remis préalablement au propriétaire (ou à son mandataire) une 
attestation sur l’honneur dont une copie est annexée indiquant les références de sa 
certification et l’identité de l’organisme certificateur, et aux termes de laquelle il certifie être 
en situation régulière au regard des prescriptions légales et disposer des moyens nécessaires, 
tant matériel qu’humain, à l’effet d’établir des états, des constats et des diagnostics.

35. SATURNISME

te VENDEUR déclare que les BIENS ne sont pas affectés à l’habitation, en conséquence il 
n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des articles L 1334-5 et suivants du 
Code de la santé publique relatifs à la lutte contre la présence de plomb.
De son côté, le rédacteur des présentes informe l’ACQUEREUR des conséquences au regard 
de la réglementation relative à la lutte contre le saturnisme d’un changement éventuel de la 
destination des BIENS.

36. AMIANTE

Rappel des textes
Les parties reconnaissent être parfaitement informées des dispositions des différents textes, 
les décrets et circulaires, relatifs à Famiante, reprises ci-dessous :

1/ Les dispositions du décret numéro 96-97 du 7 Février 1996 modifié par le décret numéro 
97-855 du 12 Septembre 1997, imposant aux propriétaires d’immeubles "‘obligation de 
rechercher, sous peine de sanction pénale, la présence de flocages, de calorifugeages ou de 
faux plafonds contenant de l’amlante dans les immeubles bâtis, exceptés les immeubles à 
usage d’habitation comportant un seul logement, et ‘obligation de procéder, le cas échéant, 
à un contrôle périodique, à une surveillance par un organisme agréé ou à des travaux 
appropriés ;

2/ Les dispositions du décret n° 2001-840 du 13 septembre 2001, imposant aux propriétaires 
d’immeubles bâtis avant le 1" juillet 1997, exceptés les immeubles à usage d’habitation 
comportant un seul logement et les parties privatives des immeubles collectifs d’habitation. 
Fobligation de constituer et de tenir à jour un dossier technique amiante ainsi qu’une fiche 
récapitulative de ce dossier, sous peine de sanction pénale, comportant notamment le 
repérage de tous matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante tels que définis 
sur la liste annexée audit décret.
Ce dossier technique devra être établi avant les dotes limites suivantes:
• 31 décembre 2003 pour les IGH mentionnés à l’article R.122-2 du Code de la construction et 
de "‘habitation, et les ERP définis à l’article R.123-2 du même code 1ère et 4* catégorie au 
sens de l’article R.123-19 du même code;
• 31 décembre 2005 pour les immeubles de bureaux, ERP, 5*me catégorie, et les immeubles 
destinés à l’exercice d’une activité industrielle ou agricole, les locaux de travail et les parties à 
usage commun des immeubles collectifs d’habitation;
• à compter du 1" janvier2002, avant toute démolition un repérage des produits et matériaux 
contenant de l’amiante devra être effectué et les résultats transmis à toute personne physique
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ou morale appelée à concevoir ou à réaliser des travaux.

3/ Les dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 et notamment celles applicables à 
compter du 1" septembre 2002 compte tenu de la nature de l’immeuble et ci-après relatées : 
Article 10-1 du décret
"Les propriétaires des immeubles mentionnés au second alinéo de l’article 1" produisent, au 
plus tard à la date de toute promesse de vente ou d’achat, un constat précisant la présence 
ou, le cas échéant, l’absence de matériaux et produits contenant de l’amiante mentionnés à 
l’onnexe au présent décret. Ce constat indique la localisation et l’état de conservation de ces 
matériaux et produits.

Ce constat ou, lorsque le dossier technique "omiante" existe, la fiche récapitulative contenue 
dans ce dossier constitue l’étot mentionné à l’article L1334-7 du Code de la santé publique."

Article L.1334-7 du code de la santé publique
"Un état mentionnant lo présence ou, le cas échéant, l’absence de matériaux ou produits de lo 
construction contenant de ‘amiante est annexé à toute promesse unilatérale de vente ou 
d’achot et à tout contrat réalisant lo vente de certains immeubles bâtis.

En l’obsence de l’état annexé, aucune clause d’exonération de la garantie des vices cachés ne 
peut être stipulée à raison des vices constitués par lo présence d’amiante dans ces éléments de 
construction."

4/ les dispositions du décret n‘ 2006-1114 du 5 septembre 2006, applicables à compter du 
1" novembre 2007, modifiant le Code de la construction et de ‘habitation, et imposant 
notamment que les états, constat et diagnostic constituant le dossier technique exigible à 
‘occasion des ventes de biens immobiliers devront être établis, à compter du 1" novembre 
2007, par des opérateurs dont les compétences ont été certifiées par un organisme accrédité.

S/ Les dispositions du décret n* 2011-629 du 3 juin 2011 modifiant la partie réglementaire du 
Code de la santé publique relative à ia prévention des risques liés à l’amiante dans les 
immeubles bâtis et imposant notamment un nouveau classement des matériaux et produits 
contenant de l’amiante.
L’objectif de cette réglementation est d’assurer la protection de la population qui réside, 
circule ou travaille dans des immeubles bâtis où des matériaux et produits contenant de 
l’amlante sont présents. Les principales dispositions de ce décret sont les obligations faites 
aux propriétaires d’immeubles de faire réaliser des repérages de matériaux et produits 
contenant de l’amiante, de faire réaliser, si nécessaire, des travaux de mise en sécurité ou un 
suivi de l’état des matériaux en place, et d’élaborer des documents rassemblant les 
Informations relatives à la présence de ces matériaux et produits. Le décret précise également 
les missions des opérateurs de repérage et des organismes qui réalisent des analyses de 
matériaux ou des mesures d’amiante dans l’air. Enfin, ce décret définit les modalités 
d’application des articles L.1334-1S et L.1334-16, qui permettent au préfet de gérer les 
situations de non-conformité ou d'urgence.

6/ Et des dispositions, savoir :
- de l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation 
des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de 
repérage ;
- de l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation 

des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié 
à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage ;
- et de l’arrêté du 21 décembre 2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au 
contenu de la fiche récapitulative du « dossier technique amiante ».

Le Notaire Soussigné rappelle aux Parties que le rapport technique doit, pour être recevable, 
avoir été établi par un contrôleur technique agréé au sens des articles R.111-29 et suivants du
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Code de la construction et de ‘habitation ou un technicien de la construction ayant contracté 
une assurance professionnelle pour ce type de mission.

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique prescrit au VENDEUR de faire 
établir un état constatant la présence ou l’absence de matériaux ou produits de la 
construction contenant de l’amiante.
Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été délivré avant le 1er 
Juillet 1997.

te VENDEUR déclare que ‘ENSEMBLE IMMOBILIER a fait l’objet d’un permis de construire 

délivré antérieurement au 1" Juillet 1997.
Par suite, les dispositions sus visées ont vocation à s’appliquer aux présentes.

En ce qui concerne les parties privatives :
Un "Dossier Amiante Parties Privatives" a été établi dans les parties privatives le 8 décembre 
2014 par QUALICONSULT IMMOBILIER.
Les parties déclarent en avoir pris connaissance dès avant ce jour, l’ACQUEREUR en faisant 
son affaire personnelle. Ce dernier est averti qu'il devra transmettre ce résultat à tout 
occupant ou locataire éventuel ainsi qu’à toutes personnes devant effectuer des travaux sur 
les lieux.
Un exemplaire de ce dossier est demeuré annexé.

Cet état ne révèle pas la présence d’amiante dans les matériaux et produits des listes A ou B 
définis à l’annexe 13-9 du Code de la santé publique.

En ce qui concerne les parties communes :
Un diagnostic technique établi par la société DEP le 26 juin 2003 est annexé.

Les conclusions sont les suivantes :
"Présence d’amiante dans les flocages, calorifugeages, faux-plafonds repérés : OUl
Présence d’amiante dans les matériaux de l’annexe 1 du décret 96/97 modifié repérés (hors 
flocages, calorifugeages, faux-plafond) : NON

Ce diagnostic porte sur les points visés par le décret n° 2002-839 du 3 Mai 2002 mais ne porte 
pas sur ceux visés par les arrêtés du 12 décembre 2012.
Un exemplaire de ce diagnostic est demeuré annexé.
Le rédacteur des présentes précise que le syndicat des copropriétaires doit être mis en 
demeure par le propriétaire de mettre à jour rapidement le diagnostic amiante par rapport 
aux nouvelles modalités issues des arrêtés de Décembre 2012 et Juin 2013.
Observation étant ici faite que le décret numéro 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la 
protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans 
les immeubles bâtis a modifié les obligations et modalités de repérage des matériaux et 
produits contenant de l’amiante dans les immeubles bâtis. Ce décret a notamment étendu la 
liste des produits et matériaux devant faire l’objet de ce repérage.

Les dispositions de ce décret sont entrées en vigueur le 1" février 2012, et son arrêté 
d’application date du 1er janvier 2013.

Le rapport de repérage des produits et matériaux contenant de l’amiante dans les parties 
communes ci-dessus visé n’a pas été réalisé conformément aux dispositions du décret précité.

L'ACQUEREUR déclare:
- avoir pris parfaite connaissance dès avant ce jour du rapport ci-dessus visé, notamment de 
ses conclusions, préconisations et consignes générales de sécurité ;
• reconnaît avoir été parfaitement informé par le notaire soussigné des conséquences 
susceptibles de résulter de la présence de produit et/ou matériaux amiantés dans les parties 
communes des BIENS, notamment :
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o de ce qu'il est préconisé de faire procéder au confinement ou au retraitement desdits 
produits et/ou matériaux amiantés ;

c que de telles mesure de confinement ou de retraitement doivent être réalisée par une 
entreprise agréée à cet effet ;

o qu’en cas de retrait, lesdits produits et/ou matériaux amiantés devraient être placés en 
décharge dédiée à cet effet ;

o de ‘obligation de communiquer un tel rapport à toute personne amenée à effectuer des 
travaux sur lesdits produits et/ou matériaux amiantés ;

o de l'obligation d’examen visu el et de mesure d’empoussièrement ;
o du surcoût susceptible d'en résulter pour le propriétaire des BIENS ;

- qu'il fait son affaire personnelle de ce rapport et de tout nouveau rapport qui viendrait à 
être établi dans les parties communes, sans recours contre qui que ce soit.

37. ETAT PARASITAIRE

L'ENSEMBLE IMMOBILIER se trouve dans une zone délimitée par arrêté préfectoral comme 
étant infestée par les termites ou susceptible de l'être.

En ce qui concerne les parties privatives :
Un état parasitaire a été délivré par QUALICONSULT IMMOBILIER le 8 décembre 2014, 
réactualisé le 28 octobre 2015 est demeuré annexé.
Ses conclusions sont les suivantes : "Le jour de ta visite, il n’a pas été repéré de traces 
d'infestation de termites sur les éléments de bois et de maçonnerie".
L'ACQUEREUR déclare en avoir eu préalablement connaissance et en faire son affaire 
personnelle.

En ce qui concerne les parties communes :
Aucun renseignement n'a été obtenu à ce jour, le VENDEUR déclarant de son côté ignorer la 
situation des parties communes au regard de l'établissement d'un état de recherche de la 
présence de termites.
Il est fait observer que la décision de constitution de ce dossier incombe au syndicat des 
copropriétaires. L'ACQUEREUR en fait son affaire personnelle.

38. MERUtES

les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la présence de 
mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se développe dans l'obscurité, 
en espace non ventilé et en présence de bois humide.
Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un risque de mérule 
délimitée par un arrêté préfectoral.
Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l’existence de zones de condensation interne, de 
traces d'humidité, de moisissures, ou encore de présence d'effritements ou de déformation 
dans le bois ou de tache de couleur marron ou l'existence de filaments blancs à l’aspect 
cotonneux, tous des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de 
ce champignon.

39. INSTALLATION DE GAZ

Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la construction et de 
l'habitation, la vente d'un bien immobilier à usage d'habitation comportant une installation 
intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée d'un diagnostic de 
celle-ci.
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La vente ne portant pas sur des locaux affectés en tout ou partie à l’habitation mais sur des 
locaux destinés exclusivement à usage autre que d’habitation, ainsi déclaré, il n’y a pas lieu à 
produire de diagnostic de T’installation de gaz.

40. CONTROLE DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction et de 
l’habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une Installation 
intérieure d’électricité réalisée depuis plus de quînze ans doit être précédée d’un diagnostic 
de celle-cl.

La vente ne portant pas sur des locaux affectés en tout ou partie à l’habitation mais sur des 
locaux destinés exclusivement à usage autre que d’habitation, ainsi déclaré, il n’y a pas lieu à 
produire d’état de l’installation électrique.

41. PLAN CLIMAT - DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE

Un diagnostic de performance énergétique a été établi sur les parties privatives objet des 
présentes, à titre informatif, conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants 
du Code de la construction et de l’habitation, par Qcs SERVICES le 8 décembre 2014, et est 
demeuré annexé.

Un diagnostic de performance énergétique doit notamment permettre d’évaluer :
• Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.
• Le bon état des systèmes de chauffage fixes et de ventilation.
• ta valeur isolante du bien immobilier.

• La consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre.

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport de la quantité 
d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la surface tolale du logement. 
Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, €, F, G), de«A» (bien économe) à«G» (bien 
énergivore).
Les conclusions du diagnostic sont les suivantes :

Consommations énergétiques Emissions de gaz à effet de serre
E B

I est précisé que ‘ACQUEREUR ne peut se prévaloir à Fencontre du VENDEUR des 
informations contenues dans ce diagnostic.

42. ASSAINISSEMENT

Le VENDEUR déclare que l’ENSEMBLE IMMOBILIER est raccordé à l’assainissement 
communal, mais ne garantit aucunement la conformité des Installations aux normes 
actuellement en vigueur.
Il déclare :
- ne rencontrer actuellement aucune difficulté particulière avec cette installation :
• qu’il n’a pas reçu des services compétents ni n’a connaissance de mise en demeure de 
mettre l’installation en conformité avec les normes existantes.
L'ACQUEREUR, dûment informé de l’obligation faite à tout propriétaire de maintenir en bon 
état de fonctionnement les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie 
publique du branchement, déclare être averti que la Commune peut contrôler la qualité de 
l’exécution de ces ouvrages et vérifier leur maintien en bon état de fonctionnement. Faute de 
respecter les obligations édictées ci-dessus, la Commune peut, après mise en demeure, 
procéder d’office et aux frais du syndicat des copropriétaires aux travaux indispensables.
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Il est précisé que le système d’écoulement des eaux pluviales doit être distinct de ‘installation 
d’évacuation des eaux usées, étant précisé que le régime d’évacuation des eaux pluviales est 
fixé par le règlement sanitaire départemental.
L’évacuation des eaux pluviales doit être assurée et maîtrisée en permanence, elles ne 
doivent pas être versées sur les fonds voisins et la voie publique.

43. PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Le plan de prévention des risques est un document élaboré par les services de l’Etat avec pour 
but d’informer, à l’échelle communale, de l’existence de zones à risques, et de définir, pour 
ces zones, les mesures nécessaires à l’effet de réduire les risques à l’égard de la population. 
A cet effet, un état est établi à partir des informations mises à disposition par le préfet.

Etat des risques

Un état des risques en date du 31 octobre 2015 fondé sur les informations mises à disposition 
par le Préfet est annexé.
A cet état sont joints :
- La cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec localisation du 
bien concerné sur le plan cadastral.
- La liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.

Plan de prévention des risques naturels
L’immeuble n’est pas situé dans le périmétre d’un plan de prévention des risques naturels.

Plan de prévention des risques miniers
L’immeuble n’est pas situé dans le périmétre d’un plan de prévention des risques miniers.

Plan de prévention des risques technologiques
L’immeuble n’est pas situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques 
technologiques.

sismicité

L’immeuble est situé dans une zone de sismicité très faible (zone 1).

ABSENCE DE SINISTRES AVEC INDEMNISATION

En application de l’article L 125-5 IV du Code de l’environnement, le VENDEUR déclare que, 
pendant la période où il a détenu l'immeuble celui-ci n'a pas subi de sinistres ayant donné lieu 
au versement d'une indemnité en application de l'article L 125-2 ou de l'article L 128-2 du 
Code des assurances.

GARANTIE DE SUPERFICIE

Conformément aux dispositions de l'article 46 de la loi du 10 Juillet 1965, tout contrat 
réalisant ou constatant la vente d’un lot ou d’une fraction de lot mentionne la superficie de la 
partie privative de ce lot ou de cette fraction de lot. La nullité de l’acte peut être invoquée sur 
le fondement de l’absence de toute mention de superficie.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux caves, garages, emplacements de stationnement 
ni aux lots ou fractions de lots d’une superficie inférieure à 8 mètres carrés.
La superficie de la partie privative des BIENS soumis à la loi ainsi qu’à ses textes subséquents, 
est de savoir :

- 505,13 M* pour le lot numéro DEUX CENT QUARANTE-QUATRE (244)
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Ainsl qu’il résulte d’une attestation établie par la société CADIC le 28 novembre 2014 et 
annexée.
Une attestation mentionnant les dispositions de l’article 46 est remise à l’instant même à 
l’ACQUEREUR et au VENDEUR qui le reconnaissent et en donnent décharge.
Les parties ont été informées par le notaire, ce qu’elles reconnaissent, de la possibilité pour 
"‘ACQUEREUR d’agir en révision du prix si, pour au moins un des lots, la superficie réelle est 
inférieure de plus d’un vingtième à celle exprimée aux présentes. En cas de pluralité 
d'inexactitudes, il y aura pluralité d’actions, chaque action en révision de prix ne concernant 
que la propre valeur du lot concerné.
La révision du prix dont il s’agit consistera en une diminution de la valeur du lot concerné 
proportionnelle à la moindre mesure.
L’action en diminution, si elle est recevable, devra être intentée par l’ACQUEREUR dans un 
délai d’un an à compter des présentes, et ce à peine de déchéance.

Le VENDEUR déclare ne pas avoir réalisé d'aménagements de lots susceptibles d’en modifier 
la superficie ci-dessus indiquée.

REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA COPROPRIETE

44. CARNET D'ENTRETIEN DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER

Un carnet d'entretien de ('ENSEMBLE IMMOBILIER est tenu par le syndic.
Ce carnet d’entretien doit mentionner :
- si des travaux importants ont été réalisés,
- si des contrats d’assurance dommages souscrits par le syndicat des copropriétaires sont en 
cours,
- s’il existe des contrats d’entretien et de maintenance des équipements communs,
- l’échéancier du programme pluriannuel de travaux décidés par l’assemblée générale s’il en 
existe un.
Les parties déclarent avoir été informées par le notaire, dés avant ce jour, des dispositions de 
l’article 4-4 du décret du 67-223 du 17 Mars 1967 : « Lorsque le candidat à l’acquisition d’un 
lot ou d’une fraction de lot le demande, le propriétaire cédant est tenu de porter à sa 
connaissance le carnet d'entretien de l’immeuble ainsi que le diagnostic technique. »

45. STATUT DE LA COPROPRIETE - CONVENTIONS

A. REGLEMENT DE COPROPRIETE

L'ACQUEREUR s’engage à exécuter toutes les charges, clauses et conditions contenues au 
règlement de copropriété sus-énoncé et dans ses modificatifs éventuels.
L'ACQUEREUR est subrogé dans tous les droits et obligations résultant pour le VENDEUR du 
règlement de copropriété, de son ou de ses modificatifs et des décisions régulièrement prises 
par l’assemblée des copropriétaires.
Il sera tenu de régler tous les appels de fonds qui seront faits par le syndic à compter de ce 
jour.
Le notaire avertit les parties que toutes les clauses du règlement de copropriété s’imposent, 
même celles réputées illicites tant qu’elles n’ont pas été annulées par une décision soit 
judiciaire soit d’une assemblée générale des copropriétaires dans les conditions de l’article 
26b de la loi n‘65-557 du 10 juillet 1965. Toutefois, si le règlement contient des clauses 
obsolètes, c’est-à-dire des clauses qui, lors de son établissement, étaient conformes aux 
prescriptions légales mais dont le contenu a été modifié ultérieurement par une nouvelle 
législation, celles-ci ne peuvent plus s’appliquer.

B. SYNDIC DE L'IMMEUBLE

Le syndic actuel de l’immeuble est :
Cabinet DEBERNE, 23 Rue des Cloys, 75018 PARIS 18ÈME ARRONDISSEMENT
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Etat contenant diverses informations sur la copropriété

Le certificat délivré par le syndic à la date du 12 décembre 2015 dans le cadre de l’article 20 II 
de la loi du 10 juillet 1965 n’a pas révélé d'empêchement à la réalisation de la vente, ce 
certificat est annexé.

L’état contenant les informations prévues par l’article 5 du décret du 17 mars 1967 modifié a 
été délivré par le syndic à la date du 12 décembre 2015.

L'ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de cet état tant par la lecture qui lui en a été 
faite par le notaire soussigné que par les explications qui lui ont été données par ce dernier.

Cet état est annexé.

A titre d'information, la position du VENDEUR à l’égard du syndicat des copropriétaires telle 
que relatée dans cet état est la suivante :

Sommes dues au syndicat
1 • Au titre des provisions exigibles sur le budget prévisionnel : néant.
II - Au titre des provisions exigibles en dehors du budget prévisionnel : néant.
III - Au titre des charges impayées : néant
IV * Au titre des sommes devenues exigibles du fait des présentes (article 33 loi du 10 Juillet 
1965) : 5046 eur
V-Au titre des avances exigibies constituées soit par des fonds destinés à constituer des 
réserves ou qui représentent un emprunt du syndicat : néant
VI - Au titre des honoraires de mutation : 344,88 eur

Sommes dues par le syndicat
Au titre des avances perçues constituées soit par des fonds destinés à constituer des réserves 
ou qui représentent un emprunt du syndicat : 2675,88 eur

L’état indique, conformément aux dispositions de l’article S du décret du 17 Mars 1967, les 
sommes incombant au nouveau copropriétaire.

Sommes incombant au nouveau copropriétaire
Au titre de la reconstitution des avances : 2675,88 eur

Procès-verbaux d'assemblée générale des copropriétaires
Le VENDEUR a fourni, lors de l'établissement de l'avant-contrat, les procès-verbaux en sa 
possession des trois dernières assemblées générales, à l’ACQUEREUR qui déclare en avoir pris 
connaissance.

Absence de convocation à une assemblée générale entre l'avant-contrat et la vente
Le VENDEUR atteste en outre n'avoir reçu depuis la conclusion de l'avant-contrat de 
convocation pour une assemblée des copropriétaires, ni avoir reçu précédemment à l’avant- 
contrat de convocation pour une assemblée générale entre celui-ci et ce jour.

Dispositions légales et réglementaires sur la répartition des charges de copropriété
te notaire soussigné a informé les parties, qui le reconnaissent, des dispositions législatives et 
réglementaires applicables en matière de répartition entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR des 
charges de copropriété contenues dans-l’article 6-2 du décret du 17 Mars 1967 modifié, 
lequel dispose :
« A occasion de lo mutation à titre onéreux d’un lot .*
1‘) Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application du troisième 
alinéa de l’article 14-1 de lo loi du 10 Juillet 1965 incombe au vendeur.
2) Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget prévisionnel 
incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment de l’exigibilité.
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3° Le trop ou moins perçu sur provisions révélé par l’approbation des comptes est porté au 
crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de l'approbation des 
comptes».

Etant ici toutefois précisé que le transfert des-charges n’est pris en compte par le syndicat des 
copropriétaires qu’à partir du moment où la vente a été notifiée au syndic (articles 20 de la loi 
du 10 Juillet 1965 et 5 du décret du 17 Mars 1967).

Tout aménagement entre les parties des dispositions sus énoncées n’a d’effet qu’entre elles 
et reste inopposable au syndicat des copropriétaires.
Par suite les demandes émanant du syndic s’effectuant auprès du copropriétaire en place au 
moment de celles-ci, il appartiendra donc aux parties d’effectuer directement entre elles les 
comptes et remboursements nécessaires.

Convention des parties sur la répartition des charges et travaux
L'ACQUEREUR supporte les charges de copropriété à compter du jour de l’entrée en 
jouissance et le coût des travaux votés à compter de ce jour.
Le VENDEUR supporte le coût des travaux de copropriété, exécutés ou non, en cours 
d’exécution, votés antérieurement à ce jour.

Convention des parties sur les procédures
Le VENDEUR déclare qu’il n’existe actuellement aucune procédure en cours.
L'ACQUEREUR sera subrogé dans tous les droits et obligations du VENDEUR dans les 
procédures courantes liées aux impayés portées à sa connaissance concernant la copropriété, 
sauf si ces procédures sont le résultat d’une faute du VENDEUR. En conséquence, le 
VENDEUR déclare se désister en faveur de l’ACQUEREUR du bénéfice de toutes sommes qui 
pourraient lui être ultérieurement allouées ou remboursées à ce titre, relativement aux BIENS 
dont il s'agit.

Travaux urgents décidés par le syndic (article 18 de la toi du 10 Juillet 1965)
Le VENDEUR déclare qu’à sa connaissance aucuns travaux nécessaires à la sauvegarde de 
l’immeuble n’ont été décidés par le syndic depuis la date de signature de l’avant-contrat.

Règlement définitif entre les parties des charges
L'ACQUEREUR a versé à l’instant même au VENDEUR, par la comptabilité du notaire 
soussigné et du notaire participant, la somme de 1498,78 € correspondant au prorata des 
charges du trimestre en cours dont le paiement a été appelé par le syndic et réglé par le 
VENDEUR dès avant ce jour, ainsi justifié. Ce palement au titre des charges est effectué à titre 
définitif entre les parties, et ce quel que solt le décompte définitif des charges de l'année.

Règlement effectué entre les parties des travaux votés et non appelés en tout ou partie
Le VENDEUR a versé à l’instant même, en dehors de la comptabilité du notaire soussigné, à 
"‘ACQUEREUR qui le reconnaît et en consent quittance, la somme de vingt et un mille huit 
cent quatre-vingt-dix euros et trente-sept centimes (21 890,37 eur) correspondant à sa quote- 
part dans les travaux votés mais non encore appelés (en tout ou partie) afin que 
l’ACQUEREUR puisse faire face aux appels de fonds à venir, conformément aux indications 
fournies par le syndic dans l’état sus visé.

Reconstitution des avances
Conformément aux indications figurant dans l’état du syndic sus visé, l’ACQUEREUR verse ce 
Jour directement hors la comptabilité de l’office notarial au VENDEUR, qui le reconnaît et en 
donne quittance, le montant des avances que ce dernier détient à l’encontre du syndicat des 
copropriétaires, par suite il deviendra directement cessionnaire de ces avances à l’égard du 
syndicat des copropriétaires.
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Election de domicile pour l'opposition du Syndic
Pour l’opposition éventuelle du syndic, domicile spécial est élu en l’office notarial de Maître 
François CARRE, Notaire participant, représentant le VENDEUR, détenteur des fonds.

Annexe : ETAT DATE

Notification de la mutation au syndic - Article 20 loi 10 juillet 1965

Le VENDEUR reconnaît avoir été averti des dispositions de l’article 20 de la toi du 10 Juillet 
1965 précitée et de l’article S du décret numéro 67-223 du 17 Mars 1967, interdisant à son 
notaire de délivrer, même partiellement, le prix de la vente tant qu’il ne lui aura pas été 
représenté un certificat de syndic ayant moins d’un mois de date, attestant que le VENDEUR 
n’est redevable d’aucune somme envers le syndicat.
En application de l’article 20 de la loi numéro 65-557 du 10 Juillet 1965, un avis de la vente 
sera adressé sous quinze jours au syndic de copropriété et ce par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception.
Avant l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de la réception de cet avis, le syndic 
pourra former, par acte d’huissier, opposition au versement des fonds dans la limite des 
sommes restant dues par le VENDEUR.

Le notaire libèrera le prix de vente disponible dès l’accord entre le syndie et le VENDEUR sur 
les sommes restant dues. A défaut d’accord dans les trois mois de la constitution par le syndic 
de l’opposition régulière, il versera les sommes retenues au syndicat, sauf contestation 
judiclaire de cette opposition.
La notification de transfert sera également adressée par les soins du notaire au syndic de 
copropriété.

ETABLISSEMENT DE PROPRIETE

46. ORIGINE DE PROPRIETE

Les biens et droits immobiliers objet des présentes appartient au VENDEUR par suite de 
l’acquisition qu’il en a faite de:

Monsieur Charles COVIN, retraité, demeurant à ETAULES [Charente Maritime), Avenue 
Sorignet, époux de Madame Noélie Marie PLANTIN,
Né à SAINT MICHEL (Aisne) le 18 mars 1904.
Marié avec Madame PLANTIN, sous le régime de la communauté de biens meubles et acquêts 
à défaut de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la Mairie de BAS LIEU (Nord), 
le 7 juillet 1924.
De nationalité française.

Aux termes d’un acte reçu par Maître Frédéric VINCENT, Notaire à PARIS, le 1er juillet 1983.

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de UN MILLION de FRANCS (1.000.000 
Francs) payé comptant et quittancé audit acte.
Une copie authentique dudit acte a été publiée au 12ème bureau des hypothèques de PARIS 
le 16 août 1983 volume 4719 numéro 4.

47. ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE

L’origine de propriété antérieure est énoncée dans une note annexée.

Annexe : ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE
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DISPOSITIONS DIVERSES - CLOTURE

48. NEGOCIATION

Les parties reconnaissent que les termes, prix et conditions de la présente vente ont été 
négociés conjointement par :
-CBREGPS
-et MAXIHOME

En conséquence, l'ACQUEREUR qui en a seul la charge, doit une rémunération totale taxe sur 
la valeur ajoutée Incluse de DEUX CENT SOIXANTE-DIX MILLE EUROS (270000,00 EUR) TTC, se 
répartissant entre l'agence C0RE GPS à concurrence de CENT DOUZE MILLE CINQ CENTS 
EUROS (112 500,00 EUR) HT et à l'agence MAXIHOME à concurrence de CENT DOUZE MILLE 
CINQ CENTS EUROS (112 500,00 EUR) HT.

49. EMOLUMENTS

A titre informatif, il est précisé que les émoluments sur le présent acte de vente d’un montant 
total de 37.536 euros HT payés intégralement par l’ACQUEREUR et qui constituent le chiffre 
d’affaire des offices notariaux sont répartis entre l’étude du notaire soussigné et celle du 
notaire participant, à savoir :

• à l’Etude de Maître MILLIER, la somme de 18.768 euros HT
• à l’Etude Maître CARRE, la somme de 18.768 euros HT.

50. ELECTION DE DOMICILE

Les parties élisent domicile :

• en leur demeure ou siège respectif pour l’exécution des présentes et de leurs 
suites,

• en l’office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant.

51. TiTRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l’ACQUEREUR qui pourra se faire délivrer, à 
ses frais, ceux dont II pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous les droits du VENDEUR 
à ce sujet.
En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à l’ACQUEREUR devront 
s’effectuer en son siège social.
La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera en son siège social.
Chacune des parties s’oblige à communiquer au notaire tout changement de domicile ou 
siège et ce par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

52. POUVOIRS

Pour l’accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties agissant dans un 
intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout clerc de l’office notarial dénommé 
en tête des présentes à l’effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d’état civil.
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53. AFFIRMATION DE SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, 
que le présent acte exprime l’intégralité du prix ; elles reconnaissent avoir été informées par 
le notaire soussigné des peines encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation.
Le notaire soussigné affirme qu’à sa connaissance le présent acte n’est modifié ni contredit 
par aucune contre lettre contenant augmentation du prix.

54. MENTION LEGALE D'INFORMATION

L'office notarial dispose d'un traitement informatique pour l'accomplissement des activités 
notariales, notamment de formalités d’actes.
Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles d’être transférées à 
des tiers, notamment :
• les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité foncière de la DGFIP,
- les offices notariaux participant à l’acte,
- les établissements financiers concernés,
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales.
Pour les actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n” 
2013-803 du 3 septembre 2013, les Informations relatives à l’acte, au bien qui en est l’objet, 
aux montants de la transaction, des taxes, frais et commissions seront transmises au Conseil 
supérieur du notariat ou à son délégataire pour être transcrites dans une base de données 
immobilières.
En vertu de la loi N*78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de rectification aux données les 
concernant auprès du correspondant Informatique et Libertés désigné par l’office à: 
cll@notaires.fr.

55. CERTIFICATION D'IDENTITE

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties, personnes morales, 
dénommées dans le présent acte, telle qu’elle est indiquée en tête à la suite de leur 
dénomination, lui a été régulièrement justifiée au vu de leur extrait modèle K Bis délivré par 
le greffe du Tribunal de commerce de Paris

56. FORMALISME LIE AUX ANNEXES

Les annexes font partie intégrante de la minute et sont revêtues d’une mention constatant 
cette annexe et signée du notaire.

mailto:cll@notaires.fr
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DONT ACTE sur trente-six pages

Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués.
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire soussigné.
Suivent les signatures.



pital de 2500 E
Siège social à PARIS 75004 - 48 bis rue de RivoliANNEXÉ à ia

RCS de PARIS SIREN 813 339 702 c“n acte re Inute 
io :

L’AN DEUX MIL QUINZE 
Le 20 novembre à 18 heures 
A PARIS (4*me), 48 bis rue de Rivoli

16 DEC, 2015

IG ngraire soussigné.

Les associés de la société dénommée  VIVIENNE, société civile au 
capital de 2500 Euros, dont le siège est à PARIS (75004), 48 bis rue de Rivoli identifiée au 
SIREN sous le numéro 813 339 702 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris se sont réunis au siège, en Assemblée générale ordinaire sur convocation 
de la gérance.

Sont présents et ont émargé le registre de présence :

, Monsieur  
propriétaire de 2499 parts numérotées 1 à 2499, d 2499

Et Madame François Perrin
propriétaire de 1 part numérotée 2500,ci 1

Ensemble :......................................... 2500

Total des parts composant le capital social.

Tous les associés étant présents, l'Assemblée Générale peut valablement délibérer, et 
en conséquence est déclarée régulièrement constituée.

, gérant. La séance est présidée par Monsieur 

Le président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée :
* lettres de convocation,

* texte de résolutions,
* rapport de gérance.

Conformément aux dispositions réglementaires, le texte des résolutions proposées et 
le rapport de la gérance ont été tenus au siège à la disposition des Associés où ils ont pu en 
prendre connaissance.

L'Assemblée donne acte au Président de ces déclarations.

Puis, le Président rappelle que l'ordre du jour est le suivant :

- acquisition d'un bien immobilier situé à PARIS 2ème, 34 rue Vivienne
- l'autorisation d'emprunt destiné à l'acquisition par la LANDESBAUSPARKASSE SAAR 

et de prise de garantie demandée par la banque pour son concours.



Première résolution

Après en avoir délibéré, l'Assemblée décide à l'unanimité d’acquérir un ensemble 
immobilier sis à PARIS (2ème), 34 rue Vivienne, formant le lot 244 et 245, à savoir un 
appartement d'une superficie de 505,13 m2 et une cave.

Et délègue et confère à cet effet à :

, Monsieur 

Tous les pouvoirs nécessaires à l'effet de :

- d'acquérir au prix de 4.500.000 Euros, hors commission d’un montant de 270,000 
Euros, aux charges et conditions que le mandataire avisera, cet ensemble immobilier,

- Faire toutes affirmations prescrites par la Loi relativement à la sincérité du prix de 
vente,

- Faire toutes déclarations,
- Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, élire domicile, substituer et 

généralement faire le nécessaire.

Deuxième résolution

Après avoir délibéré, l'Assemblée décide à l'unanimité de donner son accord pour qu’à 
la demande de la LANDESBAUSPARKASSE SAAR qui a financé l'acquisition, deux garanties 
hypothécaires soient prises sur le bien acquis, l’une à concurrence de 2.500.000 Euros, et 
l’autre à concurrence de 1.100.000 Euros conformément aux garanties réelles prévues dans 
l'offre de prêt numéro 06917666-01 et l'offre de crédit numéro 06917666-002.

Et délègue et confère à cet effet à :

, Monsieur 

Tous les pouvoirs nécessaires.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est 
levée à 19 heures.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture, a 
été signé par le gérant et les associés.
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SUBSTITUTION DANS LE BENEFICE

D'UNE PROMESSE UNILATERALE DE VENTE

ENTRE LES SOUSSIGNES, II EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

SUBSTITUANT

, expert en art, demeurant à PARIS 4ÈME Monsieur  
ARRONDISSEMENT (75004) 48 Bis rue de Rivoli.

.Né à RUEIL-MALMAISON (92500) le
Célibataire-
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation Fiscale.

SUBSTITUE

La Société dénommée SC OU PALAIS VIVIENNE, société civile au capital de 2500 €, 
dont le siège est à PARIS 4ÈME ARRONDISSEMENT (75004), 48 Bis rue de Rivoli, identifiée au 
SIREN sous le numéro 813339702 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de PARIS.

EXPOSE

Suivant acte reçu par Maître François MILLIER, Notaire à PARIS, le 27 mars 2015

 36,La Société dénommée SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DU  
société civile au capital de 1524,49 €, dont le siège est à PARIS 2ÈME ARRONDISSEMENT 
(75002), 38 rue du Caire, identifiée au SIREN sous le numéro 327490587 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS.

, qui a accepté et A promis de vendre à Monsieur  
s'est engagé à acquérir,
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DESIGNATION

Un bien immobilier situé à PARIS 2ÈME ARRONDISSEMENT 75002 34-36 et 38-38 bis 
rue Vivienne :

Dans un immeuble en copropriété
Figurant au cadastre de la manière suivante :
Section AG numéro 63 pour une contenance de 33 a 15 ca, lieudit 11 Galerie Feydeau

Lot numéro deux cent quarante-quatre (244) :

Dans l'immeuble 2, un appartement au premier étage. Pièces, dépendances et 
balconnet à l'entresol.

Et les mille neuf cent trente-cinq /vingt-cinq mille huit cent quatre-vingt-dix- 
septièmes (1935 /2S897 èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales.

Lot numéro deux cent quarante-cinq (245) :

Dans l'immeuble 2, une cave n'27 au premier cous-sol.

K les quarante-cinq /vingt-cinq mille huit cent quatre-vingt-dix-septièmes (45 /25897 
èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales.

Tels que lesdits BIENS existent, se poursuivent et comportent avec tous immeubles 
par destination pouvant en dépendre, sans aucune exception ni réserve.

En outre, la désignation actuelle du lot numéro 244 est aujourd'hui la suivante :

Dans l'immeuble 2, un local à usage de bureaux constitué de :
Au premier niveau : deux accès sur le palier, entrée, vestiaire, sept bureaux, 

un bloc sanitaires, couloir, dégagement et un local technique
A l'entresol, deux bureaux, un sanitaire, dégagement, une salle de douche, 

un hammam et une sortie de secours.

Par suite de travaux réalisés par un précédent propriétaire, les deux niveaux de 
l’appartement sont reliés par un escalier en colimaçon.

Pour une superficie de 505,13 mètres carrés, conformément à l'article 46 de la Loi du 
10 juillet 1965, issu de la Loi n’ 96-1107 du 18 décembre 1996.

Moyennant le prix principal de QUATRE MILLIONS CINQ CENT MILLE EUROS 
(4 500 000,00 EUR), payable comptant le jour de l'acte authentique de vente. Tous les frais 
incomberont à l'acquéreur ainsi que les honoraires de négociation dus aux agences CBRE GPS 
et MAXIHOME soit une rémunération totale taxe sur la valeur ajoutée incluse de DEUX CENT 
SOIXANTE-DIX MILLE EUROS (270 000,00 EUR) se répartissant, savoir :

-CENT DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (112 500,00 EUR) HT à CBRE GPS
- et CENT DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (112 500,00 EUR) HT à MAXIHOME.

Etant fait observer :
- Que la promesse de vente a été consentie sous différentes clauses et conditions 

non rappelées ici, une copie signée du SUBSTITUANT, à laquelle il y aura lieu de se reporter.
- Que cette promesse contient une faculté de substitution.
- Que la durée de réalisation a été tacitement prorogée

r
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SUBSTITUTION DE PROMESSE DE VENTE

Le SUBSTITUANT se substitue le SUBSTITUE dans l'acquisition de l'immeuble sus- 
désigné.

En conséquence, le SUBSTITUANT déclare céder et transporter sans autre garantie 
que celle de BENEFICIAIRE de la promesse de vente sus-analysée au profit du SUBSTITUE tous 
ses droits relatifs à l'acquisition de l'immeuble dont il s'agit, sans exception ni réserve, que lui 
confère dans les conditions qui y sont exprimées, ladite promesse de vente, ce que ce dernier 
accepte.

Le SUBSTITUE sera donc titulaire desdits droits, en jouira et les exercera si bon lui 
semble comme de biens lui appartement à compter d'aujourd'hui.

A l'effet de quoi le SUBSTITUANT subroge le SUBSTITUE, sans autres garanties que 
celles exprimées, dans tous ses droits et actions contre le PROMETTANT résultant de ladite 
promesse de vente.

Ladite substitution a lieu sans indemnité ainsi que les soussignés le déclarent.

REMBOURSEMENT DE L’INDEMNITE D'IMMOBILISATION

Les parties conviennent de faire leur affaire personnelle du remboursement du dépôt 
de garantie versé lors de la signature de l'avant-contrat.

La somme de DEUX CENT VINGT CINQ MILLE euros (225.000,00 €), représentant le 
auprès de l'étude de Maître dépôt de garantie versée par Monsieur  

François CARRE, Notaire à PARIS (75007), s’imputera sur le prix de cession pour constituer une 
créance au profit du SUBSTITUANT contre la société civile dénommée "  
VIVIENNE".

, autorise Maître François CARRE, notaire à PARISMonsieur  
(75007), à faire usage de toute somme en leur comptabilité pour le paiement du prix de 

 VIVIENNE".vente, liées à l'acquisition par la société civile dénommée "

Pour l’élection de domicile des présentes, les parties font élection de domicile en 
leurs sièges sociaux respectifs sus-énoncés.

Fait à Paris
Le 1S octobre 2015



François MILLIER

De: Momar DIOUF <momar.diouf.94028@paris.notairesfr>
Envoyé: 
À:
Ce
Objet

mercredi 25 mars 2015 12:06
Jean-François FLOT 
Me François CARRÉ 
RUE VIVIENNE

Malheureusement le plan du 244 ne figure pas dans l'acte, depuis ce matin, j’ai fait énormément de recherche dans 
l'acte qui fait 371 pages. Mais je n'ai rien. Je vous envoie par courrier le plan du lot 245.
Votre Bien dévoué.

—Message d’origine—
De : Jean-François FLOT [mailto:JFF@carrenotaires.fr] Envoyé : mercredi 25 mars 201512:00 À : Momar DIOUF
Objet : RE: Envoi d'un message : ESSAI.pdf

Mon Cher Maître,

J’ai bien reçu les plans du lot 245 (cave) et vous en remercie vivement.
Pourriez-vous me communiquer les plans du lot 244 (1er étage) provenant de l'ancien lot 43 ?
Vous en remerciant par avance.
Votre bien dévoué

Jean François FLOT
34 Bis, rue de l'Université
75007 PARIS
Tél.: 0144 5014 70
Fax.: 0144 501133
E-mail : jff@carrenotaires.fr
Site internet : www.francois-carre.fr
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JH- 4 CoA/e * N 6loi Ac -f

TÉLÉCOPIE

EMETTEUR
Maitre Nathalie DUGAUD Notaire soussigné. Associé da la Société d’Exercice Libéral A 
Responsabilité Limités dénommé» « François CARRE, notaire associé » dont le siège 

social est à PARIS 7ème, 34 Bis, Rue de l’Université
Tél, : 01.44.50.14.70 Fax. : 01.44.50.11.33 E.mall: francols.carre@psrh.notaires.fr 

Clerc en charge du dossier : Monsieur Jean-François FLOT 
iff@carrenotaires.fr

) (Nos Réf. : 227394 - VENTE SCI  
 le 9 février 2015

OFFICE NOTARIAL MILLEJHULEUX
75, Rue St-Lazare • 75009 PARIS - 

AlosineconrcolVIRét.
JA/as

Accusé réception de votke demande de copie 
et vous précise que le coût s’élève à la somme 
de€: LoCUAos
Vous en remerciant par avance.
Paris, leAo(o2/ _ ____

NI Réf.

mailto:francols.carre@psrh.notaires.fr
mailto:iff@carrenotaires.fr
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PARIS 03, le 25 novembre 2010

PROCÈS-VERBAL D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
PANORAMA DE VIVIENNE 
PASSAGE DES PANORAMAS

75002 PARIS 02

Lamy Paris République 
78 RUE DE TURBIGO 
75003 PARIS 03

Présents et Représentés : 45 15540 voix / 25410 voix
Absents: 53 9870 voix/ 25410 voix
Total : -------------------------------------------------

98 25410 Voix/ 25410voix

Le 25 novembre 2010, à 18h00, tes copropriétaires de l’Immeuble PANORAMA DE VIVIENNE 
sis à 75002 PARIS 02, se sont réunis en assemblée générale à l'adresse suivante : 
CCE-FFMJC
15/17 PASSAGE VERDEAU
75009 PARIS 09

Sur convocation individuelle qui leur a été faite par le syndic par lettres recommandées avec accusés de réception 
ou contre émargement

Conformément à l’article 14 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 modifié, il a été établi une feuille de présence qui 
R été émargée par chaque membre entrant en séance, tant en leur nom personnel que comme mandataire

( aventuel.

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable, permet de constater que 45 copropriétaires sur 98 sont 
présents ou représentés et possèdent 15540 voix sur 25410 voix.
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Etaient absents :

SCI AMOKRANE C/O MR DJAOUK (20)
Monsieur et Madame ANDRIEU ALAIN (10)

 B. (330)Monsieur 
Monsieur BENES Jean Patrick (180)
Monsieur et Madame BERTHET (110)
Monsieur et Madame BOISSY JOSEPH (80)
Colocation BOITELLE (20)
Monsieur BONO HERRERIAS ANTONIO (120)
SCI C.H.L (950)
Monsieur et Madame CHEZAUD PATRICK (150)
Monsieur COMPARET (80)
Madame COULANT (10)
Messieurs DAHAN David et Jean (160)
SCI DAN ET RAPH (290)
Monsieur DE KERANGUE C/O CABT LOISELET HINFRAY . (216)
Monsieur DE LUZ Paul Georges (10)
Monsieur DEDET Yann (84)
Monsieur et Mademoiselle D’HAUCOURT ROVNER C/O MLE ROVNER D'HAUCOURT Ian et Usa (130)
Succession DUFFOUR Yvette (180)
SCI DUGESCLIN C/O M.DE KERANGUE (550)
Monsieur EL BOUKEFAOUI Moulay (10)
Monsieur GALLIEN-MEMIN Marc (40)
Madame GANNE DEDET (218)
Monsieur et Madame GUYOT Henry (208)
Succession HAZOUT VICTOR C/O M.David HAZOUT (560)
SCI HENRI (148)
Monsieur et Madame JULIEN (38)
Monsieur KABLA ROLAND (800)
Indivision KHELIL Zoullkha & Nadia (10)
Monsieur LAGRUE Philippe (190)
Madame LAPIERRE (10)
Monsieur et Madame LAU KING DAU (40)
Madame LEVRAT. (19)
Monsieur et Madame LOUIS (248)
Monsieur MALKA RICHARD (130)
Succession MANSUET C/O Me SAVOURE Notaire (230)
Monsieur MARFAING C/O MME OU MR BUTTIN (69)
Mademoiselle MARTIN Véronique (20)
Madame MENEI EVE (30)
Monsieur et Madame M’HAMDI Mohamed (29)
SCI MIC GALERIE SAINT MARC 17 (970)
SCI MONTMARTRE PANORAMAS (600)
SCI MONTMORENCY VIVIENNE C/O MR STERN (460)
SCI NATERIK (420)
Madame ODDOS SIMONE (80)
Société PAPETERIE FINANCIERE (10)
Monsieur PELAMOURGUES (9)
Monsieur et Madame PISTONE (20)
Monsieur PRESTIGIACOMO (118)
Madame QUEMADES EP.WILBRANT . (208)
Monsieur et Madame RENAUDINEAU/CAPILLON (188)
Monsieur SIEROL (40)
Monsieur TALEB HADI (20)

possédant ensemble 9870 voix.
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Rappel de l'ordre du jour de la réunion

Résolution N" 1 :
Résolution N° 2 :
Résolution NP 3 :
Point d’information N‘
Résolution Ne S :
Résolution N’ 6 :
Résolution N8 7 :
Résolution N° 8 :
Résolution N° 9 :
Résolution N° 10 :

Désignation du Président de séance
Désignation des scrutateurs
Désignation du secrétaire de séance

' 4 : Rapport d’activité du Conseil syndical
Approbation des comptes de l'exercice du 01/07/2009 au 30/06/2010
Approbation du compte travaux cage d'escalier 20, galerie Saint Marc
Approbation du compte travaux création colonne 22/28, galerie Saint Marc
Approbation du compte travaux réfection tableau électrique
Quitus au Syndic pour sa gestion de l’exercice arrêté au 30/06/2010
Désignation à nouveau de la société LAMY en qualité de Syndic, approbation du 

contrat de mandat 76864 et transmission universelle du patrimoine de la société 
LAMY à la société NEXITY LAMY.

Résolution N811 : En cas de non Renouvellement du contrat de syndic du Cabinet LAMY, nomination 
du cabinet DEBERNE.

Résolution N° 12 ;
Résolution N° 13 :
Résolution N* 14 :

Modalités de gestion bancaire de la trésorerie du syndicat de copropriété.
Désignation des membres du Conseil Syndical
Montant des marchés de travaux et des contrats de fournitures à partir duquel la 

consultation du Conseil Syndical par le Syndic est obligatoire (article 21 de la loi du 10

Résolution N° 15 :
juillet 1965).
Montant des marchés de travaux et des contrats de fourniture à partir duquel une

Résolution N816 :
Résolution N817 :
Résolution N818 :

mise en concurrence est rendue obligatoire (article 21 de la loi du 10 juillet 1965). 
Approbation du budget prévisionnel de l’exercice du 01/07/2010 au 30/06/2011 
Approbation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/07/2011 au 30/06/2012.
38 BIS VIVIENNE : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des 

travaux de réfection du recouvrement plomb de la terrasse au dessus des locaux de la 
Société EEC.

Résolution N819 : 38 BIS VIVIENNE : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des 
travaux de création d'un ascenseur.

Résolution N8 20: 38 bis VIVIENNE : Décision à prendre concernant "adoption d’une grille de répartition 
des frais d’installation de !′ ascenseur.

Résolution N* 21: 38 bis VIVIENNE : Décisions à prendre concernant le choix de l’entreprise qui 
procédera aux travaux de création de l'ascenseur.

Résolution N8 22 : 38-38 bis VIVIENNE : Décision à prendre concernant la création du lot 215 (ancien

Résolution N8 23:
WC communs)
22 GALERIE SAINT MARC : Mandat à donner au conseil syndical en liaison avec le 

Syndic, concernant les travaux de réfection de la cage d'escalier.
Résolution N8 24 : 22 GALERIE SAINT MARC : Décisions à prendre concernant la réalisation et la 

gestion des travaux de création de deux descentes en fonte et raccordement des

Résolution N8 25:
chambres du dernier et de l’avant dernier étage.
22 GALERIE SAINT MARC : Décision à prendre concernant la vente de la loge Vente

Résolution N° 26 :
du lot pour le prix de ...Euros.
22 GALERIE SAINT MARC : Décision à prendre concernant la rénovation de la porte 

d'entrée avec mandat au conseil syndical en liaison avec le syndic pour le choix de

Résolution N8 27 :
l'entreprise.
38 RUE VIVIENNE : Décision à prendre concernant l'annulation de la résolution n°4 

de l'Assemblée Spéciale du 24/06/2010 relative à la proposition de rachat du 36, rue 
S de l'ascenseur du rez-de-chaussée au 1erVivienne à la SCI 

Résolution N° 28 :
étage.
36 VIVIENNE : Décisions à prendre concernant l’annulation de la résolution n‛5 de 

l'Assemblée Spéciale du 24/06/2010 relative à la réalisation et la gestion des travaux 
de renovation de l’ascenseur du RDC

Résolution N° 29 : 38 VIVIENNE : Décisions à prendre concernant ‘annulation de la résolution n'6 de 
l'Assemblée Générale du 24/06/2010 relative à la réalisation et la gestion des travaux 
concernant l'aménagement du local poubelles, la destruction des conduits inutilisés et 
la rénovation du couloir d’accès

Résolution N8 30 : 36 VIVIENNE : Décision à prendre concernant la création d’un ascenseur
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Point d'information IF 34 : Information de Monsieur LAMM, architecte sur les travaux en cours au 151 rue 
Montmartre.

Point d’information N° 35 : Information de Monsieur LAMM. architecte sur les travaux en cours au 22, galerie

Résolution N’ 31 : 36 VIVIENNE : Décision à prendre concernant l’adoption d'une grille de répartition 
des trais d'installation de F ascenseur.

Résolution N* 32 : 36 VIVIENNE : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des

Résolution N” 33 :
travaux de remplacement du châssis parisien en toiture.
Décision à prendre concernant la souscription d'un contrat de gardiennage.

Point d’information N* 40 : A la demande de Madame GANNE-DEDET, suivant courrier recommandé du 
25/10/10, point sur divers sujets à faire en séance.

Résolution N* 36 :
Saint Marc
151, MONTMARTRE : Décision à prendre concernant te vote d'un budget 

complémentaire pour les travaux du porche conformément à la demande des 
Architectes des bâtiments de France.

Résolution N" 37 : 151, MONTMARTRE : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des

Résolution N’ 38:
travaux de couverture et maçonnerie
A la demande du Théâtre des Variétés suivant courrier de Maître LE NORMAND du

Résolution N° 39 :

15/1 0/2010, décision à prendre concernant l'annulation de la résolution n"30 de 
"‘Assemblée du 04/12/2008 relative à la décision d'ester en justice contre CPCU 
A la demande du Théâtre des Variétés, décision à prendre concernant l'autorisation 

de la rénovation de la conduite chauffage urbain, suivant nouveau tracé.

Résolution N’ 1 : Désignation du Président de séance. (Article 24)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

Sont candidats :

- MmeDAUTUNCABROL

Vote sur ia candidature de Mme 

L’assemblée générale désigne comme Président de séance :

- MmeDAUTUNCABROL

Vote sur la proposition Madame 
PRESENTS ET REPRESENTES : 45 15540 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTEPOUR: 45 15540 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 7771 voix sur 15540 voix exprimées, conformément à l’articie 
24 de la loi du 10 juillet 1965.

 ayant obtenu le maximum de voix, elle est choisie parLa proposition Madame  
rassemblée générale.
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Résolution N° 2 : Désignation des scrutateurs. (Article 24)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

Sont candidate :

 et M. G AUBENS- Mme 

 et M. Vote sur la candidature de Mme 

En conséquence, l’assemblée générale désigne :
 et M. Mme 

En qualité de scrutateurs.

Vote sur la proposition Madame 
PRESENTS ET REPRESENTES : 45 15540 / 25410

ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 45 15540 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 7771 voix sur 15540 voix exprimées, conformément à l'article 
24 de la loi du 10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Monsieur  
PRESENTS ET REPRESENTES : 46 15540 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS: 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 45 15540 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 7771 voix sur 15540 voix exprimées, conformément à l'article 
24 de la loi du 10 juillet 1965.

L'assemblée générale désigne :

Madame  
Monsieur 
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Résolution N° 3 : Désignation du secrétaire de séance. (Article 24)

Clé de répartition : 0003 « 1 Charges communes générales

L’assemblée générale désigne Monsieur CHANDRUK, représentant la société LAMY REPUBLIQUE, en qualité de 
syndic, comme secrétaire de séance.

Vote sur la proposition LAMY 
PRESENTS ET REPRESENTES : 45 15540 / 25410

ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONTVOTE POUR: 45 15540 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 7771 voix sur 15540 voix exprimées, conformément à l’article 
24 de la toi du 10 juillet 1965.

La proposition LAMY ayant obtenu le maximum de voix, elle est choisie par rassemblée générale.

Point d'information N” 4 : Rapport d'activité du Conseil syndical

 Président du Conseil syndical,L'assemblée générale, après avoir entendu le rapport de Mme  
sur l'activité du Conseil pendant l’exercice clos, prend bonne note de l’action de "ensemble de ses membres et les 
en remercie.

Arrivée de Monsieur DEDET Yann (84 voix).

Arrivée de Madame GANNE DEDET (218 voix).

Arrivée de Madame ODDOS SIMONE (80 voix).

Arrivée de Monsieur PRESTIGIACOMO (118 voix).

Ce qui porte le nombre de présents et représentés à 49 totalisant 16040 voix sur 25410 voix.

Résolution N* 5 : Approbation des comptes de l’exercice du 01/0772009 au 30/06/2010. (Article 24)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

Pour Information, nous vous joignons également les soldes des copropriétaires arrêtés à la date de "‘expédition de 
la présente.

L’assemblée générale approuve avec réserve en leur forme, teneur, imputation et répartition, les comptes des 
charges de "exercice du 01/07/2009 au 30/06/2010; comptes qui ont été adressés à chaque copropriétaire pour un 
montant 320 495.43 €

Réserves : Facture recherche de fuite 34 Vivienne pour 896,756 à passer en charges générales
Factures 36 vivlenne VolfR pour 281,78, Arco pour 126,66, Arco pour 511€, 4376,29906 et 13756 à passer en 
charges générales.
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Vote sur la proposition 
PRESENTS ET REPRESENTES : 49

ONT VOTE CONTRE: O 0 /

ABSTENTIONS : 3 382 /
Monsieur DEDET Yann (84)
Madame GANNE DEDET (218)
Madame ODDOS SIMONE (80)
ONT VOTE POUR: 46 15658 /

16040 /

25410

25410

25410

25410

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 7830 voix sur 15658 voix exprimées, conformément à 
l’article 24 de la loi du 10 Juillet 1965.

Résolution N° 6 : Approbation du compte travaux cage d’escalier 20, galerie Saint Marc. (Article 24)

Clé de répartition : 0008 -12 Batiments

L'assemblée générale approuve sans réserve en sa forme, teneur, et imputation, le compte relatif aux travaux de 
cage d'escalier pour un montant TTC de 1 281.71 €.

Le syndic procédera aux appels de fonds suivant modalités ci-après :

-100% 1e 01/01/11

Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 2 777 / 1000

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 1000

ABSTENTIONS : 0 0 / 1000

ONT VOTE POUR: 2 777 / 1000

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 389 voix sur 777 voix exprimées, conformément à 
l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution N° 7 : Approbation du compte travaux création colonne 22/28, galerie Saint Marc. (Article 24)

Clé de répartition : 0008 -17 Batiments

L’assemblée générale approuve sans réserve en sa forme, teneur, et Imputation, le compte relatif aux travaux de 
création colonne.

Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 0 501 ! 1023

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 1023

ABSTENTIONS : 0 0 / 1023

ONTVOTE POUR; 9 501 / 1023

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 251 voix sur 501 voix exprimées, conformément à 
l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965.
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Résolution N° 8 : Approbation du compte travaux réfection tableau électrique . (Article 24)

Clé de répartition : 0018 - 2 Charges particulières

Vous trouverez en annexe comptable 4

- le compte travaux

L’assemblée générale approuve sans réserve en sa forme, teneur, et imputation, le compte relatif aux travaux de 
réfection tableau électrique pour un montant TTC de 4 388.78 €,

Le Syndic procédera au remboursement suivant les modalités ci-après :

-100 % le 01/01/11

Vote sur la proposition LAMY
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

( ONT VOTE CONTRE : 0 0 Z 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410voix, conformément à l'article 25 de la 
lot du 10 juillet 1965.

Résolution N* 9 : Quitus au Syndic pour sa gestion de l'exercice arrêté au 30/06/2010. (Article 24)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

L'assemblée générale donne quitus au syndic pour sa gestion de l’exercice arrêté au 30/06/2010

Vote sur la proposition 
PRESENTS ET REPRESENTES : 49

ONT VOTE CONTRE: 3 382 /
Monsieur DEDET Yann (84)
Madame GANNE DEDET (218)
Madame ODDOS SIMONE (80)
ABSTENTIONS: 0 0 /

ONT VOTE POUR: 46 15658 /

16040 /

25410

25410

25410

25410

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 8021 voix sur 16040 voix exprimées, conformément à 
Particle 24 de la fol du 10 juillet 1965.
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Résolution N° 10 : Désignation à nouveau de la société LAMY en qualité de Syndic, approbation du contrat 
de mandat 76864 et transmission universelle du patrimoine de la société LAMY à ta société NEXITY LAMY. 
. (Article 25)

Gé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

L’assemblée générale désigne à nouveau en qualité de syndic, la Société LAMY, SA au capital de 127 000 000 €, 
dont le siège social est situé à Clichy La Garenne (92110), 10-12 rue Marc Bloch, immatriculée au RCS de 
Nanterre sous le numéro 303 336 119, titulaire de la carte professionnelle n° 09.92 N 906 portant les mentions 
Gestion immobilière et Transactions sur immeubles et fonds de commerce, délivrée par la Préfecture des Hauts-de- 
Seine, bénéficlair d'une garantie financière au titre de son activité de Gestion Immobilière de 600 000 000 €uros 
octroyée par la COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS, dont le siège social est au 128 rue 
La Boétie à Paris (75008).

Le contrat de mandat du syndic entrera en vigueur le 25 novembre 2010 et prendra fin le 30/03/2012.

Conformément à la proposition jointe à la convocation, les honoraires sont fixés à 20 903.01 €HT, soit
25 000.00 €TTC au titre des prestations invariables de gestion courante pour la période de l'exercice comptable du 
01/07/2010 au 30/06/2011.
A l'issue de celle-cl, les honoraires dus Jusqu'au terme du mandat seront calculés au prorata de la période.

, en sa qualité de président de séance,L’assemblée générale des copropriétaires désigne M.  
pour signer le contrat de mandat de syndic adopté au cours de la présente réunion.

L’Assemblée Générale des copropriétaires étant informée de la prochaine dissolution de la société LAMY avec 
transmission universelle de patrimoine à son associé unique la société NEXITY LAMY, prend acte du fait que cette 
dernière viendra légalement aux droits de la société LAMY à compter de cette opération prévue au 31 décembre 
2010.

En conséquence, l'assemblée générale des copropriétaires décide d’ores et déjà d’agréer et conséquemment de 
désigner en qualité de syndic de la copropriété, à compter de la date de réalisation de la transmission universelle 
de patrimoine, la société NEXITY LAMY Société par Actions Simplifiée au capital de 219 388 000 €uros, dont le 
siège social est au 10-12 rue Marc Bloch, 92110 Clichy, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 487 530 
099, et ce jusqu’à la date du 31/12/10

Il est précisé que les clauses du contrat de mandat de syndic approuvé par la présente assemblée générale 
demeureront inchangées et continueront à produire leur plein et entier effet avec la société NEXITY LAMY aux 
mêmes conditions, jusqu’à son échéance du 31/12/10

Vote sur la proposition LAMY
PRESENTS ET REPRESENTES : 49 16040 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 47 15383 / 25410

ABSTENTIONS: 2 657 / 25410
Monsieur BOUCHACOURT BRUNO (267)
Monsieur SCPI CAPIFORCE PIERRE (390)
ONT VOTE POUR : 0 0 / 25410

Cette résolution est refusée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix exprimées, conformément à l'article 
25 de ta loi du 10 juillet 1965.



Résolution N° 11 : En cas de non Renouvellement du contrat de syndic du Cabinet LAMY, nomination du 
cabinet DEBERNE.
.(Article 26)

Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales

L'assemblée générale, après en avoir délibéré, désigne le Cabinet DEBERNE en qualité de syndic, selon contrat 
joint à la convocation, jusqu'à la date de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice en 
cours ou celle convoquée en application de l’article 25-1, dernier alinéa, de la Loi du 10 juillet 1905, statuant aux 
conditions de majorité simple, son mandat prendra fin au plus tard te 30/01/2012.

Vote sur la proposition DEBERNE 
PRESENTS ET REPRESENTES: 49 16040 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS: 2 657 / 25410
Monsieur BOUCHACOURT BRUNO (267)
Monsieur SCPICAPIFORCE PIERRE (390)
ONT VOTE POUR: 47 15303 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.

Arrivée de SCI NATERIK (420 voix).

Ce qui porte le nombre de présents et représentés à 50 totalisant 16460 voix sur 25410 voix.

Résolution N" 12 : Modalités de gestion bancaire de la trésorerie du syndicat de copropriété.. (Article 25)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

Plus lieu

Résolution N* 13 : Désignation des membres du Conseil Syndical. (Article 25)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

Sont actuellement membres du Conseil Syndical :

Mme DAUTUN-CABROL
Madame GANNE DEDET
M. Mme 
M. 
M. 
M. LO 
M. 
M.TH1AVILLE
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M. Jean-Guilhem  
M. Guillaume  
M. KHOL
M. Henry 

Il convient de procéder au renouvellement de leur mandat et/ou à la désignation de nouveaux membres.

Sont candidats :

Madame  
Madame  
M. Mme  
Monsieur  
Monsieur  
Monsieur LO IACON0 
Monsieur  
Monsieur THIAVILLE 
Monsieur  
Monsieur Guillaume  
Monsieur Henry  
Monsieur  
Madame CIURCI 
Monsieur  
Madame  
Monsieur  
Monsieur 

En conséquence, l’assemblée générale désigne : 
Madame 
Madame 
M.Mme  
Monsieur  
Monsieur  
Monsieur LO JACONO 
Monsieur  
Monsieur THIAVILLE 
Monsieur  
Monsieur Guillaume  
Monsieur Henry  
Monsieur  
Madame  
Monsieur  
Madame  
Monsieur  
Monsieur 

en qualité de membre du conseil syndical, conformément aux dispositions du règlement de copropriété et/ou aux 
dispositions des articles 21 et 25 de la loi du 10 juillet 1965 et du décret du 17 mars 1967,
et ce pour une durée de 1 An et jusqu'à l'assemblée générale qui statuera sur les comptes de la copropriété arrêtés 
au 30/06/11
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Vote sur la proposition Madame 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 de ta 
loi du 10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Madame G ANNE DEDET
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 25410

/ ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR : 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 de la 
loi du 10 juillet 1065.

Vote sur la proposition M. Mme 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: G 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
{ lol du 10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Monsieur 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 18460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 1 26410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.
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Vote sur la proposition Monsieur 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Monsieur LO 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS: 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Monsieur 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS: 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

, Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
( of du 10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Monsieur THIAVILLE
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 25410

ABSTENTIONS: 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.
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Vote sur la proposition Monsieur 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONTVOTEPOUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 de la 
loi du 10 juillet 1065.

Vote sur ta proposition Monsieur Guillaume 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
foi du 10 juillet 1965.

Vote sur ta proposition Monsieur Henry 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.

Vote sur ta proposition Monsieur  
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 de ta 
fol du 10 juillet 1965.

14



Vote sur la proposition Madame 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Monsieur 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 18460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Madame 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 de la 
( oi du 10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Monsieur 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 f 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONTVOTEPOUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 de la 
loldu 10 juillet 1965.
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Vote sur la proposition Monsieur  
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 /

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

25410

Catte résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à "article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.

L'assemblée générale désigne :

Madame  
Madame  
M.Mme
Monsieur 

/ Monsieur 
9 Monsieur LO  

Monsieur  
Monsieur THIAVILLE 
Monsieur  
Monsieur Guillaume  
Monsieur Henry  
Monsieur  
Madame  
Monsieur  
Madame  
Monsieur  
Monsieur 

Résolution N* 14 : Montant des marchés de travaux et des contrats de fournitures à partir duquel la 
consultation du Conseil Syndical par le Syndic est obligatoire (article 21 de la loi du 10 juillet 1965).. (Article 
25)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

L'assemblée générale décide de fixer à 30006TTC le mentant des marchés de travaux et des contrats de 
fournitures à partir duquel la consultation du conseil syndical par le syndic est obligatoire.

L'avis du Consell Syndical, saisi par le syndic, sera valablement donné par lettre du président ou de tout membre 
du Consell Syndical.

Vote sur la proposition 
PRESENTS ET REPRESENTES : 60 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur25410 voix, conformément à l'article 25 
delà loi du 10 juillet 1965.
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Résolution N* 15 : Montant des marchés de travaux et des contrats de fourniture à partir duquel une mise 
en concurrence est rendue obligatoire (article 21 de la loi du 10 juillet 1965).. (Article 25)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

Conformément aux dispositions prévues à l'article 21 de la loi du 10 juillet 1965, l'assemblée générale décide de 
fixer à 3000€ HT le montant des marchés de travaux et des contrats de fournitures à partir duquel une mise en 
concurrence est rendue obligatoire dans la limite des montants soumis à l’avis du conseil syndical.

Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 vota, conformément à l'article 25 
de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution N* 16 : Approbation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/07/2010 au 30/06/2011 . (Article 
24)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

Annexe comptable 3

Conformément aux dispositions de l’article 43 du décret du 17 mars 1967, l'assemblée générale approuve le budget 
prévisionnel joint à la convocation pour l'exercice du 01/07/2010 au 30/06/2011. Le budget, détaillé par postes de 
dépenses, a été élaboré par le syndic assisté du conseil syndical, arrêté à la somme de 282 000.00 € et sera 
appelé par provisions trimestrielles exigibles le 1er jour de la période fixée.

L'adoption de ce budget permettra au syndic d'exercer à l'encontre des copropriétaires défaillants la faculté d'exiger 
par anticipation les provisions non encore échues relatives à l'exécution dudit budget et ce par vole de référé 
directement auprès du président du Tribunal de Grande Instance, conformément aux dispositions prévues à Particle 
19-2 de la loi du 10 juillet 1965.

Le montant de ce budget pourra être révisé lors de la prochaine assemblée générale en fonction des dépenses 
réelles de l'exercice en cours et de l'évolution à attendre des charges courantes de fonctionnement.

Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS: 0 0 / 25410

ONTVOTEPOUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 8231 voix sur 16460 voix exprimées, conformément à 
l'article 24 de la loi du 10 juillet 1966.
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Résolution N° 17 : Approbation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/07/2011 au 30/06/2012.. (Article 
24)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

Annexe comptable 3

L’assemblée générale approuve le budget prévisionnel joint à la convocation pour l’exercice du 01/07/2011 au 
30/06/2012. Le budget, détaillé par postes de dépenses, a été élaboré par le syndic assisté du conseil syndical, 
arrêté à la somme de 282 000.00 € et sera appelé par provisions trimestrielles exigibles le 1er jour de la période 
fixée.

Dans la mesure où la présente assemblée générale n’adopterait pas de budget pour te prochain exercice 
comptable (période du 01/07/2011 au 30/06/2012), rassemblée générale autorise le syndic à appeler, sur la base 
du présent budget, les deux premières provisions trimestrielles des charges du futur exercice dans l’attente du vote 
du budget prévisionnel de ce même exercice.

En conséquence, l’assemblée générale renonce au bénéfice de l’application des dispositions prévues à l’article 19- 
2 de la loi du 10 juillet 1965.

- Vote sur la proposition 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée A la majorité simple de 8231 voix sur 16460 voix exprimées, conformément à 
‘‘article 24 de la loi du 10 juillet 1965.

Sur décision du président de séance, Tordre du jour a été modifié

Résolution N” 38 : A la demande du Théâtre des Variétés suivant courrier de Maître LE NORMAND du 
15/10/2010, décision à prendre concernant l'annulation de ta résolution n*30 de l’Assemblée du 04/12/2008 
relative à la décision d'ester en justice contre CPCU. (Article 25)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

L’Assemblée Générale, après avoir délibéré, décide d'annuler la résolution n*30 de l’Assemblée Générale du 4 
décembre 2008 relative à la décision d’ester en justice contre le CPCU.
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Vote sur la proposition 
PRESENTS ET REPRESENTES: 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE : 5 770 /
Monsieur DEDET Yann (84)
Madame GANNE DEDET (218)
SCI KOTEL (270)
Madame ODDOS SIMONE (80)
Monsieur PRESTIGIACOMO (118)
ABSTENTIONS : 0 0 /

25410

25410

ONT VOTE POUR: 45 16690 f 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965.

Résolution N* 39 : A la demande du Théâtre des Variétés, décision à prendre concernant l'autorisation de la 
rénovation de la conduite chauffage urbain, suivant nouveau tracé.. (Article 26)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

Vous trouverez en annexe 17

- te projet de mise en conformité CPCU adressé par te Théâtres des Variétés, via Maître LE NORMAND

L’assemblée générale, en application de l'article 25-b de la loi du 10 juillet 1965, après avoir constaté que la 
destination de l'immeuble était respectée, autorise le Théâtre des Variétés le souhaitant à effectuer, à ses frais 
exclusifs, les travaux suivants :

- rénovation de la conduite chauffage urbain, suivant nouveau tracé.

tels que définis aux descriptifs et plans joints à la présente convocation.

sous réserve de :
- de la dépose de la canalisation traversant le 34 et 36 Vivtenne
- de relever la conduite au plus prêt du plafond
- de déposer la sous-station mise en place au 38 Vivienne et de remettre en état le mur de te cave de Mme 

PRESTIGIACOMO
- se conformer à la réglementation en vigueur ;
- faire effectuer les travaux sous la surveillance de l’architecte de l’Immeuble M. GORSE et en Justifier ;
- souscrire une assurance " Dommages ouvrage " dans le cas où celle-ci serait obligatoire non seulement pour 

tes travaux prévus mais également pour les existants et en transmettre copie au syndic :
- faire son affaire personnelle des autorisations administratives éventuellement nécessaires afin que le syndicat 

des copropriétaires ne soit jamais inquiété de ce chef.

Le copropriétaire restera responsable vis-à-vis de la copropriété et des tiers de toutes tes conséquences 
dommageables résultant de ces travaux.

Les conditions et modalités de réalisation de ces travaux devront être communiquées au syndic qui pourra exercer 
un contrôle à tout moment
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Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS: 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 ! 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l'article 25 
de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution N 18 : 38 BIS VIVIENNE : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des 
travaux de réfection du recouvrement plomb de la terrasse au dessus des locaux de ia Société EFC.. 
(Article 24)

Clé de répartition : 0008 - 3 Batiments

L'assemblée générale après avoir :
• pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
» pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
• et après en avoir délibéré,

- décide de reporter de ce point lors de fa réalisation de la verrière au crolsment du Passage des Variétés et du 
Passage FEYDEAU

Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 12 577 / 1012

ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 1012

ABSTENTIONS : 0 0 / 1012

ONT VOTE POUR: 12 577 / 1012

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 289 voix sur 577 voix exprimées, conformément à 
l'article 24 de la loi du 10 juillet 1986.

Résolution N” 19:38 BIS VIVIENNE : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des 
travaux de création d'un ascenseur.. (Article 26)

Clé de répartition : 0009 -1 Cages d’escaliers
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Vous trouverez en annexe 10

- le rapport d'étude sur la création dun ascenseur réalisé par le Cabinet CROUE LANDAZ

L’assemblée générale après avoir :
• pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
• pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
• et après en avoir délibéré,

- décide de reporter cette décision lors d'une prochaine assemblée après étude par le cabinet MARX sur le mentant 
du local RDC de M. COHEN.

 à installer à ses frais un tapis entre le RDC et le 1er étage.L’assemblée en attendant autorise M. LO 

Vote sur la proposition 
PRESENTS ET REPRESENTES : 8 442 / 613

( ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 613

ABSTENTIONS : 0 0 / 613

ONT VOTE POUR: 8 442 / 613

Cette résolution est adoptée à la majorité qualifiée de 7 copropriétaires sur 13 représentant 409 voix sur 
613 voix, conformément à l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution N° 20:38 bis VIVIENNE : Décision à prendre concernant ‘adoption d'une grille de répartition 
des frais d’Installation de l'ascenseur.. (Article 25)

Clé de répartition ; 0009 -1 Cages d'escaliers

pas lieu

Résolution N° 21:38 bis VIVIENNE : Décisions à prendre concernant le choix de l'entreprise qui procédera 
aux travaux de création de l'ascenseur.. (Article 24)

Clé de répartition : 0009 -1 Cages d'escaliers

pas lieu
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Résolution N’ 22: 38-38 bis VIVIENNE : Décision à prendre concernant la création du lot 215 (ancien WC 
communs). (Article 26)

Clé de répartition : 0008 - 3 Batiments

Vous trouverez en annexe 12

- l'état descriptif de division en copropriété du Cabinet PROGEOM

L’assemblée générale accepte la création du lot de copropriété n’ 215 issu des parties communes tel que défini 
dans l'état du Cabinet PROGEOM. géomètre, et de ses tantièmes corrélatifs.

Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 12 577 / 1012

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 1012

ABSTENTIONS : 0 0 / 1012

ONT VOTE POUR: 12 577 / 1012
Monsieur et Madame AFFI MOHAMMED (33)
SCP ATELIER IMMOBILIER C/O CBT JOUBERT (54)
Madame BERDAH SIMONE SAINT MARC COLLECTION (18)

 OLIVIER (77)Monsieur 
Monsieur BOUCHACOURT BRUNO (82)

 ANNA RITA (32)Mademoiselle 
Monsieur COHEN. (15)
Monsieur DEDET Yann (9)
SCI DU 2EME ETAGE C/O MR COHEN (89)
Madame GANNE DEDET (73)

. (60)Monsieur et Madame LO 
Monsieur PRESTIGIACOMO (35)

Cette résolution est refusée à la majorité qualifiés de 12 copropriétaires sur 23 représentant 675 voix sur 
1012 voix, conformément à l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution N” 23:22 GALERIE SAINT MARC : Mandat à donner au conseil syndical en liaison avec le 
( Syndic, concernant les travaux de réfection de la cage d'escalier.. (Article 25)

Clé de répartition : 0008 -17 Batiments

L'assemblée générale après avoir :
• pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
• pris connaissance de ravis du conseil syndical ;
• et après en avoir délibéré,

- décide d'effectuer les travaux suivants :
. réfection de la cage d'escalier

- et report de cette décision lors d’une prochaine assemblée.
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Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 10 747 / 1023

ONT VOTE CONTRE: 9 578 / 1023

ABSTENTIONS : 0 0 / 1023

ONT VOTE POUR: 1 109 /
 (169)Monsieur et Madame 

1023

Cette résolution est refusée à la majorité absolue de 512 voix sur 1023 voix exprimées, conformément à l’article 25 
de la loi du 10 juillet 1065.

Résolution N 24:22 GALERIE SAINT MARC : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion 
des travaux de création de deux descentes en fonte et raccordement des chambres du dernier et de l'avant 
dernier étage.. (Article 24)

Clé de répartition : 0006 -17 Batiments

Vous trouverez en annexe 13 :

- la proposition de fa Société ARCO

L'assemblée générale après avoir :
• pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
• pris connaissance de l’avis du conseil syndical ;
• et après en avoir délibéré,

- décide d'effectuer les travaux suivants :

. création de deux descentes en fonte et raccordement des chambres du dernier et de l'avant dernier étage.

-retient:
- la proposition présentée :
- par fentreprise ARCO pour un montant de 20 008.25 €uros TTC

-décide :
- que les honoraires du syndic s'élèveront à 2,5 % HT du montant total de "opération au contrat de syndic.

-précise:
- que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon : 

- les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges du 22 galerie St Marc 
- à l’unité par lots.

Démarrage des travaux prévu à la date Septembre 2011

- le syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :

• Montant : 100%, exigibilité : 01/10/11
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Vote sur ta proposition 
PRESENTS ET REPRESENTES : 10 747 / 1023

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 1023

ABSTENTIONS : 0 0 / 1023

ONTVOTEPOUR: 10 747 / 1023

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 374voix sur 747 voix exprimées, conformément à 
l'article 24 de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution N" 25 î 22 GALERIE SAINT MARC : Décision à prendre concernant la vente de la loge Vente du 
lot pour le prix de ..€uros.. (Article 26)

Clé de répartition : 0008 -17 Bâtiments

( L'assemblée générale décide de la vente de la loge, suivant estimation à 180 000.00 €. Le prix de 180.000 €uros
net vendeur. La vente ne deviendra définitive qu’après le délai de recours de l'article 42 de la loi du 10 juillet 1065.

Vote sur la proposition 
PRESENTS ET REPRESENTES : 10 747 / 1023

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 1023

ABSTENTIONS : 0 0 / 1023

ONT VOTE POUR: 10 747 / 1023

Cette résolution est adoptée à la majorité qualifiée de 9 copropriétaires sur 17 représentant 683 voix sur 
1023 voix, conformément à Particle 26 de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution N* 26:22 GALERIE SAINT MARC : Décision à prendre concernant la rénovation de la port» 
d'entrée avec mandat au conseil syndical en liaison avec te syndic pour te choix de l'entreprise.. (Article 29

Clé de répartition : 0008 -17 Batiments

Un devis de la Société VOLTR ELECTRIC sera présenté en séance

L'assemblée générale après avoir :
• pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
• pris connaissance de ravis du conseil syndical ;
• et après en avoir délibéré,

- décide d'effectuer tes travaux suivants :
. réfection de la porte d'entrée

-et donne mandat au Conseil Syndical en liaison avec te Syndic pour le choix de l'entreprise dans le cadre d'une 
enveloppe budgétaire maximale de 2500 € TTC.
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-décide :
- que les honoraires du syndic s’élèveront à 2,5% HT du montant total de l'opération conformément au contrat de 
syndic.
- précise :
- que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires y afférents seront répartis selon :

- les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges 22 Galerie st Marc
- à l'unité parfois.

Démarrage des travaux prévu à la date du : Au plus vite

- le syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :

- Montant : 100%, exigibilité : 01/01/11

Vote sur ta proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 10 747 / 1023

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 1023

ABSTENTIONS : 0 0 / 1023

ONTVOTEPOUR: 10 747 / 1023

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 512 volx sur 1023 volx, conformément à l’article 25 de 
la loi du 10 juillet 1966.

Résolution N 27 : 36 RUE VIVIENNE : Décision à prendre concernant l’annulation de la résolution n°4 de 
l'Assemblée Spéciale du 24/06/2010 relative à la proposition de rachat du 36, rue Vivienne à la SCI 

S de l’ascenseur du rez-de-chaussée au 1er étage., (Article 26)

Clé de répartition : 0008 - 2 Batiments
 propose à l’assemblée qui l'accepte, de céder pour 1 euro symbolique la propriété deLa SCI  

l’ascenseur sis 38 rue Vivienne desservant le RDC et le 1= étage à l'ensemble des autres copropriétaires de 
l’immeuble.

 et ses locataires conserveront l’usage de cet ascenseur.Cependant la SCI 
 ne suportera ni les frais, ni le coût des formalités, quels soient leurs montante de cetteLa SCI  

cession.
 ne supportera aucune charge les travaux de réfection de l'ascenseur ni du couloir,La SCI  

quels que soient les montants ou les suppléments de travaux annexes.
 ne supportera pas, pendant dix ans, les coûts de l’entretien et des éventuellesLa SCI  

réparations de l’ascenseur

Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 16 8690 / 10380

ONT VOTE CONTRE : 1 1550 / 10380
Monsieur EDITIONS VIVIENNE C/O OFF ETUDE BERT (1550)
ABSTENTIONS: 0 0 / 10380

ONT VOTE POUR: 15 7140 / 10380

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 4346 voix sur 8690 voix exprimées, conformément à 
l’article 24 de la toi du 10 Juillet 1966.



Résolution N 28 : 36 VIVIENNE : Décisions à prendre concernant l’annulation de la résolution n’5 de 
"‘Assemblée Spéciale du 24/06/2010 relative à la réalisation et la gestion des travaux de renovation de 
l'ascenseur du RDC. (Article 24)

Clé de répartition : 0008 - 2 Bâtiments

Plus Lieu

Résolution N* 29 : 36 VIVIENNE : Décisions à prendre concernant ‘‘annulation de la résolution n’6 de 
l'Assemblée Générale du 24/06/2010 relative à la réalisation et la gestion des travaux concernant 
laménagement du local poubelles, la destruction des conduits inutilisés et la rénovation du couloir 
d'accès. (Article 25)

Clé de répartition : 0008 - 2 Batiments

Plus lieu

Résolution N" 30:36 VIVIENNE : Décision à prendre concernant la création d'un ascenseur. (Article 26)

Clé de répartition : 0008 - 2 Batiments

Plus lieu

Résolution N” 31:36 VIVIENNE : Décision à prendre concernant l'adoption d'une grille de répartition des
Irais d'Installation de l'ascenseur.. (Article 25)

Clé de répartition : 0008 • 2 Batiments

Plus Heu

Résolution N* 32 : 36 VIVIENNE : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de 
remplacement du châssis parisien en toiture.. (Article 24)

Clé de répartition : 0008 - 2 Batiments

Vous trouverez en annexe

- la proposition de la Société ARCO

L'assemblée générale après avoir :
• pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
■ pris connaissance de l’avis du conseil syndical ;
• et après en avoir délibéré.

- décide d’effectuer les travaux suivants :

. remplacement châssis parisien

26



retient:
- la proposition présentée :
- par l'entreprise ARCO pour un montant de 2295 Euros HT

- décide :
- - les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges 36 Vivienne 

- à l'unité par lots.

Démarrage des travaux prévu à la date du : Au plus vite

• le montant de cette dépense sera intégré dans l’état des dépenses 2010/2011

Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 16 8690 / 10380

ONT VOTE CONTRE : 0

• ABSTENTIONS: 0

Û / 10380

0 / 10380

ONTVOTEPOUR: 16 8690 / 10380

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 4346 voix sur 8690 voix exprimées, conformément à 
l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution N° 33 : Décision à prendre concernant la souscription d’un contrat de gardiennage» (Article 25)

Clé de répartition : 0003 -1 Charges communes générales

L'Assemblée Générale demande au syndic de faire réaliser le nettoyage à lautolaveuse deux fois par semaine et 
de procéder au remplacement de la machine auto laveuse.

1.. Jote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16480 / 25410

ONT VOTE CONTRE: 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 
de la loi du 10 juillet 1965.

Point d'information N* 35 : Information de Monsieur LAMM, architecte sur les travaux en cours au 22, 
galerie Saint Marc

Point fait en séance par M. LAMM - Pour information, les réunion de chantier sont tous les 15 jours, le jeudi Matin à 
11H.
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Résolution N° 36:151, MONTMARTRE : Décision à prendre concernant le vote d’un budget complémentaire 
pour les travaux du porche conformément à la demande des Architectes des bâtiments de France.. (Article 
24)

Clé de répartition ; 0008 - 16 Batiments

L'Assemblée Générale après avoir délibéré décide de réaliser ces travaux sans la surveillance de M. LAMM. Ces 
travaux devront être réalisés début 2011.

Vote sur la proposition 
PRESENTS ET REPRESENTES : 50 16460 / 25410

ONT VOTE CONTRE : 0 0 / 25410

ABSTENTIONS : 0 0 / 25410

ONT VOTE POUR: 50 16460 / 25410

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 12706 voix sur 25410 voix, conformément à l’article 25 
de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution N 37: 151, MONTMARTRE : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des 
travaux de couverture et maçonnerie. (Article 24)

Clé de répartition : 0008 -16 Batiments

Vous trouverez en annexe 16

- la proposition de la Société RAVIER

L'assemblée générale après avoir :
• pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
• pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
• et après en avoir délibéré,

- décide de missionner M. LACOSTE suivant sa proposition n’1802 pour un montant de 3210€HT

Vote sur la proposition
PRESENTS ET REPRESENTES : 4 709 Z 1026

ONT VOTE CONTRE: 0 0 Z 1028

ABSTENTIONS : 0 0 Z 1026

ONT VOTE POUR: 4 709 Z 1026

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 356 voix sur 709 voix exprimées, conformément à 
l’article 24 de la loi du 10 julilet 1966.
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Point d'information N° 40 : A la demande de Madame GANNE-DEDET, suivant courrier recommandé du 
25/10/10, point sur divers sujets à faire en séance.

Point fait en séance

LE PRÉSIDENT

SCRUTATEUR(S)

Madame DAUTUN-CABROL- 

uoh

LE SECRETAIRE

Monsieur CHANDRUK RODOLPHEMadame 
Monsieur 

Rappel de Tarticle 42 alinéa 2 de la Loi du 10 juillet 1965

* Les actions qui ont pour objet de contester les décisions de l'Assemblée Générale doivent à peine de déchéance 
être introduites par les copropriétaires opposants ou détaillants dans un délai de deux mois à compter de la 
notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic (Loi 85.1470 du 31 décembre 1985 article 
14) dans un délai de deux mois à compter delà tenue de T Assemblée Générale. Sauf en cas d’urgence, "exécution 
par le syndic des travaux décidés par F Assemblée Générale, en application des articles 25 et 26 est suspendue 
jusqu'à T expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa. "



ANNEXÉ à la minute 
d un a oie recule :

REVISION DES EVALUATIONS 
SERVANT DE BASE A CERTAINS IMPOTS DIRECTS LOCAUX 

(Loi n’ 68.108 du 2 fàvriar 1968)
DÉCLARATION 

MODELE

PA

CONIRIRULI!

1 6 DEC. 2015

soussigné.

75-3110iLOCAUX COMMERCIAUX n BIENS DIVERS 
A LEXCLUSION DES LOCAUX DKABITATKHt ET A USAGE PAOFESSIONMEL ET DES ETABUISEEMENTS INDUSTRIELS

iiit ti ai ' 
r roragasrmot

y Fe}, Ryi

important : • Pour remplir votre dichraifon. utünei cet imprimi r à ptei »
• N'êcrivei rien dans tas parties ternîtes de l’imprimé ou marquées t R&SERVE 

A LADMtNISTRATIQN a.

DÉPARTEMENT ... 

COMMUNE ....... 

RUE JOU Leu-om LAl2“SC-
St le local se trouve situé dana un IMMEUBLE COLLECTIF: 

satmonJomnzaaArcatarh=—2—krgei-—/BCAron:-

juun
Pint

01 01 02.

- ADRESSE (Bi sile Ml difrente de col’s du local) -

1 - NOM (en capitales] ou DÉNOMINATION SOCI.

2 - PRÉNOMS tenulignez is prônom usuel)

■

il wisenornenunil

£ J

3

• E

4 - NOM al PRÉNOM USUEL OU CONJOINT ..ZZ ____________________ 

date d’scquisltion .....----------------- -=----------------------------------------------------
nom st prénom du vendeur  ------------------------------------------------------------------------- 3---------------

£(1 cas dUSUFRUIT, NOM. prénoms, adrease du N U-PROPRIÉTAIRE 1- -— ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----  :

v=zovanijindslan=nontone=etmmopRmnvenanenantnmnndRA
131 OCCUPATION DU LOCAL

t - LE LOCAL EST ..................................

2 - Cens eudemtarcSB, NOM ET PRÉNOM USUEL DE L’OCCUPANT

3 - DOMICILE de "‘OCCUPANT (l’A est shut d une autre adressa )

4 - NATURE OU COMMERCE - tou da ‘ACTIVITÉ) -axoicé dang I» local

' H] LOCATION
». LDYERAHNtlELMl'JAm tlHO

il Maalantenprlacipal ....

H Digemaes facombant non 
malement au poprldtalt 
tt upportéos— M< It k- 
utdn ,.. ....................  .

( — Nportliûot MA loesivna 

\ - eantribunlon faadlit ..

e Chaqa incombent M- 
mulement tu loeetein tt 
wpporthas pur II preprit- 
taln ........ .................

-rprstiongloceras. .

— prestatiaus, tus Ig» 

thz, lowiturus, atc.

il Ddaction, divartot (vo.r naplicatioos EFcamre) .

e] LOYER NET Winne» un lu 2 totaut tldutu)

VACANT...........................................................................-...........................................
OCCUPÉ par IB PROPRIÉTAIRE ou "USUFRUITIER désigné ci-dessus (cadro 2) 

OCCUPÉ par UNE PERSONNE AUTRE queJs proprigtalre X Le.

• Pow les LOCAUX COMMERCIAUX, tndsont en autre :
* ANNÉE fENTHÉE dont lu hia ta hahlit ncmu .

S. DATE 111 k dtnNit REVISION du PRIX Un LOVER

». MODE de FDATION dU PARK :

2 It MONTANT du LOYER Indiqué ti-coniie LDMFREHD tunl b tTch 
de BIENS PORTÉS lui uns AUTRE DECLARATION? ...... .. . 

1. Oui TRAVAUX IMPORTANTS dAMENAGEMENT au SDUEMENT dulotal 
«1-fltUAiHidMipulilgutiiMl ................ .

s tŒordtmiibli ... • blalngaGanepart U edezidekata—

T. FACULTES PAATcUUEESperçour It ptnrr:
... W udnepusioonatmr c cussion pour tour, 

} wosdoratlon . W UN commura ....... ........  LUY commorez . ■. —

L d—
*



SRTUATIOMSTUATIOH
Ml

□

42 ÉQUIPEMENT

La BOUTIQUE ou te MAGASIN eat-il SITUÉ

70250775W5751753 - 7

61 SOLS ET TERRAINS

-PSurface epproximative

(67] CARACTÉRISTIQUES DES CONSTRUCTIONS, *

.SURFACE
Lin m’i

10l

DÉSIGNATION 
<to to CONSTRUCTION

Ej 0|21o11 [

us1 -1,

□

2

3

2

m’

(T 1

n' 2

sn‘3

r>'4

n5

*rr6

uni

® CONSTRUCTIONS

( CDNSTRUCTION 
PRINCIPALE

OËCLARATIONS CONNEXES

» -4

-------------o

ACCESSOIRES ..

GONSISTAVEE
G) PARTIE PRINCIPALE DU LOCAL OU PU BIEN
énuméraz el-dessous TOUS Les ELEMENTS qui 
constituant la PARTIE PRtNCiPAL£ du toc si au du 
bien . boutique magasin bum au. pi tea. tirllft- 
boulinve. otc.

22 ÉLÉMENTS BATS FERMANT DÉPENDANCES

Bit Lings F
(Mmin: ei-dessous TOUS LES ÉLÉMENTS 
NON COMPRIS dans 11 PARTIS PRINCIPALE 
du le tel ou du bien - ri tint, gitege. mmho. 
I Miorre). ata.

79Ee01

Etga
$FJEE

. f

3 
013 
0

I SURFACE TOTALE GELA PARNEPRNCIPAL

ye.2s
B

94.93

(4. u

263 0 
0

~r 7 2 Z+

59
G CHAMTIENS, LIEUX di CÉPÔT. PARKINGS PRIVATIFS, lie

ENUMERATION

zemmpüncüss.QHMeed

t EAU COURANTE DANS LE LOCA 

2. CHAUFFAGE CENTRAL ..

3. ASCENSEUR OU MONTE-CHARGE

J •) û l’angle de deux rues ou VOlüs, cu en açedt Gur1 plusieurs rues eu voies - ...............................................   ...
J b) en façoda sur une saule rus. val, place ou pas- 
J sage public .......................................................... -..............

\ d uniquement sur cour intérisure

Le cas échéant, indiquée la LONGUEUR de la FAÇADE sur ruafnlde le boutique ou du magasin

Le boutique ou 1» magasin possédn-t-II UNE ou PLUSIEURS VITRINES EXTÉRIEURES

1. couverte eu aol per h CONSTRUCTION PRINCIPALE

2. couverte eu sof par les CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES . >

3. occupée par les COURS, VOIES d’accès ou de dégegement.
JARDINS et TERRAINS divers attenants aux canstruetions :

PRINCIPAUX MATERIAUX

<MI GROS MURS dut TO nunis
ETATd’ENTAETIENAPPROXLMATNE

4.CONSTALCIEN

o
m

E

NtMiE 
N

NMAUt

• iduse Bat ont PL H 50 RW 1 MA MUA Fit ni

P MunS

—- •-

J:
1 -

CODIFICATION

les indmtiofis consunses sur to prdrere deelaraind
A /CLC

'I K

N

Modale H1
ModiteH2

MoMIaC

Modale ME

MoMMU _______________



• • indications générales
• Cet Imprimé concerne tous les Immeubins bitis qul ne sont nl des locaux d’habltatign, ni deg loceux vervant à Zexercice d’une profession (bèrsia ou 
ealuribe à dom’cils, n) des établissements Industriola,

Il s’spit doneessaniiellement :
- dos lacuux commerciaux fbautiques, magasins, etc ou arisuonuxipetits stellers, dchoppes, etc)
- don logatx administratife (bureaux, ate.) occupés par des administrations, des orgenismes publics ou privés, des ontroprises ou sociétés, ote. :
- deq lonauxoudon biens utilisés par des asoclations, des œuvres, des collectivités. des clubs privés, ate.

• En conséquance,s vous Bts propribtir. fou unufrultier de biens de Feopéce,
vous devez nouserir une déclaration madele C par local, c’est-b-dir pour cheque immeuble fconstruction Individuellel, co fraction d’immeuble flocal 
situd dans un immeuble collectin, normelement destiné en ralson de son agencement à être utl’vé par un mime occupant.
Vous devez également remplir uns déclaration modèle C pour les torrmins tels que chentiers ou Houx do dépôt affectés à un usage commercial, lorsqu’ils 
sont utlesés par un occupant qui ne dispose par alleur d’sueun local sur la même propriété.
Las loceux et biens non occupés doivent Biru déclarés compte tenu de iour destination nomsle,

• CAS PARTICULIERS.
1. Locsl utilisé por un mime occupent 6 la fois pour Fhabitstion fou is profession) et à un Bute, usege (commerce, artisanat, etcl. Vous devez rédiger : 

- une déeleration models H 1 imaison individusle) ou modèto H Zliopiatmant) pouria partie sifctéa exolualvement à Thabitatian ou a is profession, 
- une déclaration modèle C pour le surplus.

2, Locaux ou blens présentent un earaetërs exeeptionnel les situent hors du commun lgrands hôtels, grande magasins, grande cinémas, grandes elini- 
quee, magasins généraux, sièges soelaux das banquas, etc.) Utllser In déclaration modèle M.E.

3. immeuble collectif appartenant on totalité à un mime propriétaire.
Il est rappels que, dans Co ces, vous devez souscrie en outse une diclaration récspltulstive modls R pour "ensemble de “immeubls.
Per contre, cotte demière déclaration entalo charge du syndic pour les knmeubler en copropriété, ou de la société, lirsque l’kmmsuble sppertient A une 
soclêté immobllare- placés sous le rôgime de la transparence fueale.

91
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2 
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 - 
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explications pour rédiger la page 1
Loraque la réponpe aux quustions poséns dak ane Inscrite dom un cate, partez une crois [x, dans lo cats correspondant nu ces particuller du lecal.

COMMUNE : Pour Paris, Marellie et Lyon, Indiquazà la sulte du nom de In communs, k numér de l’srondisremant.
AATIMENT : Si a propriété comprend plusiaurs batmems, mentionnez ia lettre Indicative ou le numér anribué su batiment sur la décleration mod. R 

fle ees dehdant, consulterie syndic au Ju représentant de io saciti).
ÉTAGE Î Mentionnoz, sulvant le cas, le numéro de l’ôtege ou is mention Ss (sour-sol. RC frar-fachatMit) ou E fantresol),
PORTE : Pour les locnux sutron nun les boutiques et magasins want daventure aur rue, Indquez le numéro du kreal; oi ealul-d n’est pas numéroté, 

partez le lattr majuscule D fdrokte). G igauchel ou F fisce) suivant— le siiustion du leal par rapport d la montis de Fescsller.

3EMZ3LE231671312731204272A2C2MZJZMEYKOTHRO)HzYMZ7X508R/BXC,WA22W2374712257157310/7M70222148809828
C2 LOCATION

5 ke leyar est en cours da discussion, portez au travers de i rubrique 32 is mention • en discussion ».

1 - LOVER ANNUEL au 1"Jenvler 1970.
a • Montent en principel :

Mentlonnaz sur catte Igns i montant ennual brut du loyer an cours au 1- janvier 1970.
Si la leeation concarne à la fols des locaux commseloux ou artisenaux at daa caux d’habltetian ou à usage professionnel, indiquez la montant 
global du loyer et répondez par Faffirmstive à la question n"2dals précente rubekus 32.
Pour les focaux vaeants à la date de la déclarstion. Indiquer, ls cas échéant, le oyar annel payé per le locataire qui occupait fen lieux au 1"janwfer 1970.

b - Dépenses incombant normalement au propriétaire et wopportées per k leeatsire fopenses qui constituent en fait pour te fneataire un supplément 
de loyarf :
Indiqunz Iel le total des dépenses dant, en tant que proprléts’re, vous étlaz roduveb’ su litre de l’année 1969 (réparations non locetives. 
contribution foncidre, etc I, mais dont In charge • été en définitive supporte par le locataire, que ces dépanses aient été payéss directement par lul 
ou que vous les Byez récupérées en nus du loyer, conformément s des conventions particullen concluas entre vous-même at le locataire,

t + Charges Incombant navmalemant m’leontaire et supportées par le propridtaire ldepensos qui viennent an diminutian du loyer perçu parie 
proprierefre) ;
Portez lel les chargos dont le locataire étalt redevable au titre de Fannés 1969 ftaxes locatvas^/oumituMt individuelles, réparations locatives, etc.), 
mals qui ont été réglées pur vous-même sons récupération uttericure sur le locatairs

d • Deductions diverses :
La kyar à prendr en conaldératian devant correspondre à le location du locul nu, indiquez, a cas iehéant,sur cede ligna tes zommes qui, bien 
qus comprises dens le loyer en principal mentionné ci-dessus digne al. ie rapporterniant i un sutra chjat qua (n location du keal proprament dit 
flocation T’un apparel ménagarou Tebjetr, mobillers par exemple..

3 - TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT OU D'ÉQUIPEMENT.
Répondez par l’affirmativs à is question posie lorqun, sans v Aire obligé par uns cluse rpcisle du contrat de lousilon, is loeataire a effectué dans 
le local, tolt depula son antrée dans les Ruux — • • bal, n’s oen encore âté renouvelé — sol dapuls lo dumler renouvellement du bull, des travsux 
importants d’amélioration ou d’équipement.



explications pour rédiger la page 3
I,

Lorque la répones sux questions puséns dolt etrol innerita dans une case, PORTEZ UNE CROIX IX dans Is case correspondent Bu ens parilculfer 
du Jocal

(41 CONSISTANCE
• Ênemérez dans ce cadre tous les éléments constitutif du tocal, en distinguent

(-la partie principale :
Doivent figurer sous cette rubrique ies éléments ftais qus houtlque, magasin, ber, salle dt testourant. pièce Toxpasitfon, atelier, buredu. chambre, 
d’hôtel. salle de réception), at leurs aneaxes latiirfboulklue. trriirt-mtgailn. laboratoire, chambre froide, stc.). qui présentant un caractar assendel 
pour f’oxplaltstion du fonds flocaur commtrctaux) ou l’aotivité exercée fbiens divers):

(-les étements bâts formant dépendances :
Sont considérs comme formant dépendeness tous les éléments bâtis qui ne présentem PES un ceractère essential pbur Toxplaktation du fonds ou Fexercice 
de Foctivité et ne sant pss compris dans la porls principele fresserre, garage, remise, deburres. ate.):

-les chantiers, lleux de dépôt, parkings privatifs, etc.

Ces particuliers.
1. Èlémonts à usage mixte.
Lorsqu’un môme élément est utilisé b Ja fais pour F’exarcics d’une activhé commerciole ou antlsanale et A un nutre uunge thahitorsian, profession Mbérale 
ou salariés à domicile,, cet élément dolt figurer sur to prsents formule modèle C pour la totafltd de Ba surface.
2. Dépendances bites isoléas.
Eu égard s leur destinstion narmate, les dépendances hitias bolées (ex. ; garage indépendant, remise isolée utilisée comme dépor commercial eu 
dans les Immeubles colectifa, les àlémento bâtis qui no peuvent être rentachés à sucun local principal sur la propriété doivent figurer Sous la rubrique 
s Bléments bitis formant dépendances »,

• Utllaaz une seule ligno pour chaquo plèce ou élément à déclarer. •,
Toutafois, lorsque sans présentur un caractère exceptionnel, certains focaux, tols que bureau administrotlft, hôtale, cliniques, sont relativem / 
importants ipartie principalo composée de plus de 16 éléments), groupez aur uns soule ligne las élment de mômo nature altus 80 même niveuu 
de chaque consinretion st Indiqunz te nomurs de ces élémenis st leur surface globale.
Exemples :

E bureaux
8 chambres

bât. 
A 
B

(41 @) Pertie principale du local ou du blsn.

êtage 
1 
2

surface ten m2)
84
9e

col. 3

obl. 4 
col. 5

Bitiment ; - loraque r’élément est clé dans un immeuble collectif s porter le natéro ou is lonra Indicative du Mvtmrn (voir las hxücaüont données 
pourie cadre. 11:

- lorsque l’élément est shud dans uns malson Indiiduel :
- portez la lattre q M • s’il oot shuf dens ls s malsons proprement dite.
- n’nserivaz rinn s’il ast altué an dehors de la « maison ».

Stage : mentionnez, suivant le cas. la n’del’étege ou la mamion SS fsous-soll, AC Iraz-da-ehaussie) o E fontrvso"
Surface : mentionnez In surlece de chaque élément, menurés au sol ou pleneher entro murs au séparatloris.

[41 ( Éléments bôtis formant dipondances.
Repartez-vousaux indications correspondantea données ei-denses pour la partie principals.

4t () Chantiers, licux de dépôt, prrkinga privatifs, at.
L’expression « Parkings privntifs n désigns, dans les Immoubles collectifs, les emplacoments Individuels syant fait Fobjot de "Ovoux appropr# foiveucment, 

__ poudronnage, cimentage, etc.) en vue du statlonnomont des véhicules automobiles et résorvs à la joulasonct exc usive d’un occarpant détorminb.
[42] ÈQUIPEMENT : Indiquez par uns croix l’aquipemant existant. .

2. Chauffage central : I expression chauflege centra) englobe tous iss mades anciens ou mndsmot de cheuffage, ndivlouels ou colloctlf, nécoppltent une 
Installation d’ensemble fixe fchauffege à esu chaude, à vupaur. à ak chaud, au gaz, nu mazout, BV ratUattun. par rayoremeni, ote..

Ne remolsset. ce cadre que pour les locsux en boutique ou en magasin et ls locaux assimilés tex. : restaurant).

6______________________________________________ î______________________________ _

• Ne remplissez pas ce cadre sl le local se trouve sitt dans un Immeuble callociif,
• Cas perticuller. Constructions Individuelles à usage mixte.

Les renseignements concornont los constructions comportent en tout ou partie des élments d’habitation ou à usage profossionne: ayant d6je ét 
fourni sur la déclarat’an modele H 1. déclarez seulement dens le présent cadra Das constructions no compranam aucun élément d’habitation 
ou à usage protessionnsl.

[52] +1- Principaux metërlaun des gros murs i
Préciez le nature du ou des prinelpau matérisux uthisés : pletre, moelion, meuliér, béton, briqus. agglomérés, bos, ole.

62 -2- Principaux metbriaus des toitures !
Indiquez iouios princlpaux matèrlaux utilisés : Tuiles, erdoiges, zine ou aluminium, bétan, Blc

62] -3- Êtnt d’entretien i considérez le construction comme étant en:
bun étet, al elle n’t besoin d’sucune réparation (ex. : construction neuva ou construction anclenne bimn onratenve).
esser ben état, s6 allr n’s besoin que da petiiss séperations,
état passable, 3 malgré un entretien régulièrement ensuré. sile présente das défauts purmaronts dus • la vétusté nena que ceux-U compromonant ‘a 
conditions élémontslres dhabitabillté,
ètst médlocre, si elle s bssa’n de réparations d’une eertuins Importance, enente que 1on‘séus.
msuvais étst. si sile • basoln de gtossos réparations dans toutes as porties.

162 - 4 - Année approximative de construeton ;
Co ransoignement ne doit êtro fourni que pour sa construction principale.

62 -5- Nombre de niveeux :
Indiqusz co renseignement pour la seule construction principale: comptez le rez-de-chaussde Bineë que chugus ontrasol pour un nivesu; terpr 
compts des greniers et aous-sols aménagés pour Fexercies de Factivité de Foccupant

Vatro déclaration ramplie, veutez t remettre, ou l’adrpaser soun pli stranchi, dens les dalals prôvus :
- au buratu des Impôta de la sluuntinn. des blens (vok Fadresse au varso des avertissements de contribution fonclore. dos propribsés bltias).

' - ou, plus simplement, à l Msirlo da la commune du Iteu de situstion des biers, lorsque Is population totale te cette commnune na dépasso Put 
6 00 bablents.



MAIRIE DE PARIS Direction du Logement et de l'Habitat

Sous-Direction de (Habitat

Bureau de la Protection des Locaux d’Habitation

Madame Marie LINANT DE BELLEFONDS
FRANÇOIS CARRÉ NOTAIRES
34 bis rue de "Université
75007 PARIS

ANNEXÉ à la minute
cun acte reçu le :

N/Réf :

Paris»

Dossier suivi par Geneviève DESVAUX 
b. 3128/W1/203741

soussigné.

le
Î6 FEV. 2015

Madame,

 227394/ND/JFF/MLB en (Par courrier référencé VENTE SCI  
date du 9 février 2015, vous avez appelé mon attention sur la situation des lots n‘244 et 245 
(anciennement lot 43) dépendant de l’immeuble sis 36 rue Vivienne à Paris 2ème.

Selon la réglementation en vigueur conformément aux articles L.631-7 et suivants du code de la 
construction et de l'habitation, il existe deux catégories de locaux : à usage d'habitation et à un autre 
usage que l'habitation. Un local est réputé avoir l’usage auquel il est affecté au 1er janvier 1970, s’il 
n'a pas fait l’objet d'une autorisation d’urbanisme avec changement de destination ou d’une 
autorisation de changement d'usage subordonnée à une compensation, ou n'a pas été offert en 
compensation, depuis cette date.

Après consultation de nos archives, je vous précise :
• qu'aucune autorisation subordonnée à une compensation n'a été délivrée pour ces locaux depuis 1970 
- que ceux-ci n’ont pas été proposés en compensation dans le cadre d’une opération de changement 
d'usage depuis 1970
■ que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d'une demande d'affectation temporaire à l'habitation selon les 
dispositions de l'ancien article L.631-7-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, dispositions qui 
n'ont pas été reconduites par l'ordonnance du B juin 2005.

Je vous informe qu’Il vous revient de consulter la Direction de l’Urbanisme de la Mairie de Paris - Sous- 
Direction du Permis de Construire et du Paysage de la Rue, 6 promenade Claude Lévi-Strauss, CS 51388, 
75639 Paris Cedex 13, Tél. : 39 75, afin de savoir si ces locaux ont fait l'objet d'une autorisation 
d'urbanisme qui aurait changé la destination de ces biens depuis 1970.

17, boulevard Morland - 75181 Paris Cedex 04 J PEC. . _ 90=
Tél : 01 42 76 36 49 - Fax : 01 42 76 39 35 I (169 == 271

dih-bpthoparis.fr 11 11 WPoris.fr

bpthoparis.fr
11_11_WPoris.fr


-2-

Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire à l'adresse 
suivante :

Mairie de Paris 
Direction du Logement et de (Habitat - Sous-Direction de l'Habitat 

Bureau de la Protection des Locaux d’Habitation
17, boulevard Morland 75181 PARIS CEDEX 04 

Réception du public sans rendez-vous les mardis et jeudis de 9h30 à 12h

Je vous précise que toute information utile sur le régime applicable au changement d’usage de locaux 
d'habitation peut également être obtenue en consultant le site paris.fr, rubrique DEMANDE DE 
CHANGEMENT D'USAGE.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de ma considération distinguée.

François PLOTTIN
Chef du Bureau de la Protection des Locaux d'Habitation

paris.fr


* •

• I.

LAll, COMMERCIAL

ENTRE LES SOUSSIGNES

19) La Société dénommée "SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DU 
 36“ Société Civile régie par 1er dispositions du Titre IX du Livre 3* du Code 

Civil, au capital social de Di» mille francs, ayant son siège J PARIS (dime) 95 rue de Seine, 
immatriculée au Registre du Commerce el des Sociétés de PARIS sous le numéro 327 490 
587.

Ladite société constituée au» termes de ses statuts établis tuivant acte sous 
signatures privées en date à PARIS du 20 avril 1983, enregistrés 4 PARIS Viême ODEON, le 
21 avril 1983, Bordereau 135, Case 5, mis droits de Cent francs.

Représentée par :

Monsieur Jean-Philippe HEBRARD, agissant en qualité de Gérant de ladite 
société.

Fonction A laquelle il a été nommé aux termes d'une décision collective des 
associés de ladite société, en date à PARIS du 28 septembre 1983.

Ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu des statuts cl de la Lai.

Ci-après désignée sous le vocable "LE BAILLEUR'

El;

29) La Société dénommée INSTITUTIONNEL DESIGN, société anonyme 
au capital de 250.000 francs, dont le siège social est à PARIS (9°) 10 rue de Milan, 
immatriculée au Registre du Commerce cl des Sociétés de PARIS sous le n° B 344 861 695.

Ladite société représentée par :

Monsieur Pascal NESSIM, Directeur Général, fonction A laquelle il a été 
nommé aux termes d'un Conseil d'Administration en date du 2 décembre 1991 ayant tous 
pouvoirs i l’effet des présentes

Ci-après désignée tous le vocable "LE PRENEUR"

Il a été convenu ce qui suit :

Le BAILLEUR a donné A bail A loyer. A titre commercial et A usage de 
bureaux, dans te cadre des dispositions du décret n' 53-960 du 30 septembre 1953. et des 
textes par lesquels ce décret a été modifié et cumplété, au PRENEUR qui accepte
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DESIGNATION DES BIENS LOUrS

Les biens et droits immobilier] ci-après désignés, dépendant d'un immeuble 
sis 4 PARIS 12") 36 nie Vivienne, comprenant :

LOT NUMERO QUARANTE-TROIS (43) :
Dans l’immeuble numéro 2* 36 rue Vivienne :
Au premier ciage sur entresol, auquel on accède par un escalier en marbre 

un local commercial au premier étage sur entresol, comprenant ;
- entrée* neuf pièces, dépendances, balconnet en zinc, ascenseur partant du 

rez-de-chaussée, pour désservir le premier étage.
* escalier intérieur conduisant 4 l’entrrsot, ou se trouvent deux pièces» 

hammam» salle d'eau. WC,
- cave n° 17

El les CENT QUATRE VINGT DIX HUIT/DEUX MILLE CINo 
CENTIEMES du sot et des parlies communes générales ( 198/2.500°),

El les DEUX CENT QUARANTE SIX/MILLIEMES des parties communes 
de l’immeuble (246/1.000°).

Tels que lesdits locaux existent, s’étendent, se poursuivent et component 
avec toutes leur aisances et dépendances, sans aucune exception ni réserve, el sans qu’il soit 
nécessaire d’en faire une plus ample désignation, à la demande du "PRENEUR” qui déclare 
parfaitement les connaître, pour les avoir vus et visités, en vue des présentes.

DUREE DU BAIL

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de neuf années 
entières et consécutives qui commenceront à courir le 1er juin 1997 pour se terminer à 
pareille époque de l'an nde 2006

Toutefois, conformément aux disposislom de Tinkle 3-1 du décret du 30 
septembre 195J, modifié :

- le ’PRENEUR” aura» dans les formes et délais prévus à l’anick 5 dudit 
décret, la faculté de donner congé à l’expiration de chaque période triennale.

DESTINATION DES LIEUX LOUES

Los locaux faisant l’objet du présent bail devront exclusivement être 
comsacrés par le "PRENEUR", savoir ;

1") Usee :
Les locaux sont loués à usage de bureaux au sens de l’article 23-9 du décret 

n° 53-960 du 30 septembre 1953.

20) Activité ;
Dans Je cadre de cet usage de bureaux, le locataire pourra exercer les 

activités indiquées dans le Kbit à ce jour dont copie demeurera annexée.

938
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CHARGES ET CONDITIONS

5 ter - CONCERNANT LE PRENEUR

Le présent bail est fit soar les charges et conditions ordinaires a de drait 
en pareille masier, sauf les dérogations ci-apres mévues, que le "PRENEUR" s’oblige 4 bien 
et fidèlememexeculer, A peine de tous dépens et dommages-inérets, cl même de résiliation 
des présentes, si bon semble au BAILLEUR.

Ces charges et conditions tout. nolamment, celtes suivantes .

17) Elatde lieux :

Le ‘PRENEUR* prendra les locaux louts dans l'état ou iis se trouveront ou 
moment de l’entréc en jouissance, uns pouvoir exiger du BAILLEUR aucune remise en état 
ni réparation, ni lui faire aucune idclunalion quelconque à ce sujet, et sans pouvoir exercer 
aucun recours conire te BAILLEUR pour dégradations, voirie, insalubrité, humidité, 
infilmations, cas de furce majeur et toutes autres causes quelconques intéressont fétu des 
lieux, le "PRENEUR" se déclarant prêt à supporter tous inconvénients en résulunt et 3 
effectuer, à sa frais, toutes les roparationt u remises en étal que nécessheralent l'élu des 
lieux, même celles nécessitées par h vétusté ou l’usure, sauf tel gros travaux visés à l'article 
606 du Code Civil qui resteract à la charge du BAILLEUR.

Dans les huit jours de Tentre en jouissance. It sera dressé par acte 
exirjudicisircà ta demande de la partie la plus diligente, un étal des lieux, aux frais du 
’PRENEUR*. A défaut de cet étal des lieux, le "PRENEUR" sera réputé avoir reçu les lieux 
en parfait état, sans que, poztéricuroment, il puisse établir la preuve contraire.

2*1 Entretien - Réparations ,

Le "PRENEUR" devra entretenir pendant tout le cours du bail tes lieux 
loués constamment en bon état de réparations locatives et d’enbretien, notamment les 
peintes, fermelures, ferrures, plomberie et autres.

L'entretien en excellent étal de propreté des locaux sera entièrement e 
exclusivement à sa charge. Seront également exclusivement à sa chargea touies tel reperasions, 
grosses et menues, et même lu réfections et remplacements qui deviendraient nécessaires su 
cours du bail, glaces, vitres, volets, fenêtres, système de chauffsge et de climatisation. A 
l’exclusion des travaux visés à l'article 606, ainsi qu’il est indiqué ci-dessus.

Il entretiendra également les robinets d'eau en bon état de fonctionnement, 
et généralement, fera son affaire personnelle de l’enuetien, de la remise en état et de toutes 
réparations de quelque nature qu'elles soient, et même de tous remplacements qui 
deviendraient nécessaires, le tout relativement aux plomberies, fumisterie, serrurerie, cyrtéme 
de chauffage, et, en général, à tout ce qui pourra garnir les lieux loués, sans aucune exception 
ni réserve, et sans qua l‘énonciation qui précède puisse être interprétée comme une 
recuonnistance par le propriétaire de l’existence, dans les lieux loués, des arcessnires auxquels 
ces énanciations se rapportent.

Onvr.
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Le PRENEUR, s'oblige en outre à souscrite auprès d'une entreprise 
spécialisée un contrat d'entretien garantissant le bon état des climatisntcurs existant dans les 
lieux, savoir ;

- deux climatisateursen sous-sol,
- deux climutisateurs dans les locaux à l’entresol, 
- un groupe électrogenc installé en toiture, —

et A en justifier nu bailleur dés sa souscription.

Il suscitera toutes les réparations qui seraient rendues nécessaires par tulle 
du défaut d'exécution des réparations locatives ou d'entetien, au de dégradations résultent de

/ ) ’ son fail ou de celui de son personnel ou de sa clientèle, 3 l'exception de ce qui est dit ci- 
7 A0)Idassus, concernant les travaux de l’article 606 du Code Civil, qui resteront à la charge du

BAILLEUR

A l'expiration du bail, il rendra le tout en bon éut de réparations, 
d'enirctien er de fonctionnement.

Il sera responsable de tous accidents et avaries quelconques qui pourraient 
résulter de tous services et installations de l'immeuble, et afferents aux locaux loués.

Si, pour une cause quelconque, le remplacement des Insiallations ou 
appareil! dont il est parlé ch-deasus devenait nécessaire, même par mite d'usure, de vétusté, de 
force majeure, ou d'exigence adminisirative, il serait entièrement à la charge du ’PRENEUR", 
sans recourt contre te BAILLEUR.

Le ‘PRENEUR* fera son aflii personnels, de façon que te BAILLEUR he 
soit jamais Inquiié a recherché à ce sujet, de toutes réclamations ou comerintions qui 
pourraient survenir du fait do son activité dans les lieux loués II aura à sa chugs unites les 
transformations el rparmiont quelconques nécéssltées par l’exercice de son activité, tout en 
restant garant vis-A-vis du BAILLEUR de toute action ch dommages-intérets de la part des 
autres locataires ou voisins que pourrait provoquer l'exercice de celte activite.

Il ne pourra rien faite ni laisser faire qui puisse dérërloret tes lien loués et 
devra prévenir, sans aucun retard, et par écrit sous peine d'en être personnellement 
responsable, te BAILLEUR, de soules dégradations et détérinratlonsqui viendraient à se 
produire dans les locaux loues, et qui rendraient nécessaires des travaux incombant au 
BAILLEUR.

3*1 Gaantie ;

Le ‘PRENEUR" devra garnir et tenir conurnmment garnis tes locaux loués, 
de matériel, marchandises, objets et effets mobiliers hi appartenant, en quantité et de valeur 
suffisantes pour répondre en tous tempi du paiement des inyers et de ses accessoires, et de 
l'exécution de toutes les conditions du présent bail.

4*] Condkiorgéndenlexiejoulsssoce:

Le ‘PRENEUR* devra jouir des lieux en bon père de famille, suivani leur
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ou qui présenteraient des risques sérieux quels qu’ils soient, et, plus particuliérement, 
d'incendic. A ce sujet, il en stipulé que si, du fait de l'aggravation du risque résultant de 
l'exploitation du commerce du preneur, les primes d’assurances contre l’incendie de 
l’immeuble étaient augmentées, le "PRENEUR* devrait rembourser DU DA ILLEUR la 
majoration de prime que ce dernier aurait à payer pour cette cause.

so) - Changement de dizritanign - ModiCjcarfonmaterictie. dsa Uw a

Le "IRENEUR” ne pourra faire dans les lieux loués aucune construction ni 
démolition, aucun percement de murs, cloisons ou planchers, ni aucun changement de 
distribution, sauf au moyen d'éléments amovibles, sans le consentement exprès et par écrit du 
BAILLEUR. Les travaux qui seraient autorisés par celui-cl devront être exécutés aux frais du 
"PRENEUR" sous la surveillance et le contrôle de l'architecte du BAILLEUR, dont les 
honoraires et vacation seront payés par le "PRENEUR".

Le BAILLEUR se réserve la faculté, à la fin du bail, de demander h remise 
des lieux dans leur état primitif, aux frais du "PRENEUR", dans les conditions indiquées au 
paragraphe 6* el-aprés, sauf autorisation expresse.

6") Amtéliostiona:

Tous travaux, embellissements, ameliorations, installations et décors 
quelconques qui seraient faits dans les lieux loués par le "PRENEUR", même avec 
l’uutorisation du BAILLEUR, pendant le cours du bail (y compris tous appareils placés par le 
"PRENEUR" pour l'usage desdits lieux, à l'exception cependant des appareils mobiles et de 
ceux simplement boulonnés ou vissés) et, d'une manière générale, toutes instalintions A 
demeure faites par le "PRENEUR". resteront en fin de bail à quelque époque et de quelque 
manière qu'elle arrive, la propriété du BAILLEUR, sans indemnité quelconque de sa part.

Le "PRENEUR" ne pourra plus supprimer tes travaux ainsi exécutés, même 
au cours des présentes, sans le consentement du BAILLEUR, lesdits travaux se trouvant ainsi 
incorporés à l’immeuble du fait de leur exécution et le “PRENEUR" perdant tous droits de 
propriété A leur égard.

7**) Travaux :

Le "PRENEUR* souffrira que te BAILLEUR fasse, pendant la durée du 
bail, aux locaux loués, ou À l'immeuble dont dépendent ces locaux, quelles qu'en soient 
l’importance, et la durée, alors même que cette durée excéderait quarante jours et «ans 
pouvoir prétendre & aucune indemnité, Interruption ou diminution du loyer, à la condition 
toutefois qu’ils soient exécutés sans interruption, tous travaux quelconques qui pourraient 
devenir nécessaires et notamment tous travaux de réparations. reconstructions, surélévations, 
agrandissements, ainsi que tous travaux au gros oeuvre aux murs mitoyens, passages de 
canalisations, pose de poteaux ou pilless, et également tous travaux quelconques, tels que tous 
travaux d’eniictlen, d’amélioration ou de constructions nouvelles, que le BAILLEUR 
estimerait nécessaires ou imposés par h copropriété.

A ce sujet, notamment, il est rappelé que le "PRENEUR" ne pourra mettre 
aucun obstacle nux travaux que le propriétaire se proposerait d'entreprendre cl qui auraient 
pour objet d'améliorer le confort de l'immeuble ou le confort d’un ou de plusieurs logements

-g.

dudit immeuble, ainsi que le prescrivent les dispositions de l’article 1 de la Jai n° 64- 1278 du 
23 décembre 1964, la liste de ces travaux étant celle établie par le décret n* 64- 1237 de JO 
décembre 1964.

. Le “PRENEUR" ne pourra non plus s’opposer aux travaux dont l’immeuble 
pourrait être l’objet dans le cadre d’opération d’urbanisme, et notamment, A l’exécution des 
travaux visés à l'article L 21L10 du Code de l'Urbanisme et des travaux entrepris dans le 
cadre des opérations visées aux articles L 313-1 et suivants cl R-313-1 et suivants du même 
code. D'une manière générale, et quant à ces travaux, les rapports du "BAILLEUR" cl du 
"PRENEUR" seront réglés comme il est prévu par ces textes.

Le "PRENEUR" devra également supporter tous les travaux qui seraient 
exécutés sur la voie publique, ou dans les immeubles voisins de celui dont font partie les 
locaux loués, quelque gêne qu’il puisse en résulter pour l’exploitztion de son commerce, ou 
pour pénétrer dans les lieux loués, sauf son recours contre l'Administration, l'entrepreneur des 
travaux, les propriétaires voisins ou qui il y aura lieu, mais en laissant toujours le BAILLEUR 
hors de cause.

Enfin. il souffrira tous les travaux de ravalement, travaux à l'occasion 
desquels ses enseignes pourront être déplacées à scs frais, les frais de ravalement restant à la 
charge du BAILLEUR.

8) Impôts personnel :

Le "PRENEUR" acquittera ses impôts personnels , taxe d’habitation, taxe 
professionnelle, taxes annexes aux précédentes, et. généralement, tous impôts, contributions et 
taxes, fiscales ou parafiscales, auxquels il est ci sera assujetti personnellement, et dont te 
propriétaire pourrait être responsable pour lui au titre des articles 1686 et 1687 du Code 
Général des impôts, ou à tout autre titre quelconque, et il devra justifier de leur acquit au 
BAILLEUR, û toute réquisition et notamment à l'expiration du ball, avant tout enlèvement 
d'objets mobiliers, matériel et marchandises.

La taxe à h valeur ajoutée ci-apres indiquée au paragraphe "LOYER" sera 
due en sus du loyer par le "PRENEUR" « versée par te “BAILLEUR". Ce dernier devant h 
meniionnet sur une facture énblie au nom du "PRENEUR*.

9*) Assurancus ;

Le "PRENEUR" devra faire assurer, auprès de compagnies d'assurances 
françaises notoirement solvables, contre l’Incendie, les risques professionnels do son 
commerce, ses objets mobiliers, matériel et marchandises, les risques locatifs, recours des 
voisins, dégâts des eaux, explosions de gaz, bris de glace, cl généralement. tous risques 
quelconques. Il devra maintenir et renouveler ces assurances pendant toute la durée du bail, 
acquitter régulièrement les primes et cotisations et justifier du tout à première réquisition du 
BAILLEUR.

Ainsi qu'il a été stipule précédemment, si l’activité exercée par le 
"PRENEUR" entraînait, soit pour le propriétaire, soit pour les voisins ou co-locataires,des 
surprimes d'assurances, le "PRENEUR" devra rembourser aux intéressés te montant de ces 
surprimes.
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Dan» le cas d’incendie, les sommes qui seront ducs au "PRENEUR" par h 
ou les compagnies d'assurances formeront, aux lieu ci place des objets mobiliers, et du 
matériel, jusqu'au remplacement et au rétablissement de ceux-ci, la garantie du BAILLEUR, 
les présentes valant transport en garantie & celui-ci de toutes indemnités d'assurances jusqu'à 
concurrence des sommes qui lui seraient dues, tous pouvoirs étant donnés ou porteur d'une 
expédition ou d'un extrait des présentes, pour signifier le transport A qui besoin sera.

10°)Yisüedesliçux;

a) En cours de bail, te "PRENEUR" devra tisser te DAILLEUR, son 
représentant, leur architecte et tous entrepreneur] et ouvriers, pénétrer dans les licux louis et 
les visiter, pour constater leur étal. toutes les fois que cela leur paraîtra utile, sans que les 
visites puissent être abusives, à charge, en dehors des cas urgents, de prévenir au moins vingt* 
quntre heures à l’avance. Il devra également laisser pénétrer dans les lieux les ouvriers ayant à 
effectuer les travaux.

b) En cas de vente de l'immeuble et en fin de bail. te "PRENEUR’ devra 
laisser visiter les lieux, de neuf heures * vingt heures, sam interruption, et même les jours non 
ouvrables. pendant les dix semuines qui précéderaient te mise en vente de l'immeuble.

Cette faculté pourra être renouvelée autant de fois qu'il plaira au 
proprictair, tant que l'Immeuble ne sera pas vendu, et elle profilera à tous les propriétaires 
successifs.

Le "PRENEUR* devra faisser visiter tel lieux loué», pendant les six mois 
qui précéderont l'expiration du bail, dans tes mëmes conditions que ci-dessus, et devra, 
pendant ce temps, laisser le DAILLEUR apposer, sur ta boutique, un écriteau ou une enseigne 
indiquant que les locaux sont à louer, ainsi que les noms, adresse et numéro de téléphone de 
la personne chargée de la location.

Dans ces divers cas, les visiles pourront avoir lieu par toutes personnes 
munies d'une autorisation do DAILLEUR ou de son représentant.

r ans le cas ou. par te fait du "PRENEUR* le propriétaire n’aura it pa pu 
mettre en location et laisser visiter tes lieux loués, en faire te livraison à un locataire nouveau 
ou tes occuper hugl-meme, si telle était son intention. Il aurait droit à une indemnité au moins 
égale à un terme de loyer, sans préjudice de tous dommages-intéréts, et de toutes sommes qui 
pourraient lui être dues à un titre quelconque.

I l*> Demolition ou destruction de l’immeuble - Expropriation ;

Dans te cas où, pour une cause quelconque (vices de constriction, 
alignement, recul ement, etc.) et pour toute autre cause indépendante de la volonté du 
BAILLEUR, l’immeuble dont dépendent les lieux loués viendrait à être démoli au détroit, 
entièrement ou partiellement, te présent bail serait résilié purement et simplement, sans 
indemnité à la charge du DAILLEUR.

Le présent bail sera ègalemnent résilié purement et simplement uns 
indemnité à la charge du BAILLEUR, en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique 

sans préjudice des indemnités d'expulsion auxquelict pourra prétendre le PRENEUR

Le tout, sous réserve, bien entendu, des droits ouverts, le cas échéant. aux 
preneurs de baux de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal, par tes dispositions 
législatives et règlementaires.

12%) Taxes locative, et charges diverses, :

Le "PRENEUR" supportera l'intégralité des charges courantes de 
copropriété, tes prestations ci impositions correspondents aux lois sus-désignés, à l'exception 
de te taxe foncière, hors taxe de balayage, d’enièvement des ordures ménagères, d’écoulement 
à l’égoût, ainsi que la tolulité de la taxe à l'habitat.

Le -PRENEUR" s'oblige également • supporter tant la taxe annuelle sur les 
bureaux que toutes les impositions ou taxes nouvelles, qui. bien qu’étant en principe a la 
charge des copropriétaires, seraient aitérentes à une prestation ou à un service dont profite le 
"PRENEUR".

13*) Interruption dans le service des installations de l’immeuble ;

Dans le cas d'interruption dans le service des diverses instellstions de 
l'immeuble, le "PRENEUR* ne pourra réclamer aucune indemnité au BAILLEUR quelles que 
soient la cause cl la durée de l'interruption. Mais le BAILLEUR, de son côté, devra faire te 
nécessaire pour limiter cette interruption au minimum, à moins qu’il ne soit pas en son 
pouvoir de te faire cesser.

141 Copspmmation d'çau ;

Le “PRENEUR" reprendra te compteur individuel d’eau, et fera son affaire 
personnelle de l’abonnement.

15*) Changement d’état :

Le changement d'état du locataire ou de l'occupant, qu'Il soit personne 
physique c i morale, devra être notifié au BAILLEUR, dans le mois de l’évène tient, sous 
peine de résiliation des présentes, si bon semble au BAILLEUR, et sous réserve des formalités 
prévues à l’uricle 1690 du Code Civil, après mise en demeure demeurée sans effet, pendant 
quinze jours.

16*) Engasement dire «i casd’opgort.ensociété.:

Dans te cas ou le "PRENEUR" viendrait à faire apport à une société du 
fonds de commerce exploité dans tes lieux loués, ladite société devra prendre rengagement 
direct envers le propriétaire, tant pour te paiement do loyer et de tes accessoires que pour 
l’exécution des conditions du présent bail, afin que te propriétaire puisse exercer tous ses 
droits cl sciions, directement contre te société, le tout sous peine de résiliation des présentes, 
si bon semble au DAILLEUR, et sous réserve de la notification prévue à l’articte 1690 du 
Code Civil.
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En cas d’appor à une société à responsabilité limitée ou société anonyme, ke 
BAILLEUR pour exiger, de chaque associ, la souscription d son profit d’un engagement 
solidair personnel nu d’un cautionnement pour le paiement des loyers et accessoires et 
l’exccution des conditions des présenies, et, en cas de refus, il pourrait demander la résiliation 
du bail.

En cas de cession A une société A responsabilité limitée ou société anonyme, 
l’acte devra contenir l’engogement personnel solidaire de cheque associ ou un cautionnement 
par ceux-ci, pour le paiement des loyers et accessoires ct l’exécution des conditions des 
présentes, sous peine de résiliation des présentes, si bon semble au BAILLEUR oprés unc 
mise en demeure restéc sans effet pendant quinze jours.

Les stipulations qui précédent, relatives au cas d’apport ou de cession à une 
socicté à responsabilité limitée ou à une société anonyme ne dispensent pas la société 
bénéficiaire de l’apport ou la société cessionnaire de faire signifier l’acte, conformément à 
l’article 1690 du Code Civil, sauf dispense expresse par acte notarié.

170 Modifications, des satuts de la socleté prencuse :

En cas de modification des statuts de In société prencuse (trunsformation, 
changement d dénomination ou de raison sociale, changement de siège social, changement de 
gérant eic.) elle devra signifier au BAILLEUR dans le mois de In modification, le changement 
intervenu.

18%) Cessions - Sous-locations :

Le "PRENEUR ne pourr, en oucun cas, ct sous aucun prétexte céder son 
droit au présent bail, en totalité ou en partic, si ce n’est à son successeur duns son commerce, 
mais cn totalité seulement, à charge en ce cas, de demeurer garant ct répondant solidaire avec 
le cessionnaire et tous occupants successifs, du paiement des layers et accessoires, ct à 
l’exécution des conditions du bail.

Le "PRENEUR" pourra cependant sous-louer tout ou partic des locaux 
faisant lobjet du bail principal 4 tout société, filiale ou appartenant t son groupe, à condition 
d’en aviser le bailleur étant expressément convenu que les licux c nstituent naturellement et 
dans la commune intention des parties un tout indivisible au scus de l’article 22 du décret n° 
53-960 du 30 septembre 1953.

Le "PRENEUR* ee pourra, en aucun cas, sous-louer des locuux, en loul ou 
en partie, sous quelque forme que ce soi, ni les préter, même à tire gratuit, sauf autorisation 
expresse du BAILLEUR.

Néanmoins, s’il venalt A meltr son fonds de commerco en location-gérance, 
Il pourrait fhire une sous-location des lieux au focataire-gérent, _ condition que celle-ci suit un 
accessoire au contrat de gérance.

Toute cession devra avoir licu par acte sous seing prive ou notarié, auquel ie 
BAILLEUR sers appelé, les cessionnaires devront s’engager solidairement avec le 
"PRENEUR® nu paiement des loyers et accessoires et à l’exccution des conditions du bail.

Quanl au “PRENEUR", il restera garant et répondant solidaire de son successeur el de tour 
successeurs successifs du paiement des loyers et accessoires et de l’exécution des conditions 
du bail.

Un exemplaire de l’acte de cession sout seing privé ou une copie exécutoire 
s’il est notarié dewva étre remise au BAILLEUR, sens frais pour lui, pour Jui servit de titre 
exécutoire conite. les cessionnnires.

En outre, tous ceux qui scrom devenus suecessivement cessionnaires du bail 
demeureront tenus envers le BAILLEUR solidairement entre cux, et avec le "PRENEUR*, au 
paiement des loyers et accessoires, à l’exécution des conditions du bail, pendant toule la durce 
de celui-ci, niors même qu’ils ne seraient plus dans les lieux loués et auraient cux-mêmes cede 
leurs dmits

19) Pacte de préférence

Le locatnire devra notifier au BAILLEUR, par lettre recommandée avec 
accusé-réception,500 projet de cession en lui indiquant, A pelne de nullité de la notification, le 
nom ct l’adresse de l’acquérur, e prix, les modnlités de paiement ct d’une manière générale, 
toutes les conditions de In vente projetée, ainsi que les lieux, jour et heure prévus pour ia 
réalisation de ceite cession, qui ne pourra intervenir moins d’un mois après cette notification.

Le BAILLEUR aura la faculté dans le mois de la réception de cete 
notification, d’informer le locataire dans les mémes formes, en conformité du droit de 
préférence qui fui est reconnu, h égalité de conditions, de sa décision d’user de ce dioil de 
préférence A son profit au à celui de toute personne physique ou morale qu’il pourra ce 
substituer.

En cas de mise en ceuvr du droll da préférence, la cession devra alors tte 
régulnrisée a bref defni.

Le droit de préférence, ainsi défini, s’imposer dans ks mêmes conditiont 
aux acquéreurs successifs pendent tout la durée du bait.

En cas de cassion régulière, celle-ci comporter garantie solidaire du cédant 
avec le cessionnale pour le paiement des loyets et l’exécution des clauses du bail, le 
BAILLEUR ayant éié d’auire part, oppele a concourir à la cession par le notification prévue é 
l’anicle ci-desaus.

20%) Tolkonses:

Toutes tolerance; au sujet des conditions des présentes et des usages, quelles 
qu’en auraient pû dire is frequence ct la durcc, ne pourront jamais être considérées comme 
modification ni suppression de ces conditions ct usages

210) Lois et uxpres,loceux;

Pour tous ce qui n’est pas pévu uux présenies, les panics entendent se 
soumettre eux lois et ussgei locaux.
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2°) Loyers enfin,de balt ;

Si, par erreur, pendam les six mois précédent l’expiration du bail, une 
quittance de loyer était présonide et payee, il ntuherait pas pour autant que le présent 
bail a été prorogé i» s’est trouvé renouvelé par tcite reconduction, sauf bien entendu, l’effe 
de toutes dispositians tégialatives et reglementaires en 14 matière.

239) Remise descies:

Le "PRENEUR* devra remente les elés des toeaux dès son déménogement 
effectué, quelle qu'en sort la date, fût-elle antérieure à la fin du bail, nonobstant tout prétendu, 
délai de faveur, d’usage ou de tolérance qui ne poutre, en aucun ces, dire invoqué ni admis au 
mépris de la présente stipulation. La remise des clé* par le locataire et leur acceptation par te 
propriétaire ne portera aucune atteinte 4 zoo droit do répéter contre le locataire le coût des 
reparations de toute nature dont ce dernier est tenu suivant la loi et les elsuses du présent bail,

24*) Sieineation ;

Par dérogation aux dispositions du décret sus-visé du 30 septembre 1953, 
modifié, toutes sigulfications, demandes et autres prévues par le décret, ne seront valablement 
fakes qu'l la porsonne. du BAILLEUR et à son domicile,

{ 2 ■ CONCERNANT LE BAILLEUR

25e- De son cité, le BAILLEUR s’oblige à tenir les lieux louée clos et 
couverts selon l’usage, mah uns que cette obligation déroge en quoi que ce soit 4 tout ce qui 
a été dit ci-avant, et notamment aux obligations mises 4 b charge du "PRENEUR".

260 Non-reepongatilié du BAILLEUR:

Le BAILLEUR ne garantit pu le "PRENEUR® hormis l'hypothèse de 
travaux commandés par le BAILLEUR et exécutés sous u responsabilité personnelle, et par 
conséquent, decline toute responsabillt— dans tes eu suivants ;

s) en eu de vol, cambriolage ou autres actes délictueux, faits et gestes du 
gurdien de l’immcable et, généralement, de uoubles apportés par des lien par voie de fail.

Le "PRENEUR" accepte expréstement cette dérogation, 4 toute 
jurisprudence contraire qui pourrait prévaloir.

b) en CM d’inierruption, ainsi qu'il a été dit 4 l'article 15°, dans le service 
des installations de l’immeuble, étant précisé ici qu'il s'agit des eaux, du gaz, de l'électricité 
el tous autres services provenant, soit du fait de P Administration ou du service 
conceraionnstrequi en dispose, soit de travaux, accidents ou réparations, soit de gelée, suit de 
tous autres CM de force majeure,

c) en CM d'accident pouvant survenir du fait de l’installation desdits services 
dans les lieux loués.

d) dans le cas oit les lieux loués seraient inondés, w envahis par tes eaux 
pluviales ou autres fuites d'eau, écoulement par chéneaux, parties vitrées etc.

Le "PRENEUR" devra faire son affeire personnelle des cas cl-dessus, et 
généralemcr, de tous autres cas fortuits et imprévus, sauf son recours contre qui de droit, en 
dehors du BAILLEUR.

Pour plus de sécurité, le "PRENEUR” devra contracter toutes assurances 
nécessaires de façon que la responsabilité du BAILLEUR soit entièrement dégagée.

Le "PRENEUR" pourra sous réserve des entorisations y afférentes, sus- 
indiquées, effecluer a ses frais, risques et périls, et sous sa responsabilité, tous travaux 
d'aménagement et installation quelconque concernant notamment la sécurité ou autre, de telle 
façon que le BAILLEUR ne puisse être inquiété ni recherché i ce sujet.

LOYER

Le présent bail est consenti moyennant un loyer annuel de SIX CENT 
CINQUANTE MILLE FRANCS (650,000 F) hors taxes el hors droits auquel s'ajoute le 
montant de b taxe 4 b valeur ajoutée due, s'élevant sctuellement 4 la somme de CENT 
TRENTE TROIS MILLE NEUF CENTS FRANCS (133.900 F), soit un loyer annuel toutes 
taxes comprises de SEPT CENT QUATRE VINGT TROIS MILLE NEUF CENTS 
FRANCS (743,900 F) que te "PRENEUR" s'oblige 4 verser a BAILLEUR ainsi qu'Il sent 
dit ci-aprés.

Le BAILLEUR déclare s'engager! assujettir le loyer 4 b taxe 1 b valeur 
ajoutée, par le jeu de l’option dont il bénéficie en venu de l'article 260-1-5 du Code Général 
des Impôts, et h "PRENEUR" s'engage 4 acquitter b taxe 4 la valeur ajoutée au toux légal en 
vigueur, en sus du loyer.

Compte tenu du démarrage de l’activité du PRENEUR dans les locaux, le 
BAILLEUR accepte que k PRENEUR ne verse au titre dudit loyer que les sommes suivantes:

■ CINQ CENT CINQUANTE MILLE FRANCS (550.000 F par an pendant 
les trois premières années hors taxes el charges sauf l'effet de l’indexation ci-aprés.

- SIX CENT MILLE FRANCS (600.000 F) par an pendant les trois années 
suivantes hors taxes et charges sauf l'effet de l’inderation ci-aprés,

• SIX CENT CINQUANTE MILLE FRANCS (630,000 F) pendant la 
troisième période triennale, sauf l'effet de l’indexation ci-aprés.

Ledit loyer ne compr aant pas :

a) tes prestations, taxes et fournitures individuelles énumérées ci-dessus au 
titra des charges récupérables au paragraphe "CHARGES ET CONDITIONS" qui sont 
provisionnées à b somme de SOIXANTE DIX MILLE FRANCS (70.000 F) sous réserve 
d’une régularisation en plus ou en moins 4 b fin de chaque exercice.

Cette provision fera revue en fonction du montant des charges de chaque 
année.

Et indépendamment de tous accessoires pouvant résulier des conditions du 
bail.

Lesquels loyers el accessoires, LE PRENEUR s'oblige 4 payer 4 Monsieur 
HEDRARD ou a son mandataire, porteur de ses titres et pouvoirs, trimestriellement el 4 terme 

échu.
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Il esi précisé « qui suit :

Tous paiements auvont lieu ou domicile ci-aprs élu du BAILLEUR 00 dans 
les bureaux de son mandataire, et ne seront valablement ciTectuts qu'en moyens légaux de 
paiement.

Pour les remboursements de la part contributive du locataire dans les 
charges, il sera ajouté à chaque terme du loyer principal des acomptes provisionnels 
trimestriels égaux, le solde étant remboursable dans les quinze jours de l’arrété du compte 
définitif desdites charges en fin d’exercice annuel.

FRANCIIISE DE LOYER

De convention expreste entre les parties, il ne sera du par le "PRENEUR" 
au BAILLEUR, de loyer que trois mois après l’entre en jouissance, soit normalement pour la 
période commençant le 1er septembre 1997 et ne sera donc payable pour la première fois, que 
le 1er octobre 1997

Le "PRENEUR" s'oblige en revanche, à rembourser au “BAILLEUR" les 
charges offérenies 1 cette période de franchise.

REVISION DU LOVER

Les parties reconnaissent apte le montant du loyer ci-detsus fixé correspond 
a 1» valeur locative actuelle des locaux loués.

Ce loyer pourra être révisé selon les variations de l’indice INSEE du cout de 
la construction par application cl suivant les prescriptions des dispositions des articles 26 et 27 
du décret sus-visé du 30 septembre 1953 modifié.

Pour ‘application de celle clause, il est ici précisé que l’indice de référence 
est le dernier indice de la construction INSEE connu i ce jour. (soit celui du 4ème trimestre 
1996 a 1046.

CLAUSE D'INDEXATION

Ire loyer sera révisé chaque année 6 compter du 1er juin 1991 en plus ou en 
moms, en fonction des variations de l'indice du coût de la construction publié par I’INSCE.

L’indice de référence étant l'indice de la construction INSEE connu à ce 
jour, soit celui du dème trimestre 1996 à 1046.

La réévaluation du loyer au 1er juin de chaque année sera faite d’après te 
coûts du dernier indice publié h cette date.

En cas de suppression de l'indice, le calcul s’effectuera sur l'indice de 
remplacement, et à défaut, suivant expertise provoquée 6 frais communs.

DEPOT DE GARANTIE

Pour sûreté cl garantie de l'exécution des obligations de toute nature 
résultant du présent bail A la charge du "PRENEUR" ce dernier a remis au BAILLEUR, la 

r somme de TROIS CENT SOIXANTE QUINZE MILLE FRANCS (375.000 F) en un chèque 
(IV — tiré sur C Wd-T OUgaO N 0 8 G | 19 2

représentant deux termes de loyer.

Celle somme sera conservée par te BAILLEUR, pendant imite h duree du 
bail, jusqu’au reglement entier et définitif de tous les loyers et de toutes les indemnités de 
quelque nature qu'elles soient que le "PRENEUR* pourrait devoir au BAILLEUR à 
l'expiration du hail, el Isa sortie des locaux.

Elle ne sera productive d'aucun intéret.

Elle est remise ad BAILLEUR, ce jour. qui la reconcail.

Dans le cas de résiliation du bail pour inexécution de ses conditions, ou pour 
une cause quelconque imputable au "PRENEUR", ce montant restera acquis au RAILLEUR. A 
titre de dommages-intéréts, sans préjudice de tous autres.

Il est expressément convenu qu’en cas de variation du loyer ainsi qu’tl a éte 
prévu ci-dessus, ce montant remis û litre de dépôt de garantie devra être augmenté ou diminué 
dans la même proportion pour être mise en harmonie avec le nouveau loyer, de façon à ce 
que le dépôt de garantie soit toujours d'un montant égal 4 deux termes de loyers. En 
conséquence, en cas d'augmentation du loyer, le "PRENEUR" versera une somme 
complémentaire, pour compléter le montant lors du paiement du premier terme augmenté.

CLAUSE RESOLUTOIRE

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer, ainsi que des 
frais de commandement et autres frais de poursuites ou encore d'inexécution d’une seule des 
conditions du bail t spécialement l'obligation d'informer le bailleur de toute modt fi car on des 
statuts de la société PRENEUSE, conditions qui, toutes, sont de rigueur, et un mois après un 
commandement de payer ou une sommation d'exécuter, contenant déclaration par te 
BAILLEUR de son intention d'user du bénéfice de la présente clause, et mentionnant ce délai, 
demeuré infructueux, le présent bail sera résilié de plein droit si bon semble au propriétaire, 
mime dans le cas de paiement ou d'exécution postérieure, à l’expiration du délai ci-dessus, 
sans qu'il soit besoin de formalités judiciaires, et si, dans ce cas. le locataire refusait de 
quitter les lieux loués, il suffirait, pour l’y contraindre, d'une simple ordonnance de référé 
rendue par Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance de PARIS, exécutoire par 
provision, nonobstant opposition ou appel, et sans caution. En ce cas, la somme remise à litre 
de dépôt de garantie, ainsi qu’il a été constaté et précisé ci-dessus, restera acquise eu 
BAILLEUR à titre d'indemnité, 5 forfait, sans préjudice de tous autres dommages-intéréts s’il 
y a lieu.
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DROIT AU BAIL

Le présent ball éunt soumis sur option à la taxe i la valeur njoutée, ainsi 
qu’il est dit ci-dessus, il ne sera pu passible du droit au Ml,

ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution du présentes et de kuts tuites, les parties font élection de 
domicile, sevoir;

- It BAILLEUR, en son domicile sus-indiqué,
■ et ie PRENEUR, dans les lieux loués,

FRAIS

Tous lu frais, droits et émnlumenis du présentes, « cou coux qui en seront
hi suite ou la conséquence, sans Menue exception ni réserve. seront supportés par le
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AVENANT DE RENOUVELLEMENT AU BAIL COMMERCIAL DU 
21 MAl 1997 à compter du I" JUIN 2006

ENTRE LES SOUSSIGNES;

 36 ■ U Socikté dénommëe « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DU 
Societe Cirile tape par les dispositions du titre DC du Lrte 3 eu Code Civil , eu expital de 
1524 49 Euros , ayant ion sege > PARIS 6. 95 rue de Séné, immatniculée au RCS de PARIS, 
sona le a* 327 490 987.
Ladite Société conatimie aux termes de ses statate établis vous seing prive en date à Pam du 20 
Anil 1983, eregitrés i Puis Vleme ODEON, le 21 Avril 1983, Bordereau 135 Cite 5 • 
Représentée pat Monsicur /cas Philippe HEBRARD, agissant en quelitë de gérant de Edite 
Societe, fooction i Laquelle à e ère nommé eux remet d'une décisico collective des asociès , en 
date A Paris du 28 Septembre 1983

Intervenant aux présentes sous b decominauon J.E BAILLEUA:

D’UNE PART

ET.

PUBLICIS NET , SA au capital de 76 32S Euros. le uège sods en tinté 36 Rue Vivicone 
75002 PARIS, inmatnculle loue le n* 381 531 938 au RCS de Paris (dont estran K bit snexé), 
i b suite de ta funon shsorpudo représentée • l'effet des présentes par Monsieur Philippe 
SIMONET, Président du Ducciir

Intervenant aux présotes tout la dénomination «LE PRENEUR »,

D'AUTRE PART.

IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE OUI SUIT t

 36, a fit Survint acte tenu long privé en date du 27 Mu 1997, b SCI DU 
bail et donne à loyer pour une durée de 9 armées enuères et conecutiver à compter du !‘7 juin 
1997 pour fuur le 31 Mal 2000, sauf h faculté pour le preneur de faire cesser à l'expiration d'une 
période trennale dans lei former et délai prévôt pat l'a rode 5 du décret numéro 53-960 du 30 
septembre 1953,

les leux ci-après déignét dépendant d'un immeuble sis i PARIS 2", 36 Rue Vivienne, a U 
société INSTITUTIONNEL DESIGN, corprenmt :

IOT NUMERO Q1JARANTE TROIS fill ■
Dant l'immeuble n°2, 36 ntt Vivienne :
Au l" étage eut entresol, auquel no accède par tut escalier en marbre : un local conunetaal au t" 
étage nu euesol comprenant :

- entrée, neuf pièces , dépendances, balconnet en zinc, ascenscus parant du roi de 
chuuseée pour dcaiervs la 1" étage

- escalier intérieur consultant 3 Penueol où se trouvent deux pieces, hanmam, velle d'eau, 
WC

- Cave n” 27

Représentant les 196/250Dëmes de parues communes générales et let 246/1000èmes des partins 
communes de l'immeuble-
A b suite de b fus ion absorpoon d'DNS 111 UTIONNEL DESIGN pu FUBLICIS 
NETWORKS décidér par let susemblées généolt extruordinaires de ces soctetés en date du 30 
Avril 2002 , PUBLICIS NETWORKS, qui a ensuite pu b dénocunsuon tocile de PUBLICIS 
NET, tout en couevant te nom commeril INSTTFUTIONNEL DESIGN est désormais 
bénéficaire du bail e-dessus désigné,

Lee leus sont louée à usage de bureaux au «eau de l'arucle 23.9 du décret du 30 Septembre 
1953 modifie, en étant précisé que le PRENEUR pourra J atnet toutes les activités figurant i 
ton K Bis, lequel est annexé aux présentes.

Ce bail a été consent et accepté sous diverses cles, charges «t tvn dînons non i appelées, les 
parties s'en référant au bld initial du 27 Mai 1997 et en outre, moyennant un loyer annuel en 
principal de 99.091 ,86 € (QUATRE VINGT DIX NEUF MILLE QUATRE VINGT ONZE 
euros QUATRE VINGT SIX). bots TVA et hors chargea , payable en QUATRE termes et 
puements égaux aux époques ordinaires de tannée • terme échu et sévicable annuellement 
selon les variations de l’indice INSEE du ctmi de b Construction par application et suivant les 
dispositions des articles 26 et 27 du 30 Septembre 1953 modihë .U est rappelé que l’indice de 
référence est celui du 4'“ trimestre 1996.

Par acte extra judiciaire en date du 24 Novembre 2005, LE BAILLEUR , a donne congé avec 
offre de renoue element au PRENEUR, i compter du 1" juin 2006 , pour une nouvelle période 
de 9 années.

LFS PARTIES SE SONT RAPPROCHEES ET ONT CONVENU CE OUI SUIT :

Le BAILLEUR renouvelle le bail et donne à loyer au PRENEUR, i compter du PREMIER 
JUIN DEUX MIL SIX, pour une période de NEUF années consécutives et entières pour finir 
LE TRENTE ET UN MAl DEUX MIL QUINZE, sauf b faculté pour le prencur de faire 
cesser à l’erpitation d'une période triennsle dans les formes ce délais prévus par l'article 5 du 
décret numéro 53-960 du 30 septembre 1953 aux charges et conditions nuvanies.

LOYER
A compter du PREMIER JUIN DEUX MILLE SIX, le loyer sonuel en principal ser porté à 
U somme de 150.000 € (CENT CINQUANTE MILE EUROS) hou TVA et bon charges, 
payable en QUATRE termes et puements égaux aux époque ordinaires de l'annéc, à terme 
échu et pour La première fois, le 1" Juillet 2006 s proata du trimestre écoulé.

DEPOT DE GARANTIE

LE PRENEUR verse i U signatue des présentes U somme de 14292 € ( QUATORZE MILLE 
DEUX CENT QUATRE VINGT DOUZE EUROS } , qui ajoutée à «Se de 69708 € 
(SOIXANTE MILLE SEPT CENT HUIT) forment h tomme globale de 75,000 € (SOIXANTE 
QUINZE MILLE euros) représentant SIX mon rie loyer.
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Le dit dépôt de garsnae at non productf d’intéru, et dem être modine de plan droit i cheque 
vanation de loyer . de mantre à être toujours équivalent 1 six mou de loyers, b difference étant 
venée avec le premies terme mudibié.

REYISIDN

Il est précisé que l’indice de baie à retenu pour ta prochaine tévtion , ton le 1" Juin 255 est 
celui du 4—** trimestre 2005 , soi 1332.

Les suires clautes et canditions dea actes aux énoneda conservenr leur pleine et eouere vigueur en 
ce qu’elles n'ont nen de contraire aux présenta.
Il n’est apporté aucune autre modification aux chutes, charges et conditions du bail tua analysé, 
liquelies lotit expressément maintenuet

FRAIS ET ENREGISTREMENT

La frau, droits et honoraires des présentes seront supportés par LB PRENEUR, qui n’y oblige et 
calèvenr i l somme de 1246.10 € HT, soit 1490.M4CTTC.

FI ECHION DE DOMICILE
Pour lerécutioa du présentes, la parties foot Election de domicile i avoir :
Le BAILLEUR en loin demeura terecaves et sus-indiqutes
Le PRENEUR, dans la baux kub
Fait en trois exemplatrer
Pans,ke 20/0*10.6
LF nAN.LHUR Ur FRENRUR

Moi nuls :
Ligne tulles: 
Mots tajoutes ;
Lignes rajoutées ;

01$3445$71 PATFUIMONAEfONC
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EXTRAIT DU REGISTRE DU COMMERCE ET DÉS SOCIETES 
au 10 juin 2006

IDENTIFICATION
Dénomination Sociale :
Numéro riïdentlflcatloa :
Numéro de gestion :
Due o'irnmatnculstion :

PUBLCIS NET
781 SJ 19 JB R.C.S. PARIS
1994 B 09377

1994

WENSEIGNENENTS RELATIFS A LA PERSONNE HORALE
Forme juridique : 
Au capital de : 
Adresse du siège : 
Durée de le sodété t

SDCIETE MONYME A OIRECTOIRE FT CONSEIL Dé SURVEILLANCE
76 325,00 £
36 R VIVIENNE 75002 PARIS
Jucqu’av 15 evil 2090

Date d'arrêté des comptes : le 31/12
Constitution - Dépit de l'acte 
constitutif :
PuOileaaon :
Transfert de :

Dépit de l'acte :

^jbdestron su Greffe du 
nouveau sUge :

Au Greffe du Tribunat de Commerce de NAATERAE le 9 avril 1991 sous te 
numéro 000359.
Journal LA GAZETTE DU PALS du 06-04-1991
NANTERRE
Dépôt d'acte au Greffe du Tribunal de Commerce de NANTERRE le
16 juin 1994 sous le numéro 14116
Publication de l’anden noge : Mimai LES PETTTES AFFICHES du G juin 1994
Au Greffe du Tribunal de Commerce de Parti le 7 juillet 1994 sous le 
numéro 10818
LES retits Africnes du 6 Jun 1994

Origine de la Société : CETTE SOCIETE, DEJA CONSTITEE, TRANSFCHE SON StEGE be 91240
MALAKOFF 9 VILLA ROSE A COMPTER DU

ADMINISTRATION

204 765 J32 R.C.S. PARIS
--------------------------------------------- representé par H.LAHDERT CHRISTOPHE---------------------------------------------

né le 10 octobre 1964 à FONTENAY SOUS 8015 94120 (FRANCE)
do nationalité Francaise

K6SIDSKT DU DUtecmiK M, NESSIM PASCAL
M I* 13 jullut 1964 à NEUILLY SUA SEINE 92200 {FRANCE) 
do notlonalite Prantelsa
demeurant 148 OLD MALSHERAES 75017 PARIS

PfltSlDStfT DU CONSStl OS H PEORAGLO GERARO
sunvttujwce né Ie 10 août 1933 a BOULOGNE BILLANCCURT 9210Û (FRANCE) 

de nationalité Francaue
demeurant 15 AV DE L* BOURDONNAIS 75007 PARIS

MEMBRE OU OlRFCTOlfte d, SINONeTPHLrrE JEAN MARIE
né io l aveu 1964 A MARSEILLE J 3001 (FRANCE) 
de nationailté Française
demeurant 32 ft MESLAY 75003 PARIS

vce PRESIOSNT er MEMDRE 
DU COt^SFJL DP 
SURVEILLANCE

M GaarSKI touts
ne le 4 ma 1940 a ANDERLECIIT (BELGIQUE)
de nationalité r rancelse
demeurant UI A DE LONSSCHAMP 92700 NEUILLY SUR SEINE

MeMBAt DU CONStll De
SURVEILLANCE

M. NAOUR! JEAN YVES
né Ie 19 novembre 1959 i BONE (ALGERIE)
da nationalité Française
demeurant 22 BD FLANDRIN 7S116 PARIS

MEMBRE DU CONSEIL de 
SURVEILLANCE

PusLicis CONSEIL SA (SOCIETE ANONYME) 
U J AV DES CHAMPS ELYSEES 75000 PARIS

. . ... demeurant OEMEURAHT 17 RUE DE TOURNDN 75006 PAf5, Ienf •"*) - -fiEWNulrqjutVOul eteserJ’thc: dununTial jinBnWdu
Gre de TAzal ae Commets 4t vadt IIT 19/05/3vds 33:27 J5 Pope t [43 -csA9rar



AY
Iluaos de Juste 

a Pan:

SELARL AY
Eric ALBOU

Carolle YANA
Huistiers. do Justice Assodds

Antoine NOTTE
Haissfer de Juauco
32, Rue de Wfe 
75011 PARIS

Fdliphors Of 42 72 14 an 
Fur. nt 41 72 214

Far 2:01 77 030000 
ngecouytacpm

M
9ie : wwralbouynnacnm 

M “Iflant * 395780 Mol de pounn 
: 759100

ou ear nemem utf M> CDE 
40031 00900100Mngn.37
Horttres düwesrtat i

0)01 t>HM
Corntstt 74/34 Lgance M 

01 4272.1400

ACTE
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JUSTICE
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CONGE COMMERCIAL PAR LE LOCATAIRE

L’AN DEUX MUE QUATORZE ET LOn w» == nEiGH pe

Nous. SELARL AY - ERIC ALBOU & CAROLLE YANA , ttutaire dun office dHuissier de 
Justice et Antoine NOTTE, Huissier de Justice salarié, près le Tribunal de Grande Instance de 
Pans, y résidant 32 rue de Malte 75011 Paris, par fun d'eux soussigné

A:

 36 • SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIÈRE -S.C.I. DU  
Immatriculé au RCS N' 327 490 507
38 rue du Caire
75002 PARIS

Où étant et pariant a : comme il est dit en lin d’ack

ALADEMANOEDE:

la S A S. MARCEL, -{anawnemenl dénommée PUBLICIS NET venue aux droits de la Société 
INSTITUTIONNEL DESIGNA, Sociélé par Actions Simplifiée immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 381 531 938, ayant son siège social sis 
133 Avenue des Champs Elysées 75008 PARIS - agissant poursuites et diligences de son 
Président en exercice et y domicilié ès qualité

Elisant domicile en notre Etude

JE VOUS SIGNIFIE, DIS ET RAPPELLE t

Qu’aux ternies d’un acte sous seing privé en date à Paris du 27 mai 1997. vous avez fait bail et 
donné à loyer à la Société INSTITUTIONNEL DESIGN, des locaux commerciaux situés dans 
un immeuble sis 36 rue Vivienne - 75002 PARIS et dont la désignation est ci-dessous 
rappelée, savoir

Désignation des lieux loués lot n‘43
‘au premier étage sur entresol, auquel on accède par un escalier en maître '
'un tout commercial au premier étage sur entresol, comprenant *

entrée, neuf pièces, dépendances, balconnet en zinc, ascenseur partant du rez-de-chaussée, 
pour desservir le premier étage.*
*- escalier intérieur conduisant à “entresol, où se trouvent deux pièces, hammam, salle d'eau, 
WC.
’ caven*27.*.

Que ce bail a été consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui ont 
commencé à courir le 1er juin 1997 pour se terminer le 31 mai 2006.

Qu'aux termes d’un avenant au bail commercial sus énoncé, intervenu suivam acte sous seing 
privé en date à Paris du 24/07/2006, te bail commercial sus énoncé a été renouvelé à la 
Sociélé PUBLICIT NET (aujounthui dénommée Société MARCEL), venue aux droits de la 
Société INSTITUTIONNEL DESIGN suite à fusion-absorption.

Que ce renouvellement de bail, portant sur te location des locaux sus désignés, a été consenti 
pour une durée de neuf années enliêres et consécutives à compter du 1er juin 2006 pour finir 
te31mai20l5.
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HT 166,08
Tva 20% 33,62
Tare 9,15
PTT 1.00

T TC 211.85

Les articles L145-4 el L 145-9 du Code de Commerce disposent que le ’Preneur* aura la 
faculté de donner congé à fexpiration de chaque période triennale La partie qui voudra mettre 
fin au bal devra donner congé à l'autre par acte extra judiciaire au moins six mois avant 
l'expiration de la période triennale en cours.

Qu'en conséquence, la Sociélé MARCEL sus dénommée la demanderesse entend par le 
présent acte se prévaloir dudit article et ainsi mettre fin au bail pour le ternie de la prochaine 
période triennale.

Que la Société MARCEL vous donne en conséquence, par le présent acte, CONGE pour le 31 
mai 2015 de f ensemble des locaux quelle occupe à l'adresse sise . 38 rue Vivienne 75002 
PARIS, 
date à laquelle les locaux seront remis à votre libre disposition.

Après apurement des comptes, vous serez tenu de restituer au requérant le dépôt de garantie 
s'il en a été versé un tors de la prise de possession.

Rappel des textes légaux :

Asticte L145-4 du Code de commerce
{Loi n° 2006^72 du 13 juillet 2006 art. 45 Journal Officiel du 16 juilet 2008)
La durée du contrat de location ne peut être inférieure à neuf ans. Toutefois, à défaut de 
convention contraim, b preneur a la faculté de donner congé à Fexprmtion dune période 
triennale, dans las formes el délai de rerticb L. 145-9. (...)

Article L145-9 du Code de commerce modifié par Loi n*2008-776 du 4 août 2008
Par dérogation aux articles 1736 et 1737 du code cM, tes baux de locaux soumis aux 
dispositions du présent chapitre ne cessent que par feffai d'un congé donné pour b dernier 
jour du trimestre civil et au moins six mois à Tavance,
A défaut de congé ou de demande de renotnelbmenl, b bat) fait par écrit se poursuit par tacite 
reconduction au-delà du terme fixé par le contrat, conformément à fertieb 1736 du code cM et 
sous bs réserves prévues é Falnés précédent.
Le bad dont b durée est subordonnée à un événement dont ta réalisation autorise b batheur-i 
demander ta tésiüalion ne cesse, au-delà de la durée de neuf ans, que par feffet d'une 
nolilkalion faite six mois à Fevance et pour le dernier jour du trimestre mit. Cette noliffcalhn 
doit mentionnar ta réalisation de Tévénemont prévu au contrat.
S'agissant d'un bail comportant plusieurs périodes, si te baillaur dénonce b trait à la fin des 
neuf premières années ou à rexpiralion de Tune des périodes suivantes, le congé doit dira 
donné dans bs délais prévus à Tatinéa premier ci-dessus.
Le congé doit être donné par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au par 
acta extmjudlcieire. au libre choix de chacune des parités. U doit, à peine de nuIMi, préciser les 
motifs pour lesquels il est donné et indiquer que te locataire qui entend, soit contester b congé, 
soit demander b paiement d'une indemnité d’éviction, doit saisir b tribunal avant l'expiration 
d'un délai de deux ans à compter de la date pour laquelle b congé a été donné.

1028-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------M* (.51
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François Carré

François CARRÉ

Nathalie DUGAUD

Notaires

SELARL François CARRÉ
Successeur de Maître BARATTE - Office Notarial fondé en 1659

34 Bis, rue de l’Université - 75007 PARIS

Tél. 01 44 50 14 70 - Fax 01 44 50 11 33
E-mail : francois.carre@paris.notaires.fr
Site Internet : www.francois-carre.fr

MAIRIE DE PARIS
Direction de l'Urbanisme
Sous-Direction de l'Action Foncière
Bureau 7 12 JF
121 Avenue de France
CS 51 388
75639 Paris Cedex 13

Paris 7ème, le 8 avril 2015

Dossier suivi par
Marie LINANT - mlb@carrenotaires.fr

YCHALENÇON (SCI 
227394 /ND/JFF/MLB

objet : droit de préemption urbain
LR avec AR

Monsieur le Directeur,

Je vous ai adressé le 8 avril 2015 une déclaration d’intention d'aliéner 
concernant l'immeuble sis à l’adresse suivante :

75002 PARIS 2ÈME ARRONDISSEMENT 34 rue Vivienne
Cadastré AG 63 
Lots 244 et 245 

 36Appartenant à ; SCI 

Vous m'avez indiqué le 30 avnl que vous renonciez à exercer votre droit de 
préemption.

Les modalités de paiement du prix ayant été modifiées depuis, je vous dresse 
sous ce pli une nouvelle déclaration d’intention d’aliéner

Je vous remercie de bien vouloir me confirmer au plus vite que vous renoncez à 
exercer votre droit de préemption.

Veuillez agréer, 2 
distinguée.

e Directeur, l’expression de ma considération

Parking : BAC - MONTALEMBERT - à hauteur du 41 Rue du Bac - Sortie Rue Bottin - Métro ; Rue du Bac
MEMBRE D' UNE ASSOCIATION AGRÉÉE LE RÈGLEMENT DES HONORAIRES PAR CHÈQUES EST ACCEPTÉ

mailto:francois.carre@paris.notaires.fr
http://www.francois-carre.fr
mailto:mlb@carrenotaires.fr


François Carré

François CARRÉ 

Nathalie DUGAUD 

Notaires

SELARL François CARRÉ
Successeur de Maître BARATTE - Office Notarial fondé en 1659

34 Bis, rue de ‘Université - 75007 PARIS

Tel. 01 44 50 14 70 - Fax 01 44 50 11 33

E-mail : francois.carre@paris.notaires.fr

Site Internet : www.francois-carre.fr

NOTE ANNEXEE A DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER

MODALITES DE PAIEMENT DU PRIX

PRIX : quatre millions cinq cent mille euros (4.500.000,00 €)

PAIEMENT DU PRIX :

• Comptant à hauteur de : trois millions cent vingt-cinq mille euros (3.125.000,00 
€)

• A terme à hauteur de : un million trois cent soixante-quinze mille euros 
(1.375.000 €)

CONDITIONS DU CREDIT-VENDEUR :

• Durée : 18 mois maximum suivant la signature de la vente

• Taux: 1,50 %.

• Remboursement : capital et intérêts remboursables en deux termes distincts :
- 50% du capital et des intérêts y afférant, au plus tard au terme des 9 premiers 

mois suivant la signature de la vente
- Le surplus et ses intérêts au plus tard au terme des 18 mois suivant la signature 

de la vente

• Garanties :
- Une hypothèque en second rang sur les biens vendus
- Une hypothèque en second rang sur un autre bien dont est propriétaire

l'Acquéreur
- Gage d'objets mobiliers

Parking : BAC - MONTALEMBERT - à hauteur du 41 Rue du Bac - Sortie Rue Sottin - Métro : Rue du Bac
MEMBRE D UNE ASSOCIATION AGRÉÉE LE RÈGLEMENT DES HONORAIRES PAR CHÈQUES EST ACCEPTÉ-

mailto:francois.carre@paris.notaires.fr
http://www.francois-carre.fr


Ubtrté » Êgatilê * Frattrniti

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

 /227394/ND/JFF/MLB/YA (

Déclaration d’intention d’aliéner ou demande 
d’acquisition d’un bien soumis i l’un des droits de 

préemption prévus par le code N° 10072*02

Ministère chargé 
de l'urbanisme

de l’urbanisme
(Article A 213.1 du Code de "urbanisme)

Déclaration d’intention 
d’aliéner un bien (1)

Demande d’acquisition 
d’un bien (1) •

Dote de réception

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivants du Code de l’urbanisme (2))

Compris dans une zone d’aménagement différé (Z.A.D.) (articles L 212-1- et suivants du Code de 
l’urbanisme (3))
Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de 
départements (articles L. 142-t- et suivants du Code de l‘urbanisme(4))
Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) (2)

Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (3)

Cadre réservé à (’administration
Numéro d’enregistrement Prix moyen au m3

□ 
□ 

□ 
□ 

E
l

i A. Propriétaire(s)
. Personne physique

Nom, prénom
Profession (facultatif) (5)
Personne morale 

 36Dénomination SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DU 
Forme juridique Société Civile immobilière
Nom, prénom du représeniont Monsieur Jean 

Adresse ou siège social (4)
N° vole 38 Extension Type de voie Rue

Nom de voie Du Caire Lieu-dit ou boîte postale

Code postal 75002 Localité PARIS
Si te bien est en indivision, indiquer ie(s) nomiside f(des) autres co-indivisaires et sa (leur) quote-part (7):

iB: situation du bien (8) 
Adresse précise du bien 

N° voie 34 Extension Type de voie Rue

Nom de voie Vivienne Lieu-dit ou boite postale

Code postal 75002 Localité PARIS 2ÈME ARRONDISSEMENT

Superficie totale du bien 00ha 33a 15ca 

.références cadastrales de la ou tes parcelles
Section N° Lieu-dit (quartier, arrondissement) Superficie totale

AG 63 11 GALERIE FEYDEAU 00 ha 33 a 15 ca

Plan(s) cadastral(aux) jointes) ou NON K_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _____
; C. Désignation du bien

, _ Non bâti • Bâti sur terrain propre • Bâti sur terrain d’autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du
immeuble .... propriétaire
Occupation du soi en superficie (m1)

Terres Prés Vergers Vignes Bois Landes

Carrières Eaux Jardins Terrains à bâtir Terrains d’agrément Sol



Batiments vendus en totalité (9) •

Surface construite au sol (m2) Surface utile ou habitable (m2)

Nombre de Niveaux • : Appartements • : Autres locaux • :
Vente en lot de volumes •
Locaux dons un batiment en copropriété (10) X_____________________________________________________________________

N° du 
lot Botiment Etage

Quote-port 
des poriles 
communes

Nature et surfoce ufile 
ou habitable

Le bâtiment est 
achevé depuis :

Plus de 4 ans &
244

Entresol 
+1" 1935/25897 Un local d’activité 505,13m2

245 1"S-S 45 /25897 Une cave
Moins de 4 ans □

Le règlement de 
copropriété a été publié 

aux hypothèques depuis :

Plus de 10 ans S

Moins de 10 ans □
. En CCS d’indivision, quote-part du bien vendu :

Droits sociaux (II)
Désignation de la société :

Désignation des droits :
‘afure Nombre Numéro des parts

D. Usage et occupation (12)

QUATRE MILLIONS CINQ CENT MILLE EUROS (4.500.000,00 EUR)

usage
hobitation • professionnel • mixte • commercial X agricole • outre ipréciser) :

Occupation
parle(s) propriétake(s) □ par un (des) locataires) • sans occupant X autre (préciser) : 
te cas échéant, joindre un état locatif

IE. Droits réels ou personnels __ ms aaman

Grevant les biens ou NON X

Préciser lo nature Indiquer si rente viagère antérieure :

F. Modalitésde lacession
T - Vente amiable
Prix de vente ou évaluation (en lettres et en 
chiffres)
Dont éventuellement inclus :

Mobilier € Cheptel € Récoltes € Autres €
si vente indissociable d’autres biens

- .dresse précise du bien
description à porter en annexe) :

Modalliés de polemeni :
comptant à la signature de l’acte authentique • à terme (préciser) X Cf note ci-jointe

si commission, montant : X 270.000,00 € TTCX HT_ A lo chorge de : Acquéreur X vendeur •

Paiement en nature •

Désignation de lo contrepartie de l’aliénation

Evoluation de lo contrepartie

Rente viagère •

Montant onnuel Montant comptant

Bénéficiairefs) de l rente

Droit d’usage et d’habitation (à préciser) •

Evaluation de l’usoge ou de l’usufruit

Vente de lo nue-propriété (à préciser] •

Echange •

Désignation des biens reçus en échange

Montant de lo soulte le cos échéont Propriétaires contre-échangistes



Apport en société •

Bénéticigire Estimation du bien apporté

Cession de tantième de terrains contre remise de locaux à construire •

Estimation du terrain Estimation des locaux à remettre

location-accession - Estimation de l’immeuble objet de la location-accession •

2-Adjudication (13)
Volontaire • Rendue obligatoire por une disposition législative ou réglementaire •

Mettant fin o une indivision ne résultant pos d’une donation-partage •

Date et Beu de l'adjudication Montant de la mise à prix €

G. Les soussignés déclarent:

Que le(s) propriétaire(s) nommé(s) àlo rubrique I

Demandent] au titulaire du droll de préemption d’acquérir les biens désignés à lo rubrique 3 aux prix et condilions indiqués (14) •

A ont) recherché un acquéreur disposé à acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués 0

 ou toute personne qui s‘y substituera .. Nom, prénom de l’acquéreur (15) Monsieur 

- Profession (facultatif) Expert en art

Adresse

N voie 48 Extension bis Type de voie rue

• Nom de voie de Rivoli Lieu-dit ou boite postale

Code postal 75004 Localité PARIS

Indications complémentaires concemaint ‘opération envisagée par l'acquéreur (facullctif) (16)

Gu’il est chargé de procéder à la vente por voie d‘ adjudication comme indiqué à la rubrique F-2 des biens désignés 
à la rubrique C oppartenant au(x) propriétaire(s) nomméjs] en A —

A j Paris 7ème Le 2 novembre 2015

H. Rubrique à remplir si le signataire n’est pas y

Nom, prénom

Qualité

Adresse

Maître Nathalie DUGAUD

TTOEYarU

—ee

e et cachet s’il y O leu

N°voie 34 Extension bis Type de voie rue

Nom de voie De "‘Université Lieu-dit ou boîte postale

Code postal 75007 Locolté Paris 7ème

1. Notification des décisions du titulaire du droit de préemption (18) :

Toutes les décisions relatives à l’exercice du droit de préemption devront être notifiées :
A l’adresse du (des) propriétaire(s) mentionné(s) o lo rubrique A •

A l’adresse du mandataire mentionnée à la rubrique H, adresse où le(s) proprlétaire(s) a (ont) fait élection de domicie X

J. Observations

Ci-joint : la note de renseignement concemant les modalités de paiement du prix

K. Cadre réservé au titulaire du droit de préemption :

)CHALENÇON /227394/NDIJFF/MLB/ (SCI 



MAIRIE DE PARIS (
Direction de l'Urbanisme 
Sous-Direction de l'Action Fonclère

Section d'analyse des transactions Immobilières
Bureau 7.12.J.F
121 avenue de France
CS 51 388
75639 Paris Cedex 13
201 -42-76-80-14

Maîtres CARRE (SCP) 
34B RUE DE L'UNIVERSITE 
75007 PARIS

A Paris, le 14 décembre 2015.

REF: IA 075 10215 00232

Maîtres,

Par envoi déposé le 4 novembre 2015, vous avez déclaré l’intention d’aliéner les biens ci- 
après désignés :

11 GALERIE FEYDEAU PARIS 02

2 lots de copropriété (244, 245).

soumis au droit de préemption urbain, au prix de 4 500 000,00 €.

J’ai l’honneur de vous faire connaître que ta Ville de Paris renonce à l’exercice du droit 
de préemption dont elle est titulaire pour ce qui concerne la présente Déclaration d’intention 
d’aliéner.

Toute modification à cette Déclaration d'intention d’aliéner obligerait à en déposer une 
nouvelle.

Veuillez agréer, Maîtres, l’assurance de ma considération distinguée.

Pour la Maire de Paris 
et par délégation 

Le Chef de la Section analyse des transactions fmmobilières
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DIAGNOSTICS
IMMOBILIERS uk CADIC"ermssese ' I

Certificat de surface no 14/1MO/CLOS0992 /a
Cams

Résultat du repérage

Certificat de superficie de la partie privative 
et de surface habitable

Numér de dossier :
Dite du repérage :

Heure d'arrivée ;
Durée du repérage :

14/1MO/CL0S0992 
2W/11/2014
11 h 30
01h0n

la présente HH iau à établir la supenide de la surface privative de» biens c-dersoos désignés, afin de satisialre 
xii daportons de la tol pour PAerès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 msn 2014 art. 54 11 et V. de la 
loi n* 95/1107 du 10 décembre 1996 et du décret n 97/532 du 23 mal 1997, en vue do reporter leur suparlicie, dans un 
ate de vente s intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence cu dhabite d logement.

Extrait de l'Article 4-1 - la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée h rankle 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des lcaux dos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d’escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n’est pas tenu compte 
des planthers des parties des locaux d'une hauteur Inférieure 6 1,60 m.
Ertrait Art.4-2 - les lots ou fractons de Iota d'une superficie Inférleure. • 6 métros carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie menilonnde 1 fartide 44.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire
incalisatkan du ou des Mamtrrts :
Departement : ... Parle
Adresse :.........— 3* rue Vivienne
Commune:.......75001 PARIS02

Désignation et situation du ou des lots de propriété : 
1er gratte lot numéro Non 
communkgud.

Designation du clent:
Rom et prénom. :..sa
Adretse :................. 2B nia du Caire

75003 PARIS 02

Donneur d'ordre (mur déclaration de rintérassé) Repérage

Nom et prénom : sa ai PANORAMA 
Adresse :.............   30 ne du Caire

75002 PARIS 02

Périmètre de repérage :

Désignation de l’opérateur de diagnostic
Nom et prénom .....................-......... . CHIERE Jean Louls
Halton sociale et nom de l’entreprise ; -..... .. CADIC
Adresse : ..... ...... ............ ............ ........... ..  17 Bld Au Emeut Renan

95210 SAINT GRATIEN
Numéro SIRET ......................... .. ...... .. ...............  $1955971
Oddigaatin de la cumpagne d'assurance :... MAAF/MIsCOX
Mumér de police et date de validité ; ...™, MORCPD084922/ 01/01/2015

Superficie privative en m1 du lot

Date du reperane : 28/11/2014
Documents remis par le donneur d’ordre à lopéralour de repérage ; HrAtrr 
Représentent du proprietalre (eccumpagnsteur) : Hr 
Tableau récapiiulatif des surfaces de chaque pièce au sens loi Carrai 1

Parties de 1 Immeuble bitis 
visitées

Superiels 
privative «U sens 

Carrez
Suparficla 
habitable Surface au Ml Motif de non prise an 

compte

entrée 41,90 41,90 41,90

Bureau 1 45,69 45,69 45,69

Bureau 2 31,77 31,77 31,77

Sureau 3 56,51 56,51 56, Si
Euresu 4 77,60 77,80 77,80
Bureau 5 53,W 53,02 53,02
Bureau 6 19,48 19,48 19,40

Bureau 7 38,58 30.5B 38, sa
Bureau a 32,54 32,84 32,84
Bureau 9 16,25 16,2$ 16,25

CbuKilr 6,65 6.85 9,38
Dégagement 1 8,95 8,95 8,95
Dégagement 2 23,33 23,33 23,33
Tollettes 21,15 21,15 21,15
Estaller - - 7,69
Palier 6,10 6,18 6,18

Hammam 3,95 3,95 3,95

total techinkje 16,42 16,42 16,42

Réserve 2,46 2,45 2,46

Supericie arivative en m* ou lot :
Surface loi Carrez totale : 505,13 m3 (cinq cent cinq mètres carrés treize)
Surface habitable totale : 505,13 m1 (cinq cent Cinq metres carré» treize)

Surface au sol totale : 513,35 ma {eing cent irelie mètres carrés trente-cinq)

FM b PARIS 02, le 20/11/2014

par : CHIERE Jean Louls

Surface loi Carrez totale : 505,13 m1 (cinq cent cinq mitre* carrés treize)
Surface hobitablo totale : 505,13 m3 (cinq cent cinq mitres carres truize)

Surfece ou sel totale 1513,35 m’ (cinq cent treize mètres carrés trente-cine)

CADIC I 17 B A Emest Henan 95710 S/INT GAATN | 141:09649141-Fan:013934774) 
NSHE : S 1955971 | Compagnie d’asurance : MAAFnISCOX h' HDRCTOOA91
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Rapport du : 
09/17/2014

CADCI IT I1 Ar Eroe Renn95110 SAINT GRATIN I Ie -0%6#5714]-Fan0139347243
ISRRCN :$1955971 1 Compagnie Tasugance : MAAT/NSCOIn HOACPOC84922

2/4 
fpcortdu 

09/12/2014





Y ME

QUALICONSULT
IMMOBILIER [RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :

reLl
wans .

Dossier Technique Amiante N 146149 
D12/2014

Imroukkaballeoneest) MRl'tVIVlINMC-TMilrAHIS

 - 38 RUE DU CAIRE ■ 75002 PARISDopneurd’ordre; SCt 

Représenté par : Aucun accompegnaleur

Liste des documenis foumis par le 
donnour d’ordre Observations Voltennese

Plane ou croquis

Non I

Autres documents reiaiife 1 la construction

Non

Rapport* de ropèrage. antérieure

Non 1

Proprietahe ;
 -38 RUE DU CAIRE • 75002 PARISSCI 

Omanisme assistant pour le réalisation du DTA ;

QUALICONSLLTIMMOBILIER • Apence de PARIS - Agence Paris -12 rue dn Peuplier* -92752 NANTERRE
CEDEX

Contrat d’assurance ■ HISCOX Contrat HA RCP0078279

Personne, aul dôlenLe OTA -,

 - 38 RUE DU CAIRE - 75002 PARISSCI 

Personne chamée, de la mise a |our du OTA :

 - 38 RUE OU CAIRE ■ 75002 PARISSCI 

Pale de conalitution : 08/120014

nilt rents, mwoausa Rt.a Fianulihii
*pmp*rmmetmg***P*G*STHMATLAAECEDI THFsL jKixiut futxnu 4H*mn*d# noonamvam=rn709 

#dm*Firh=‘lmdn “mhm H2 HinrHr Lirai -4Iii HlIEh £14*1111*
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Dossier Technique Amiante IP 146749 
0&2/2014

Irrepensole b8S concerna I HUE VIVTENNE - 3S01 PARIS

Us fiche récapitletive du dossier technique amiante doit dira diffusée eux occupante de Fimmeuble bal ou a leur 
représentant et aux chats d’èlablissamont lorsque rimmauble comporte des locaux de travail dans un délai d'un 
mois à compter do se date de consikulon ou de sa mise à jour.

TEXTES REGLEMENTAIRES

Les articles R 1334-29-5 du code de la santé publique imposent aux propriétaires d’immeubles batte (hormis 
makoos individuellos et parties privelves Timmoubles collecilis Thabitation) dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1* juillet 1997 de constlluor et de tenir à jour un Dossier Technique Amiania. Ce dernier doll 
comporter:

• ta localiselian précise des matériaux et produits contenant de l’amiante ainsi que, le cas échéant leur 
signalisallon.

* l'enregistrement do Tétai do conserralion de ces maldrisux et produite,

a l’enregletremant des travaux de reira* ou de confinement de ces matériaux et produits et dos mesures 
conservatoires misse en couvre

• lu consignes générâtes de sécurité à Fégard de ces matériaux et produits, notemmant les procédures 
d’intervention, y compris les procédures da gestion al d’élimination des déchets.

• une fiche récapitulative.

Ce dossier est èlabl sur la base d un mpérege portant sur les matériaux et produits figurant sur to programma do 
ropérago mentionné à Tanide R 1334-26 du code de la sanid publique et accessible sans travaux desiructils.

BUT DE LA MISSION FONCTIONNEMENT DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE
a) ntgfoupir des Infomtüont à jour

L» dossier technique amlante rassemble fensemble des Ioformalions * Jour sur le présence demiante dans le 
bâtiment afin quelles puissent tire rapidement consultées.

Ce dossier s’inscrit dans la durée car il subira potoniietemont te bâllment durant toute sa vie. Il est donc Impératif 
que ce dossier soit rgulléremort mis à jour pour représenter au moment de sa consultation. ot même plusieurs 
années après sa coneiiulion, un état instantané des melériaux amiantés en présence et de leur état do 
conservation.

b) informer ies anouprtats fora de trovour

Le dossier technique emlenle doit Sire transmis contre récépissé à toute entreprise amenée à réaliser des travaux 
dans Fimmeuble. Le but est ici de permetto à Fenireprise de prendra le risque amiante dans le cadre de 
l'évaluation des risques liés à Finiervention à réaliser.

Attention toutefois : Sa réalisation du dossier lechnique amiante no consutue pas pour suient un ultims 
repérage d’amiame. En effet, en ces do travaux de rhhabllitalion touchent h des volumes qui n’étslent pas 
accessibles fora du repérage, ou encore en cas do démolllion, las investigations devront être compléides 
on incluant les sondages destructifs permettant un repérage exhnustlis des matériaux amiantés.

cj informer l’schefeur en eas de cession

la fiche recepdulstivo du dossier technique amlente, synthèse extraite du dossier dont le contenu est défini par 
rarrété du 21 décembre 2012. constduo te constat devant être annexé è Pacte de vente en cas do cession de 
l'immeuble bâti.

d) tnfomor lu occupants

A la date de sa consttution par CUALICONSULT IMMOBILIER, le présent Dossier Technique Amiante est basé 
sur une synthèse dos repérages des matériaux et produits contenant de l'amiante réalisés conformément à la 
réglementation, I contient :

« la fiche recapilulalive à le date de constitution du dossier (partie 1).
• des protocoles de mise à Jour (partie 2)

Pour tenir ô Jour et assuror la diffusion du Dossier Technique Amiante, l’ulillssteur devra simplement suivre tes 
instructions décries par les protocoles fournis corospondant à l’événemeni qu'il rencontre et placer les
enregistrements des m i ses à Jour dans la partie 3 du doss a r

(UOitT tmtA-ADP//B-mCa)
iroPy*n0=çPut,T?NAM(T.afi $11p$-at1MbbP 
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PARTIE 1 - FICHE RECAPITULATIVE DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE
1. Identification do l’lmmeuble, du dtentour ot dos modalités do consultation du DTA

Mise é jour n*____

Imms ble ball can mé

B Immeuble MU :

Adretee : 38 RUE VMENNE - 75002 PARIS

Propalitaba SCI Ci. 03 PANOAAN
18 RUE DU CAIRE - 75002 PARIS

Annie de COAtl ruction 1900

Modalltésde consultation du dossier complet

DAtenteur du ÜOee 1 et

Lou M le Dousler pout in 
consulté

 - 38 RUE DU CAIRE • 75002 PARISSCI 

Information sur la Riche récapitulative

DM» de eristin de te lehe : Ün/12/2014 per GUALICCNS-T ILOBILJER

Date de le wmin mies à jour pur

2. Rapport do repérage das matériaux ot produits contenant do l'amiante

FiC Floeagus of ca ionfugenge s Entanam de famuanto
FP Four-pakods corteraotda Tandame
LICA Repdrage olondu aur Lous metdrus al pretnals LinLant Temuue qoe roeagez, eunnegerget el four Mlongy onférieto J 4 
rogiemantsti ebtwe ou dosulor lachnique amante
DTA Reptrage doa rmüincut EtptotM» conlenact co pus poslketon tu ÛM»/ Tyuupr Amlar’
ALhe Neperge avant vavsuz Du anaysd dû nMarauporfuee

I chrono
Nom de la 
aocléthde 

Topirsleur de 
ropôrgs

mppor
Dated 
"Pro

Porte du roptrago n 1
Oheerestors, riserres et« Fr U CA DTA ALtro remarques

DAG1 Quoliconun 
Irurotear 145749 0e12/2014 □ □ X

GUALICONSULT
IMMOG/UER- [46749

ver 4tagu‘ Erzt Ourzau 1 Bwrd 2. Fureuu 3. 
Bu nau 4, Sate do rerk. Caliona, Acces eizie, 
Oipagniner 1 DglWe.SANI SNH 2 We 1 Wc
2, SAN t. ‘Ai 1 k. W: 3, We 4, Elagpnee 2, 

Bsez5, Sta foom, Dognot
2er miago:Ogl 1. Dg 2. Buoqu, Duuche, Wc, 

HJoemar, Suida mulqud •, Sudi nurtnu 2
Auims reperngms t

4. idenlilication de matériaux ot produits conionani do l’aminnto

al Matrlaur ot produit de la Ms to A do l’annoxe 13-9 contenant de rendante

Néant

b) Matéraux et produit de te fis fô 8 do f’annere 13-9 contenant do famianto

Néani

5. Les evaluations pérlodiquas

a) Evaluation obiigaloir dos matériaux et produits de la tinte A do “‘annere 13-9 contenant 
de “‘amiante

angr #‘smoosaliremenMrlivou 
predull Leealisallons, signalisation

b) Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la Nste S de t'annero IM contenant 
de l’amiante

des parties d'Immeuble bail avant donné liou au reprage

RüMtronoedjin, — e partes de remrauhe MU wale devant donner Nou à uns prochsing risl
loptcoodiomildmz@.liWAfdhidirdan. 1354-20 Gu code de tidi pont.

QUALICONSULT 
JWOBILER - 146749

1er eugo Entée, Bureau 1 Bureau 2, Burusu 3. 
Dlureeu 4, Saa ce t Junion, Cafetorta, Acces etoge, 
Dogagomani 1,DgWe, SAN H, SAN H 2. Wc 1. Wec

2, SAN F. SAN F 2. Wc J. We 4, Dégegemunt 2. 
Buresu 5. Show room, Débarres

Ttme étage Od 1. Dal 2, Bresu, Douche Wc.
Rsemont Studo mauue 1 Shdo muthuo 2 ;

Hirknordiomo -dutatebs au tara d» rtracte R. 133121 du «KA as publa

Unidsuou 
prodii Locallusti, skgmaliestion

6. Travaux de retrait ou de confinement - Mesures conservatoires

a) Matériaux et produis de ta liste A de lannero 13-9 contenant de l'imianit

*kocu Loeatiston Natw Entreprise Rlauiteis

DLKAPU t MBXtH WL# rNI 440 ».'» zt
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Iromnuddshatczncemb: 3 RUE MIMIEE-mM?.AAIS

I PARTIEZ- MISE A JOUR DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE |

Les prolucolas donnés dans catte partio Uu dossler pormetlent la mise a jour du Dossler Technique Amiante dans 
les cas suivanis :

Evinemattol Prutocol Applicable su prisent j 
dooskr

Dos
1 Pmmpsublobed PRO1 i •Nonsamotpol

2 I rvaur d rebuA oudB confiramen un matèru mu produll smtnté PRO2
O cw
& Non, sanm sot

: » •
- Comrdls doTetal de tore nation dun matarlau ou procal amutii sure qu’un 
; fiocege,calonlugsege oufut-paka pRos

• ou
8 No, szm obal

' Cuudhedertaldeavervsbonduntagecakgangenutao-platand. 
mantà PROI

Dos
•Non .3272 obfat

! I

■ s Mas I cune do moutet conserthas • Tattente ie travsun de tea t ou de 
connemar ce 1lesgot, co confugeages oude loun-palonde amlonth PROS

•o
• Non, sm objot

s Mtebjoutatdifielon oo is fer ricapitulalive PROG
5od
•Non, cm col

t 7 Rbskunikon de Iraaus da rilebadzton, dômction lotle ou parele de TmmetbloFRO7 i
2 Ou
Ll Non, sar oojet

i a Certion de Tmeubl ait PROS
8o
0 Non, sans objet

DONULT HObLH. RCS Pfua 444mAguma Po- 11 *a cus Fusptom Eztr NMSIRA CEE TdAn. 011-th-dttbs09 
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Dossier Technique Amiante N--148749 
DA/12/2014

Irxneutk bat concame 16 RUE vant ENNE - 75002 FAM iS

PRO1 Prolucole pour l’intervention d’une entreprise pour 
Inrénlisatton de travaux de maintenance dans PAmmeuhle bit

L’urtiche R 1334-t du code de fo aanté publique prévult qire • ica propriétalret communiquent le donnier techaiqus amlanto 
s foute persanne ehysigua oa moral appalo d affuctuer das traveun dans Fnmaubls bau et conrerent une aftoataton 
Benite ue eates cammumealian»
Le préseni douler en dnnc communkut àumiu ecrepiize ouloute pertonne amende 4 itakar des Irayaut dam llmmeulds
Le trace de t communicaticn du dousls tedmrua mvkunin • Tenkeptce est contignbs tu ta ieh J’ereghuement d-destout. tre 
fols rcaignent, B Tche er 1gnét pat Fanbersire qu y appose san tchel.
El eitcomignée dar le dossler on purtie 3,

Fiche N‘ . ................................... .................. Je....... ...... .  ' VISA

L’entreprise (raison sociale, adresse) : ........................................     représente par -

Reconnalt avoir reçu le . ..................un exemplaire du Dossier Technique Amlenle relauf a Fimmeubla bât 
suivant

Cochet de Fentmoprise of Visa

QUcOT •* - RfTHB 4mtniqLwrnPst +LZiotel PwrLel 07H] HMTENG (OEW .7d*Jn, CI4154473 - uit1 23111 
Pagulva*
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Dossier Technique Amiante N* 140749 
0/12/2014

Immeutse cau coneemb JL HUE VIV H NA# - 25002 Fa his

rg Ll
VAMFA110

Dossier Technique Amiante *r 146749
G12414

—emuv ts ==r ni MW LT w V HN *i. - TJ r Les

rm» Protocole de mise À jour du dossier technique amiante 
uprés (revaux de confinement ou da metrall d’amiante

Lasteveus vleetuin sunienaignsesnyri Iohs Cefregtramem • Lo MOHinSoues

• in matéra 41 poduus erne ta T ardante renfres 5 laas
• la naus. on vuvaut
• La kocalazalin arecra On tavaue da reugs ou de cor. ore L
• • dale de récopth dastmus,
* ta raison sociale glTadresse de Teitepie arni wleskb lsiout,
• le nom Ou regrétardent de rerspie nyatt efacus les vavaLt
• le declinarsiredes dédetr contunani delamlant,
» ta ratuin ceresomon des stxtacns ua tomt ovar rettitukon dus kcu aux ccoperis, foblgelre uprs baraue de tovat vne 

cuiir-qmunida locoges, ealpntugaagea, laus c’oncs),
• % (ouleb)téutalridu controlo Jempoussiammerd aant senuetlondas kicaum But occupants (CbLgatore apres travenu de 

PetM ou de cnbnemert LH Toenget, calor fuguigos. taus cllones,
• U ests des documents mssncis 4 U liche (Daus-rs da nuvreges anécutt. bordardun de suh de dechtus, mesures

d empousueramunt mpport dosnmen visucl das surlscos Ironeea . 3

L fre eat aftds carignie en parts 3 du dexur avec ue copi mu las ork nus det «LI* lues .
L 5re récaptulatu us mse à jour i « wopoeem is w* : PRob

Protocole de mise à Jour du dottier technique amiante oprès contrôle do F’état d» j
PRO3 conservation d'un matériau omlanti autre qu'un flocage, un calorifugeago ou un faux- ■ 

plafond . J
Larlglemetalion n’impose pas de controls piriodique de Fatat de conservation des matértsur amiantés autres que is Roesges, 
ealomfugvagas ou faur plalonds. La de FHtat de conservation de chaque materiau et produit emUnft dàttcti dans A
partie 1 * état dtKtiplif a nffit fictif que to propridlalre ntt an confurllé ave Le rigtemenialion A U dale da conedrution Ai 
prisent dossier technique amante. Ce prolocole ne sere done mis en <HM* qua din* M cadre Tune dimuche vulumiale, Ai 
prprdisits area amnepérogieit qu’Tl aura cholsi

it voucait cu roencl de resa r qesserrk <y chup-t FgLotl- aat (re-mm *a rexnapn It La him nemejnipoe) o- 
eetuxn me wrt oms

• ‘ masrwa ou prinual comtuarl de f* -u*e
a hbolpto)time*melinaaoprast tmirdle
• i dedo 1) criree d reks sp ereivaton,
■ M rom el les roordonnbes dotevamr oyunt efleds b !« cortrole
• >o ooame scvete (bon thil t renetraten ou tes olgrodo)
« U kealalo , des degrodabon1 consIMéct vh r o km.
« los metutt d ore cenerel zetcomré* po Jumalatre nyar vézesd te cnte t tO» dû cengat du degradalira
• ht*rrLee 4a *tppee & *=tstam ‘ laie ena d=urin mscciet slu F’n

L a frde et! sepeiynée en pots 4 du *ume iceu= cvya flipu ey tjad 4a trn

la Ieha 4ecepattve re eits •. w nesimamt • JPurunOe

FicheN... Etabllepar ........................................... ..........le........... -.............  VISA

Moloneumeodu" Nature des travaux | Localisation dos travaux Date de rôcepuon

— I --.........  -
Entreprise ayant offoctud les trwu ; Installation destinatairo des dieheis amlantés

fesunscse *****................................"...................."" Razonsochalo: .... . m. ...
Admsce: ........ . ...............  TCETCLs Adresra .......................................... ....................................

.....................-............. CViubaion ...........................-*........... - .
Ropmsntn par .............. . ।

Ezemes visuel des müfnces tral ties Contrôles) d’empousultremmi am resttilen
Dogoreug: -- .. ----- .. L.- - Omoretmna. : ________ _ --

Daledarisesnton ------  - Date d» » calmauan . ...................     -

Rooout . .. Concorrmtkon(njmanurba(n):

Lits des documents aasclis h tMte rehs

Ficha N* ... Efàblfe fur.................. . Je,. ..... ...................   MSA

Locslvation Dal. Organisme

Controle

RHultâU du conU10

FPRCN Local lia Bon des dégradations Mesures d’ordre genral
préconisées

• Cinmss
D Leina+ W dngrudd
D Mulled anir doodaxt sarlade 
n Moling en d wdsiun

Halo des documents asocis * cotta liche

□ HP

C1*2

fi

4

10 —

DyCut BFLdilH 45 kw 45*4 701
AFi llimFHpeMnWTriMLA "uns FH-:144m E1+1m3ti* aLntAT*PTIO *P*ms*(H

ia*r*PE* HtamPeaNWWJWNtMTTTH# Ta“*n Pimt -k1M1t
Fe MEl
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Dossier Technique Amiante N* 145749 

00/12/2074

Immentin bat conceme 36 RUE YIVI ENNE - 15001 PAts

Protocole de mise à jour du dossier tachnique amiunte upros contrôle da l’stalde 
conservation d’un flocage, d’un calorifugeage ou d’un faux-piafond contenant de l’amiante

Les anltosi11417aff $334-14 su cod de ta esnit publinue prévolt qu’en ces de presence d’uw forage, ouncelorifugerge 
au d’un fzur-ptareno contenant de l’emianie cunt Fevnlanan del’stalde conservelion e drne teuiàune cotation 1 ou à une 
cotlion 2 avec ift conbrole idrkut ou dgef à 3 hores pur Ntr, un contrile de Féter de conserverion.
atrtadqueaqitralst tout les b ans.
Le rauhst du conoti do retal do congervmaton, de craquu mratiteu. nelarte coneme en coneigné sur to fthe. Tommosrcmen. t 
dessous ab sont mqud
• le motédau on proul conteram de Femlants cobllé
• is localsaion pricte or mukërinu ou produt conurtte,
• L dite & ambol de Fotat 6e conservation,
• le fom o lon cordonnoss de Torpanesme eyurd effectd t conuee,
• Le sbudimt du corrtl (eoukan 1.2 6 3)
•u’nyalul rénat du conte d’emprusstremem et Frganms myan effectu to mena,
• ls tomoqueces du uxuck en ushunl Ina Indicate B domees cor is fiche
• les taér ances du appot da cagefup dans ts kate des documen in assodis • • Ticha
ts fiche oet conggile en parte 4 du dosner avec une copt et Toignalda rapport ceconus
La fiche rérapiaanthe a mha • kas an respdint t prencolu PRod.

Protocole do mise à jour du donulur tochniqua amiante aprs miso on muvre de mosures 
conservntolres en l’attonto do travaux do retrait ou de confinement de flocages, 

calorifugeages ou faux-plafond» umiants

L’anicis R 1314-18 du cade de sa sant gobllave prévekt foirtqas des irevaur de reiraht ou de confinement d’un teage, dun 
enlorugeage ou on faur-pljond ennfenant 4e Famlsrte ast nicessti fcotetion 1 ou cotalion 2 arte v contrats 
d’snpouzekkemant supéreg • S fore par lrel, qu’en Fatterte de A taleaton effrethe de cas trovnu, des mesuras 
conbervatuires appropnéns nolent mias en muere siin de réchbe Farpasition das accupenis atdeie maintenir • un niveau la 
Hushesque ponaible • donn Nur ies cas h L nirmeu d’ampo wse—rement iNnsur od dgrt à 5 fibres parilire
Los menses comeryuteres sont curigrécs sut la Iha Venregistemant d-dosscus o sot kkés

• to matârlau ou produl condenaid de Far ante covent lobe Tobjot do travaux do retmt ou de confnoment,
• 1 barath précs t maleriaa 00 Proul torcare,
• ie Ueeerpton det mesures comewatis méses an oauteie,
• 1 date da nde en uuwn De ors magres pner/toet.
• l dats de te’astbn dis travaur de confinement cu de reuat v andanta IL1 dax mesures crcu varei)
• la Isle das eventrets documents associes 3 L fic.
Ls fce ost con-ges e parte 4t.dosuar avec • 11 ongias cu iho cont des évenls nocument snoc.
La fihe récepidativs {Cl parie ?) wl me à jour en tetpettant Le protncole PR0s

Fiche N.... Etabllepar le........................- VISA
Fiche N. . Etabilepar.............................................................le VISA

Contrôle

LAntârinu Localiseton ! Date I Organisme

•IForuo
•Colugaago 
DFaurpl’ond

CEerr
• E4 as drrga
• Fsu-tdukyets

Muterlnu | Loeailsnon Date pré vuo pour la rslisation des travaux de | 
retrait ou de confinement

Maturs des masures consorvalairas Qota de mise en aeure
Résulist du controle

n, Conttl da ratat de conservation s rencurvelar avant l ............ .................... -, (3ansbpada ls data dereideadu rappont) ou en cas de 
- • modiicaton ou focul ou de son utsgo

rer) Trevzus do mtralt ou do confnement a ressser avant lo
•palkzéte’.- ............................. .................................... ----- (38 mala a sardab cole de forosadurppot)

n 2 Orgeuire :...................................  ...| ,________ ______________________ ______
. . - .. : Conbole co Tetot do consorveoon d renouvels: nvant la......................................
— • ....................... - UCESil ena 0 parti do L dole de remisa du roppon) cu en cas de modrscaton

____ - — du loge ou de HM1 19" -______
•3 ‘Tra saaa de rouit oide bordinemar  ...............................  padisdeindatodaremisedurpport)

neanelën & caltg fick

(N’LUl HB*dt*.ns**ms 101inHo=*r"=h 1i-=int=omM,7hMpintCux.‘P/m.C*rint9 M(irri G-LXGL’WrR I1PLat 1454ni)Awf* ?nacPacLDUW/C(DCa IaFs- fu-Mre.Mdkmyna
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Dossier Technique Amiante t 145749 
08/12/2014

Immeotko bau concomo JE ■ DE vIv IENNE - 25001 PAkts

E= T----------------------------------------------------------- —
PRO6 Protocole de miss à jour et de dificsion de la ficho reapitulative

D'spr^t rsrtith fl 1334-29 du code de U Unt4 publique los propttitstns communiouunt Al Mit ri^spttululn du doseler 
tschniquo itnUntt aur occupznis d* bll ou à four reprosentant, ainsi qu’sux chei défablssement forsqua

comporte das focaus d^ tnvsll. dtni un délai d'un mois 4 compter d M dale du contiitution ou de sa miit * jour,
Po chaque mess « fut du dosslet tachome
■ fan uocune do U Ach récapizliyu, présente dand le dotelor en parti J,
• mdquntiadate de mise b jour elle mamimnde mise hjou
* uaquer robjetaps misas s jor dans la eblora • Madifiemo et tovmur effectudadopun La date decreslan defs MM *.
• epreghuarer Le d'dofche téeupauve OeutedtU des documes luwh
» envoyer ki Npats rew récapladot’ve sur dasanatoirus primun pour le law de dillunebn dennke ch-dcssout,

le fichg iFonmplstement ealconagns epate 4 dhudoumer eec h fiche récapiudatvsimise bp

Fiche N..- Etablie per.................. ..........................  ......la. .................... VISA

Protocole en vue de réalisation de travaux de réhabilliation, 
démoillion totale ou partielle de l’immeubls

Le Dossier Technique amiante est établi our In buse d’un rperago des matrisun el produllu accossibles sans travaux 
dostructils. Aussi, I ne peul Atrn utlliné tal qual pour la realisation de urevaur de réhabilitation ou do dimalition qui voni 
inévitablement loucher des volumes ou des composants de la construction qui n‘ 4 ta Uni pat accessibles fors des reparagen 
mentionnis en partie 2. Avant toun travaux, ta propriitaire devra dene nicessalrement mandalse un contrisur lachniqua ou un 
technicien de la construction asuurd «t forme afin qu’M compléta les conclusions du dounlar technique am larda par un repérogo 
exhausuif des matériaux et produits contenant do Femianto, y comprit au prix de sondages destructifs, eur Fensrmbl du 
billmant en en 4e dimolltion ou sur la partie du biliment touchés par des travaus on eas de rdhabiiiation.
Le repérage devie étre réalis conformimem aus disposition de l’urrtd du 2 janviar 2002 (demolliion) et h in norme NF X 46-020 
travaux, démolition). Le rapport da rapirsga devra tire tranumis h loufu personne physique ou morala amenés h organiser lat 

tavzux.
ton bvestgaliarcomplémenielressom comsigndet Athe Cemegitement d-dentoct où sont ingiques

• les taau projetés,
• remaniame mandate et La dan du rapport
• he resurvon ou locsu* non visites pur Fomganinme (aitenton, emn rüservas Dovont dt larvées evart rénkstion des Iravaur),
• le dos materpur ou profuls reperés pur f orgarsme qu n’oppamasaleni pas d we l dossieri lechniquo m manke,
• tes rerrences ou mpocet de repérage dans u Lsta dat nocuments atsoces h L fene.

ta Echo Teweghtrement #54 consignee en partio 5 du dosu avec romgat ou une copen du rapport de reportgo.

Chais d’itebiisesment des locaux sa havsl

Fiche N' Etablie par ....................................................... lo ................  VISA

DJUCOIXAT moOnetn. Rts PAS 4l06r0 11
AxnPim 17na matPwTcrs TNLJ/MDUCIII TelFsu 014124422.mi4t23t11 

P" WH*
QK1T*** fouPutminzp 
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Dossier Technique Amiante 1.115749 
0012/2014

tmmenkie bto conczmné • MRDE VIVTENNE-7S*01 PARIS

PRO0 Cession de l’immsuble bill PARTIE 3 - ENREGISTREMENT DES FICHES DE PROTOCOLES ET DES 
DOCUMENTS DE MISE A JOUR

L articio L1234-13 privoll qu’un dtatmentonnant is présonco ou.Isate debdent, rabsenca do mattria u ou produlle de to 
conetretion coofenant da Femlanto soit snnuxé 4 foute promesse unlittree de vanto ou cachat et A fout contrut relseatou 
conatotans la vano de certains Immeubles betts. Par alliours Ferdels R 11334- 24 précise que foraqut lo dossier techniquo 
• Amlente • "bi, 8 fiche rdcophtetvs conttave denp te tfouHrwuti* fètat mentsone sFarticle L 1334-7.

En can de vente do [immrutls, B est dor ide de vmeerann ruvasu rupiraga danounte, rent ha feha rcappdntea AJrquratane 
trgazd à fsde athnioun de vanls.

I w I wade.. Passenelayuna I ir | aorode j - | parotoaynn 
Pche prgve total prossosatajoA Fiche pogre total D"T09" | prcBosAralod

CtAf muupsan. FCS FARB quii 
Agoce Psu- 17rnms Paeden 0hi NHTF RAFCDGt » TdlFe qa 1S5iza. anena 291D 

Fretorgid
GWAICOT SWCBARR. RCl P//33400 Ce 2073 igmtPeq.leaiFrmCTOJMAN/WCDC TrLF a‘Ga1i-0919311 

*r?n,7
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reperogo Amlono
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Elape 1 

75002 PARI3

N ; 144749
Orte ; 007014

20 fantn Lgiietis M noretils
• Adearigmdaswn:R.1334-33 et A. 1114.rü
. How HFA dd D7P - DOsembre 2008
• Uspe 2011-430 - 01 jin Z41t
• Att du 12drsmbre3912 qulates Aeucu 0}
• Mthté du 20 Nin 3013

CONCLUSIONS DE LAMISSION DEREPERAGE: 1
- Dane le cadre de la misslon décrit en tte de rapport, il n’a pas été repéré de matorinus et produlte suecepiiblus 
de contenir de l’amlante

Sommaire D]
OMe • • mizak ;
La prostohs maton couliu A Atats i coutat os reoarege ovs mnaearaus et orucues courwrt es reuma cha miipio tad a treerer de. w 
Conat Uedrigus Arincos an shrercree PP arücles R. 111425 et R 1334-70 dhl Cods de ia Sacts Putfe red b la pirterton 0a L rosin 
D ** nrued *ek wxbt*r wipcekon à r urrtaro dam les kaleo betr
ArmmL;
t wurken,ou momtt nt atde wbtle=s rodiec oes mazuux • coon cxtenxr os raumre atooua oun t* mmarea os 
RiSNNasssn, 8 " tonpren "eoonnri **** “ •**** •** httetmo d=y** 0* A*e "mtortut " **
Le mcoreatls o ropermeu do sphu r po.i eve ruee cane mcntoe essence cer=c
• Dar des too rezr Uy.
• Dammuwovindinommorormardooonesacenigaa
• Desémrnsnm**dee plOcureareesepmomesay*),
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3. Résultat détaillé du repérage.............................................................................................................. 5

A. Malériaux & Produits conlenant de l’amiante sur jugement personnel de l’opérateur 
6

8 Matériaux & Produits contenant de l’amiante apres analyse en laboratoire • :_6
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6. Annexes...........................................................................................................................................    a
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Lo prosent ropport do repérage amiante n’est pas suffisant en cas de travaux .
i doit être comploté par un repérage portsnt sur lous les matériaux al prodults susceptibles de cantenk de 
Tamiante salon la liste C del’annexe 13.9 du décret du 03 juin 2011 et qui pourralent etr mis en bvidoncs a 
Foccasiondes travaux envisagés.
Dans ce cadro il poul dtre necassaire de roaliser des sondages dostruclils pour s’assurer de la cumposition" 
interne dun composent, d’un ouvrage ou d’un volume conceme par les tavsux.

PRECISIONS SURLA WÉTHOOOLOGIE ou REPERAGE

Dans le cadre dune vents ou an we de la constliution du Dosaiar Technkquo Amionio, l’investgation os! 
mende en conformité avec les arrêtés du 12 décembre 2012 el 26 juin 2013.

L’opèraleur de repirage recherche al constate de vizu la présence de malêdlaux et produits, accessibles 
sans traveux destruelifs, qui cotespondent aux listes A at B mentionnées aux articles R1334-20 et R1334- 
21 du code do l santé publique.

Ce dossier est téalisé conformément au décret n‘ 2011-629 du 03 juin 2011 et aux arrêts du 12 décembre 
2012 ot 26 juin 2013

Les maladies hées 3 l’amiante sont provoquées par l’inhalalion des fibres. Toules les varlétés d’amiante sont 
classées commo substances cancérogènes svèrdes pour "‘homme. L’inharation de fibres d’omianto est a 
lorigine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pi dmanalres) ct d’autres pathologies non cancéruses 
(épanchements plouraux, plaques plouralcs}

L’ideniilication des malérlaux et produits contenant de l’amionte Bat un préalable s l’èvaluation otot 
prévention des risques Ilés à F’amlante Elle dod atre complétée par la dôlinition of ia mise en oeuvre de 
mesures de geslion adaptées et proportionndos pour limiter rexpasition des occupens présents 
tompcrirement Ou de laçun permnanania dans J’immeuble. L’informalion des occupants présents 
lemporalrement ou de façon permanente est un préslable esseniiel à f prèventon du nsque d’oxpusilloo à 
l’amiante.

II convient donc de veiller au maintien du bon èlat de conservallon des matériaux et produits contenant de 
l’amiante afin de remédier au plus tot aux siluations d’usure anormale ou de dégradation

GLoxxmu aM/Cma H - RI Aaln apo are roC141284023-©leRalireIAI119
SusuKDd JLT tuont LR . RCIFARH er E72 zoA~Pwe-7na©AfthnQ/?tU(A9t HDUs. I}az, 
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# conviendia de fimiter autant que possible les interventions sur tes metéraux et produits contenant rte 
T’amlanle qui ont été repérés et de faire appel aux profosslonnels quellfiés, noter ment dans 1e cas de retrait 
ou de confinement da ce type de matériau ou produit 
Eniin, les déchals contenant de ramiante doivent Sue éliminés dans des conditions strictes. Rensekez-vous 
auprès de voire mairie ou da votre prélecture. Pour connalte tes centres téliminalon près de chez vous, 
consultez la base da données • déchets > garée par TADEME, direciomeni accessol sur te site 
Internet wvar.Bhoe.oni.

Llxte A mentionnes à l’aricle R 1334-20

CouPosAi A SONDER OU A venu* R
Flocages 

Calonugeagos 
Fmunplalonds

Llein & mentionnge A l’article R 1334-21

CouPosaTs be LA con siauctow PAATEE ou COMPDBANT A VEFFIER ou A SDNDER
J Parois verlicales intéricuras

Murs 61 cloisons « en du P el po:aut lrériphériques el 
inténaur).
Clisons fédérés ai prolatriquéat). ganus at coltes.

Enduits projetés, revétemems duts (oleoues 
menulsode, nmiante-oient) el entourages de poteaux 
(conan, amlnto-cimons. matonov sandwich, castoo » 
platre). cottrage perdu.
Enduits projetés panndeus dedeisona

2. Planchars al plalonde
Plalands, pouken at charpentos. games el caffrs. 
Planchers.

Enduits projetés, panceour celés ou vissés. 
Dates ce sol

3. Conduits, canalicalions st équipemoms imterieurs 
Conduis de fluldes (air, eau. eutes fuldes ) 
Clopals/volots coupe feu
Portes coupo-fou.
Vida-ordures.

Canduts, envoloppes de calnrifugec 
CLopats, voicts, ntucnage.
Joints [tossna, bandes). 
Conduits.

4. Elements exteriours

Toltures.
Bardages et laçades legères.
Cardull on loitur at foçadq.

Planues arccisos, acensscites do courenure 
(compostes. Lbres-dmer), borozux bituminouz, 
Plonues, adoises, panneau (composlics, fibros- 
ciment)
Conduis en smiants-diment eaur plummoles. eaux 
usees canduis de fumée.

[a. Lire ors Pitces enLoosux VISITES &/NON VISITES ~|

Ey. Ples Moke uow

1eralage, Esiv*= ou

teratage Hureau T OU

1er ènge Buresu2 Ou

Jeratage Bwcaa 3 Ou

ler élage Buesu4 Ou

tet otega Salle cerOuon oa

ter eigo Cafeer Our

1or otage Aces élge ou

1uritag Odgagement 1 Où

ter stage DgtWe OU

1er ege MNn Ou

ter auge SAM H 2 ou

ter etge We 1 OU

GtKot aacon FA-nci NC 4 wrafh
•=f=*-=*f=dmIQHMIUECCITX Ta”ar 014934483.01411111 
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SAH2(Leèlga) Sd{Candrgel Mun (PWre «1 Fsience malc), Plalond (PAroe1pevare)

We 1 tterdngo) Sot {Canette), Mus (PLato of Falenco murale). FWJ (Pure e poinhro}

WeZ(lerèngo) SM (Carrelsga), Mus (Pls et Falenco muralej.Ptafond (Plareal painwe}

SANF(herttage) SM (Cenolsg), Mu (Puse ci Falence nude}. Plafond ( Puas et peiam)

SANF2(T*SLg) SM (CoudagelMua(Plite et Fsler (rural*). Refond (PAB* peinhrej

Weltlerétegel Sol (Caneaga), Mu (Pue et Fafence murale). Refond (Pllue et pokpino)

WeAtteritaga) Set (Canobga), Murs (Pm et Falerce irole). Pifnd (Plvo 01 peilure)

Degagemtni 2 {tar ALage) SM (Dahe BHtom), Plallono {PX el penwe). Ltut (Poe d poitwse)

Buioou 5 (tar tage) SM (Parquet). Palond (Roh veme), Mun (ool vomis}

Sa rom (les auge) SolPaqual). Plafond (RAUo et pekmurel. MuriPMlgearpemhea)

Doomns(ter duge) SM (Lino oM). Pishd (PiAr et paturel Murs (Ais et peime)

Dgt 1 (26re dürpo) SM [ Moquera cléa), Pblond (PlAtzo et poinuurol. Mus (PLr • prmae)

D2(2éme elage) 5M (Caresge), Plalond (Fume stpemtue). Mm (Pust elpeie)

Buresu(20re taçc} Sol (Lino toMÔL Pakns (Plate et peilure] Murs (PiStro erpoitiro)

Doudh (26me buga) SolCanelage). Pialond iPtaus el perdre). Mm IPLrB81Falencomuale;

We(zer èugo) Snb(Camiege), Piukind (PLto crpeirr). thas (Plebe of fakm murlo)

Rangeman {26mo tege) SM (Baton MW). Pulus (PLAhe elocnumi Uin iPBet perua)
5tixo mutke 1 (24me 

oel SM (Cetelge), Retond (Fo-once). Mur (Plâtra et Falenco murla)
Stuo mts2 42eme 

dinge) SM (Moquete eollés) PfordiPuve et pemre). Mun (PM M peinte]

Duscription sommaire des plces at locaux vishis :

Parties dimmaublas bits 
st non bullos viehtdeg Partios d ouvroges et dimonis exeminés

Enee fler «Wf So MMoquats cotto), Puford (ue et printua). Mu (Puu et peincupe)

Burow 1 Pieréingoj Ba (Parot,, Pimfond (Pise et peintrs). Mur (Plie Cl pumwo)

Burzu 2 Her étagu) SM (Pargm), Mut (Pire e poiture). Malood (Pse • portai

Bumau3(1zétago) Sol (Parpel), Mun (P18uO el pekure). Florid tPust et partirai

BurnatA(heratege) SM (Famoum Mun (Mre oipekozo), Flakat PPiBreet pelnlure)

Sale de iémkon (1 w cuge) SM Darqpuot) Mura (PAbe 01 peimreL Plalord (Ptebe o! poinhr]

Calliede(let étsgo; Set ttoqveue con66), Plalord (Pire at peraxe). Mas (Plaro et çemre)

Accôsttaga tteroge) So (Parqen, Pielond (R6tr« ut pointre), Mutt (use et porhnej

Dégagornont 1 ( te étngaj so tMoquetn ectUe], Plalond (Puve et pentro). Mtr* (Puta et pet «n f

DaWc(larduge) S0(Caelage) Pelond çPe atpoinume). Mus {Pu* etfeleree mottte)

SANH(Ler*g*) SM (Careinge), Mura (Pite et fêtent» murale). Retond (Plivo H pennso)

A. Motéraux & Produlls contenant do l’amiantosur junoment personnel do l’opératour •

Sans objet

B. Maturaux & Pr piful Is contenant du l’amiante apros analyse en laboratoire * :

Sans objet

O Repporta omnplyaos loots d aors

Ç. Autres mntérinux « hors Ilote ■ ou • susceptibles de contenir de l’amiante » :

• Le matérlaus d produh tuserpUbles OC vunkani do I alae sou on pour lezquois Fopôr aour no petit delarmines uni aniphyee 
ch lukorate’r I* presenca Camame at un TMlavement Rest pes postuie peur CM mnisu tecisiques cu G’mukiston

* La ma M nom ou prouts a hure isle * sorti ceun dort Fopéraleur o cornakstancn mae CjM he font pas puth de 1* Lste oi 
somporms À keitguer suivant les (MM ADB mentomons out and as R1334-20 al R133421.
En cas de treveus destrucuis afectanl ces composants, tt aut recommandé de complaler les IneaUgstans Mda prendre 
•s précsullons dont la as où e«t malrauxoerévderalamt aoinntés.

Sans objet

OLEDHeT ImR -fus PAPt* tn Id.
Hare Fwmm ■ iz a Farien *7hJ MANlCFT CUU -ld/a" 4140*ia • Çl«1 mite

Pp+1*l1
QATGRLT*ANETR FC1rA**/11

*msFe..‘ratPetIJNHFHCLL ffu 4lilMamH/,013m**h
"idl I?
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P, Aulcn motérisus & Produits ne contenant w d’amlente :

Sana objet PieP

Sae da nhunion [tar dlegs)

obesradün

Ptcaris fermeu.
Lhssnde elats de contsration . 
Sl*rcutsA;

• Elsl 1 : Le propricielre dek proedder • un cantrbla pariodigus de l’thal de coneurvallan du ou des metirlaufn) ou produltje] 
cuncerdis] dens l condillons prtuts & l’artlds R 1334-27 du dical n‘301142 ;ee eontrele dall dtm ellectud cens un 
dolal manimal de 3 ans à compter du le dais de rendse au propiistnira des ruliats du conirals, au h l’aceesion de foule 
mudiicatls sebstentene de l’ouwrege bu d son ueepe

• Etal 2. Le pmorldake don procdar, selon ws modemis prôsues à reele R 1334-25 du dicrul n2ntt-62s, • ons 
eurvedllanee Ou nivesu TempoupeMremest dan Tstmosphere par un organisms agris en microscapis Hertrniqus  
remmbsin

*
*

• Fial 3 Le prepridisi doll proelder b des traveun de confinemast ou de retrait da l’amianie, srion les modalités provues a 
demier allnaade l’asticie R 1334-73 du dieret n‘2011-629.

Laondercomumaneptione:
MetdazoalateD;
• EP(avolunanperodqm):

ajControlerparodjqummari que FAsl de degredatien det mebrisusatprodulle concamés • s’agaravs pas ut, le che 
scheent, que lur protection demeure en bon état de conte rvslion t
b]Rechercher, lneusdchdant. Is eousue de dégradation ut prondr IE monurs approprless Paur ls uupprimer.

• ACt teeton tomotthe co grettlos nceul '
Rappel de l’abligation de fairs appal h iheeiregelen cariiide oourts iaint ou fe ceniuimmant. 
alachercher las Estes de Le dfpredation si dfir is mesures cotredtives apptuprieen pout les nuppiker ; 
bjPrucbderA • mlas en œuvre de con mesures correetiyes afin d’èvitar toule nouvelle dégradation st, daneratiente, 
prenden lemssuren de protection appropriées afin de Ntatis naqus de dleperaien des fibres d’amiante ;
o] Velller à ce quo Dad modiilcations apportiss ne sclan peadesalur aporerer Fetei des sutres matirlaunet produlls 
condment de Temlinis reatani secsoniles dana temamsanne ;
diCuctrolar piriediqurmert que ls autres malirisus st prodults rate nceessibies ainsi que, i cas debdantlur 
prosction demeurenl an ton élut de comervation

• AC2 (urdion correctivs de uorund rssu) •
Rmppol de Foblgation de foke appel • une sntroprse cerifls pour le retral ou ls eannemar 
apreodre, tant qus Jet meeuree marilcnntss au c n’oni pas dié miees en plnes, tes meseres conservateires appropdcet 
touf Iiti ls thgud de degradation et la disperaien dat fibres d’amlanta. Cala tout ennalster hadspler, voir contiemtet 
Tusepe due femn eancernds afin Taviler touls esposlion el toute digradaden dematerlau ou produit contenam de 
Fammnia Dwem lp mesures conseriches, st afin ds vorlear que eallse-cl DoM adepiist, une mmure 
d’empousalerement est talks, conformément aux dispositions du code de in santé publique , 
b)Procider a une analyse de risque compltmsntalre, afin de cefnit iss masurrs de profection ou de retralt las plus 
adaptécn, pronant on compte Fintigralilo dea moterloux at prodults contenant de l’amlante dans te zono concemo;
e) Meurs on œuvr les mesuras do protection ou de retrait definis par Fenalyss de raque .
diCentrNlet pétlodiquement que les autres matérlau ct produlis restant eccesaibios, ainal que Isur protection, demeurent 
en bon état de conservation

|(6, ‘AAREXës

25779/01 iElomnettseformatlonoopetroamr“ntmmkonr=un"a””AFT"tte"E"**

Les maladias liées s l’amiente sont provoquées, par Tnhslation des Kbros. Toutes les variétés d’amianle sont 
classées comme substances cancérogénts avérées pour Thomme. L’Iahalallon de fibres damiante est à 
Torgine do cancers (mésothéllomes, cancers broncho-pulmonsires) at d’aulrs pnthologies non cancéreuses 
(épanchamenis pleutsux, plaques pleurales).
Lidentfication des matérisux et produits conlenant de ramiante est un préalable s l’èvalualion et s le 
prévention des fiaques les a l’amlante. Ello doit Gtr complélée par la délinition et la mist en œuvre de 
masures de gestion adaptées et proportionndos pour limiter F’oxposition dos occupants présents 
temporatremont ou de facon permanente dans fimmnublo, Linformatoa des occupants présents 
temporairement ou de façon permanents est un préalable essential A le préventin du risquo d’exposltion a 
F’amiante.

H convient dunc de veilor au maintion do bon état do conserveton des malédsus et produils contenant de 
l’amiante afin de remédier au plus 1ô1 sux sltumions d’usure anormale ou de dégradation.
Il conviendra de limiter sutani que possible les interventions sur les maléncux et produits contenant de 
J’amiante qui ont élé repérés, et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le ces de retrait 
ou de confinement de ce type de maleriau ou produit
Enfin, IB3 déchets contenant du F’amlante doivent être Bliminés dans des conditions sirictes. Renseignez-vous 
auprès de votre maire ou de votre prélecture. Pour connalire les centres dalimination prés de chez vous, 
consultez la base de dannées « déchets • gërbe par "‘ADEME, directement accessible sur lo site interel 

www.slnoe.ots.

Y.AAMLTe-uWW050J-A0TNE

Fiche d’identification et de colation des prélèvements * ?

Spps objet

I) Reopons danayses jolis c apés

OW-LCONSULI tMLEA. RCl Prt] ipl B31a1
Ponce Pure 11,6fetiHN2NIERR4CF1 1uf,, 014lH4kas.ciislllePg+711

QUCOrTT ICU(hn. ACA PARS 40 1150) tovmm Pum- trs2KANTLnRE UCY- lex. -01414173- b1a13431 1D
Paps(1)

http://www.slnoe.ots
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Laprbsant achima da rodrugo esir tehemel de drtubtn, pormettact de locuser: :

• s prlvemonia effoci/s
• 3 matdnous ef produds contonant de famarde (MPCA ropir&e
A est nan cor ot rion contractual.

Deuxième étage

QOIIEucana.Rc:P/c4/cra2a
AgrooFan-12ry sea Fwa - 02122 UNUCCOCK- lussa, ou1:an..S1813n

N‘: 140749
Gala;/2014

"Anneke 3 tProcükevrtinuk d’tinolyunn lboratotr.
Sana objot, nucun prélévament n’ayant ét6 effectué.

GLCOHLLT Omccch. Rcs PwD tct-oucefws- immniltieM/KGTICI-- luis- 010138022-ciessassio 
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• La mruon et son rapport mh exionbs conformément au artta du mbnbstéte, • logement di 2 min 2007 ut du T man 1012 
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• Ceat 2000-1653 du 21 décembre 2000
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Objet detnmlssion

• La prsonto misson conanto Û état r AMI du Eument telasf a la présonce do termtes, pour resobraten du 
vandau do garanbn do vite caché dans ien zonms dolmenos par ordté profectcral ut ce. un relrence a ta to I 
n‘ 91-471 du 8 juin 1909, mod por ordfoonance m‘ 2005-655 du 8 juin 2005 et au décral 2005-1 114 du 5 
septembre 2000.
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5. identification des bâtiments el des parties de bâtiments visités et des éléments 
rnleslés ou ayant été infestés par tes termites el ceux qui no le sont pas __________________________ _
6. Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification ......... ................... —.........................................-........ .. ......................................................................   7
7. Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés 
el jusilfication ...............................................................................................................................................................           „7
8. Constatations diverses.........................................................................................................................................           7
9 Annexe Ordre de mission.................................  ..............................................................................................................      8
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Lu jour de li viaile, U n’e pas été repéré de traces d’infestslion de termites sur les éléments de buis el 
de maçonnerie.

ADTWTGN:
T la présent mpporf n’a de valeur que pour la date de la visile ufesilmiAdtatrulattb la pri sance de tormiie.
2. Dens te cadra dua vente, rapport peut être unusé 8 malt À compear da «a data d’Hablssoment.
1. Dans Meat da Jn presence do Turmifs, WastroppslToblgaton dedicfration i#a finfastati en mairie ArfcmeLf1J-4

•f Ri)3 du CCM __ — &

Fat U NANTERRE CEDEX, Ie GM/12/2014 Elleckud (W Frangols CARLIER- Sork

OKPCLT wumaN fratunapunn
Lgwothm-taruateuantAWNIECX.Tfan. ti4lhHi ti4mdyi.

11. MOYENS D’INVESTIGATION unusés 

Sondago sur kj bil, se limitent eux pathologas des bois d'œuvre de l'ensemble immobil or. sur lus parues 
visibles, accessibles dopuls finlricur des constructions te jour du contrale, sans démoiltin, dégradations 
loutdas, sans manutention d'objets lourds, encombrants, sans depiacement de meubles, apparel t 
électroménoger, sans dépose de ravblements de murs, sol ou taux plaforuis.

Matéslela:
□ tempe de forte puissance de G ou 12 veils avec accumulaleurs rechargeables
□ Echollo pliante (3,80 m déployée)
□ Jumelles, loupe éclairante grossissante 10 lois
U Pompon sonde métallique, pic a souche, massetie, burin ciseau à trois,
□ Combinalson jetable, gunis. boile — loupe, tube de prélèvement.

1 2. COHDITIONS PARTICULIÈRES D'éXèCimOH DELA MISSION 

• Le rapport porte uniquement sur les pprlies visibles ot accessibles sans contrôle desirucilt du bill.
• La présente mission porte essentiellement sur la rechurche do tarmites de type Réticulitermes, dits 

tormites souterrains, attaquant les bots d'œuvre ("). Dans le cas d'un bal isolé (villa...), tes abords dota 
construction (soi et végétaux) seront inspectés dons une bande de 10 m. de largeur autour dos murs 
périphériques afin de déceler une infestation en cours ou potentielle.

* Dans un immeublo soumis au statut de la copropriôle, sauf menticns particulières, la mission concerna 
les partios privatives faisant l'objot do la vente (circulaire OGS de mars 2001) II est recommandé à 
Tacquéreur de demander nu proprietnir du bien si un étal parasitaire des parties communes a été réalisé 
depuis moins de 6 mots.

• Lo nippon n's pas pour but de donner un dingnostic de la résistance mécanique des bais el motériaux 
infestés et/ou dégradés. Une expertise complémentaire pourra être nécessaire Avant quo ne soil engagée 
toute action curative.

CCLar AS..L1 • =L3 da 400 e1 213 
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Les lerrmtcx de typo Kaiotûmwt Ftâvtccllls cûîonles sens ouvriers) dns oorhns QV du buts svti, 
seront dans ta mesure du pcssiîrie tdantifiés et indiquas dans te pissent rapport. De môma. Les autres 
aftérations biologiques dos bois couvris dans ü construction (champignons of Insectes à larve 
xylophage) sont recherchos et signalées dans les constatons diverses.

| 3. DÈCLARATON EH MAHIIE ENCAs DE PAÉSENCE DETERITES

• La dacaration de la présence de termites dans un immeuble bât ou non bti, prévue à l’article L 133-4. est 
adressée, dans le mois suivant les constatations, au maire de ta commune du lion de situation de Immeuble 
par lettre recommandée avec demanda davis do réception ou déposée contre récépissé on maire.
- La dédaration précise fidentié du ddclarant el toa cfemunts didontilication do T’immeuble. - Elle 
mentionne les indices zévélatours de la présence de tormites et pout à celte fin erre accompagnée de l'étal 
relatif 3 ta présence de lermiles mentionné à f article R- 133-7 Elle ost daldo of signée par le déclarant.

| 4 ANTERORTTE D’UN TRAITEMENT DES BOIS

te donneur d'ordre de celle mission (te propriétaire ou son mandataire) s'engage à informer la 
société QUALICONSULT IMMOBILIER ainsi que tout liera impliqué dans la transaction de l’existence
de trallements dont H aurait connaissance ot en particuller :

U Trail ament conure des termitos ou q autres insoctos à laws nytophogos
□ T rai lement contre des champignons

Le cas achéont, il fournira tout les élmonis en sa possession : rapports antériours, devis, factures ..

Note Confonnément û l’ofticle L 271-6 du CCH, Topérateur ayani méalis cet étal relalil 6 te presence de 
lerites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur 
des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.

5. lneinncamon DES BATNENTS ET DES PARTES DE BATIMENTS visres ET OÊi êléMEHTS INFESTÉS 
ou AYANT ÉTÉ INFESTES PAR LES.TERMITES EcEUX OUI HE LE SONT PAS ; 
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Absence Jindicu iofestation par des 
tunoiles
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DgtWc(lcr«^)
Sa (Caringe). Pafond (Pisue ot poitito). Penthee 

(Pinthea canelage). Murs {PUie et Falancs murale) Porta 
______________________ _______________  ________________
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Absance dindice iinfestation par uas 
lermilas
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Faiuce ndale) PLsfoo(Datre M penute)
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Absence ginalv Tinfestalion MF des 
taxmiise

CM banal {lerétget Sc (Lno colol. Praloid JPu et peinim). Man (PUre ol 
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Dpi 1 (2eme étage)
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[Finthas bois pemij. Mu JPlUe et poiigol. Pled 1 

(Portos boi paint), lalenout PLicam 1 (MAtërut Peel 
poirhre)

Atence diadics Tinfestaton par dos 
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Dg 2 (Zeme èuge)
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[Plintes cureloger. Murs (PHDD el pelturel. Pen- 1 (Dos 
peinl

Absence dindice Cinleelston per dex 
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(7 Précision : Le présent rapport d'expertise no pout nous engager on dehors des tones contrdfôos 
énumérées ci-dessus ni en cos d'attaques ultérieures sur tas parties non endommagées è ce jour.
(“*) Infestation : indico ou absence d'indicos d'inlastation par des termites, Nature et Localisation

0. IEMFICATION Des BATENTS ET PARTIES ou EATMMENT (PIECES ET VOLUMES) N’AYANT TU ÉmE 
visres ETJUSTFICATION’:

Sans objet.

7 .lencAnON DEs OUVRAGES, PARTES D‘OUVRAGES‘ETÉLENEITS*OUI N’ONT PAB.ÉTÉ ExAhes 
RT JUsTFICATION s

Sans objet.

të. CONSTATATIONS DIVERSES

Indices de présence d’aulres agents de dégradation biologique du bois : 

Sans objet.
IuuCceuul JLgomutn Rts Patos 40 art 3.

Aparcere I2ctenP=rHWNLIWMMERRECEL* TalTst, M1xu13 OHIMJ1I» 
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PmgaIi

Conformémont à l'article R271-3 du code de ta construction et de l’habitation, J'atteste sur 
l'honneur que la société QUAI (CONSULT IMMOBILIER est en situation régulière au regard de 
l'article L271-6 régissant l’établissement du dossier diagnostic technique.

A ce tflre :

>

Nos techniciens onl tous été certifiés par un organisme accrédité par le COFRAC pour 
délivrer une ceriilicstion dans les domaines concernés, soit ;
• Constat do risque d'exposition au plomb (CREP),
• Etat mentionnant fa présence ou Fabsence de matériaux ou produits contenant de 

l'amiante,
• Elal relalif à la présence de termites.
• Diagnostic de performance énergétique (OPE).
• l'état de ‘installation intérieure de gaz
• l’état de l’installation intérieure d'électricité

Notre société a souscrit une assurance dont 1e montent de la garantie est supérieur à 
300 000 € par sinisire et 500 000 € par année (et. article R271-2 du code de la construction 
et de l’habitation).

Nous n'avons aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et è noire 
indépendance avec les propriétaires. leurs mandataires ou toute enireprise pouvant réaliser 
des transactions sur les ouvrages.

Eniin, nous disposons Juno organisation et do moyens appropries :

une équipe de techniciens certifiés.
un pois administratif et logistique,
un service chargé de l’encadrement et de la veille technique et juridique.
des logiciels spécialisés.
des équipements de contrôle réglementaire.

Fait pour servir et valoir ce que de droit

A PARIS, o 08/12/2014.

Emmanuel DE TINGUY
Président
1 N>. rus peut Clemart VAllty ViItscoublay
T*1 :01 40 S3 75 T5

QUALICONSULT 
IMMOBILIER

CJUOCNULT WLdnn -Rca Pann 4m 01743
#r*sf*.12oursaaIPNNILHHL*r le.u. (avtueprj-o10131r 
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OPE* 38 Hua Vienne * Clos Panoran N da mlaaln: 147135

QCS SERVICES

08/12/2014

 - 36 Rue Vivienne - DPESCI 

Diagnostic de performance énergétique 
Une Information au service de la lutte contre l'effet de serre 
(6.3.8 bis) bureaux, services noministraufs, enseignement

N* : 1475V4001270P 36 Rue Vivienne 
Valable Jusqu’au ■ 17/12/2074 
te CM ècheant, nature de (TRP : burenur 
Année de construclon ; Avant 1040

Date 08/12/2014 Date de visite : 0H/12/2014 
Diagnostiqueur : QCS SERVICES - Ronan Havard 
Bât. El 16 rue Galliée 77420 Champs sur Meme 
Numéro certification :CPD12184
Signature

Adresse . 36 rue Vivienne 
7500} PARIS

Propriétaire S
Nom : SCI
Adresse ; 3B Rue du Caire 

75002 Paris

Parue de b Aliment 1er étage 
Sth 506,30 m?
Gestionnaire (s’lya leu)
Ham :
AdesW :

Consommations annuelles d'énergie
Période de relevés de consommations considérée: 2013/2014

Consommations en énergies 
finales

Consommations en energie 
primaire frais annuels d'énergie

Détail énergie en AWNgF Détail p^r usage en hWh£p

Kola, blomasse
Electrichté 87800.0 *Wn£ F 225524,0 *wnE
a»
Autres énergies
Production d’électricité 
à demeure
Abonnements

TOTAL_______________ — 226524,00 kWheP .....-----------------------------------------------------------

Consommations énergétiques (en énergie primaire)
Emissions de onz A effet de serre (GE$)

Can summation estimés : 386.4 IMp/m’an
Ertimation des imislons 1 12,6 kg oaCO2n‘. un

Référence ; DPE - 36 Rue Vivienne - 

Diagnostiqueur ;
QCS SERVICES - Ronan Havard
Bât El 16 rue Galiés 
77420 Champs sur Mama 
tl : 01 64 80 51 94

Propriétaire :
SCI  
38 Rue du Claire 
75002 Paris

sur a base d’estimations A l’immcuble 
AUmen) konema

Brome bngrgivrore

QCS SERVICES, une drvision de QUALICONSULT SECURITE
Agerce de Sena el Mame Pa*C Efe la muta ta son- DatE V 16, rue Gate • 17420 CHASJPS-SUR LWRNE 

Te ‘ 01 6405194. Fm 01 61805204. cnemps qes@mi/cenwt ii
SRIT403200258cms

$A5su Lapldce Jur-ne VRSMHIESATD2 -snrrasim 256 00189 -APC7112* 
$hu Soeal AkanC 1mi—fen“lmon=IaH*RLET-T* 0140831515-/1 €14033 3 

N T4 Iar*==\ElmE l ft w:l A11i8
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N de miselon : 147133DPE-3 Rue Viianne- 

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.a bis) burcaux, services administratifs, enselonement

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de b âtiment) et de ses équipements
Batiment Chauffage et refroldissement Eau chaude sanitaire, ecairage, 

ventilation
Murs : Système de chauftage :
- Hur en plene de Laille Ep 50cm non ksol • Système clectsique avec
- Mar en plerre de taille Ep 30m non olé avec harlage 
parement bois

Système de production d’esu chaude 
sanitaire :

Baton clectrique

Toiture : 5ystéme de refroidissement :
- Palond mnoyen . Pac réversible Masublshl dens

une partle des bureaux

Système d’éclairage :
■ sput dichrolde appique tube 
fluocompadi

Menuiserie* au parols vitrées:
- Fentre baltont Bola double vitoge 4/11/4 avec store au nu Intérieur
■ Fendt harant Bos doubk wirage anno au ou Intérieur
• Fenetre osell-battente PVC double vitage 4/1 14 au nu kuédeur
• Fen.BBL PVC double vitr-(VNT) sir 5mm Sans f em.
- Porte cosque pleine simple en Duls sur LNC

Système da ventilation :
: VMC en pleca humide et local sans 
acces sur T’extérleur, amende d’air par 
infittralfon des fenltres

Plancher bas 1 Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudiares joint ♦
• Handhies mitoyen Non requis

Nombro d occupants : Autres dqulpomonts consommant do Fënergio :

Enerules renouvelables Quantité d’énergic d’originc ... , ,
NEANT rennuvelatle: """EP/ n
Tyhe d’équipaments présents utillsam des èneries renovelotes :-sans objet

Pouruual ua dasnntis
- Pour informe i Aun teataba ou acbetour , 
' Yow compreer mlfrerts locsus entre cus ;

iaardfer ramurclabin
Elles fagurent sut teite page de rnke ipitte, Stukrs sot 
estkneas it qutorees deerge rewnrelape produlle partes

- C Inrder à effecor de DBDDK deeramit “‘atgk ct cminbuer 
$ta s4dactien des éosstont de sor tenet de segre.
heutH at adomps dntmélkue
L tor sommation et euade sut * hate aa fadurat «snarple et det 
relevés de urgtwn d dnergle. L consommation d-Gesustrodult un 
brebu de ansammetan condste. Cer nivesa de conommalnns 
peurent varler de maibre kportinte tvvAmt, an quant ou titkent. 
let éautpements insures et le mcde de veston ei dutsalin adopté 
*if • prlods de meua
(nerale Iinale gt Aneraie rimalre

énulpements iastanes b demeure tz i bument œuà prortré 
immedrz).
Conhmnires

L’energle moule ea lénergi utdlsea dang k oSttient igar, deirtte, 
flou domstius, bo’s, cc) Fow e unpoat, I our tot les estroir, 
Lra vatts, ks socker, ko produke, ci donc dépenser p-s Jburga 
que cle uuilisen e tout • cte.
L’Eerpia prlmak ci k tetal de toutes œs énergies comommée.
Consth utlag s e I tétiustis.i nerale
Le rnsormation dewerg-a ka.b* sa Télkgurtia trgle.ea I 
rHulat de d converin en énerge primare des tonsemmatioes 
Fenergi du bien ndqute.

PPE •38RueVvlsnne -Clos Pantrnina  H* de mission : 147135

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.A bs? bureaux, services aumnistratifs, enselnnement

Consells pour un bon usage

1a gestion des interrterces tonstilue un enjeu caplial dens ce bhdment ; les principaux, ronveils perter sur ta gestinn des 
Interruptions nu ces ralentis des systèmes pour tous les usages (chauflaqe, veorDation, dstlsation, cdairage ou auses).

Kcutlannaiteatrols
Mettre en plore ue plarieticn ènerpézqud zsaptèe s 
Téttksiontm.
Chaultass
• Vénner taongtamTatien hrodomnder jourjout *t trinds 
wr*k-erd.

vêrer k températs ménerre te consione e pénods 
4scrusil iheten pétloie e’mcreion,
• AAgofgris cempes de c-culton de cha. rage . ttcikaseem 
• • regulozien co choullage, trct co açnor des reunces.
Ventilaslon
-Slk bdtwmeck osede vne vectario: mcankqr, • froptanerær 
de manibe h ranke- t I raleet:" rn plilode d’ioccupalion
Envehauueannitaits
Anéter * mnufeseav bendam les prkodes Jioctupatton, 

• Changer La rebloeiteta tradipnnrue 4 prokt de malgjeur.
Confori d’éte
Imallerdes ecurragins nwhée zur tes tendues us ler parov 

vitrées s’d n’en Eiits D3s
frinisgs
Profeerau mrumun cet I eclensge naturd. Evin nstalier Irs 

sabet ar téudon =h trond lo au 4 ces locut sans lenkre.
Remelner les dampes & ceraescence par det Hamoes buse 

consomuuatin,
• mtaler des mbeurs eUn. de üdteceuL de présence, 
norannent darses circutatons et let taoas met
• Opl.mher ke rdcage daI eclaragr avre Pr exemple ine 
earntion avforutii.g des icuaLnuw avtopsyeItë 0e 
rekir
Lnrenuliqur
- oper post I mise en v the nAtmalue des coany cadnaizun 
et Pena te næe Mzonle aénert dea rrans lors d ont i0Bdir*é 
prrzanigéc [ex nawin de récran e nenAus ce wraa),
- Vedter 5 Peatioctin touak des spporus de bureutique 
Jummge-ntat, potlow=ur) en génode venonLt insation 4la rea 
patexerpiej . t consomment bezucoup d’dccuneté en modg 
vol.

opter pa-r t regroupement Ges mayens oimpsskn 
(imprimantes centrantes pat éago), las pelites en primant r 
ndngeli sent tes amsnmmatens.

Sensibitisatton deaoruoants tim nersonnat
*emtolser le verspopeia ko detedon de’urtes «eeu a’e de ls 

ignalor rasidcmert
veder 4o ngtnyage reguter dei Uipes er te fa-inaves, et à leur 

remplacement en Cs dedysfenctanemen
Veer * dieindr reelairage dan tes pieces iocupée, ainst que te mii 

elesoaen quittant k* kacat.
* Senshiue ie uAlttattur erpeti életromeneger e mgllon des 
aprena aprésuroot (boutkes, cafetres), nlgnage réguler des 
irigas, priomté Bus vegareil da tats A cu supériture.

en èté. vuerdes occullatins Ino1, vokca) pour kmcer Ira apport 
sotate dans ts Duttaas bu ies 1alles de Hasse.
fomuldinidis
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 _ N‘de mission: 147135DPE-36 Rue Vilenne-

lsouiigne 
Philippe TROYAUX, 

Directeur Général dLCent, 
atteleque:

L@rt...
Te* -= *---===

CERTIFICAT DE COMPETENCES 
DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER

NCPD12184 Vession0t

Manskurltonm HAVARD

OK

Eat cerollfel sion te rfhresidl dênoumi Mard de 
cartilicntion de personnes LCert pan te nboleution des 
misons auiventes:

Daurdelec:en/2ruuz,dmedenpiradentu/o/T7
Dtagnnat de perteemsnen dnmrgitqua MM MÜMI 
un «et type de ex—M
omeefenamnz,amacepratrsan2nen

en fol de quolce ceudlcates délwé, pour valok et seri a me dedol

EdhlSant-Grégohe
Le0li/20l v
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Facture CBRE
CBRE Global Private Solutions 
145/151, rue de Courcelles 
BP 80450
75824 Paris Cedex 17

Tel : oi .53.64.00.00

N de mandat : 3656

 VIVIENNE 
48BIS RUE DE RIVOLI 
75004 PARIS

Nos références : FRA0000007761/58GC201 36833

Date Facture : 16/12/2015
Date TVA :
Date d'échéance : 16/12/2015

N* facture : 58GC2-15-000142

EUR Code TVA

VPER/36 RUE VIVIENNE 75002 PARIS

Hono Agence Commercialisation
Honorahes de commercahsation. takuis à Fattalre este d-dess

112500.00 FRSTD

Montant H.T. : 112 500,00

Montant TVA. : 22 500,00

Montant TTC. : 135000,00

R.LB. : HSBC, 103 avenue des Champs Elyséas, 75419, Paris Cedex 08, France
Code Banque : 30056 I Clé R. L B. ; 411 N* Compte : 01482179385 I Code Guichet : 00148
Code Swift/Bic : CCFRFRPP J IAN : FR7630055001 480148217938541
Nous vous remercions par avance de bien vouloir mentionner dans votre courrier, sur le talon de votre cheque ou lors du virement, nos références ainsi que le numéro 
de notre facture ____

TVA.

Code TVA Paya

FRSTD FRA
FRSTD

Taux 
20,00%

Net Montant H.T. (EUR) 
11?5QQ,00

Ne TVA CBRE : FR34340482488

Montant TVA (EUR)
22 500.00

Cone lochre e peyutde h lchiencemertonnée d derspt, cans emple pour palemnant scpe. A dilast, despénanksdertardamralunt Lctiosbustairigab nu tou euui otudtlgalcorksminen ar» i, 
L4t Ad Crie de. eomnore. Conknirard • « diemtire de rate L44- du Crie te ee=a, une iems tortten de a C p km de recxern can dus an e • rutadê de pulumnt s ko ti de 
recumremon erpedt, fo miprkinun a c munted trihaire, une kislo complmgrtsire. oonahm. «k grimmigtin orsjuraleans
CBAEGunPrivslScfod"SASmraldr$10127sos-Sogsclal: 145-151 r dr Coats 701T PARD. SREN 140 4n2 4ng - RC Puru : Cude APE am1 Z
Coponknels-Tarmmwrbad#tmscoe-n‘atadmepeafom*PdscP=pmoasrocmkGLN,GmlaRdiTP=4
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N/iE. Etat des risques naturels, miniers et tt.hnologiques 
en oppicotio cos cricio. L125-5etF125- 26 ds code do fenonnement

I. Cel étal. relatif aux obligallons. Ilerdictions, servilude: et prercripliom délinie: vi-a-vis des risques nohek. miniers ou 
lechnologiques concemani Fimmevble. est établl sur la base de» informations mises à diposllion par oneté prêtée kx ai

r 2X06-45-1 du 14 février 21X1 hoiurk 7 juin 2012

informations relotives au bien Immobilier ( bail ou non bli)
2 Adresse commune code poilol

36 rue Vivienne
75002 PARIS 02

: 3, Siluation de Fimmuuble cu regard d’unou plusieurs plom de prévention de ttiques nulurels prévbsibles PPmni Jbrmnuthenilitédoniapeilmatied‘urP?ln prorei ou nan(X,
i Invneunl ast tu dord • périmé re d un rin epplqvé porardelpoon ou [_} MA 1%]
Line utl ml ilué dor ke petnbbu d’i "PAn oppowvi od Ix] mm Q
Les mques notures pl en comple sont :

inondalor Oruslceemded) Mremeridelonoin Avalanche •
- Shehvorosse Cyclone hemorie de nappe L Feux détail

Hume. _j Volcan Auke
t hgphi 5 HocienE do roleonce ie ou iacomt at ot perulla k focoblonte ttvutie ou tgad desreopus pbuncorte

thrmec est concerné podo prerciplorde tovoundaralerglementduoudesPPR nahret
soul let sowain pcth prb roglemani d au dePre nofuren ent el done oui L

? 4. Silunfion de Timmauble au regard d’un plan de prévention de raques minben PPR m]
on uppicolion de ariciU 1745 du nouveaucod met

‘Inmsubleeslsluedomlepeimèsed unPPPminen prir oM| ]
t’imoubk en slus dans le paimete d’un PPR séries appliqué per amicipolle ou]?
4 ‘Immnnuol en iite dons le peimited’unPPR mien approuvé uw

Les mques nalah oris on comple sont ;
Mouvameni de lenoin Autre

tisphudosghesentide tokconce kor rAtonlbkLa! pomntrmit locolentan de Irmenoy ropad do noues po en cori

Limmeuble est concerné pgr des prutlpfom de kovour dans to reglerrant du cude PR rices eu • non L
von mstownustresconporferdglrentduoudePPR mioenontélsiubét oul nan

' $. Situation de Fimmevble au regard dun pion de prévention de thques lochnologles IPPMI
4 "Immaule ti tie dora ta pénétu d’un FPRI preseril et non encore appt * ré ou non [x]

• oui es raves lectloplquet pt on rompis oui Petôlé de y uscripien toni to: à —
Hal thenioup Eal de uprenion tlet toxique | | W»! de projection J 3 indoeiel •
l’imnoutic euilue dom10 plrimbbe U orpolfion uux mover d un FPM I approuvé oui _ non 1*

F i ts te delmena co roteeence ont ou rAwnt éki a! roo land ta kenuntn te romiat ou iorkubdedstre res n compl

t’immovie wt concetné pur des prescriblior de beus dam b reg’M du PU des PeR1 ou •
dev.marrousprescalsporlrgomentducdasPPALentélemoees

• 6. Shuation de r’immeuble ou regard du zonage réglementaire pour la prhe en comple de là shmiclié
en oppication det orici: » 5634 ciD5638- du codo do Fonvironnemerd

lois__  moyenne modérée foie
“krmut ust aloé dom uno commune du umcito Zone 5 j tone 4 | zone l i tone 2

nong
nani J

wes labta
Zane I

7 . Information relalive aux iinhtes Indemnies par Fosswance sulle à unecalostrophe noturelle. minlere ou technologique 
en sppicutlor de rarte L 25-3 IM) diCode de femunemant
L’information est menioniee tom i cole cunrnfgce coridiani h éckaton do ta vente oui] 1 non ix 

à fAUlSW

$. Vendeur - Mtew Nompénom 

t. Acqufreu-Locolike Nomprénan

10. Dale
- “Jun XHpetuAt BlullO 

36SCI

1/10/201

h the k 4 a

Allcl 125-5 (Y) Cu Ee09 4 - thyPmsieit
, bul FR ■ ). imike

au j’u-- Ur unialds AM *H vxlrar**b) kcdim.

Qui doit et com nt remplir l'état des risques naturels et technologiques ?
Lasde itatte wemudinimmble u enneete 1ul tpudo..mtut 2e nt .Vf ft rotarealien : u tmrentatattu: 

a azturenn) tie i romess ce vonto cu te Foçti fanhant ou ertatard io -d '« ti i Eeniimater Li u noi “h

Quelles sont ict personner concrmees ?
’ Au leiia des erriielat L 125-5 et 2 126-33 u 27 du Code de J les ocquereur ou locolcis de blen immoblfor, d» toute
ntkute, dolent *e itonsi pai b vendeur au b Rue, qu U stre ou non Hun Pol*kpnnel du i Immotier. d* Ë#rlulençr dv» 
Hqumt aux quel» ce bien ur «arasé.
Un efol des risoper i snde * ls Infernalicnt tanerlet par + Prétel da neponerent 2: ne c i -mn at es slee le hi it ► 
ateenonnere dal1lpeth cinial da ketondett deluësçr-ali) | abut etal tuM -1 tle-t-mgad, tleh m*4
de -ento eu de rocis weanantcu comlb:ant ta verte du en Nen imble: ou i za Ehi c iton cat _________________________________________________

Quand?
* Celte obligation d inlormalion s’upplqus dan éhqcune dut communes dont ta Id» an antha Pu b Piéle! du dépodemenf. pour las 
bien immoben but ou non buits uloet ;
1 in: b [-nmei- e‘r-ill. au» danet mte pex un rion te prown ! i rms fques tch*-y‘sue-s nyant fall Fhen frm 
oppoto soo Do ta Prlel

? ms ute mite eax >h eux ntEimti plt in plin d: pe-ver "h Je; ; n sfuch iaJ -1ks tprovl put ‘u I itfel : i
sanane: dapoutem ont ot iendeevmmmaieenl cuportt; wn appeclion ds soue de Tomwtenei-nl ialCh 1.55221 
—domtbr-nmermil aluti rizn k- -nfe tt AEbez44t j in te tir Des men 2us I 1*4 le H *-1 ions ov*. w pear ; • 
ieventon det dquet noturd s nestris resot; pn e P ufel
4. tion un dn ionesG: st Kiîû 2 3. J c 5mmdcpndesrea Is ‘Icl R'3-d «D9:1 H । Jutole d: "-nretstmenrent
NB io toire ton itrmocthtor i oppiuue a Irta cw tuolin ittr-ludte ou colct-a o leur ivyin porrle eu emeral ce 
mtoret-: tonharh opparter 3i & un rramre c mngeitrlae ou à ine m2ni au. von

Qu contvHer los documents dé reference ? ' 13-9
• Pot ; hjui- corurnl cenc uia. k- adlat du Ap-nermnt utele

ko ata de. risques rates provkities ? de: ispuet lechrpbploves h Jehar en crzO’e
I hto d 3 x WOrs auetuts k sonki cu k* Lxflut i -ul w 1&"ter

* L mute prr-lacicin! mprte -Aumate. JX4 c1 1qun fomn ne c mCetPEt
i un w. rsuueus exat: deta-uiant: pormtettont da dulipite: lez anes do u canzrene ospouste e. temmspm on: omple .
7 uno frhe p-xmalar. du rit-htt ta upature ol.tlam W me: an au r tire i vilentl do: dquestlam chatur-dninetcipnmet-t 
deensies ro ta mon te-ntien des fguet notecn ru iecnnorjat û: ui sfune es tpres 50 Jnoale 2 3 4 ou S
* 4+ rbltl aies trot Sa i cate numir de choque commune intoronn ut ni ch-imt" cepelemer en re: dores
* L uréla es cillichu cam an n ices th celtOl. zine ; t put-to of roc J ti ; ( tus umrnstat d i Esat dui.. 4- chxatenHl
* Un n-1 de obicot an dp rmele esl inisere. can. en mred ;t hre on .t ta dençalement
• 1er erté: 1001 rrd b ru
• ir tel oiliet eu wgjuu-t d un ssielé pe’-keul terd at I itmedratenuira oppont 4M terlasedatesets Jut pcin ne 
tes moto: ratren tevwae , ou opprourant un nian • pevseron esmuar nalue" Ee-ti eu HO pxin dy p évent. 
Earpues ir- “Me";mjstues, ce npposonl k trs m d un-t faipl tn:

kuue det Inicsmtom tv-olGl reer w & tnmawonce d raltt —rmeller/ Te n Fur foprregto —t • wr. e1 
<11 b nal zit >J 1u m’ercile dtsmgue tiejuel « lire c »: ue loot ce ; xle d a t. x imne Lizint otael j un de ce-pl i 
* to! to. nenn merlicenut- te M peuent ene comsdleren maie dusermminot -cemnée: a nv a b rdtoctire nldia 
*a p Vjr utt th) clpoite-teen r «i =l- tu Fan n - tti- X an kpnlle- en irs peuwnin: re thenlemeul tonsllr 
Inferner o uitlir du de do U n electre deponenen.:.

Qui elabiitFelot das risquas ?
• Leht 55% tates cd 0:34 Ort wrGtTN) t-y 93 ttc c- ta DAWET M 0 4 WecrI G*Le । tI dltl F-o22254ei qm MEUS
ta «unie o i Lx cîc du zien
* "n» -fol dot he stabl rncara de m2; un-^ii t ckal de comlanp du roui trpo ce eenant rie Iothec d= ta uedasten H49 
une -anle en farl fut» 4 achévRWenl, da ta ponee de venir - do nol Mauant ; J cslalgni ki venh d ban umrmcbits 
auqyolins ar.ore
* Ioft ukiLl not tar 13tali da ki chise the con’tar ut ton ewntuto reconduction En -u% } Lohcpmon. HeM 1xAra à ci, := 
cgnaie ras dh xrDM*n*e cumles inue le case crran d es n: ! 4433,* wncus: unearréedlleedundpseehcstiut

Quelles informuticns clolvenligarer ?
• ëttil th- nivqut ; tAntone + Suraare el ta: nuqups nottee t cu tecanckuses 11* an GXle C : At T i D-ire de Faeyeril aie» 
quinuek r ten es evpMe Cel clot e1 natompagre des ern des docymenis de retbienco permettutt de Ecouer ta Bc1 
igsdde<4i for-5

Commeni templiTelal derilsques?
’ n 7 de rester a Dn P Ir.ACttor SNsTalt 'Jan; Itrit FdlestCFIl ul U2 fer decunmr.t — dleience: 42 . 
rennleec* p ions -te rérentn. Et EF5 mptp Irtpas fi <prr ** koal

alion dWotmolfon su» un dommage consecull a ne colastophe naluralle oulechnol
Dars ta o' w la comnh, d Iot "ocl d'Un ou plugeun crelet de rçenmoninse de Fétl de cikoche r.Cm

nirlesyqjue 11 u lu tun ti lu I FOLHl P'tisdkota" 3 patciFee IEMeert d Jrlr il unt -ectu jnd 1a I
Z1ts tieMs «t doI h c ETf59 nane. Cens JCAMaicf ne P7 r oErul a’un inipaa peu —lef 

La conervallan de "'ial dat risque
• in enden ou t- LXCE4 dat corur, LFA ne (9 ; elat El 121" daté 2 -Le 5t ICCtL Tu ta "ar Pou d'- c* 
ileese de rotnet qu il a dé 10 mi kay de h srnoite du coni at ir van'e cu dy tsldon! nest te tereosnle

pour en savoir plus, consultez www.pilm.nel
sm'ere d » ccole el du derepennl uuhbl • 20, dsanus de Sége 74 302 FA Pis ü? th-sesdad { 42 1“ 17i

http://www.pilm.nel


TSNOLLVONONNI SIVd

tas415sVa

saxauuy



MAIRIE PE PARIS • r "Direction de l’Urbanisme
.Sous Direction de l’Action Foncière - Service Topographie et Documentation Foncière

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 
MUTATION D'UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON ETAT

Service Topographie et Documentation Fondàte - bureau 1049 -17 boulevani Morfond - 75191 Paris Codex 04 - fax. 0142 76 24 09

Attention SI uns modificabon de l'mmeuble faisant l’objet de la mutation est envisagée, il convent alors de demander un certificat d'urbanisme

DEMANDE
SITUATION :

N' 36 VIVIENNE

Référence cadastrale

PARIS Arr,

REPONSE
Cette réponse est délivrée graluitement par la Mairie de Paris Elle fail état des renseignemenis connus a ce jour Elle constlue un simple document d’informalion et 
ne peut en aucun cas être considérée comme une autorisation administrative quelconque ni un certifcat durbanisme. Par ailleurs st'e ne saurait engager la 
responsabilité de la ville dans le cas de l'application de l’article L-125-S du Code de l'Environnement (Risques majeurs)

ADRESSES :

(La situation de l'immeuble par rapport à l'alignement est donnée à litre de simple indication. Elle ne préjuge pas d une application plus précise de "alignerenl 
considéré)

Adresse complète de la parcelle

Arrondissement : 02e An

Alignement

011 - 013 GALERIE FEYDEAU
021 - 023 GALERIE FEYDEAU
030 GALERIE FEYDEAU
009-015 GALERIE MONTMARTRE
006 • 008 GALERIE MONTMARTRE
016 - 022 GALERIE MONTMARTRE
030 GALERIE MONTMARTRE
021 - 023 GALERIE SAINT-MARC
022 GALERIE SAINT-MARC
026 - 028 GALERIE SAINT-MARC
001 GALERIE DES VARIETES
007 GALERIE DES VARIETES
011 GALERIE DES VARIETES
015 • 019 GALERIE DES VARIETES
023 GALERIE DES VARIETES
002 - 004 GALERIE DES VARIETES
018 - 022 GALERIE DES VARIETES
017 - 027 PASSAGE DES PANORAMAS
039 - 043 PASSAGE DES PANORAMAS
047 - 049 PASSAGE DES PANORAMAS 
018 PASSAGE DES PANORAMAS
022 - 024 PASSAGE DES PANORAMAS 
040 - 042 PASSAGE DES PANORAMAS
048 PASSAGE DES PANORAMAS
151 RUE MONTMARTRE
034 - 0380 RUE VIVIENNE
017 GALERIE SAINT-MARC
020 GALERIE SAINT-MARC
021 GALERIE DES VARIETES

Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Vole privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officie) 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Voie privée dépourvue de tout alignement officiel 
Limite de fait conservé
Limite de fait conservé 
Limite de fait conservé 
Limite de fait conservé 
Limite de fait conservé

NOTA :
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DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) : NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME :

(Avant toute mutation d’un bien soumis au droit de préemption, e propriétaire 
devra faire une déclaration dintention d’aliéner comportant l’indication du prix 
at es conditions de la vente projetée )

0 DPU'simple* □ DPU "renforcé"

0 Plan Local d’Urbanisme de Paris

□ Secteur Sauvegardé

□ Secteur du Sénat

Si le propriétaire est une SCI qui vend ta majorité de ses parts, te DPUR 
s'applique conformément à l’aricie L211-4d du Code de "‘Urbanisme

ZONE:

0 Zone Urbaine Générale

□ Zone Urbaine Verte

□ Zone Naturelle et Forestière

□ Zone Urbaine de Grands Services Urbains

Destination : Secteur de protect, de l’habitation

Secteur Particulier ; Néant

NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE :

0 MONUMENT HISTORIQUE

0 inscrit

□ classé

0 Périmètre de site :

0 inscrit

□ classé

□ Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) 

Zonage

Cote des plus hautes eaux connues ;

Secteur Stratégique :

0 Périmètre de protection de MONUMENTS HISTORIQUES

□ Zones d’ANCIENNES CARRIERES

□ Zone de RISQUES NATURELS (Gypse anteludien)

□ Servitude d'alignement

OPERATIONS CONCERNANT L’IMMEUBLE :

□ Emplacement réservé pour logement social O Emplacement réservé pour localisation 
d'équipement, ouvrage, espace vert public ou 
installation d’intérêt général à réaliser

Rénovation urbaine

□ Emplacement réservé pour espace vert public • Emplacement réservé pour élargissement de O Restauration immobilière
au bénéfice de la Ville voirie

□ Emplacement réservé pour équipement • Résorption de l'habitat insalubre 
public, ouvrage public ou installation d'intérêt
général

DISPOSITIONS DIVERSES :

□ Déclaration d'utilité publique (D.U.P.)

□ Protection de l’artisanat et de l'industrie S Zone de délicit en logement social

□ Périmètre d'aménagement global

T Protection du commerce et de l'artisanat : Protection simple

PROTECTION DES FORMES URBAINES ET DU 
PATRIMOINE ARCHITECTURAL :
□ Bâtiment protégé ou parcelle comportant un ou des bâtiments 

protégés
□ Elément particulier protégé

□ Parcelle signalée pour son intérêt patrimonial, culturel ou 
paysager

AMENAGEMENT ET TRAITEMENT DES VOIES ET 
DES ESPACES RESERVES A LA CIRCULATION :
0 Aménagement plétonier

□ Emprise de construction basse en bordure de voie

□ Voie à conserver, créer ou modifier

□ Liaison piétonière à conserver, créer au modifier

0 Passage piétonier sous porche à conserver

El Travaux, interdiction d'habiter ou cessation 
définitive de l’occupation aux fins d'habitation 
d'un ou plusieurs lots

0 Zone de surveillance et de lutte contre les 
termites

0 Zone à risque d'exposition au plomb

PROTECTION ET VEGETALISATION DES ESPACES 
LIBRES:

□ Espace boisé classé

□ Mise en valeur du végétal 

0 Renforcement du végétal

• Espace vert protégé 

El Espace libre protégé 

□ Espace libre à végétaliser 

□ Espace à libérer

SERVITUDES DIVERSES :

noliceRu_15062

/06/2015

□ Plan d'exposition au bruit de l'héliport

E DE PARIS



MAIRIE DE PARIS 1 Direction de la voirie et des déplacements 
Inspection générale des carrières

1
3 avenue du colonel Henri Roi-Tanguy. 75014 PARIS

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SUR LES CARRIÈRES

PARTIE À REMPLIR PAR LE DEMANDEUR

Date de la demande : 

25/06/2015

(Etablir une demande de renseignement par propriété) 
Joindre impérativement un plan de situation (ne pas agrafer) 

♦ un plan parcellaire

Références : 680311

715101012
And. Sect Cadasl.

PARIS

0 | 6 | 3
Parcelle

Adresse : 36 RUE VIVIENNE_______________________________________________________________________________________

Complément d'adresse : ______________________________________________________________________________________________

s renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. N est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art. 552 du Code
•civil).
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l'état des risques naturels et technologiques en application des articles L125-5 et R 125-26 
du Code de l'Environnement
SOUS RÉSERVE DE VÉRIFICATION PAR TOUS LES MOYENS APPROPRIÉS, LA SITUATION DE LA PROPRIÉTÉ EST LA SUIVANTE :

r Par rapport aux zones de carrières connues :

S en dehors □ en zone de carrière (1) □ possibilité de remblais dus à d’anciennes sablières, 
glaisières, ou a du nivellement^)

2° Particularités du sous-sol :

T : en totalité, Pa ; en partie, Pr : à proximité

T Pa Fr T Pa Pr
ancienne carrière de calcaire grossier souterraine □ □ □ ancienne carrière de gypse souterraine □ □ □
ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert □ □ □ ancienne carrière de gypse à ciel ouvert □ □ □
ancienne carrière de craie □ □ □ ancienne sablière □ □ □
ancienne glaisiér □ □ □ Autre : null □ □ □
3° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété :

Pa Pa
/ Aucun (ou non communiqués à l'IGC) • Consolidations souterraines en carrière par piliers □
•] Fondations superficielles armées □ □ Consolidations souterraines par injection □

• Fondations profondes prenant appui sur le sol de fa O • Remblaiement de la carrière □
Carrière O à ciel ouvert • souterraine • Autre :nul! □

Pa : en partie

4° Terrain exposé à un risque naturel : possibilité de dissolution du gypse antéludien ;

("propriété incluse dans la zone délimitée

O Paris par arrêté interpréfectoral du 25 février 1977 0 Zone étendue au périmètre défini par l’arrêté actuel

"Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le cas 
d’une demande d'autorisation de bâtir

L'Inspection générale des carrières ne donnant aucun 
renseignement par téléphone, un bureau d’accueil est ouvert pour 
toute précision orale les lundi, mercredi et vendredi mutin de 9 h à 
12 h.

Paris,le: 25/06/2015

3 avenue du Colonel Henri Roi-Tanguy 
75014 PARIS

DOCUMENT DÉLIVRÉ GRATUITEMENT PAR L’ADMINISTRATION



Département
PARIS CENTRE

Commune
PARIS 02

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

PLAN DE SITUATION

Le plan visualisé sur cet extrait est gèré 
par le centre des impôts foncier suivant 
PARIS - POLE TOPOGRAPHIQUE 
6 rue Paganini 75972 
75972 PARIS Cedex 20 
tél 01 53 27 42 90 -fax 01 53 27 42 70 
pole topographique paris@dgfip fiances 
gouvirSection AG

Feuille 000 AG 01

Écheile d’origine 1/500
Echelle d’édition 1/1000

Dated’édition 25/06/2015
(fuseau horaire de Pans)

Coordonnées en projection RGF93CC49 
©2014 Ministère des Finences et des 
Comptes publics

Cet extrait de plan vous— est délivré par

cadest gouv fr



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance du SPDC

Tél : 0 810 007 830

(prix d'un appel local à partir d’un paste fixe) 

du lundi au vendredi

dS8h00 à 18h00

Courriel : esi.orleans.ACispdc@dgfip.finances.gouv.fr

N° de dossier

Liberir * Egulité *Frusermité
RÉruBUQUE FRANÇAISE

Extrait cadastral modèle 1 

conforme à la documentation cadastrale à la date du 25/06/2015 
validité six mois à partir de cette date

Extrait confectionné par l’office SCP François CARRE

SF1502312681

DESIGNATION DES PROPRIETES
Departement ; 075 Commune ; 102 PARIS 02

Section N’ plan PDL N* du lot Quote-part Contenance g Désignation nouvelle

Adresse cadastrale «
E N' de DA Section n* plan Contenance

AG 0063

11 GAL FEYDEAU

Oha33a15ca

AG 0063 001 244 1935/ 25900

AG 0063 001 245 45/ 25900

OBSERVATIONS OU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art 21 et 30
Page 1 sur 1

MINISTÈRE DES FINANCES 

ET DES COMPTES PUBLICS

mailto:esi.orleans.ACispdc@dgfip.finances.gouv.fr
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Préfecture de Police
Vous dies in A ECue > Demarches 3 Particular * Pent beumentae et sacunte de rebitel 3 Pen basmantaire * Fans IMPAIMER A+ A- A

PARTICUUER PÉRIL BÂTIMENTAIRE À PARIS CONTACT

205
DOCUMENTS DTDENTITÉ ET 
M VOYAGE

PEAML M CONDUIRE ET 
PAPIERS DU VÉHICULE

1 - Dedenchemeni de procidurs de pen i Parts
2 - Ulls des immeublas déclaros en peni

REHBORTISANTS 
ÉTRANGERS

AUTRES DÉMARCHE»

PERA BATMENTAIRE ET 
SÈCURITE DELHABITAT

Rôl ot missions dos 
services de le préfecture do 
polie®
Péril bitimentaire A Part» 
Sécurllé de» immeubles 
T’habitalion en matière 

d’équlpements communs 

Prévention des imaalestions 
onyeurbonies à Porta 
toeulubrité ut vatumisme

MJ ISA NC ÉS

Modifié le 20/05/201 5

RÉGLA MARON»

(Ceite irste ast actuaksde systémanquament par la Ptàfeatrt de Potc aprs ia oose de fout nouvel 
andi de soni)

DÉCLENCHEMENT OE PROCÉDURE DE PÉRIL À PARIS

Toule personne physique ou morale (localaire copropataire syndic. liera ! peut envoyer un 
signstement éot à la préfecture de police en cas de désordre structurel apparu dans un immeuble 
pension quelque sort son type doccupation) pouvant constituer une situalion disécunté pour les 
usagers de cet mmeuble ou des immeubles voisins ou pour les usagers de la voie publique
Certains critères peuvent permettre de caractériser le péril d un immeuble, perm lesquels

effondrement de planchers, d escaliers
effondrement de balcons, ibie, facade
croies de pens

Attention : la procédure de pënl s’applque nus immeubles au regard de kur solidilé et non au 
regard de leur état ou condition doccupalion dont les désordres sont traités au tire de is procédure 
dinsalubnté

Prifectur de palice
Direction des transports et de a 
protection du public
Sous-direction de a sécumé du 
public
Bu eau de ta Mount* de l habitat 
12. quai de Gesvret
75 195 Pens cedar 04

THléphans :
01 49 98 34 67

du lundi su vendredi de ainod a 
12n0o et de 13130 a 10n30

Télécopie :
01 49 98 37 71

Eeriver-nous

La bureau de la ncunté de 
Fhabim vous accueille sur 
rander-vous
du lundi lu vendredi de @h30a 
12helde14hà16h3C

Pou toule rédanebon 1 remarque 
sur Taccuel téléphonique 
diflicutés de compréhension de» 
courier délais de réponse ee), 
an voyez un cDuTet ou un mil au 
bureau de la sécunte de habitat

A Parts. le bureau de le securite de mhebitet ipreferiure de police) est le service qu est compélant 
pour mettre en œuvre le poice des édifices mensçam de tomber en ruine
Quand wat envlesgés l’iniervention administralive ?
H y a 2 types de signalement

Coumert de personnes physqus ou morde» Iraramys au servit® campéiem de le Pretectum de 
PcMca le Bureau de .a mécuztié de hatitat
Appel thphonique da la Bngade des 5apdur Pompiers de Pas au Bureau de leskcunté de I Iebtat 
ou a la permanence du eatanet du Préfet de Polco dans le cas de danger immachiu, Byantnécesaté 
leur interventen dumence

PREFECTURE 
LABELLISEE

QUALIPREF 2
Demache qualité

Seen l'état de ruine du bâtiment, mur ou édifice le Prélat de Pelice déclenche une procédure de péri 
ordnar (ou emminer) mais peut aussi prendre des mesures de sécmé provsowes dans le cadre de 
ses pouvoir» généreux

Procédure pour un « péril ordinaire ■

A la réceplion d’un signalement évoquam un désordre structurel pouvant entrainer un nsque pour la 
sécurté des occupants dun immeublo et/ou des usagers de a vo publique un architecte de 
sécunté de la prélecture de police se rend sur place pour vérifier a nature de ce désordre et le risque 
encouru Sit est constale une situalion de péril une mise en demeure de réaliser les travaux 
nécessaires à u conjuration (dêfiniivel est adressés au proprétgire onique de Tameubls ou au 
syndic chargé de le gestion de cet immeuble en 1ant que reprsenart des copropnétares concernés 
En cas d’inaction de la pen des propnélaes concernés et après une procédure contradictoire e 
Préfet de Police peut, sur la base de l’arele LSI 1-2 du code de a construction et de Thabtaton, 
prendre un arréle do peni dans loque est indiqué le délai fixé aux propriétaires concernés peur 
réaliser les travaux demandés A issue de ce délai et on cas d inact on pro ongée des propnétaires 
le Préfet de Police peut faire procéder à rexecution d office des travaux demandés en beu et paca 
des propnétaires défaisant» Une procédure de recouvrement des frais engagés est effeclube auprès 
des propnétaires concerné» par voie fiscale
L ensemble de» loyers de la copropriété (hors therges locarves) sont suspendus pendant • durée de 
validité de farrélé de pént
Lorsque is danger es! Ires grave le préfet de police ordonne en urgence des mesures provisoires 4 
s agit alors dun arrêté de péril imminent (API K et non ordnaire

Procédure en ces de « danger grave et immédiat »

En cas de < danger grave et immédiat » dam la cadre des pouvnirs généreux du Préfet de Police un 
architecte de sécurité peut demander aux differentes entreprises Ies comtracluellemart à ta 
Préfecture de Pclice d’effectuer dos mesures provisoires rendues nécessaires pour la sécunté 
immedale dos occupants etcu dos usagers (ex pose d’étaiemeni ou de filets de protection) II peut 
également proposer : évacuation des occupants pour leur sécurité et in prise d’un prrété d interdiction 
à raccès M à s occupai ton dont le pénmétre daction poul être un ou plusieurs logemenis une partie 
du T’ansemble d un bâtiment etou d un ensemble mmobiker.

Rappel de» textes réglementaires :

1« La police admirstrative sur les balimenis menacant ruing est fondee sur Ies anicies L 511-1 el 

1 sur 4 14060150042
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suwart du code do la consiruciion et de hebilaticn
Celte police muncpale est exercée à Paris par la Préfet de Police. en appicalion de farété des 
consuls du 12 messidor an VIll

2 * En cas de danger grave et immédst, le Prêtai de Police sp eu ure de ses powoits. généraux, en application 
de radicle L 2512-13 du code général des m illactilés locnlet et peut prendra alors des mesures de conicriaton 
Ou d’èvscuston

A qui t’adresser

Face a une situation d'urgence (telle qu’un effondrement as plancher ou d’escaler la chute 
délémenis de balcons ou de coruiches sur la chaussée. etc ). vous devez conlacter la brigade de 
sapours-pompers de Pans en composant le 18 (du 112) sur votre téléphone Celle-ci. au vu des 
désordres poivra demander si nécesseire eniervention de Farchitacie do shcunté d’asirente

CHU les autre» cas pour tout signalamem concemam un diserdre lé A la dégradabon d’un batiment ou d’un 
logament (taie que rappantan do fosures, des marches manquantes à un escalier etc 1 vous devez odresser 
ou burgau de la scunté de Ifubitatde la préfecture de police un courrier per vote postele. par télécopie ou par 
messegmne Pour cola, yout pouver utliser le formutare de signalement d joat Vous ovez également 
posnblté de vous déplacer au bureau de la sécunté de i habitat pour déposer votre signalement.

# Formulawe. 0e signalement

Tout signalement doit impérativement comporter l’adrasse exacle de rimmeuble en indiquant si y a 
lieu son code d'accès. et apporter des précisions quant à la nature et à a localisation des désordres 
structurels affectent le bèliment
Suite de la démarche administrative : Le bureau de la sécumé de Thebilat accuse réception de 
votre signalement pouvant relever de le police des édifices menaçant mina sous té jours ouvrés et 
vous informe des conclusions émises par un erchtecie de sécunté de la préfecture de police dans tri 
délai mexmal de 3 mois (*)

f> Les délais » calculés en jours calendares Y campas les WMA-and et tours finis) ils ne comprennent 
pas les delais d'envoi postal

USTE DES IMMEUBLES DÉCLARÉS EH PÉRIL

1er arrondissement

A doua ArréU de péHI Arreté imminent Ardté an sëcurtté
37 nie Sani Dams 5e

2 8/092014

2e arrondissement

Adresse 1 Arrêté de péril Arrête Imminent Arrété an sécurité

3e arrondisesment

Adresse Arrêté do Péril Arrité Imminant Arrêté en sécurité

4e arrondissement

Adresse Arrüté de péril Arrêté Imminent Arrêté en sécurité
4 fat bondevard Mortand a

— 19/05/2014

Sa arrondissement

Adresse Arvütë de péril Arrêté Imminent Arété an sécurité
10 ma Laplace 2

" 30/03/2009 per
va
T 30/01/2009 socinté

Sa arrondissement

Adresse Arret de péril 1 Arété imminent Arrêté en séeurté

Ta arrondissement

Adresse Arrêté de péril Arrêté imminent Arrêté en securtte j
6e rue Saint Dominique

= 10/02/2012

8e arrondis cement

adreise Arrêté de péril Arrêté imminent Arrêté en sécurité

L-------------------------..---------------------------------------- 1-----------------------------  _ -

8e errondissemeni

Adresse Arrité de peril Arrêté imminent Arrêta en sécurité
76 rue de Provence =

3 15/10/2007

10e arrondissement

Adresse Arrêté de 
péril

Arrêté 
Imminent

Arrêté " *snet

208 fue du Faubourg Sant-Dams T 30/012013
C2/07/2008. SM mite

! sur 4 56 1 5 09-5R
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50 boulevard de Strasbourg / 27 
passage du Déair

=
1507/2010

171 boulevard, de U vinene 2
" 29/04/2013 
T*
2 3009/2014 
pdnl

29 bouleverd de te Valette a.
" 05/09/2014

S? me du Fuubour du Temple a
" 07/11/2014

11e arrondissement

| Adresse ‘ Arhu de péril | Arrité Imminent Arraté an ncurté

12e arrondisament

Adreine I Arrité de përii Arrité imminent Arrüté en adeurite I
I 26 bouleverd de Reully

! 5 10/04/2014 | |

13e arrondissoment

Adrouse Arëté de péril Arrété imminent Arreté en sécurité
eTmuedePatoy =

" 05/082013

14e arrondlasement

Anété de péril Arrété imminent Arreté on ndcurité
2 rue Jolivel 18 rue de a Gsité 5

21/05,2013
59 rue Frodvauz . 2rueFemal a

I 0712/2014 pen

1Se arrondissement

Adroaso Arrité de Mill Arroté Imminent Arrété an sécurité
39 rue Madamoisele —

’ QS/0$/2014

11 arrondissement

Adresso Arrité do péri Arrité Imminent Arrêté en sécumé

17a arrondissement

•Mau •nM* de Arrôté imminent Arrité en sécurité
45 rue Davy ==

2 18/00/2007
5 rue Berzélius as

T 08/00/2009
6 rut Lentiez a

7 07/10/2011
5 passage Sunt Michel t

* 1301/20 H

18e arrondissement

Adrame Arité de 
péri

Arrété 
kninent

Arrdte en 
sécurité

32-32 tas tue de* Trois Frères
29 rue Berthe ■ 3 rue Dreyer

s*
* 22/10/2004

32-32 bs rue de* Trois Fréres -1 rue 
Grever

=
7 03/04/2012

92 bouleverd de la chapelle a
” DOOM2014

a
7 11/08/2014

2 ms fus Buzelin me
7 11/2014

2 passage Champonnet s
7 02012015

t9e arrondlasement

Adresee Arrité de paru Arrete imminent «Ml* an adcurité
17rueEellot 211/2005
70 nie George, Lardennoi =

* 14/03/2006 ■. _
finie de Meau, • 23/03/2012

=
* 23012012

62 rue de Mesur 5
7 28/10/2014

■

7 passage Desgrais «À
* 11/12/2013

20 rua Fexsart =
" 07/1172014

Me arrondissement

idresse Arrto de 
aii

Arrité 
imminent

arreté en 
uécurité

1 Villa de rErmitnge =
7 17/02/2008

87 rue de Begnoist 4
* 18/04/2009

t sur 4 5.615 n0-5R
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Grue de Sunnein 2
— 24/08/2010

5rueHoutut XX
T 12/08/2011

38 me da Belleville a
. 21/02/2012

57 rue de Mérximontant
F 14705/2012

49-49 bis rue Plnchel,
" 22/08/2012

37 tue de te Cour dos Noves / 76 rus du 
Praines

F
? 19/01/2015

1 ctird 4mAMl < no-40
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DIAGNOSTICS
IMMOBILIERS CADIC

Rapport de l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment

Numéro de dossier : 15/1MO/CCOS0992/A
Norme méthodologique employée : AFNOR NF P 03-201 

Date du repérage : 28/10/2015
Heure d'arrivée : 11 h.30

Durée du repéra pe : OlhOO

A. - Désignation du ou des bâtiments__________________________________
iMUntian du ou des Dtients :
Département :......................Pert*
Adresse :........... ............36 mue Vivlene
Commune :....................... 75002 PARIS 01

Désignation, et situation du ou des lois de cproprété :
1er Droite lot numéro Non communiqué.

Périmètre de repérage :....
Situstion du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en applkcatin de l’artide 1 133-5 du CCH

B. - Désignation du client
Désignation du oient.

Nom et prénom ............... _... SCI 
Adresse ......... ............ 38 rua du Caire 75002 PARIS 02
SI le Oient n ea pis le donneur d'ordre ;
Qualité du donneur d’ordre tux rMruiKm « notfrenel;

Propriétaire
Nom et prénom : ............SCI
Adresse ................. ........38 rue du Caire

75001 PARIS 02

c. - Désignation de l’opérateur de diagnostic
Identité de Fopérateur de dUgoestlc.
Nom et prénom:—....... -......... ....... ..........CHIERE Jean Louis
Raison sociale et nom de l’entreprise .. .  CADIC
Adresse.... -...........-.................... ............. 17 Bis Av Ernest Renan

95110 SAINT GRATIEN
Numéro SIRET :................................     .51955971000016
Désination dn ta compagnie d'assurance 1... ALLIANZ
Numéro de police et date de validité :......54862353 / 01/01/2016

: Certification da compétence DT2217 délivrée par : DEKRA CertKlcMlan. le 07/05/2013

CAOK 117 btavÉmes Nenan 95710 SAINT GRATEN i ta : muasrm-ru 0139947743 
NSIER 51955971, Compagnie dBduand AUuKt n‘ 5491253

1/0 
lpporidu 
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Etat relatif à la présence de termites no 15/IMO/CLOS0992/A Teemie

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées : 
Entrée, Bureau 9,
Bureau 1, 
Bureau 2, 
Bureau 3,
Bureau 4,

Couloir,
Dégagement 1, 
Dégagement 2, 
Tollettes,

Bureau S, Escaller,
Bureau 6, 
Bureau 7, 
Bureau S,

Palier, 
Hammam, 
Local technique. 
Réserve

CAK| iriûAvEmMRMMVllMlAVrrCUtlCHpM. 096451243 ru 019147743
HSIREN 51955971 ( Compagnle Tasnsanee AllOAN n‘$4862353

Batiments et parties de
*1., - ,1 - tiia Ht “-TTPIT MIe— h*np

Ouvrages, parties d’eurrages 
ot ohemserts oxemines (2) Ksolute de dtagaeaile dialersten (3)

Entrée Sol • Parquet et Moquette 
collée Absence d’indices d’inf estation de termites

Entrée Hur - FiMre «t Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Entrée Plaland - PiBure et Peinture Absence d'indices d’infestation de termites
Enurée Plinthes - Bois et Pelmture. Absence d'indices d’infestation de termites
Entrée Fenêtre 1 - Bois et Peinture Absence d’Indices d’infestation de termites
Entre Porte L • Bois et Peinture Absenœe d'indices dinfestation de termites
Bureau 1 Sol - Parquet Absence d’indices d’infestation de termites
Bureau 1 Mur * Plâtre « Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Bureau 1 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d’indices d’infesiation de termites
Bureau 1 Plinthes • Bots et Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Bureau 1 Fenêtre 1 - Bols et Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Bureau 1 Porte 1 • Bols et Peinture Absence d'indices d’infestation de termites
Bureau 2 Sol - Parquet Absence d’indkes d’infestation de termites
Bureau 2 Mur - Filtre et Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Bureau 2 PAfond ■ Piètre et Peinture Absence d'Indices d’infestation de termites
Bureau 2 Plinthes - Bois et Peinture. Absence d'Indices dinfestation de termites
Bureau 2 Fenêtre 1 - Bots et Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Bureau 2 Porte 1 * Bois et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites
Bureau 3 Sol - Pamuet Absence d’indices dinfestation de termites
Bureau 3 Hur • PUtre et Peinture Absence d'Indices d'infestation de termites
Bureau 3 Pafand - Piètre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Bureau 3 plinthes • Bols et Peinture Absence d'Indices d’infestaton de terules
Bureau 3 Fenêtre 1 Bois et Peinture Absence d'indices d’infestation de termles
Bureau 3 Porte 1 - Bots et Peinture Absence d'indices d’infestation de termites
Bureau 4 Sol - Parquet Absence d’indices d’infesttion de termites
Bureau 4 Mur - plâtre et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites
Bureau 4 Plafond * Wâire et Peinture Absence d'Indices J'infestaton de termites
Bureau 4 Plinthes - BOB et Peinture Absence d'Indices d’infestation de termites
Bureau 4 Fenêtre 1 - Bols et Peinture Absence d’indices d’int estation de termites
Bureau 4 Porte 1 • Bois et Peinture Absence d’indices d’Infestation de termites
Bureau 5 Soi ■ Parquet Absence d’indices d’infestation de termites
Bureau 5 Hur - PUtre et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites
Bureau 5 Plafond - Pütre et Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Bureau 5 Plinthes - Bots et Peinture Absence d’indices d'Infestation de termites
Bureau 5 Fenêtre 1 • Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

2/8
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Bureau s Porte 1 • Bots et Peinture Absence Tindices d’infestation de remues
Bureau G Sol * Parquet Absence drindices d’infestation de termites
Bureau 6 Mur - Pâtre et Pelmtur Absence d’indices d’infestation de termites
Bureau 6 Piafond - Plâtre et Peinture Absence dindices d’infestaton de termites
Bureau 6 Plinthes - Bols «t Peinture. Absence oindices dintestauon de termites
Burem 6 Fenétre 1 • Sots «t Peinture Absence d'indices d’infestation de termites
Bureau 6 Porte 1 - Bois et Peinture Absence dindices dinfestalion de tendîtes
Bureau 7 Sol • Parquet Absence d'Indices d’infestalion de termites
Bureau 7 Mur • PlBue et Peinture Absence d’indices d’Infestation de termites
Bureau 7 Plafond - Mira et Peinture Absence C’indices d’infestall de termites
Bureau 7 Plinthes - Bols et Peinture Absence d’Indices d’Infestation de termites
Bureau 7 Fenêtre 1 - Bots et Peinture Absente d’indices dinfestation de termites
Bureau 7 Forte 1 • Bois et Peinture Absence dindices d’infestation de termites

Bureau B Sol - Parquet et revêtement
plastique (Nno) Absence d'Indices d’infestation de termites

bureau B Mur • Pitou et Peinture Absente dindices d’infestation de teries
Bureau B Ptafond - PAtse et Peinture Absence d’indices d’infestation de termaes
bureau B Plinthes * Bob et Peinture Absence d’indices dinfestation de termaes
Bureau B Fenêtre 1 - Bois et Peinture Absence d’indices d’ifestation de termites
Bureau B Porte 1 - Bois et Peinture Absence dindices d’infestation de termites
Bureau 9 Hur - Plâtre et Peinture, Absents d'Indices dinfestation de termites
Bureau 9 Plafond - Plâtre et Peinture Absence dindices dinfestation de termites
Bureau 9 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'Indices dinfestation de termites
Bureau 9 Fenêtre 1 • Bois et Peinture Absence d'Indices dinfestation de termites
Bureau 9 porte 1 - Bois et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites
Bureau 9 Sokz.-ameloge/mogvette Absenta d’indiees d’infestation de termites

Couloir Sol ■ Parquet et Hoquette 
collée Absence d’Indices d’infestation de termites

Couloir Mur - Plâtre « Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Cook Ptafond • Plâtre et Pernlure Absence d’indices d’infestation de termlles
Couloir Plinthes - Bots et Peinture Absence d'indices d infestation de termites
Couloir Porte 1 • Bols et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites

Dégagement 1 Sol - Parquet et Moquette 
collée Absence d’indices dinfestation de termites

Dégagement 1 Mur • Plâtre et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites
Dégagement 1 Plaland - Plâtre et Peinture Absence d’indices dilestation de termites
Dégagement 1 Plinthes - Bois et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites
Dégagement 1 Porte 1 - Bois et Peinture Absence d’indices d’infestatko de termites
Dégagement 2 Sol -Carrelge Absence dindices Q’infestatan. de termites
Dégagement 2 Mur - PlSure et Peinture Absence Tindices d’infestation de termites
Dégagement 2 P fond - Mire et MU Absence d’indices d’infestation de termites
Dégagement 2 Plinthes - Carrelage Absence dindices d’infestation de termites
Dégagement 2 Porte 1 • Bois et Peinture Absence dindices d’infestation de termites
Toilette Sol - Carrelage Absence d’indices d'infestation de termites
Tolleuas Mur Mue et Peinture Absence Jindices d’infestation de termites
Toilettes Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d’infestation de termites
Todeues Plinthes - Carrege Absence d’indices d’infestation de termies
Toilettes Porte 1 - Bois et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites
Escaller Sot - Métal et peinture Absence d'indices d’infestation de termites

3/8
Rappori dur 
$0/10/2035

(1) Identifier notamment chaque batiment et chacune 055 pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, estallers, bolserles, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou rabsence (indices d’infestation ae termites et en préciser le nature et la localisation.

Escalier Mur - Plâtre et Pelmure Absence d’indices d’infestation de termites
Escalier Plafond - Plâtre et Peinture Absence d’indices d'Infestation de termites

Palier Sol - Parquet et Moquette 
collée Absence d'indices dinfestation de termites

Pallor Hur - Plâtre et Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Paner Plafond - plâtre et Peinture Absence d'Indices d’infestation de termites
Poller Piinthies - Bois et Peinture Absence dindices. dinfestation de termites
Potier Porte 1 - Bois et Peinture Absence d'Indices d’infestation de termites
Hamnum Sol - Carrelage Absence dindices dinfestation de tarmites
Hammam Mur - Plâtre et Carrelage Absence d’indices d’infestation de termites
Hammam Plafond • Plâtre et Peintura Absence d’indices d’infestation de termlles
Hammam Porte 1 - Bois et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites
Local technique Sol • Béton et peinture Absence d'indices dinlesstation de termites
local technique Hur - Mire et Peinture Absence d’indices d’infestation de terites
local lectinique Plafond - Filtre et Peinture Absence Tindices d’infestalkn de termites
Local technique Plinthes - Bois et Peinture Absence d'Indices d'infestatn de termites
Local technique Porte 1 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestatk de termites
Réserve Soi - Béton et peinture Absence d'indices d'imfestation de termites
Réserve Hur • Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Réserve Plafond ’ Pitov et Peimtor Absence d'indices d’Infestation de termites
Réserve Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'inkestation de termites
Réserve Porte 1 - Bois et Peinture Absence d’indices dinfestation de termites

E. - Categories de termites en cause:

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrété du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine 
(ReUcul Hermes llavipes, reticulltermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulltermes grasse! et 
reticulitermes urbls) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes navicolls présent surtout dans le sud de ta 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de Façon ponctuelle en 
métropole.

- Les termites arborfente, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusiement 
dans les DOM,

Les principaux indices d'une infestation sont :
■ Altérations dans le bois.

Présence de termites vivants,

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs. 

Présence d'orifices obturés ou non.

Ruppeh reglementaires :
f 133-5 du CCH • Lorqur, dont une ou plusieurs communM. des foyer de ttimlln tant kienttfiés, un arrêté préfectoral, pris sur 

proposition ou oprH consultation des conseib munkipaia intéressés, délimite les zones cntamintes ou susceptibles de l'être à court 

terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment mué doit en zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur

CADE f 1? au*» Emeititena#210SAJNT GMATN i ia 956157243 Fax .0199147243
ISRIW $1955971 ICompagdeTauuranca n' 54861253
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place ou trtés mwr tout tromaport kur destruction por incinération for ploce est impossible, La personne qui a procédé A ces 
ofkmlhm en fan lo d^ctoroflcn en malrkr.
Antlele t 112-17 du CCH: Les regies de construction, et daménagement opplcobles ont ouvmger et loeaur de foute natute quant à leur 
rérfstance dur termites el dut outres inrectet xylaphopes $ ont fireet par deetei en Comeif dE t at Ces rtykt peuvent ttre ddopites à to 
sitation parttoiüèrp de to Guadeloupe, de to Guyone, de to Martinique, de to Héunion, de Moyutte et de Saint-Martin,

IF. - Identificationides bâtiments et partiesidu bâtiment (plèces et volumes) h’ayant puiêtre 
visitésiet justification ;____________

Néant

| G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n’ont pas été examinés et
| justification ;______________________  _ ____________________________  _______________________

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestatton prévue aux articles L. 133-4 et K. 133-3 du code de la construction et de l'habitation.

Nota 2 : Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels H toi est demandé d'établir cet état.

Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKCRA 
Certification 3/S avenue Garlands 92220 BAGNEUX (détail sur vnvw.cofrac.tr programme n“4-4- 
11)

Visite enferude le 20/10/2015 
fait 3 PARIS 02, Is 30/10/1015

Par : CHIERE Mro Loan

Liralintn Lets des querngen, panieg 
dereese Mebl

KHI •

Nota : notre cabinet s’engage à retournes sur les leu afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non vents, 
dès lors que les dispositions permettant un cntrole des zones concemées auront été prises par le proprétalre ou son 
mandataire.

H. • Moyens d'Investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformement à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) , à 
l’article L.133 5, Lt33-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bols sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de l'habitation, dans la limite de la propriété.

Moyens d'investigation :
Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d’un poinçon.
Utilisation d’un ciseau à bols en cas de constatation de dégradations.
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité.
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bols mort.

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage :
Diagnostic TERMITE réalité par QUALICONSULT IMMOBILIER le 08/12/2014 H» 146750 

Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment :

Néant
Représentant du propriétaire (accompagnateur) ;

Propriétaire
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ) :

Néant

Nota J ; Le présent rapport n'a de valeur que pour ta date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission.

Nota 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bols et 
matériaux.

Annexe - Pians - croquis

1. - Constatations diverses :

Lmdetie "s *a oum 22 rrler Obnwatarnstent hadtine mhpureon

1 Néant _____-____ __ * - 1

Note: Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 
manière générale pour Information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03- 
200.

CAOICI1)thAEIHRenS5110SUNTGRATEN(T4 096611743-fax 03934774] 
WHNN $1955921 ICemptueGatrance MUME n‘54852352
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État relatif à la présence de termites no 15/1MO/CLOS0992/A

Annexe - Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l'honneur
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RESPONSABILITE CIVILE

AlllarIARD, dont tatHfa tool «I shut, 6l see de Richaileu, 15002 Paris, certifia, quo '
CADIC

17 AV ERNEST RENAN
SAINT GRATIEN

95210 SAINT GRATIEN
en titulaire, «w conra dasurence Allianz Responsabilité. Cl»«o Aciviti d> Service souseslt auptel Gelle tout It 
numéro 51842353 cul a pris effot le 5 junvler 2015.

Ce contrat a pour objet de:
- saisar aux obilgariens bocites ps Fardonnance N* 2003-658/ du 8 juin 2005 « no décret «application 

N* 2008-1114 du 5 uptembr 2006, coane MU MIWM R 271-1 « R212— «I L 21 H a L 271-6 du Cod* de II 
connruction « de rhabitation, aind que JM tedtes wbaquas .

- qaranair rAmute contre les consequiness pécnialms de la responsblllit. evil B prolessiohrats qu’il peut ancourir o 
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CERTIFICAT 
DE COMPETENCES

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER

D DEKRA
Jean-Louis CHIERE

est titulaire du certificat de compétences N* DT2217
pour :

DU AU

Constat de risque d'exposition au plomb 18/02/2013 17/02/2018

Diagnostic amiante 24/04/2013 23/04/2018

Etat relatif à la présence de termites 
(France métropolitaine)

07/06/2013 06/06/2018

Diagnostic de performance énergétique Individuel 25/02/2013 24/02/2018

Etat de l'installation intérieure de gaz 24/07/2013 23/07/2018

Etat de l'installation intérieure d’électricité 04/12/2013 03/12/2018

Ces compétences répondent aux exigences de compétences définies en vertu du code de la construction et de l'habitation (art. L271-4 
et suivants, R.271-1 et suivants ainsi que leurs arrêtés d’application*) pour les diagnostics réglementaires. La preuve de conformité a 
été apportée par févaluation de certification. Ce certificat est valable à condition que les résultats des divers audits de 
surveillance soient pleinement satisfaisants.
* Ambté du 21 novembre 2005 dofnissani les entéres da cerfieation des compétences des personnes phy tiques opérateurs des conssals de risque Jexosition tu plomb ou ngrddos pour realiser des 
dinonoatdamb dans lu Immoubles dhabilation at les critéres d’acerédiiation des organismes de carulication modifie par T’arroté du 7 décembre 2011 . Anôîé du 21 novembro 2006 défmissani lu 
cniidres do certification des compolencos du personnes physiques opéraleurs de meperoe el de dismnoskic smante dans lu immoubios bits ot Je» entèrs d’acerédilation dos organismes de 
cortfication . Arrelé du 30 octobre 2006 définissant le» critéres da cortifiesliondus compllences des personnes physiques réalisant Léi al rolatt A ft prosnngo de temiss dan le btment elles cnières 
d’accréditaton de» organismes de certfeaton modifié par les arrêté» des 14 docembro 2009 cl du 7 décerbre 2011 , Amii du >6 octobre MM difnisesm bi ollees de carfeation du 
compélencos des personnes physiques rémüsant le dennontis de performance énemébaus ou Fanesiation de pue en comote de la reglsmeniation theriqus et lu cltims eccrdulion du 
organismes de cartlication modifié par les arrêtée dos 08 décembre 2009 et du 13 décembrn 2011 ; Amiid dudavi 2007 difissant lu eriteres de eemficelen du compdlences Ml personnes 
physiques résisant FAtat dé finstaliation intorinure dé w et les eeres d’accréditation des organismes de carallcation mods pat iwetrWadu 15deeembm 2000 a 15dicambre2011 Anté du 
a Mllot 2000 définissant lu aitére» do certfestion des compétences des personnes physiquas realeent rotat de Finstaliation internue silecticité et let eithms dsccridilalion desoranmas de 
certification modifié par le» arrêté* des 10 décembre 2000 et 2 dicembre 2011

Délivré à Bagneux, le 5 décembre 2013

Pour DEKRA Certification S.A.S 
Yvan MAINGUY, Directeur Général

cofrac

Numérodaccédtalion 
4-0061

Portée disponible
Gurwwwcotrac.fr

DEKRA Certification S.A.S ■ 5, Avenue Garlande 92220 Bagneux - Siren 491 590 279 RCS Nanterre 
Tél: 01 41 17 11 24 - www.certification-diagnostioueurs immobiliers fr

Gurwwwcotrac.fr


CADIC DIAGNOSTICS
IMMOBILIERS

Tel : 09 66 6$ 72 43 - Fax : 01 39 34 72 43 ■ mall : lie.cadic@gorange.Ir

ATTESTATION

Je soussigné, Jean Louis CHIERE, atteste, conformément à l'article R271-3 du 
CCH, sur l’honneur que ;

La présente prestation est réalisée en loiale indépendance et impartialité.

Je dispose des compétences requises pour effectuer les diagnostics convenues 
comme en atteste le document référençant mes certifications DEKRA (joint à cette 
attestation) ainsi que de organisation et des moyens appropriés requis par les textes 
légaux et réglementaires.

J’ai souscrit une assurance couvrant les éventuelles conséquences qui pourraient 
résulter de mon intervention auprès de la Compagnie ALLIANZ N° 54862353

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuées 
en violation des contrainies légales est passible de sanction pénales (article R271-4 
du CCH) d'un montant de 1500 € per Infraction constatée, le double en cas de 
récidive.

Fait à Saint Grallen le 10 janvier 2015

Eur CADIC de I0M€ 0(1351955971000016 RCS PONTOISE ITlkuAEmilcnn 95210S.GRATTEN

mailto:lie.cadic@gorange.Ir
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IMMEUBLE

PANORAMA 
36 Rue VIVIENNE 
75002 PARIS

DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE PARTIES COMMUNES

Enappllcanondu lUtttt n°96-97 du 7 JhrUr 1996 modlfit par lutficrtu n’s 97-855 du 12 trpimbn 1997, 2001- 
S40 du Id repumbre 2001, 2002-839 du 3 iai 2002 el de la Norme. NF X 46020 du 27 luntmkre 2001 ntaijfi à la 
prv(eaian de la population contre In ritquej sanitaires 041 d une uporision i l'amlanre dans fa Immeubles Miù.

73003 PAWS

Commanditaire Adresse de l'immeuble

PATRLMMONIA REYUBLIQVE PANORAMA
3 Rue VIVIENNE

7. Rude TURBIGO 75002 PARIS

DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE

Dina 96191 modifié - An. 10-5 " . .Le dosti a technique “Arinme" définl à l’article 10-3 al ten i la disposition des 
nccupais. de l’immeuble bili concerné, as chefs d’éblissement, des représcutans du pertonnel ci de médecims du 
travail lorsque l’immeuble comporte des locaun de in viil. da agents ou services menilonnés nux articles L 1312-1 a 
|_ 1422-1 de rode de la sanie publique, munusi que des inspecteurs du travail ou ta mpectcurs. dhygiene a sécurité des 
agents du serrite de méventian des organismes de sécurité social et de Torganisme professionnel de prévention du 
bhtment a des travaux publics.
Les proprétnires conumuniquent le douta technique "Aminnte" 1 toutes perronnes physique ou morale nppelée à 
elfechrr des travaux du» rimmeuble biti u comervent une attestation écrite de cote communication.
Les propriétaires communiquent ta fiche récaplcuintive du dossier technique “Axlante" prévu * 
l’article 10-3 sur occupanis de l’lmmeuble hiu concerné ou d leur représentant el nux chef 
d’établissement lorsque l'Immeuble comporte des loenus de travoli, dons un délai d'un mois à 
compter de sa date de constiluton au de mise à jour,"

Ce dossier contient

• La fiche récapitulative du diognostic amiante des parties communes
• Le nippon complet du diagnostic amiante des parties communes
• La fiche des locaux recensés
• Les consignes générales de sécurité
* Les comptes-rendus d’analyses du laboratoire
■ Les grilles d’évaluation des matériaux et produits friables armantés
• Les photographies des matériaux et produits contenant de l’amiante

Ce dottier doit être mis à Jour au moment de toute nouvelle intervention relative A l'a allante.

Modalités de consultation et coordonnées de lu personne détenant le dossier technique 
(d remplir par le propriétaire ou son mondatolre)

Travaux de retrait ou de confinement des matériaux ou produits contenant de l'aminnle

9 rue

--------------------- —-------- Page 1/19___________  
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FICHE RECAPITULATIVE DU REPERAGE AMIANTE

DES PARTIES COMMUNES*

En application du décret n* 96-97 du 7 février 1996 modifié par la décrets rCr 97-855 du 12 septembre 1991. 2001- 
S40du U ieptaebrt 2001,2OO2-dd9 du J mai 2002 et de ta /Varme NF X 46-020 du 27 novembre 2002 relalift d la 
protection de la population contre ta risqua taniloira liée A une apotition b l'amumie dans la immeubla Mris.

Diagnostiqueur ; Stelété DEP. Due de rédaction : 36/06/03
RC AXA COURTAGE IARD n‘ 205 160 127 672 Z Dite de mise à Jour ; O0U(/00

Due Tintervention . 26/05/03 repérage erabli per Samuel PAQUET

Commanditaire du repérage
PATRMONLRETUBLIQUE

78,RwedeTURBIGO

15003 PAJuS

Adresse de l’immeuble 
PANORAMA
36 Rue VIVIENNE
152 PARIS

Conclusions sur les matériaux : Flocages, Calarifugenges, Fuux-Plalonds

CAGE 36 : Maltre

Type matériau N* Loculisation Prélèvement Aminnie Type amiante

Calurifugeage 1 Chaufferie collective au niveau * 1 OUÏ OUI Amasite
Calorifugeage 3 Local vanne au niveau ’J NON NON

3 Coutoirs et dégagements au niveau •) OUI NON

CAGE 36 li 1 : Service

Type matëricu hr Localisation Prélëvement Arasante Type amiante

Calorifugeage 2 Escalier NON NON

2 Couloirs et dégagements au niveau 1 NON NON

2 Couloin et dégagements, au niveau 3 NON NON
2 Gaines techniques au niveau 1 NON NON

2 Couloirs et dégagements au niveau -1 OUI NON

Descrintif sommaire de l'Immeuble

CAGE M.AMre-J/H-d
CAGE M 71 Service R+4
CAGE K 72 1 Service -IR+3

Loge. OUI

Locaux encombrés ou fermés lors de la visite

Néant.

Résultats sommaires du repérage

Présence daiento dera ins flocages, calarifugeages, fouz-plafoods repérés : OUI
Frésence d’amlante dens lea mateisux de l’annere I do decret 96/97 modifié repérts : NON 
(hæss flocages, calorifogeages, faur-plafond)

1.__________
Prgr 319 75002YTV100600

SCORE 3 :

Zone bomopëne n’ I : Calorifugeage n‘ I

Chzffere colkeive eu niveau -1 CAGE 36 Maître

Suite A donner selon le score déterminé par ta grille d’érafuation :
Le SCORE 1 fait abligation sus prupsictalics de proceler a un contrôle périodique de Fétet te conservation du matériau 
(grille Lévaluation) ; ce conulle est effectué dans un délai maximel de trais uns A compter de la date de remise aux 
propnétaires des pésultats du con Ole on i l’occasion de toute modification substantielle de Jouvmge ou de ton usage

Le SCORE 2 fall obligation aux propdétires te procder, per Tintermédizi Jun organisme agite en Micnnrope 
Efectronique a Transmission (MED, à une analyse du niveau demopoussièretcot dans Fatrospihe.

Le SCORE 3 fait abligation aux propridalres d'achever dm tavnux anpropsits. dans un délai de trente-six mois 
(travaux de confinement ou de retrait), à compter de la dale du présent rapport.
Pendant la période précédant les travaux, des mesurrsl conservatoires, apmoprite doivent être mises en oeuvra afin de 
réduire ‘exposition des occupants et de la maintenir ou niveau le plus bas possible, et durs tous les cas a un niveau 
dempousslèrement < Sfibres/line. Si la précédente évaluation a conclu A la nécessité d'engager des 
travous qe vous n'avez pas achevé, le onuvenu diapaaluir réglementaire vous impute de las 
achever avant le 1er janvier 2005.

Peut 419 75002TY003600



Conclusions sur les matériaux et produits de l'annexe 1 du décret 96/97 modifié 
(he flocages, calorifugeages, faux-plafond)

Conformément tu d 96/97 modifié, notre recherthe n’a PAS révélé la présence de produits et maîénaux contenant de 
"‘amiante, aucune suite n’est A donner dans les parties et locaux visluën

Ncuilly Plaisance, 26/05/03
Jean-Piene POLESE 
Directeur Technique

CEP

Modalités de consultation et coordonnées de la personne détenant le dossier technique 
(à remplir par te propriétaire ou son mandataire)

Travaux de retrait ou de confinement des matériaux ou produits contenant de l'amiante

• Poz mccde MX nkmi delih * *Heret • ngyon dnm Mal ure ki infucmudiro coaresejea dea «rite Ethe

Fige 5/19 TS002VEV003600

CONSIGNES GENERALES DE SECURITE

Definier par CarrM **2002-1381 du 22 Aaôt 2002.

1. Informations généraleg

Respltet des Titra d’amiante est dangereux pour la santé. L’inhslation de ces libres est une cause de pathologies graves 
(dont les cancers du poumon et de la plèvre).

Les matériaux contenant de E’sminte peuvent libérer des fibres d’amiante en cas dusur snomule DU lors d’interventions 
mettant en cause l’intégrité du matérinu (par exemple perçage, remçage, découpe, friction.. ) Co situations peuvent alors 
conduire À des expositions importantes si des mesures de preection renforcées ne sunt pas prises.

H al recommandé aux particuliers déviter toute intervention directe sur des matériaut friables cuutenant de F’amiante 
(flocages, calorifugeages, cartons d’amiante, éléments en Amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfcutremem...) cl 
Tavou recourt, dam de telles situations, à det professionnels (cl. point 2 ci-dessous).

2. Information des professionnels

Professionnels : anention, les consignes générales de técunte mentionnées c-apres sont avant tout destinées aux 
panicullers. Les mesures renforcées vous concernant sont fixées par la réglementation relative à la protection des 
travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de poussières d’arianie. Des documents Tinformation et des conseils 
pratiques de prévention adaptés peuvent vous dire fournis par les directions régiomales du uvail, de l'emploi cl de la 
formmtiun professionnelle (DRTEF!), lea services de prevention des caisses régionales d’assurnce maladie (CRAM) et 
l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et tes travaux publics (OPPBTF).

3. Consignes générales de sécurité

A. - Consignes générales de sécurité visant à réduire l’expositios uux poussières d'amiante.

Lois dinterventions sur (ou * proximiiél des matériaux contenant de l’amiante, il convient déviter au mazimum l’èmission 
de poussikes pour vous et votre voisinage.

L'émission de poussières doit être limliée, par exemple en cas de :

• maupulation cl manutention de maidriaun non friables conienant de l’amiante (comme le remplacement de Joints ou 
encore la manutention d’éléments en ambante-ciment) ;

* tavau réalisés J proximité d'un matérieu friable en bon état (flocage ou clunfugeage), comme par exemple le 
déplscerent de quelque éléments de faits plofunds sans amiante sous une dalle Boqute, d’interventions légères dans des 
boltiens électriques. sur des gaines ou des circuits situés vous un flocage sans action düccte sur celui-ci, de remplacement 
d'une vanne cur une canalisation caJosifugéc à l’amiante :

* travail! directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles...), comme le perçage ou encore la 
découpe d’éléments en amiane-ciment ;

• déplacement local d’éléments duq faux plafand rigide contenant du carton d’amiante avec des parements.

PagcS119 75002 VI VuOd



• H

L’Emission de poussières peut eur limitée ■

• par bumidification locale do matfriaus contenant de l’smiante (en tunt compte du risque électrique), efin dabaisser le 
taux dEmiszi ion de pouciere ;

• en Utilisant de preference do outil* manuels au do outils à vitesse lenie.

Le port d’ejipements de protection est recommandé

Des demi-masques filtronus (type FFP J conformer 1 te nonne curopéerme EN 109) permettent de réduire Tinhulation de 
fibres d’amisme Co masques doivent être jetés aprée, utlisation.

Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de fibmes duminme en dehors, de la zone de travail, Le 
combinaisons doivent Bue jetée» à la fis de chaque utilisallon.

De plus, il convient de disposer d’un tac i déchet i proximité immédiate, de la zone de travail et d'une éponge ou dun 
chillo bumnide de nentoynge.

B. - Cobrignes générales de sécurité reiatives à la gestion du décheis contenant de f’amienie.

Stckage des déchet etp le rile :

Seul* fa matésaur où Famlanie e fortement lie (els que lamlanie-cimena ou la dalles de sol, par exemple) peuvent être 
stockés, temporsitement sur leclunlicr. Le site de stockage doit être aménagé de manière à éviter renvoi et la migration de 
fibra. Sun accès dait être interdit aux personnes sutres que le petsorine de l’eureprise de travaux.

Les mtérin 1 fort risque de libërliop de fibres d’amiante (comme les flocages, calcrifugeages et eartons Jamiante} 
doivent être placés en ses étanches puis tamferés dès leur sortie de la zone deconlinemeni vers la titra adéquats.

Elimination des déchets :

Les matérizug oil lamiante est fortement lie (lait que l’amiante-ciment, les dalla de toi, clupets et volets coupe-feu) 
doivent être éliminés, soit en installntions i stockage pour déchets ménagent et assimilés soit en décharges pour déchets 
inata pourvues, dans la deux eu, dalvéoles spécifiques pour les déchets contenant de l’amiante lié. Ces déchets sont 
conditlonsb m tacs étancher, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées.

Lee maténauzh fort risque de libération de fibres daminnte (comme ta llccages, calarifugeages et carrons damian) et la 
matérin dégradé» doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchei dangaeux ou lue wtrifiés. Ces 
déchets Kol conditiom& en doubla saa étanches scellés.

Dans la data cas, keproprieuir ou ton mandataire remplit le cadre qui lui ai destiné sur le badarau de suivi de déchets 
d’amiante (ASDA, CERFA e" 11861*01). D reçoit l’original du bardacau rempli par la autres intervenants (entreprise ce 
travaux, transporteur, exploitant de Cinstallation de stockage ou du site de vitrification).

Elimination des déchets conoenes :

Lea déchets autres que la déchets de matériaux, tels que tes équipements de protection, les déchets de matériels (fikres, par 
eteople) et la déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la même prockhe. que celle décrite pour lea matériaux à 
fort risque de libération de fibres d’amiante.

PANORAMA
06 Rue VIVIENNE

75002 PARIS

Calorifugeage n‘ 1
Bal intent 36 Chaufferie calleciive an niveau -1

Page 7/19 75002VTV)003600



o
PANORAMA
36 Rue VIVIENNE
75002 PARIS

DTiagnostic
nvironnement 

bParévention

îmmeublu
PANORAMA
36 Rue VIVIENNE
75002 PARE

| 1 - IDENTIFICATION BU SITE DIAGNOSTIQUÉ

Neuilly Plaisaner, le: 
One de le visite: 
Repérage établi par :

CODEstrE:
NRéf:

20/06/03
26/05/03
Semuet PAQUET opërateus de repérage poasédant une stlestation de compétenee. 
conformément h raticl 10-6du décret 96/97 modifié.
15002VTV:003600
PAREDSPA/CFLFCA

Assurance Environnement : AXA COURTAGE JARD N" 205 160 127 612 Z
Assurance en Responsabilité Civile Professionnelle : AXA COURTAGE IARD N9 205 160 127 67t Y

RAPPORT DE REPERAGE

MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE 
À INTEGRER AU DOSSIER TECHNIQUE "AMIANTE"

Parties communes
Seion le dicret n"9-97 du 7Evrier 1996 modifie parles diciet 97-855 du /2 septembre 1997, 2001-840 du aa 

septembre 2001 er 2002-839 da 3 mot 2002 et de la Norme NF X 6-020 du 27 novembre 2002

CONCLUSION : Dans le eadre du présent diagnostic :

Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante.

Commanditaire du repérage Adresse de l’immeuble
PATRIMONLARSPUNLQUE PANORAMA

36RneVIVIPNNE
78, Rue de TURBIGD 75002 PARS

75003 PARLS

Descriptif sommaire de l'Immeuble

. CAGS 36 : Maftre -IR+4
■ CAGE 36/1: Sentir H4-4 
■ CAGE 36 Q : Service

loir: OU»

Accurpagrteur de le visite : Pas d’accompagnateur

Remarques diverses :

- WC tu niveioddebesgeMslBe-
- -DEbarras au RDC de la coge Service 1.
- Déhamas au RDC de la cage Service 2.
- Local dives ay nivem 1 de la cage service 2.
Ces derlers étam à prior privatifs, ils Dentrent pas dar le cartre de nos engagements.

Locaux concernés par le dingnostic

Sommaire
Les parties communes

i Identification du site diagnostiqué
11 Amiante : Nouveau dispositif réglementaire dans l’hebltal
111 Rappel des principaux textes réglementaires
IV Méthodologie
V Résultats du repérage des matériaux : Calorifugeages, Floenges, Faux-Plafonds
VI Résultats du repérage des mntérisux et produits de l’annexe 1 du décret 96/97 

modifié
VIl Conclusions générales
VIII Annexes

4 Ce rappun ae peut tuc reproduit que dana son Intégralité.

Locaux encombrés ou fermés lors de in visite

Neont.

Résultats sommaires du dlognostic

Présence d’zmiantedens les (locages, calorifugeages, faux-plafonds rpédsi : OUI
Présence amiante dara les matérigur e produits de Temexe I du décret 96/97 molilie : NON
(hort flocages, calorifugeager, faux-plefond)

Suites à donner :

• Se réler au chapitre V-3 pour Jes flocages, cilorifugesges, faux-plafonds.
- Se réleret au chapitre VI-2pour les matériaux et prnduits de l’annexe I du décret 96/97 modifie (hors flocages, 
calarifu; zeaget, fourplsfond)

-----------  ----------------- --  .— T5002VTV1003600 . 
DEH

re Eenond NSciz’ch • ZA Tonurae ou Vaisseau - 93350 Neullty Plaisance -Te 01 415411 3 Fax 01 43090? 1
Sils ioorl wwwdereoironneanth

> r $ ftagt 8 3*4 540 329 SAss cou e 41 0108 Ca ~ ‘s 1 =3 c Coco Tw F n 7244 (445879
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PANORAMA
36 Rue VIVIENNE
75002 PARIS

PANORAMA
36 Rue VIVIENNE
75002 PARIS

II - AMIANTE : NOUVEAU DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE DANS IE BÂTl III - RAPPEL DES PRINCIPAUX TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Depuis plusieurs annkes, un programme Jactions contre, les risques sanitnites liés aux exponitions, A l’amiante nddiis 
en œuve par les pouvoirs publico, en raison du caractère, cancérogène des fibres d’amiante lorqu’elles sont inhalées. Les 
mesures de protection des travailleurs exposés, professionnellement sux poussières d’amiante ont ainsi été renforcées et 
une Interdiction genérale do fubication a de mbe sur le marché des produits contenanide Vamlante a été instraéc.

L’umiante ayant é urllise dann de nombreux domaines de in construction en raison de ses propriétés de résistance au str 
et disolation phonique, un dispositif réglementaire a été mis en plsce afin dausuret In protection de In populstion 
pénbrale. vin à vis des risques desposition h l’amiaole dans les bâtiments.

Le décret n® 96-97 du T tévrler 1996 {modiné par le déeret n*97-855 du 12 septembre 1997) • 
alus! fait obligation eux propriétaires de la plupart des Immeubles de rechercher in présence de 
fiocnges, calorifugenges et fauz-piafonds contenant de l’amiante, mntérinux particulièrement 
fragiies, et d’évaluer leur éint de conservalion afle de déterminer sl des travnux a’nvérnient 
nécemsalren et protéger alusi ies usngerI des Immeubles.

Cens premise étape, a petis de traiter en prioré les situmtlons dexporition les phs imputantes et les plut urgentes.

Cinq ans après tn mise en œuvre de ce dispositif réglementaie visant la surveillance c In résomtion des situations 
les plus h risque, les pouvoirs publics ont décidé d’engager une seconde étape duns In réduction des 
expositions h J’atlante dans les bâtiments. Ceue nouvelic étape se treduit par un renforcement des règles de 
gentlon de flocages, calorifugeages et fnux-plafonds, cl par ure nouvelle obligation de repéage, portant sur un plu 
grand comtre de matkrinus sascepubles de comenir de I’mmlarte.

En effet, de nombreux matériaux qui ne libèrent pas spontanément des libres, zont néanmoins susceptibles de généo 
des expositions à l’amiante dam les conditions normales d’utilisation des bâtiments et particulièrement lors des 
opérations demretien ct de maintenance. II r’agit donc de renforcer Ia protection des usagers des immeubles mnis aussi 
des travailleurs appelés à y intervenir, en dévcloppam ure démaschc didenrificatioa ct &e gestion t ces mntérizux. Leur 
mpange serait toutefois insuffisant s’il nétnit pas associé nu respect de règles *e sécurité à mettre en cuve lors 
dinterventions sur ces matériaux et à l’information des occupants de immeubles ei des travailleurs nppelés à y 
intervenls.

Auui les décets n* 2001 -840 du t septembre 2001 et n 2002-839 dulma 2002 mastuen unc évolution importante 
dans l dispositif mis en place en 9996 ct Imupliquett :

- La mite an ccivrel Tun repérage, des matériaux contenant de !amdante Elargi b d’autes proluits que les flocage, 
calorifugeages et fzux-plafunds. Ce repérage doit servir de base h is constitution d’un dossier technique " Amiante *.

-Larkfuctiondefexpotitondes occupants puisqu’il shissenc le seuil t théckenchen des uavuua de dumiankage 
e encadrent tes délais de réalisation des chamlers cespondaras.

- Une smélioratian de modalités dinformaiun des propriétaires, occupants ou entrepes imervenarts dans les 
immeibles, grice à ia constitution et s Factalisation d’un dnasies techolque etd’une fiche récpitulstivede te dossier.

. L’obligation (depuis le let septemie 2002) pour les propriétaires, en cas de vente ce lour bien, de fournir un constat 
mentionnant * présence, ou le can échéamt, Tabsenco te matérlaux et produits friables, durs et semi-durs contenant de 
Famisme.

Le décret 96-97 du T févrler 1996, relatif à L prolectionde la population contre les risques suntalres lies à 
une expositiom 3 tamiate dar les jthmeublea bts, impose, aux proptictires iimmcublce la rchackee. de flocagea 
e calorifu; geages susceptibles decontenis de V’amlante,

Le décret 97-855 du 12 septembre 1997, modifie lek 95/97 et bend k diagnostic à le recherche des 
foun-plafonds susceptibles de contenir de l’amimte

Le décret 2001-840 du 13 septembre 2001 (modifiant le décret 96M97 modifie) éterd. le dingrostic • la 
recherche dune, liste de matérisun et produits durs et semi-dun.

Le décret 2002-839 du 3 mal 2002 (modifiant le décret— 96/97 modinie) prévoit damneaer à tute promesse, 
de vente oudachat un diagnostle étendu du bien vendu (malrinu et produits frisbles, durs ei semi-durs).

La norme AFNOR X46-020 du 17 novembre 2002, dêfinit le contenu, le méthodologie et les modslités 
de reulisarfun de missions de repérage d’amiante, prevues par la régkmentation Frangaize.

| IV - MÉTHODOLOGIE |

Objet de la mission : lo présente mission consiste à repérer les matériaux et produits contenant de 
l’amiantc en vue de la constitution du dossier technique "amiante" en référence aux articles 10-2 et 10- 
3 du décret 96/97 modifi.

1 - Repérage et prélèvements

Ropénge et prélèvements des metérisux et produits susceptibles de comenit de l‘amiante,accesalbles saor travaux 
dentreeilis, définit pas une liste en annese du décct 96-97 modifié.

Le repérage porte sur deux Iyprs de matérlaux $
-Les Bocages, les calorifugeages ct les fsux-plafonds,
-Les muérisux et produits de l’annexe 1 du décret 96/97 modili que sont les enduits projetés, V’amiarte-clment, 
les ganesut de cloisons, les dalles de sol, les clapets et volets coupe-feu....

Les analyses uni été confiécs au labornteire accrédité : 
LT.G.A.
15 , ROUTE DES GARDES
92190 MEUDON
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I V-RÉSULTATS DU REPÉRAGE DES FLOCAGES, CALORIFUGEAGES, FAUX-PLAFONDS I

2 - Le repérage des matériaux : Flocages, Calorifugeages, Faux-Pinfonds

*) Prèvement do maériaux et mrodults susceptibles de entenir de l’amiante, pour analyse pu un laboratolie accrédié

Le choix de 1* méthode analytique • étédétesminé pu le laborotalre, en fonction de le nature de chaque rnetitùu ou 
produit.
Lu comptes-endus danalyves du Caboratoie sont joitu en annexe.

b) Pour les matériaux et produits contenant de l'a munie : Évaluation de l’état t conservation par remplissage d'une 
grille définie par anété ministériel, qui tient compte notamment de F’accessibilité du matériau. de son rvezu de 
dégradation, de ton exposition à des choct et vibrations ainsi que de Fetistence de mouvements dur dans le local.

En fonction du résultat obtenu à partir de la grille dévaluation. il faudra procéder
• Si score I ; à un contrôle tennal de l'état de conservation de ces matériaux,
■ Si score 2 : à une mesure du niveau d’empoussièrement atmosphérique,
- Si scurc 3 : à des travaux de retrait ou de confinement avec un délai Sachèvement de 36 mois

Lorue Févaluntion de fétu de conservation a déjà été menée, nous procédons à son acrunlisation réglementaire au 
court de notre intervension.
SI h précédente évaluation a conclu à h nécesaité d'engager des travaux que vous n’avez pas 
achevé* le nourenu dispositif réglementaire vous Impose de les achever avant le 1er janvier 
2005.

1 - Résultats d’annlyses des matériaux et produits recensés

CAGE 36 : Molire

Typematiao N Localisation Trélèvement Amiame Type amiable

Culorifgeage 1 Chaufferie collective tu niveau -1 oui OUI Amozite

Calorifugeage 3 Local vanne au niveau -1 NON NON

3 Couloin et uégagemenis ou niveau -t OUI NON

CAGE 36 fl ; : Service

Typemakrinu NP Localisuion PrélèvementAmiante Type amiante

Calorifugeage 1 Escalier NON NON

2 Couloin et dégagements au niveau 1 NON NON

2 Couloirs et dégagements au ni venu 3 NON NON

2 Gaines techniques au nivest | NON NON
2 Coufoin et dégagements au niveau -t OUI NON

3 • Le repérage des matérluux ci produits de l’annexe 1 du décret 96/97 modifié 
(hors flocapes, calorifugeeges. foux-plafond)

a} Prélèvement des taifriaun et produits suscqibles de contenir de Taranic, pour analyse par un laboratoire accrédité.

Cesnins matériaux, repues amtenir de Fsmiatte, ne ufretsitent pu d’analytes en laboratoire.

b) Evaluation de Pétas de conservation selon dea citeres visuels delnis par arrêté ministériel :

- Bon étal
-Etat dégradé

c) S’il y a présence de matériaux dura et/ou seti-dun comtenant de l’amiante et dégradés, de mesures Tabr gémbral 
sont préconisées.

Dans T’hypothese où certaines investigations relatives à l'amiante auraient déjà été menées dans le cadre du décret 96-97. 
DEP vérific a complete l’ensemble des données recueillies au cours des differentes interventions et remet au Client un 
rapport complet répondant aux dispositions du décret 96-97 modifié, sous réserve que Ici documents relatifs aux 
diagnostics antérieurs aient été remis A DEP

2 - Evaluation de l’éiat de conservation des matériaux cl produits amlantés au 26/05/03, Jour 
de la visite

SCORE 3 :

Zone homagene n® 1 - Calorifogeage n* I

Chaulleric collccuve au niveau-1 CAGE 36 Maître

La grille d’évnlnston de l’etat de conservato des matériaux ci produits urianiés, Ayrul permis dévaluer le * score * 
des zanes homogènes, tsl annexée Bu préuni rapport,
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vn - CONCLUSIONS GÉNÉRALES

3 - Conclusions sur 1rs flocage», calorifugenges, faux-plalonds

Suite à donner oelon Ie score déterminé per la grille d’évsluaiion :

Le SCORE I full obligotioo oui proprii iburesde puodder à un contrôla périodique, de rém de conservation du maiésiau 
trille dévaluation) ; ce corrble cK effccué dans un délai maximel de trois ans à compter de le dale de remise aux 
pruprictairs des résultats, du contrite ou AFoccasion de toute codification subsuntielle de Fuusage ou de son usage.

Le SCORE 2 fait obligation aux propriétaires de procéda, par Fintermédiaire d’un organisme agréé en Microscopie 
EleetmniquelTranamistion (MET), 1 une analyse du niveau empousstitsement dans Fotmospher.

Le SCORE 3 fait obligation aux propriétaires d'achever des travaux appropriés dans un délai de trente-six mois 
(travaux de confinement ou de tenait). l compter de la dale du présent rapport.
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatouret approprikes doivent être mises en œuvre afin de 
réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tour les cas i un niveau 
dempoussièrement < 5fibres/litr. Si la précédente évaluation a conclu à la nécessité d'engager du 
travaux que voua n’avez pas achevé, te nouveau dispositif réglementaire voua impose de les 
achever avant le 1er janvier 2005.

VI - RÉSULTATS DU DIAGNOSTIC DES MATÉRIAUX ET PRODUITS DE L’ANNEXE 1 DU 
DÉCRET 96/97 MODIFIÉ (HORS FLOCAGES, CALORIFUGEAGES, FAUX-PLAFOND)

1 • Résultats d'analyses des matériau» et produits recensés

Abrenendematériautet produits dis ou semi-dun susceptibles de contenir de l’amiante.

Conclusions sur les flocages, calorifugenges. faux-plofonds omia ntés

SCORE 3 :

Zone homogène n* 1 : Calorifugeage n* l

Chaufferie cul llective au niveau -1 CAGE 36 Mettre

te grille d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits amiantés, ayant permis dévalue le * score * 
des zones homogènes, est annexée au présent mapport-

Suite h donner selon le score déterminé par la grille d'évaluation :
Le SCORE 1 fait obligation aux propriétaires de procéder b un contrite périodique de l'état de conservation du matériau 
(grille dévnluatoo) ; a contrite est effectué dans un délai marimal de trois ont 1 compter de la date de remise aux 
propriclaires des résultats du contrite ou h loccasion île toute modiliestion substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

Le SCORE 2 fait obligation aux propriétina d procéder, par l’interméditire Tun aganisme agré en Microscopie 
Electmnique I Transmission (MED. 1 une analyse du niveau dempoussièrement dans fauosphère.

Le SCORE 3 fait obligation nui propriétaires Cachever ia davnux uppoprids dans un delai de tre nie-six mois 
(travaux de cnfinement ou de retrait), à compter de la dale du péses rapport.
Peu la période précédant les travaux, du mesures coeavivatoircs appropriées doivent être mi sas en oeuvre aft de 
réduire l’exposition des occupants eide te maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas h un niveau 
d’empoussicrement <5fbisliue

2 -Conclusions sur les matériaux et produits dure et semi-durs

Confamnément as dét 96/97 modifié, notre mchachen’a pu révélé la présence de produits et matériaux, collenuni de 
l'amiante. Par conséquent aucune suite n'est à donner dans 1er parties et locaux visités
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Conclusions sur les motérlaux et prodults de l’anneze 1 du décret 96/97 modifié (bon 
flocages, calorifugeapes, faun-plafrmd)

VIII -ANNEXES

Conformément au décret 96/97 modifié, notre recherche n’a pas révélé la présence 
de produits et malérinux contenant de l’amiante. Par couséquent aucune sulte n’est 
à donner dans les purties et locaux visités

• Fiche des locaux recensés
• Consignes générales de sécurité
• Comptes-rendus d’analyses du laboratoire
• Grilles d’évaluation des matériaux et produits friables amiantés
• Photographies des matériaux et produits contenant de l’amiante

Ncuilly Plaisance, 26/06/03
Jean-PieaePOLESE 
Directeur Technique

Devoir d’information

Déurt 96/97 mxdifié - An. 10-5 : "...Le dossier technique "Amiznte" défini à F’article 10-3 est tenu à la disposition des 
occupants de l’immeuble bâti concerné, des chels d’étblissement, des représentants du personnel et des médecin du 
travail lorsque Timmeuble compone des locaux de travail, des agcm ou services mentionnés aux articles L. 1312-1 et 
I- 1422- 1 du code de la santé publique, ninsi que des imspectrurs du travail ou is inspecteurs obygiècc ct sécurité des 
agents du service do prévention des organismes de sécurité sociale et de "organisme professionnel de prévention du 
batitcnt ct des travaux publics.
Le propriétaires communiquent le dossier technique "Amiame" à toutes personnes physique ou momle appelée à 
effectuer des travaux dans Fimmcuble btict comervent une attestation écrite de cette communication.
Les propriétaires communiquent la fiche récapitulative du dorsler technique “Amlante” prévue à 
l’article 10-3 nux occupants de l’immcuble but concerné ou à leur représentant et aux chels 
d’établissement lorsque l’immeuble comporte des locaux de travail, dons un délal J’un mols à 
compter de sa dale de constifulion ou de mise à Jour."

Pour les partes à usage commun des immeubles collectifs Thabitaton, k dossier Lechmque doit tue constitué au 
plus terd le 31 Décembre 2005.
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1. Informations générales

Respirer des fibres d’amiante est dangereux, pour la sunte. L’inbnlarion de ce files, est une cmue de pathologica graves 
(dont les cancer du poumon et do la plèvre).

Les matérinux contenant de l’amlame pouvem libérs des fibres damine en cis dusure anorml ou Jon d’intervention 
mettant en cause, l’intégrité du matérinu (par exemiple perçage, pongage, découpe, friction...). Ces situstions peuvent alors 
enduire ldes expositions impartantes, di des mesures de protection renforcées ne sant pas prises.

D et reponmandé nus parculien divher toute intervention directe sur des matériaux friables contenant de l’amiante 
(Aocsges, clarifugesges, cuntons d’amiante, éléments en amlante tissé ou ueas4, mousse isolanc de calfeutremelt..) et 
davois tcourt, dar de telles situations, à dea professionnels. (cf, point 2 eidessmz).

2. Information des professionnels

Professionnelt • ntention, les consignes générdes de sécurité mentlonndes ci-après soot avant tout destinées sux 
paticulicrs. Les mesures renforcées vous cxxerznt sont fixées par la réglementation relative à ta protection des 
travailleurs conte les risques lies à Finhslation de poursières damiante. Des documents dinformation et des conseils 
pratiques de prévention adzpés peuvent vous t fournis par ies directions régionales du travail, de Femploi ct de la 
formation professionnelle (DRTEFF), les services de prévention des caisses régionales dassurance maladie (CRAM) et 
Furganisme professionnel de prévention du bAtiment et des tavaur publics (OPPBTP).

3. Consignes générales de sécurité

A. - Consignes générnies de sécurité visaut à réduire lexposltlon nux poussières S'tmiuie.

Lor dinterventians sur (on à proximité) des matérians contenant de l’aminnte, il convient Téviter au moxiunom l’émission 
de poussiess, pou vous e voue volinuge.

Lemission de sousslères doit etre limitée, par exemple en cas de:

• mnépolation et manutention de mnaiéiaut non friables contenant de l’amiante {comme le vemplareeu de joins ou 
encore la mnautention d’alements cn nnJante-ciment) :

• travaux réalisé à pmnimité d’ua matérias friable en bon état (lccage ou calcrifugeage), comme par etemple le 
déplacement & quelques éléments de faux plafonds sons aminnte sous une dill ficxjuée, d’interventions légères dans des 
boltiers électriques, sur dea gaincs ou des circuits aitués sous un flocege sans action directe sur celui-ci, de remplacement 
Tune vanne sur une canalisation calarifugée à l’amiante ;

• travaux directs zur un mstériau compact (amiane-ciment, enduits, joinus, dnUzs..). comme le pesgagel ou enche. In 
découpe d’Aéments en amieme-cimen ;

• déplacement focal déléments tunfaux plafond tigide contenant du cartnn damisnte avec des parements.
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L’émission de poussières peut Bue limitée :

» pa humidification locale des matériaux contenant de l’zminnio (en tenant campto du risque électrique), afin Cabaisser le 
aux d'émission de poussière ;

• en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitate leste.

Lepondéqpipements de protection est recommandé :

Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes A U norme curopéenr. EN 149) permettent de véduie linhaluton de 
fibres d’amiante. Ces masques doivent être jetés après utilisation.

Le port dube combinaison jetable permet dEvite le proppgstion de fibres duniame en dehors de la zone de uavail. Les 
comhinalsons dolvett tue jetées à In fim de chaque utilisation.

De plu. il convient de disposer d’un tac A déchels A proximité immédiate de la une de travadl et dune éponge ou Jim 
chiffon humide de nettuysge

B. - Consignes générales de sécurité reintives à la gestion des déchets cenicnani de l’amlente-

Stockage des déchets sur le lire :

Seuls les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) peuvent cue 
sockés temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit tue aménagé de manière A éviter fat vol et la migration de 
fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de lentreprise de travaux.

Les matériaux A fort risque de libération de fibres damisute (comme lu flocages, calorifugeages et cartons Temiante) 
doivent être placés en sacs étanches puis transférés dès leur sortie de la zone de confinement vers les sites adéquats.

Elimination des déchels .

Les matériaux où Tamiante est fortement lié (tels que Faminme-ciment. lu dalles de sol, clapets cl volets cuupo-fcu) 
doivert être éliminés, soit en installations de stockage pour déchets ménage» et assimilés soit en décharges pour déchets 
inertes pourvues, dans les deux cu. T’alvéoles spécifiques pour lu déchets contenant de l’amiante Ité. Ces déchets sont 
conditioned, en sacs étanches, type grands récipients pour vrac (OR V)oo sur palettes filmées.

Les matériaux A fort nique de libération de fibres Jxnusnie (comme les ttecages. calorifugeages et cartons damian’c) et les 
matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installution de stockege pour déchets danzercux ou être vitrifiés. Ces 
déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches tcelléa.

Dans les deux cas, leproprituir ou son marslaulic remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de suivi dre décben 
d’amlande (BSDA. CERFA n* 11861 *01). H reçoit l’orignal du bokreau rempli par les autres intervenants (entreprise, de 
travaux, transponcur, czploitani de l’installation de stockage ou du site de vitrification).

Elimination des déchets onanexe t

Les déchets antres que les déchers de matériaux, tels que les équipements de mutection, les ddebets de matériels (filtres, par 
exemple) a les déchets issus du nettoysge. nuit éliminés suivant la même pructie. que crile décrite pour les matériau A 
fort trique de libérallon de fke d’amlante.
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PATRIMONIA REPUBLIQUE
78 , Rua de TURBICO

75003 PARIS

A l’ettention de Monsleur BENEDE1TI

Immeuble : Fruitly Plaisance, le 27 Juin 2003
36 Rue VIVIENNE
75002 PARIS

N/REL: PARED/CGZASC

Objet : Rézolear Sure 3

LETTRE RECOMMANVEE AVEC AU

Monsleur,

Faisant mite au résultat final du diagnostic amiante concernant ta résidence citte en référence, nous vous confirmons 
qu'une présence dandante a dié détecté dans un des matériaux repérés. Suite à la grille devaluation effectuée, on 
niveau de score a été déterminé pour la zone homogène décrit dem le rapport joint.

Score 3

Selon le Dénet 96/97 du 07 Février 1996 modifié, pour tour ou partie des zones recensées, il est 
obligatoire que vous mettiez en oeuvre un programme de trtement de l'smiante et que vous engagiez let 
travaux appropriés dis un délai de 36 mois pour tes zones concemécs, à compter de h date de réception du 
rapport joint.

Par le Décret 97/855 du 12 Septembre 1997, la maltrise d'ocuvre est interdite aux sociétés ayani réalisé le dingnostic. 
Cependant, conformément à la logique d'accompagnement qui voua a été proposée au moment de la signature de 
l'engagement, nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire.

Roppel des obligations du propriéinire, ou de son représentuni : il lui incombe un rôle d'information et 
d prevention auprès de toute personne, physique ou momie. occupant ou imtervenant dans l'immeubl (cf. Art B du 
décret 96/97 modifie).

Nous vout priera d'agréer, Monsieur, l'expressiun de nos sentiments distingué.
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RAFrORTD‘ANALYSENUMERO93129/P03,8855/1 ENDATE DU 28/05/83

RECHERCIIE rr IDENTIFICATION D’AMLANTE su Un PRELEVEMENT Dr MATERIAU

Ce mopertd’ouiys camporss fpare d ne ccocarea qea Ler delonllos acuch àlewys

Client: DEP Dossier client : Commande N20840
9 rue Edmond Michelet PARED
ZA Fontaine du Vaisseau
93360 NEUILLY PLAISANCE

Technique anglytique : Microscope optique à lumière polarisée

Métbode analytique: MDHS77

Critères d’identification : Morpbologie, couleur et pléochroisme, birefringence, caractéristiques 
d’etinction, indice de réfraction.

Prélèvement
Rénlisépar:DEP
Reçu au laboratsir le s 28/05/03
Analysé le t 28/05/03 par : Fabrice BESSIN

RAPPORT D’ANALYSE NUMERO 931 29/P03.8855/2 IN DATE DU 28/05/03

RECHERCHE rr IDENTIFICATION D’AMLANTE SUR UN PHELEVEMENT DE MATFRIAU

Ce repportd ‘wely compor $ poge. M m voterl qus Ue dchomflont sourts A J‘anahae

Client DEP Dowier client : Commande N20840
9 rue Edmond Michelet PARED
ZA Fontaine du Vaisseau
93360 NEUILLY PLAISANCE

Technique ausirtique : Microscope dectronique à transmission (Imnage-EDXA-ffraction 
électronique)

Prevement :
Réalisé par: DEP
Reçu ad laboratoire le : 28/05/03
Analysé le : 28/05/03 par : Mamadou CAMARA

Prénacation : Elfectuéc de façon à êre représentative du prélèvement
Broyage mécanique filtration, dépt de carbone

Préparation : Effectuée de façon à êue représentative du prelèvement
Pas de traitement thermique ou mécanique

Repérage Description Nombre de 
préparations

Résultat Type d’amiante

Echantillon 
75002VIVI003600/01/00/1

N")
Calorifugeage
Bâtiment 36

Escalier maftre 
Chaufferie collective 

Nivea-1
minoe ui}g/m.uun>i

Plâtre fibreux 2 Préseuce de 
fibres d’aminhte AMOSTTE

Réuitat

Repérage Description Nombre de 
préparations

Résultat Typed’amiante

Echantillon 
75002VTV1003600/02/00/1

N°2
Calorifigeage
Bâtiment 36/2

Escalier de service
Couloirs et dégagements

Aunivean-1
R&ITGA: 931WPO3.8MMOO3

Liège 
+

PHire

1 Amiante mon 
détecté 1



Institut Technique des Gaz et de l’Air (I.T.G.A.)
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Agence Commerciale -15. route des Gardes
92190 MEUDON

Tél. : 01.49.66,75,75 Fan : 01.49.66.65.95
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D.E.P. PARASITIS TékOl.él. M 11.30
6, rue des Cahouettes . 93360 NEUILLY PLAISANCE 
CLIENT:

Loortt * COFRLACprs dr kamplue des lhorototrar parkt atbortnat fattmo
SITE:

RAPPORT D’ANALYSE NUMERO 93129/P03.9989/1 EN DATE nu 20/06/03

RECHERCHS ET IDENTIFICATION D’AMIANTE SDK UM PRELEVEMENT DE MATERIAU

36 / V. Wea 
A 02 PAas

Technician : C72On772663
ZONE HOMOGENE M: -7 ~
CALO N-
SIGNATURE

EVALUATION DE LETAT 06 CONSERVATION DES CALORIFUGEAGES

Ce rypon danalyas conpuke 7 page, # = pmon gur lu dolomtika UN Ut fl B ltmmiyas.

Client: DEP Dossier cllent: Cd n® 20840 bis
9 rue Eimond Michelet PARED

ZA Fontaine du Vaisseau 36 rue de Vienne
93360 NEUILLY PLAISANCE 75002 PARIS

Techninge anelytiqug : Microscope électronique à uransmissinu (Image-EDXA-diffrction 
électronique)

Preèvemest :
Réalisé par: DEP
Reçu «n laboratoire le t 20/06/03
Analysé le : 20/05/03 par : Philippe DECORSE

Préparstion t Effcctuée de façon à être représentative du prélèvement
Broyage mécanique filtration, dépôt de carbone

Réultot :

Repérage Description Nombre de 
préparations

Résahai Type d’aminnde

Echantillon 3 
Calorifugeage dans couloirs et 
dégagements au niveau-1 du 

Miment 36 Maître

AIGA: 93120/001.298200/

Calorifugeage 
jaunâtre, fibreux, 
friable, homogène

Matériau 
blanchitre, 

plâtreux, dur en 
morceaux

) Amiante non 
détecté -

UU»H OTAm’h Ihin#.Pi

Protection Circulslion Vibration Résulat
physique de l'air et choc

Etat de surlace et de dégradation
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PANORAMA
38 Rue VIVIENNE

75002 PARIS
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Ballmext 36 Chauterle collective au niveau 4
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DEBERNE ADMINISTATEUR DE BIEI
23 rue des Cloÿs
75018 PARIS
01.46.06.71.58-01.46.06.02.58
Garantie SO.CA.F
Coric Profcssionncllc G5734
délivrée par la Prefecture de PARIS

Immeuble :
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE
Passage des Panoramas

75002 PARIS
Copropriétaire Cédant :
C0006/00021

 36S.C.I. 
66 Rue de "Université
75007 PARIS
Lots concernés :
n° 0244 36 VIVIENNE
n° 0245 36 VIVIENNE

ANNEXÉ a le minute 9“nacte reçu le ;

notaire soussigné.

1 6 DEC. 2015

Vos Réf. :

Demande d’information du :
Les renseignements sont donnés à la date d'édition : 12/12/2015.

Nos Réf. :
C0006-00021-16/12/2015
Suivi par : 02/CHANDRUK RODOLPHE
01.46.06.71.58

PARIS, le 12 décembre 2015

Maître,

En réponse à votre questionnaire relatif à la vente citée en référence, nous vous retournons la demande de 
renseignements :

1 - Partie financière
1. Etat Daté

 362. Situation individuelle du copropriétaire cédant, S.C.I. 
II - Partie Administrative

1. Renseignements complémentaires
2. Etat sanitaire

 VIVIENNE », ayant pour associés Monsieur  Nous attestons que la
 et Madame Françoise ROSSI n’est pas copropriétaire

Ces informations sont données à titre purement indicatif et sans engager notre responsabilité. Nous avons bien 
noté que la date envisagée pour la mutation est le 16/12/2015.

Nous vous prions d’agréer. Maître, l’expression de nos salutations distinguées.

Le Syndic



MUTATION Page 2/12

Situation de l’immeuble : Copropriétaire cédant : N° des lots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE
Passage des Panoramas

75002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de "‘Université
75007 PARIS

1° 0244 36 VIVIENNE
T 0245 36 VIVIENNE

DATE ENVISAGEE POUR LA MUTATION : 16/12/2015 '

-1 - PARTIE FINANCIERE
1 - ETAT DATE (ARTICLE 5 DU DECRET DU 17 MARS 1967)

1éro partie :
Sommes dues par le Copropriétaire cédant pour les lots objets de la mutation

Al Au Syndicat, au titre :
I - des provisions exigibles

- Dans le budget prévisionnel (D. art. 5. J 3 a)..............................................

- Dans les dépenses non comprises dans le budget 
prévisionnel (D. art. 5.1B b).............................................. . ......... .......................................................

2 - des charges impayées sur les exercices antérieurs

(D. art. 5.1° c)...............................................................................................

3 - des sommes devenues exigibles du fait de la vente 
- mentionnées à l’article 33 de la loi (D. art. 5.1° d)......................................................................

4 - des avances exigibles (D. art. 5. J ° e)

4.1. avance constituant la réserve (fonds de roulement) 
(D. art 35. 1°)..........................................................................................................................

4.2. avances nommées provisions (provisions spéciales) 
(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35 4° et 5°) .......... .............................................................

43. avances représentant un emprunt (D. art. 45-1 alinéa 4)

(emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d’ente eux)____________

5 - des remboursements d’emprunts exigibles....................................................................................

6 - des autres sommes devenues exigibles du fait de la vente

- intérêts, condamnations.......................................... ............ ............ ................. . ................... ......... .

- prêt (quote-part du vendeur devenue exigible)...................................................................................

B/ Au Syndic, au titre des honoraires de mutation

TOTAL (A/ + B/)

* Les renseignements et situations contenus dans les présentes sont donnés à titre purement indicatif et sans engager la 
responsabilité du Syndic. En cas de mutation à une date différente ces renseignements devront faire l’objet d’une 
réactualisation à la demande du Notaire.

Date de la demande ;

Office Notarial :

Référence :

Délivré par le Syndic
DEBERNE ADMINISTATEU
23 rue des Cloÿs
750)8 PARIS
Référence :
C0006-0002 1-16/12/201 5

Date:
12 décembre 2015
Signature et cachet :
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Situation de l'immeuble : ) Copropriétaire cédant : N* des lots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE C0006/00021

 36Passage des Panoramas S.C.I. 
66 Rue de l'Université

75002 PARIS 75007 PARIS

n° 0244 36 VIVIENNE
n° 0245 36 VIVIENNE

2ème partie :

Sommes dont le syndicat pourrait être débiteur à l’égard du copropriétaire cédant pour 
les lots objets de la mutation

Au titre :

A/ Des avances perçues (D. art 5. 2° a) :

Al - avances constituant la réserve (fonds de roulement) (D. art. 35. J °)................................................... | 2675.88 €

A2 - avances nommées provisions (provisions spéciales)

(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35. 4° et 5°).......................... .................... . ........................................ Néant

A3 - avances (D. art. 45-1 alinéa 4)

(emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d’entre eux) Néant

A4 - autres avances : (préciser) 

...........................................................................................................................................................................   Néant

B/ Des provisions sur budget prévisionnel (D. art. 5.2° b) :
- provisions encaissées sur budget prévisionnel pour les périodes postérieures à la 

période en cours et rendues exigibles en raison de la déchéance du terme prévue 

par I article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965, à l’égard du copropriétaire cédant _

TOTAL (A/ + B/) i 2675.88 €

Date de la demande :

Office Notarial :

Référence :

Délivré par le Syndic
DEBERNE ADMINISTATEU 
23 rue des Cloys 
75018 PARIS 
Référence :
C0006-00021-16/12/2015

Date :
12 décembre 2015 
Signature et cachot :



MUTATION Page 4/12

Situation de l’immeuble : | Copropriétaire cédant : N° des lots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE
Passage des Panoramas

76002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de l’Université
75007 PARIS

n* 0244 36 VIVIENNE 
n“0245 36 VIVIENNE

3ème partie :

Sommes incombant au nouveau copropriétaire pour les lots objets de la mutation

A/ Au syndicat au titre :
1 - de la reconstitution des avances (D. art. 5. 3° a)

- avances constituant la réserve (fonds de roulement) (D. art. 35. ................................... ................

- avances nommées provisions (provisions spéciales) 

(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35. 4° et 5°)................................................................................................

- avances (D. art. 45-1 alinéa 4)

(emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d'entre eux)

- autres avances : (préciser)

2675.88 €

Néant

Néant

Néant

Total A/1 - Reconstitution des avances............................................. 2675.88 €

2 - des provisions non encore exigibles

- dans le budget prévisionnel (D. art. 5.3° b)

Néant

- dans les dépenses hors budget prévisionnel (D. art. 5. 3°)

Néant

3 - autres sommes non encore exigibles

- avances

Néant

- emprunts

Néant

B/ Au syndic au titre des honoraires de mutation

C/ Report Total A/1 - Reconstitution des avances...................................

TOTAL (A1/+ B/)

Néant

2675.88 €

2675.88 6

Date de la demande :

Office Notarial :

Référence :

Délivré par le Syndic
DEBERNE ADMINISTATEL
23 rue des Cloÿs
75018 PARIS
Référence :
CO006-00O21-16/12/2015

Date :
12 décembre 2015
Signature et cachet :
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Situation de l’Immeuble : Copropriétaire cédant : N* des lots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE 
Passage des Panoramas

75002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de l'Université 
75007 PARIS

n° 0244 36 VIVIENNE 
n’ 0245 36 VIVIENNE

AVANCES -MODALITES DE REMBOURSEMENT

Les avances sont, conformément à / 'article 45-1 du Décret du 17 mars 1967 modifié, remboursables.

En conséquence, le syndic devra préciser les modalités à retenir par les parties aux termes de l’acte.

La solution retenue par le syndic est la suivante :

Solution 1 • °*

L’acquéreur rembourse directement le vendeur des avances portées à 

la 38me partie A/l (reconstitution des avances) 

soit globalement la somme de.......................................................................................................

Dans ce cas, l’acquéreur deviendra cessionnaire de ces avances à l’égard du 

syndicat des copropriétaires.

Solution! 00)

L’acquéreur verse entre les mains du syndic le montant desdites 
avances représentant globalement 

la somme de.....................................................................................................................................

2675.88 €

2675.88 €

Le syndic devra alors procéder au remboursement au cédant des sommes portées 

à son crédit.

() Cocher la case correspondante

Date de la demande :

Office Notariat :

Référence :

Délivré par le Syndic
DEBERNE ADMINISTATEl
23 rue des Cloÿs
75018 PARIS
Référence :
C0006-00021-16/12/2015

Date : 
12 décembre 2015 
Signature et cachet :
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Situation de l'immeuble : Copropriétaire cédant : N° des lots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE
Passage des Panoramas

75002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de "Université
75007 PARIS

n° 0244 36 VIVIENNE 
n° 0245 36 VIVIENNE

ANNEXE A LA 3èmo PARTIE 
INFORMATION DU NOUVEAU COPROPRIETAIRE

A/ Quote-part pour les lots objets de la mutation :

Au titre du

BUDGET PREVISIONNEL
Au titre des

DEPENSES HORS BUDGET (D. art. 44)

Quote-part appelée Quote-part réelle Quote-part appelée Quote-part réelle

Exercice (N-1) 20668.57 € 18570.25 6 Néant 1636.53 6

Exercice (N-2) 20645.59 € 20519.16 6 Néant 3711.596

B/ Procédures en cours :

Néant

Toutes îndemnités à recevoir ou à payer demeureront acquises ou seront à la charge du syndicat. 
Les parties devront prendre dans l’acte de vente, toute convention particulière à cet égard : cette 
convention n’ayant d’effet qu’entre les parties. 

C/ Autres renseignements comptables susceptibles d’intéresser les parties :

Date de la demande :

Office Notarial ;

Référence :

Délivré par le Syndic

DEBERNE ADMINISTATEI
23 rue des Cloÿs
75018 PARIS
Référence ;
C0006-00021-16/12/2015

Date:
12 décembre 2015
Signature et cachet :
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Situation de l'immauble : Copropriétaire cédant : N° des lots

C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE
Passage des Panoramas

75002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de l'Université
75007 PARIS

n° 0244 36 VIVIENNE 
n° 0245 36 VIVIENNE

ETAT D’AVANCEMENT DE LA SITUATION TECHNIQUE 

ET FINANCIERE DES TRAVAUX 
(Renseignements Facultatifs)

Date de la 
décision Nature des travaux

Etat 
d'avancement 

technique’

Etat d'avancement financier

Quote-part 
afférente 
aux lots

Montant(s) 
déjà appelé(s)

Montant 
restant à 
appeler

19/12/2013 TRAVAUX RAVALEMENT NC 43780.74 € 21890.37 € 21890.376

TOTAL 21890.37€ 21890.37 €

Commentaires éventuels :

1 Terminé (T), en cours (C), non commencé (NC)

Date de la demande :

Office Notarial :

Référence :

Délivré par le Syndic

DEBERNE ADMINISTATEU
23 rue des Cloÿs
75018 PARIS
Référence :
C0006-00021 -16/12/2015

Date:
12 décembre 2015
Signature et cachet :
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Situation de l’immeuble : Copropriétaire cédant : N® des tots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE 
Passage des Panoramas

75002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de "Université
75007 PARIS

n° 0244 36 VIVIENNE 
n° 0245 36 VIVIENNE

2 - SITUATION INDIVIDUELLE DU COPROPRIETAIRE CEDANT

SOMMES EXIGIBLES DONT LE REGLEMENT ENTRAINERA 
LA DELIVRANCE DU CERTIFICAT DE L’ARTICLE 20

Cette situation est donnée pour un Etat daté à ce jour, soit le : ............ 12 décembre 2015*

1. Montant concernant les lots objets de la mutation

(Report du total A/ + B/ de la 1ère partie de l’état daté, honoraires inclus)

2. Montant concernant les lots non concernés par la mutation : 
lotsn°, ........................................................ . ................................................ . .................. .

(Signet indéfini, 
TOTPART1E

Néant

A/ TOTAL A REGLER........................................................................................................... o.oo e

3. Certificat de l’article 20 daté et signé 

joint au présent état 
(validité 1 mois)

□ Oui [3 Non

ATTENTION :

Le certificat a une validité d’un mois et ne peut être délivré par le syndic qu’en connaissance de la date de 
la vente.

' Le rédacteur de l'acte devra demander au Syndic une mise à jour de l'État daté et de la présente situation individuelle au jour 
de la vente.

Date de la demande :

Office Notarial :

Référence :

Délivré par le Syndic 

DEBERNE AD MINI STATE l
23 rue des Cloÿs 
75018 PARIS 
Référence : 
C0006-00021 -16/12/2015

Date :
12 décembre 2015
Signature et cachet :
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Situation de l’immeuble : Copropriétaire cédant : N’ des lots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE
Passage des Panoramas 

1

75002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de "Université
75007 PARIS

n° 0244 36 VIVIENNE 
n° 0245 36 VIVIENNE

- Il - PARTIE ADMINISTRATIVE 

A - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
En vue de la mutation, donnés à titre purement indicatif et sans engager la responsabilité du Syndic

Al Assurances :
Nature et importance de la garantie ;
- ASSURANCE MULTI RISQUE 
- Garantie : Reconstruction........................ . ......................................... .. ..................................... . Valeur à neuf
- Police : N° : 474599120010113 Date : 31/12/2013
Nom et adresse du courtier : DE CLARENS - 17, rue de Washington - 75383 PARIS CEDEX 08 0144131300
Nom et adresse de la compagnie d’assurance ; AXA

Nature et importance de la garantie :
- ASSURANCE MULTI RISQUE
- Garantie : Reconstruction..............................................................................................................................................
-Police : N° : 601963 Date : 31/12/2012
Nom et adresse du courtier : DECLARENS - 17 rue de Washington - 75383 paris cedex
Nom et adresse de la compagnie d’assurance : GAN

Assurances Dommage ouvrages en cours :

Néant

B/ Modification du règlement de copropriété

Le règlement de copropriété a-t-il été modifié ?

A quelle date ?

Nom et adresse du Notaire dépositaire :
Maître SCHIES 94140 ALFORTVILLE
Sur quels points ?

Existe-t-il des modifications du règlement de copropriété non déposées chez un notaire et/ou non publiées ?

Le règlement de copropriété a-t-il été adapté pour satisfaire à la loi SRU (L. art 49) ?

C/ Assemblée Générale

Date de la dernière assemblée générale :

Date ou période de la prochaine assemblée générale :

OUI

30/05/2012

NON

NON

08/12/2014

14/12/15

Les deux derniers procès-verbaux d’assemblées générales sont joints à la présente.

Date de la demande :

Office Notarial :

Référence :

Délivré par le Syndic

DEBERNE ADMINISTATEU
23 rue des Cloÿs
75018 PARIS
FeYAreAe •

C000800021-16/12/2015

Date : 
12 décembre 2015 
Signature et cachet ;
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Situation de l'immeuble : Copropriétaire cédant : N* des lots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE
Passage des Panoramas

75002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de l'Université 
75007 PARIS

n' 0244 36 VIVIENNE 
n 0245 36 VIVIENNE

D/ Syndic

Date de la dernière désignation : 10/01/2013

Syndic professionnel OUI

Bénéficie-t-il d'une garantie financière prévue par l’article 30 du décret du 20Juillet OUI
1972?

Références de la garantie financière : SO.CA.F N° 28525

Références du compte bancaire du syndicat (si compte séparé)

Nom et adresse de la banque : CM - PANORAMA VIVIENNE 
270 RUE DU MARECHAL LECLERC 94410 SAINT 
MAURICE

Intitulé du compte : SDC PANORAMA DE VIVIENNE

N° de compte : 00020087901

Code Banque : 10278

Code Guichet ; 06122

Clé R.LB. : 66

IBAN ; FR7610278061220002008790166 BIC CMCIFR2AXXX

El Patrimoine du syndicat des copropriétaires

Le Syndicat a-t-il un Patrimoine ? (mobilier, immobilier, autre)

Dans l’affirmative, en quoi consiste-t-il ?

Loge 36 Rue Vivienne Loge 34 Rue Vivienne

Le Syndicat a-t-il un passif (emprunt) ?

La mutation entraîne-t-elle l’exigibilité de cette somme ?

F/ Ouverture de crédit-emprunt
Néant

Date de la demande :

Office Notarial ;

Référence :

Délivré par le Syndic

DEBERNE ADMINISTATEL
23 rue des Cloÿs
75018 PARIS
Bhoa* •

C0006-0002I-16/12/2015

Date :
12 décembre 2015 
Signature et cachet :



MUTATION Page 11/12

Situation de l'immeuble : Copropriétaire cédant : N° des lots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE
Passage des Panoramas

75002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de l'Université
75007 PARIS

n" 0244 36 VIVIENNE 
n’0245 36 VIVIENNE

G/ Mesures administratives
L'immeuble ou les locaux font-ils l'objet :

• d'un arrêté de péril ? NON

• d'une déclaration d‘ insalubrité ? NON

• d'une injonction de travaux ? NON

• d'inscription à l'inventaire ou de classement comme monument historique ? NON

H/ Association syndicale « AFUL - Union de syndicats

L'immeuble en copropriété est-il compris dans le périmètre d'une Association Syndicale,

d'une Association Foncière Urbaine Libre (AFUL) ou d'une Union des Syndicats ? NON

Si oui :

Préciser le nom, le siège et le représentant de cet organisme

La copropriété comporte-t-elle un ou plusieurs syndicats secondaires ?

1/ Copropriété en difficulté
Existe-t-il une procédure en cours visant à placer le syndicat sous le régime de Fadministration 

provisoire prévue par les articles 29-1 et suivants de la loi n 65-557 du 10juillet 1965 ?

NON

NON

J/ Autres renseignements susceptibles d’Intéresser les parties dans le cadre de 
l’opération projetée

Date de la demande :

Office Notarial :

Référence :

Délivré par le Syndic
DEBERNE ADMINISTATEL
23 rue des Cloys
75018 PARIS
Référence :
C0006-00021-16/12/2015

Date:
12 décembre 2015
Signature et cachet :



MUTATION Page 12/12

Situation de l'Immeuble : Copropriétaire cédant : N* des lots
C0006/ PANORAMAS - VIVIENNE
Passage des Panoramas

75002 PARIS

00006/00021
 36S.C.I. 

36 Rue de l'Université 
75007 PARIS

n” 0244 36 VIVIENNE 
n° 0245 36 VIVIENNE

B - ETAT SANITAIRE

Date de construction de l’Immeuble :

1 - Carnet d’entretien

- Type d’immeuble : (IGH ou Autre)

Il - Amiante

- L’immeuble est-il soumis à la réglementation sur l’amiante

A - Parties communes :

1 - Des recherches ont-elles été effectuées en vue de déterminer la présence 

ou non d’amiante ?

2 - Les recherches effectuées ont-elles conclu à la présence d’amiante ?

3 - Un Diagnostic Technique Amiante (DTA) portant sur les points visés 

par les dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 et de l‘arrêté du 

22/08/2002 a-t-il été effectué ?

Joindre la fiche récapitulative du DTA

B - Parties privatives :

Le syndic n’a pas connaissance des éventuelles recherches ayant pu être 
effectuées sur les parties privatives.

Date inconnue

Date de la demande :

Office Notarial ;

Référence :

Délivré par le Syndic

DEBERNE ADMINISTATEU
23 rue des Cloÿs
75018 PARIS
Référença :
C0006-00021-16/12/2015

Date : 
12 décembre 2015 
Signature et cachet :



MUTATION Page 13/12

Situation de l'Immeuble : Copropriétaire cédant : N* des lots
CO006/ PANORAMAS - VIVIENNE 
Passage des Panoramas

75002 PARIS

C0006/00021
 36S.C.I. 

66 Rue de l'Université
75007 PARIS

n° 0244 36 VIVIENNE 
n° 0245 36 VIVIENNE

Ill - Plomb (Etat des risques d’accessibilité au plomb)

L’immeuble est-il soumis à la réglementation sur le plomb ?

Si oui : une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes ?

Existe-t-il des mesures d’urgence (DDASS, Préfecture) ?

IV - Termites / Etat parasitaire des parties communes

L’immeuble est-il soumis à un état parasitaire obligatoire ?

Si oui : une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes ?

OUI

OUI

Si oui : Rapport joint

NON

OUI

OUI

Si oui : Rapport joint

V - Autres risques sanitaires éventuellement connus dans l’immeuble

Legionella

Radon

Mérule

NON

NON

NON

Autre : Néant

Date de la demande :

Office Notarial :

Référence :

Délivré par le Syndic 

DEBERNE ADMINISTATEl 
23 rue des Cloÿs 
75018 PARIS 
Référence :
C0006-00021 -16/12/2015

Date: 
12 décembre 2015 
Signature et cachet :



ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE

Du Chef de Monsieur COVIN

!
LascUts biens appartenaient à Monsieur COVIN pour les avoir recueillis 
dans la succession de :
Madame Reine COVIN, en son vivant retraitée, demeurant à PARIS 
18ème arrondissement, 49 rue Tholozé, veuve de Monsieur Daniel 
ORIOL, décédée à PARIS (188me arrondissement) le 14 mars 1902 
L’attestation de propriété prescrite par la Loi a été reçue par Maître 
VINCENT, Notaire à PARIS le 15 avril 1983, et une copie authentique 
a été publiée au service de la Publicité foncière de PARIS 12ème, le 
3 juin 1983, volume 4623 numéro 3.

DU CHEF BE' EiDAME ORTOL

Décs Je Ne sieur OR1 PL
*

Monsieur nan.el DM1OL, demeurant A PARIS JDême, rue 
Tholozé H* 9, épour du Madame Reine COvIN, né a MISSERGIIAN (AlgArit 
le 10 Août 1910, «St décédé A PARIS I05me arrondissement, le 
Août 1977, laissant pour seule ayant droit son épouse 
survivante -,

Madame REine COVIN, de cujus. 
Avec laquelle il était originairement marié sous le 

, -régime, de t i ccmnunauté de meubles et acquêts à défaut de 
contrat de mariag: préalable à leur union célébrée à la Mairie 

du IOdr arconissement de PARIS, le 17 Février 1940 i 
Lequel régi ne ma tricmonial a été changé suivant acte reçu 
par Me AUORON, Notaire associé à PARIS, le 5 octobre 1976 
aux termes duquel Monsieur et Madams ORIOL-COVII ont adopté 
le régime te la communauté universelle de biens établie 
par l'arcitle J526 du Code Civil, lequel changement de 
régime mat monial a été homologué aux termes d'un jugement 
du Tribuns. du Grande Instance de PARIS du 3 Juin 177, dont 
la grosse 1 été déposée au rang des minutes de la Société 
Civile Professionnelle sus nommée en tête des présentes.
le 18 Février 1001

Comme attributaire en vertu de L’article 3 de leur 
contrat de tous les Liens de ladite connunaute 1 ledit 
article J : ittéralement rapporté ;

“Attibution de comnunauté
"les époux conviennent conformément aux articles 15?4 

"et 1525 dj Code Civil, qu'en cas de dissolution de 1a 
"communauté aprs le décès de l’und’eux, tous les biens meub) 
"et immeubles qui composeront ladite communauté sans exceptii 
"appartierdront en pleine propriété nu survivant, sans que Ji. 
"héritiers puissent prétendre y avoir aucui droit,méme pour 
"les dente va entres en communauté du chef de leur auteur.

"Ceite stipulation s'appliquera s’il existe ou non 
"des enfaits du mariage et, s'il en use, le survivant sera 
"seul reni d’acquitter toutes Les dettes de la communauté.

Un acte ce notoriété a été dressé après le décès de Homthçar
*nmt shaire associé EUS nommé, le 4 oetebre



DR1OL

le numéro 58 B ‘9314,

est devenu définitif ainsi qu'il résulte tant
netaire 6u5"rctes reçus par Vaitte ARAIRE,

certains associés de trus 
caractère défini

au capital 
i man tri-

DU GIEF DE MOSIEUR ET MADAML

Anonyme dénommée

thle a e t us tu :ion
Frédéric VINCENT, notiife

de propriété a été dressée par Hatte 
associé à PARIS la 7 mai 1981, publiée au 

premier bureau dashyothiques de PARIS le 28 Déceubre 1901, volune 
4062 n* 12, et rectifiée auivant acte reçu par tître Frêdé rie VIICENT, 
notaire associé sus-namoë le 12 Novembre
des hypothèques du PARIS le 28 décembre

1981, publié audit bureau 
1981, volume 4062 n’ 13.

1) Lesdits biens dépendaient de In conunsuté ayant existé 
entre Monsieur et Hacame QRIOL-COVIN pour avoir été attribué S Honsieui 
ORIOL aux termes d’ur acte reçu par Maître ATAIEE, notaire 3 PARIS, 
le 15 Juin 1970 contenant partage de l'actif social de la Société

SCCIETE IMMOBILIERE PANORAMAS-VIVJENNE",
de,250.000 Francs, ayant son siège à PARIS, 36 Rue Vivienne 
culée au Registre du Commerce de la Seine sous 1. _____________ ' 7"

Lequel partage 
dudit acte ntic de 5 
nommé, savoir :

le preniir le 18 juin 1970,
le dedzi éne le 25 juin 1970,
le Crois îèinc h 26 Juin 1970,
1c quarriéin |. 17 Jut 1lec 1970
1c cinquième 1 s 24 Juin 1971,

contenant approbation; désistement par
droits, actioms, procédures et constitutions du 
Ci f dudit parcage.

Lesdits actes eut été publiés au premier bureau 
de la Seine, le 19 Ai lit 197 1, volume 190 n

des hypothèques



F
- DU_CHEE_OF_LE"SOSIETE_INQBILIERE_PANORANAS-VIVIELHE"

L’enseble ioobiller uociul ci-dooaus dénlgné nppartient 
à la SOCIETE INSODIIIENE PAIIORAIUS VIVItlliE, pour l’avoir acquis, 
alors qua non alège social était fixé à PANIS, 34, rus Vivienne, 
de t ,

la Soolété clile dénommée " SOCIETE DES PASSAGES DES 
PARORAIIAS" ayant hot alègo à PARIS, 34, me Vivienne,

Suivant acte reçu rar Maftre Jacques VINCENT, prédeceasour 
1médiat de Haftre AAIEi , notaire soussigné, et Maître LA COURTE, 
nugsi notaire à PARIS, le vingt quatre nvril mil neuf oent 
cinquante train,

; Moyennant un prix payé comptant et quittancé au contrat, 
. Audit contrat, il a été dit i

Que la Société underesse, étant donné sa parsonnalité 
morale, n’était pas pisuible d’hypothèque légnle,

Qu’nucue personne physique résidant habituellement hors 
de France, ni aucune areonne morale étrnngére, n'intervenait 
dans la gestion de laliko Société, à quelque titre que ce soit 
au cent de l’ordonnnms du quinze janvier a1 neuf cent quarante 
cinq, relative aux avira étrangers en Franne,

Que InBlte Soci ité n'était pas et n‘:vait jnmale été 
en état de faillite, iquidation judiciaire ou cessation du 
paiement.

Qu'elle n'avait p o demandé le bénéfice du règlement 
transactionnol.

Qu'elle n’avait pae demandé le bénéfice des dispositions 
du d/cret-lol du vins! cinq août mil neuf cent trente sept, 
institunnt lo réglemeit amiable homologué,

Qu'elle était di nationalité françaiao et avnit toujours 
au son piège en Francs,

Qu'elle n‘ éhit pas nlore et n'était pan ouncertible * 
d'Être ultérieurement l'objet de pouroui teo pour profita 
illicites pouvant entrainer la confieco tion totale ou partielle 
do ses biens, le tout U.ns les tenues de l’ordonnante du six 
janvier wil neuf cent quarante cinq.

Et que les irceublos par elle vendue n'avalent pan oubi 
de douages de guerre.

Une expédition dudit acta a éti tranocrite au preblor Mren 
des Hypo the, ues de la U„ine, le dix sept juin mil neuf cent 
cinquante trels, voluie 2,144, nuéro 24.

l'état délivré eux ont ta transcription et A en date,rat 
Monslour le Conervateut audit Buienu, du chef do la Société 
vonderéned, était néçatir d‘ Inacription, saisie nt mention, ot 
n’a révelé que in ireamcription opérée in trantn mal mil neuf 
cent trenle deux, velune 1112, numro 7, d'un Jugement du 
Tribunal Civil tin In Snine, du neuf avril all neuf cent trente 
deux, sortent encuicn par lit SOC4KTë Cl]Li DES FrSSACES DFS

m--enmflein



II,- DU CIIEE DE J,8 SOCIETC CIVILE LES PASSAGES UES PAIORAAS
* .1 1

Ledit enutmilo lomotillur dépendait d’ur plus grande propri té 
appartenant à la SOCIETE CIVILE LES PASMAULS P’ES PANIUAS, au 
moyen de l'apport qui lui an «val t té fait aux terwes ‘de ses 
statuts résultant d'un acte reçu par hnftre CHATELAIN, Hot ire à 
PAR1S, le dix uupt mars all Lui teent soixante par i

1"- Monsieur Amédre Gourey Willinae TiAYEl, Snsteur, 
Officior de lOrdre Impérial, do la Légion d’Honneur, demeurant 
à Paris, rue Saint Lominique, numéro 19.

259 et Madame Maria I oui u a Antoinette ARTIGII, de CseanoYa 
do Padouc, demeurant h Perlu, nie de la Fpinière, numéro 59. 
veuve de Honsieur Zjouard James TiYeK,

Une expédition de cet acte de socité a été transcrite au 
premier bureau des hypoti èques du département de la Seine,le vingt 
et un avril ull huit cent soixante,volume 2064, numéro 8, et 
inscription a été prias d'office, la même jour,volume 181, 
numéro 11.

Sur cette transcrit lion, il a'est trouvé, outre l'inacription 
d'office aun-inonore, quetre vingts autres inscriptions ainui que 
la constate un état délivré par Monsieur lia Conservateur audit 
Bureau, lf dit jour, vingt et un Avril mil huit cent soixante, 
desquelles inscriptions, il est inutile de rendre compte ici, 
toutes étant actuelleceni rodides, ainsi déclaré.

Un certificat délivré le mêko jour, vingt ot un avril mil 
huit cent soixante, par la mémo conservateur, conota te queJunqu’i 
lors, il n'avait été trm scrit aucun des acteo ou jugerents 
spécifiés dans les articles, un et deux de la loi du vingt trois 
mars mil huit cent cinquante cinq, autre toutefois que ceux énoncée 
an l’établissement de prepriété contenu dano ledit acte de société, 
et qu'il n'avait été reqila ausune mention -e Jugenente de résolution 
nullité ou rescision ppérlllée article quatre et troieleme alinéa 
de l'article onze do lu r Omu loi.

Copie collationnée Judit acte de société a été dépouée au " 
Greffe du Tribunal Civil de Premibro in a tance do la S,ino,le mercredi 

quatre juillet all huit rent soixante, et de culte, extrait en a 
été affiché dans le toblt ou ù ce d-stink, placé dano l’auditoire 
dudit trilnal, lo tout, ulyei qu'il résulte d'un acte dresué audit 
Greffe à cetté date.

Notification de ce dépôt a été faite par un oeu). et 100o 
exploit de Leucurd, Huissier à Paris, du deux acût mil huit cent 
soixante, enregistré, savoir » l"- A Monsieur le Procureur Impérial 
priu le T,1lunn1 Cf vil du Première Instance de la Be’no - 2* - 
A Radame Martenne Fugenie PiHïnAJtù, Époube de Honsieur Anédéo Gourey 
Williano N0A!, 3°- et audit tonslour TtYEn, pour la validité. ,



Gette notifigat.on a été rendue publique par l’insurtion 
qui a été faite Jane le journal "Açfichos Parisionns et Déçarto- 
moniales" feuille du e Imanche cinq août ql 1 huit cent solxante, 
numéro 15.449, dont urexemplaire elyné de l’imprlceur, légaliné 
par le maire du premfr arrondissement de Parle, porte celte mention 
"Enregistré îi Taric,le dix août mil huit cent soixante, folio 110, 
H' Case 4.- Reçu t ur franc dix centimes décimes ccupris (signé) 
B.CCIIE’T".

La copie dépanét nu Greffe et l'extrait nffiché au tableau 
Dont deneurés jusqu’au huit octobre mil huit cent soixante, ainsi 
que le constate un acte de retrait dressé audit greffe à cette date.

Pendant l ' accomp licsemont de ces forulités, il ne e’eet 
trouve et n'est ourvenu aucune inscription d ' hypothèque légale 
ainsi que le constate un certificat de Monsieur le Conserateur 
au premier Bureau des Uypothènues do la Seine, la huit octobre 
oil huit cent eoixturte.

Etant obsarvé que ladite Société, bien qu’étant une 
société civils a ét publiée ainsi que le constatent lue 
pièces annéxées j un actu de compte rendu de ferunlités 
aux-minutes dudi: Maître CILATELAIN, notaire Bus-nommé, le 

. dixney[ novembr mll huit aent soixante,

1






